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ÉTATS MEMBRES DE LA FAO - au 1er avril 1968 

Afghanistan 
Algérie 
Allemagne, Rép. féd. d' 
Arabie saoudite 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Barbade 
Belgique 
Birmanie 
Bolivie 
Botswana 
Brésil 
Bulgarie 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Ceylan 
Chili 
Chypre 
Colombie 
Congo (Brazzaville) 
Congo, Rép. démocratique du 
Corée, République de 
Costa Rica 
Côte-d'Ivoire 
Cuba 
Dahomey 
Danemark 
El Salvador 
Equateur 
Espagne 
Etats-Unis d'Amérique 
Ethiopie 
Finlande 
France 
Gabon 
Gambie 

Ghana 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Guyane 
Haïti 
Haute-Volta 
Honduras 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Irak 
Iran 
lr!ande 
Islande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kenya 
Koweït 
Laos 
Lesotho 
Liban 
Libéria 
Libye 
Luxembourg 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Mali 
Malte 
Maroc 
Maurice 
Mauritanie 
Mexique 
Népal 
Nicaragua 

Niger 
Nigeria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Pakistan 
Panama 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
République arabe du Yémen 
République arabe syrienne 
République arabe unie 
République Centrafricaine 
République Dominicaine 
République somalie 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sénégal 
Sierra Leone 
Soudan 
Suède 
Suisse 
Tanzanie 
Tchad 
Thaïlande 
Togo 
Trinité-et-Tobago 
Tunisie 
Turquie 
Uruguay 
Venezuela 
Viet-Nam, République du 
Yougoslavie 
Zambie 

MEMBRES ASSOCIÉS DE LA FAO - au 1er avril 1968 

Bahrein Katar 

MEMBRES DU CONSEIL DE LA FAO 

Afghanistan I 
Allemagne, Rép. féd. d' 3 

Australie 2 

Brésil 1 

Canada 1 

Chili 2 

Colombie 1 

Costa Rica 1 

Côte-d'Ivoire 1 
Etats-Unis d'Amérique 1 

Ethiopie 3 

France 2 

Afghanistan 4 

Algérie 4 

Allemagne) Rép. féd. d' 3 

Australie 2 

Belgique 4 

Brésil 4 

Canada 4 

Chili 2 

Colombie 4 

Costa Rica 4 

Etats-Unis d'Amérique 4 

Ethiopie 3 

1 Mandat expirant: le 31 décembre 1968. 

Président indépendant: 

M. Maurice Gemayel 

Composition du Conseil jusqu'au 31 décembre 1968: 

Inde 2 

Indonésie 3 

Israël 1 

Japon 3 

Kenya 1 

Mali 2 

Népal 3 

Ouganda 2 

Pakistan 2 

Pérou 3 

Philippines 3 

République arabe unie 2 

Composition du Conseil à partir du 1er janvier 1969: 

France 2 

lnde 2 

Indonésie 3 

Irak 4 

japon 3 

Mali' 
Népal 3 

Nigeria 4 

Ouganda 2 

Pakistan 2 

Pérou 3 

Philippines 3 

2 Mandat expirant à la fin de la quinzième session de la Conférence (novembre 1969). 
3 Mandat expirant le 31 décembre 1970. 
4 Mandat expirant à la fin de la seizième session de la Conférence (novembre 1971 )" 

République Centrafricaine 3 

République somalie 2 

Roumanie 3 

Royaume-Uni 2 

Soudan 1 

Suède 2 

Tunisie 1 

Turquie 3 

Uruguay 3 

Yougoslavie 1 

Pologne 4 

République arabe unie 2 

République Centrafricaine 3 

République somalie 2 

Roumanie 3 

Royaume-Uni 2 

Suède 2 

Turquie 3 

Uruguay 3 

Zambie 4 
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RAPPORT DE LA 

QUATORZUME SESSION DE LA 00:flFEBENCE. 4;-23 BOVD!:l!RE 1967 

HOMMAGE A LA MEMOIBE DU VICOMTE l!RUCE OF MELBOUHBE 

1. La Con:térence a rendn h~mage à la mémoire du Vicomte Bruce of Melbourne, qui 
:fut l'un des fondateurs de le, FAO. Lord Bruce a été P:rél!Jident du Conseil de la FAO 
de 1947 l 1951. 

2. La Con:térence a nndu ho111111age l la mémoire des fonctionnaires dont les noms 
suivent, qui sont morts durant leur service depuis sa trei~i~e session. 

ACILU:ID., Pundi (Inde) 
CASTALDI, Quirino (Italie) 
CLA!TON, William (Royaume-Uni) 

COLTMAN, Charles (Etats-Unie) 
DRENHAN, Denis (Irlande) 

EINARSSOY, Herman (Worv~ge) 

ORO"WER, M.D. (Inde) 
SILFVERSTOLPE, Lars (Su.Me) 
SWEEDE, Ingerborg (.Allemagne) 

AMARO, Laurent (France) 
BOLTS, J'ohœm (.Allemagne) 
:BUTCHER, W. (Ro~e-Uni) 
lfflllmJT'l', Harris l Etats-Unis) 
DI OREOOBIO, Orano (Italie) 
OOl!ERT, Olivier (Frimoe) 

41BA.CEY, Ir~ne ( Canada) 
~. Douglas (Royaw11e-trni) 

gnrn, Knut (Finlande) 
MOmiMAD, Ohulan (Pakistan) . 
ROMABELLI, lUooletta (Italie) 
SAIJEK, llliouHa ( R. A. U • ) 
TESSI, .Twm (..lr~ntin.e) 
UPYARD, George (J.u.Btralie) 

Fonctionnaire de l'in:formatiœ Rome, Italie 
Employé au eervioe de la fabrioa.tiœ Rome, Italie 
Fonctionnaire technique Belize, Hondurl!l.8 

(Production anima.le) britannique 
Fonctionnaire de 1 91n:f'ormation Rome, Italie 
Fonctionna.ire technique Rome, Italie 

(Institutione rurales) 
Fonctionnaire des pêches 

Commis comptable 
Administrateur (Budget) 
Spécialiste de l'économie tmiiliale 

Forestier 
Expert associé 
Fonctionnaire technique 
Adjoint d'in:f'ormation 
Adminiatrateur adjoint (Pereonnel) 
Chef de l.a Soua-Divieion dH 

bourses et da la formation 
technique 

Sténographe 
Fonctionnaire technique 

( Santé anilll!ale ) 
Forestier 
Expert-Conseil 

Aden, Fédération 
d'Arabie du Sud 

l!l'ev Delhi, Inde 
Rome, Italie 
Rom.a, Italie 

Dakar, Sénégal 
:Bagdad, Irak 
Bsngoon, llirmemie 
Rome, Italie 
Rome, Italie 
Rome, Italie 

Rome, Italie 
Bridgeton, 

llarbadH 
Colombo, Ce:,rla 
Rome, Italie 
Rome, Italie Sténographe 

l'onotiomi.aire technique 
Fonctionnaire technique 
Fonot1onnaiM technique 

. Rome, Italie 
(Agricmlture)Rome, Italie 

Alexandrie, B. .l. V. 
(Prodnotion a.nimale) 
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VOEUX ADRESSES A SA SAINTETE PAUL VI 

3. La Conférence a. prié le Président d'adresser en son nom un message A Sa. Sainteté 
Paul VI, lui souhaita.nt un prompt rétablissement apr~s l'opération que le Sa.int-P~re a 
subie le 4 novembre 1967. 

CONFERENCE MoDOUGALL 

4. Le Professeur G. Ugo Papi (Italie) a prononcé la oinqui~e des oonférenoes du 
cyole organisé dans le cadre des sessions ordinaires de la Conférence l la. mémoire de 
Frank Lidgett MoDougall, l'un des :fondateurs de l'Organisation. 

I. QUESTIONS DE PROCEDO"RE 

NOMINATION DU PRESIDENT. DES VICE-PRESIDENTS, DO" BUREAU ET DE LA COMMISSION DE VEHIFICATIOJ'f 
DES POUVOIRS 

5. Sur recommandation.du Conseil et_~e la Commission des candidatures, la. Con:f'érenoe 
a approuvé les nominations suivantes s 11 

Président de la Conférence 

Vice-Présidents de la. Conférence 

Australie 
Colombie 
Etats-Unie 
France 

Liban 
Royaume-Uni 
Tchad 

Commission de véri:f'ioation des pouvoirs 

Jozef Winiewioz (Pologne) 

Mozart Ourgel Va.lente Jr. (:Brésil) 

:Bruce Roy MaKenzie (Kenya.) 

A. H. M. Shams-u.d-Doha (Pakistan) 

Dahomey 
El Salvador 
Italie 
Népal 

République Dominicaine 
République Somalie 
Roumanie 
Tanzanie 
Tha.Uande 

ORDRE DU JOUR DE LA SESSION 

6. La Conféreno1:1 ~té l'ordre du jour provisoire établi par le Conseil (C 67/1 -
DEUXIEME REDACTION y), qui comprenait les points supplémenta.ires proposés par les Etats 
Membres et par le Conseil. Conf'onnément A l'Artiole II-5 du mig1ement général da 
l'Organisation, oes propositions avaient été communiquées 20 jours a.va.nt la session da 
la Conférence soue la. cote C 67 /1-Add. l .• 

ORGANISATION DE LA SESSION 

70 A sa. quara.nte-huitiœe session, le Conseil avait proposé pour la quatorzi~me 
session da la. Conférence des dispositions et un calendrier lui avaient été communiquée 
aux Etats Membres et awc Membres associés sous la. cote C 67 2. Compte tenu des faits 

y La Déléga.tion de Cuba. s'est abstenue pour la nomination du premier Vice-Présidant da 
la Conférence et s•est opposée~ la participation des Etats-Unis d'Amérique au :Bureau. 

Voir l'annexe A au présent rapport. 
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nouveaux, le Conseil, A sa. quara.nte-neuvi~me session, a.vai t proposé de légers changements 
et suppléments qui ont trouvé Jlaoe da.ne le document revisé C 67/u.M/15. La Co11férenoe 
a adofté les dispositions et le calendrier proposés par le Conseil dans oes deu.~ docu­
ments, &tant entendu que le calendrier pourrait être modifié en fonction de la marche des 
t rava.ux. 

CONSTITUTION DES COMMISSIONS ET C~DRI.ER PROVISOIRE DE LA SESSION 

8. La Conférence a approuvé la recommandation du Conseil tendant à charger les trois 
Commissions habituelles d'examiner les premi~re, deuX:i.~me et troisi~e parties de l'ordre 
du jour et de faire rapport A leur sujet (voir C 67/2, par. 40-42). Elle a également 
approu,~ les mocli.fica.tions que le Conseil, dans le docwnent C 67 /LIM.15, ava.i t proposé 
d'apporter au calendrier. 

9. La Conférence a souscrit A la. recommanda.ti()n du Conseil tendant A ce que le rapport 
du Conseil sur l'examen des organes statutaires (C 67/IJ.M/10) soit d'abord étudié par 
la Commission TI, avec les· observations que le RaJ~porteur général des travaux d.es Comités 
techniques souhaiterait peut-être soumettre A la Commission sur ee point. Le Président 
de la Commission II devait transmettre les vues e1; recommanda.tiens de la Commission II au 
Préeid-ent de la Commission III afin que la.di te Commission puisse les prendre en consi­
dération lorsqu'elle aborderait le point 29 de l'ordre du jour. Il en est résulté pour 
le déroulement des travaux de la Commission·III une modification dont il a été tenu 
compte dans le calendrier ravisé de la session de la Conférence présenté par le Conseil. 
dans le dooument C 67/r;rM/15. 

NOMINATION ro PRESIDENT ET DES VICE-PRESIDENTS DES COMMISSIONS AINSI QUE ro BUREAU DES 
COMITES TECIDITQUES 

10. Conformément l l'article VII-1, le Conseil avait proposé aux postes de Présidente 
des Commissions: 

Commission I M. N. El Ghorfi (Maroo) 

Commission II - M. R. W. Phillips (Etats-Unis d I Amérique) 

Commission III M. H.J. Soharmer (République fédérale d'Allemagne) 

11. La Conférence a. nommé les oan.didats ci-des13us aux postes de Présidente des 
Commissions, et elle a. noté que le Conseil a nomm•~ M. H.J. Kristensen (Danemark) 
Rapporteur général des travaux des Comités teohniq_ues. 

12. De plus, apr~s avoir examiné les propositions du Bureau conformément l 
l'article XITI du Règlement général de l'Organisa.jtion, la. Conférence a. nommé s 

MM. M. Y. Qureshi (Pakistan) et M • .Ristio (Yougoslavie) 
Vice-Présidents de la Commission I 

MM. N.A.R. Reiohart (Argentine) et J. Keutoha (Cameroun) 
Vice-Présidents de la Commission II 

MM. J. E'abtu (Ethiopie) et Y. Yano (Japon) 
Vice-Présidents de la Commission TII 

13. Les bureaux des Comités techniques ont été constitués comme suit: 
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Comité technique de l 1ag:ç:ioulture 

Président : 
Premier Vice-Président: 

Deu:ti~e Vice-Président: 
Rapporteur : 

M. A.B. Coronel (Philippines) 
M. M.Y. Qureshi (Pakistan) 
M. Muhammad Haf'iz Salim (jordanie) 
M. L.N.R. Webb (Nouvelle-Zélande) 

Comité technique des forêts et produits forestiers 

· Président : Sir Henry lleresf'ord-Peirse (Royaume-Uni) 
Vioe-Prêsidents: M. M.s. Hardjordarsono (Indonésie) 

M. S.A. Aleam (Pakistan) 
Rapporteur : M. M.L.S.B. Ruk:uba. (Ouganda) 

Comité technique de 1 11:nformation et des publica.t~ 

Préaïdent : M. Octavian Fenesan (Roumanie) 
Premier Vice-Président: M. N.M. Witoher (Etats-Unis d'Amérique) 

Deuxibe Vioe-Président : S,E. Nor El-Gho1:-fi (Ma.roc) 
Rapporteur : M. Siribongse lloon-Long (Thaîlemde) 

Comité technique de la nutrition 

Président: M. P.K. Kymal (Inde) 
Vice-Président: Le prof, P~ Roine (Finlande) 

Rapporteur: Mlle D.F. Hcllingsworth (Royaume-Uni) 

Comité technique de 1 1 éoonomie 

Président: M. W.M. Oakley ~Australie) 
Vice-Président : M. j. c. Amoa.fo Ghana) 

Rapporteur : M. j. Chonohol Chili) 

Comité technique des pêches 

Président : M. O.N. Mitra (Inde) 
Premier Vice-Président: M. j.V. Alves de A.ra.ujo (Brésil) 

Dewci.~e Vice-Président : u. Tint Hlaing (Birmanie) 
Rapporteur : M. j. Adjetey ( Ghana.) 

COMITE PLENIER POUR L'EXAMEN DE L'ETUDE SUR LA STRUCTURE OENERAJ;E DE L'ORGANISATICllf 

14. La Conférence a fait sienne la recommandation du Conseil tendant~ oe que le 
point 6, "Etude de la. struoture généra.le de l'Organisation", eoit renvoyé l un Colllité 
plénier qui présenterait ses conclusions à la. Commission. I. La Conférence a nommé 
M. A.c.B. Maiden (Australie) Président du Comité plénier. 

COMITE DES RESOLUTIONS DE LA CONFERENCE 

15. La Conférence a déoidé de constituer un Comité des résolutions conformément auz 
propositions au Conseil (c 671/2, annexe IV, par. 167-169). Le Comité comprendra. 
M. •• Cép~de, Président du Comité au programme, M. R. Gibb, Vice-Président du Colllité 
:financier, M. B. Rossow, Président du Comité des questions oonsti tutionnelles et 
juridiques, ainllli que les quatre membres ,oj,.-a.pr~s du Bllreau .: 

Colombie 
Liban 
Royaume-Uni 
Tchad 
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16. La. Conférenoe a. nommé M. Cép~de,Président du Comité du Progr111111me du Conseil, 
au poste de Président du Comité des résolutions de la. Conférenoe. 

17. Le Comité des résolutions a.va.it pour tllche d1 e::œminer tous les projets de 
résolution, quelle qu'en soit 1 9origi.ne, avant qu'ils ne soient soumis 1 l'approbation 
des Commissions ou de la. Conférence pléni~re, et le oa.s échéant de 'les revoir ou d1 en 
faire la synthèse, ou enoors de reoomma.ndsr que leur substance soit inoo:rporée au texte 
du rapport .• 

18. La Conférence a. souscrit au point de vue selon lequel ses Commissions, ainsi 
que les autres organes de 1 10rganisation, devraient limiter le plus possible le nombre 
des résolutions, et n_•y a.voir recours essentiellement que pour certaines décisions 
formelles, l savoir: 

a) ·propositions d'amendement A l 1Acte constitutif', au R~glement général et 
au R~glement financier de l'Organisation; 

b) 

c) 

d) 

s) 

t) 

recommandations concerna.nt l'adoption de oonventiona ou d9a.ccorde 
internationaux J 

oréa.tion de commissions, comités et groupes de travail composés d'Etats 
Membres et Membres associés ou d'individus désignés~ titre personnel, et 
propositions relatives aux statuts, au mandat et aux modalités de présen-
tation des rapports de ces organes ; · 

oonvooa.tion de oonférenoes généra.les, régionales, te.chniques ou autres, 
oonsultations de groupes de trava.i1 ad hoo et définition de leur mandat 
et des modalités de présentation de ïëurë""rapports; 

recommandations ou décisions entraîna.nt des obligations pour l'Organisation 
ou relatives~ oertaines questions financi~rcs telles que le Fonde de 
roulement, le ba.rllma des contributions ou l'adoption des comptes vérifiés J 

adoption du Programme de travail et budget de la période biennale suivante 
qui couvre la. totalité du Programme et budget pour 1968-69. (Il n'est dono 
pa.a né-0essaire que chaque Comité technique prépare un projet de résolution 
sur le Programme et budget relatif au domaine de travail dont il s I occupe J 
toutefois, chaque Comité devrait exprimer dans son rapport son opinion 
quant aux méritas techniques et à 1 • équilibre du programme.) 

19. Le Comité des résolutions devrait s•a.aeurar que les résolutions étaient 
oonf'o:rmes au::c normes indiquées ci-dessus, et également appeler l'attention sur tous 
les aspects oonstitutionnels, budgéta.ires et de programme A prendre en oonsidéra.tion dans 
tout projet de résolution soumis pour adoption. 

20~" Conformément aux termes de son mandat, le· Comité des résolutions devait e:iœminer 
tous les projets de :z:ésolution., Toutefois, l'adoption du Programme de travail et 
budget pour la. période biennale suivante a. fait l'objet d'une saule résolution ; les 
propositions individuelles contenues da.na oe document ne demandaient donc aucun texte 
pa:rtioulier, sauf dans la mesure oo l'on s'est écarté des propositions initiales. De 
m&ie, certaines résolutions de ca.ract~re statutaire ou formel ne devaient vraisem'ola­
blement pas ou gu~re être modifiées. La. tâche principale du Comité de.a résoluti921s 
devait Atre par conséquent l'examen de toute résolution tendant 1 changer le programme 
proposé ou formula.nt des reoommandations aux gouvernements. 

21. Le Comité des résolutions ne peut pas décider ou amender, mais simplement 
recommander A l'organe compétent les modifications qu'il y a 11812 à son a.vie d9a.pporter 
1W. texte. Il doit faire ses recommandations avant approbation par l'organe compétent. 
l'ormalement, il doit donc, pour cela, e:mminer les projets de résolution avant leur 
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discussion en oommission ou en séance pléni~re, o 1 est-A-dire apr~s que la résolution a 
été déposée et avant qu'elle ne soit distribuée dans les langues de travail pour discussion. 
Dans certains oas, cependant, lorsqu'il est évident qua la résolution risque de na pas 
obtenir l'appui nécessaire au oours du débat, le Comité des résolutions peut décider de 
ne pas s'attarder A examiner le texte proposé avant discussion sur le fond. 

22. En conséquence, la Con:f:"éranca a adopté pour le Comité des résolutions les 
méthodes de travail suivantes: 

a) D~s qu'un projet de résolution est déposé, le présidant de l'organe 
intéressé demanda au Secrétariat de la faire tradnire, d'en saisir le 
Comité des résolutions, puis de le communiquer A l'organe qui doit 1 1 e:mminer. 

b) Le Comité des résolutions devra alors choisir l'une des quaire solutions 
suivantes, en indiquant A l'organe dont émane la proposition sa décision sur 
le texte A distribuer : 

- si le texte semble acceptable, le Comité l'indiquera; 
- si des modifioations ou des additions ne ohangeant pas le fond semblent 

nécessaires, le Comité les indiquera. Dans nombre de cas, oes modifications 
auront trait A des aspects constitutionnels, financiers ou de programme, 

- ai la résolution ne concerne pas l'une des questions énumérées ci-dessus 
au paragraphe 18 alinéas (a)(f), le Comité des résolutions proposera d'en 
introduire la substance dans le corps du rapport de la. Conférence ou de 
la Commission ; · 
s'il semble douteux que l'accord puisse se faire au sein de l'organe 
compétent, sur le fond du projet de résolution, le .Comité des résolutions 
pourra demander à ce sujet qu •un débat préalable ait lieu au sein de cet 
organe, et qu'après ce· débat et une décision quant au fond, le projet de 
résolution soit renvoyé pour examen au Comité des résolutions. 

23. Dans certains oas également, des membres dn Comité des résolutions p,ourront être 
désignés pour assister aux débats lors de la disouàsion d'un projet de résolution, soit 
pour y exposer les vues dn Comité et les raisons des modifications qu'il aura proposées, 
soit pour suivre la discussion afin d'en informer le Comité des résolutions lorsque le 
texte du projet lui sera renvoyé. 

24, Le Comité des résolutions s'efforcera de ne pas retarder les travaux de la 
Conférence. Comme les projets de résolution ne seront distribués qu'après qu'il les 
aura examinés, il sera·néoessaire qu'il puisse se réunir sur simple convocation de son 
Président. ' 

25. Aux termes de l'article XI, paragraphe 3, du R?~glement · général de 1 • Organisation., 
toute proposition formelle doit être soumise par écrit, et auoune proposition n'est 
disoutée ni mise aux voix si le texte n'en a été communiqué à touteo les délégations 
au plus ta.rd la veille de la séance à laquelle cette proposition doit être adoptée. 
Toutefois, cette même règle autorise la. discussion et la mise aux voix des amendements 
l la proposition initiale, m~me lorsqu'ils n'ont pas été soumis par écrit ou ont été 
oommuniqués seulement le jour mêm·e du débat. En raison de oe qui préc~de et en vue 
d'éviter le risque de retards supplémentaires dans l'adoption de textes en commission 
ou en séance pléni~re, la Conférence a décidé que toute modification proposée par le 
Comité des résolutions aux textes dont il aura été saisi sera considérée comme un 
amendement régi par la Ngle rappelée ci-dessus, et sera dono, au besoin, discutée 
le jour m&ie de sa présentation par le Comité des résolutions. 

DROIT DE REPONSE 

26. La Conférence a rappelé la décision prise lors de ses sessions précédentes et 
selon laquelle, lorsqu'un délégué désire répondre l des critiques adressées l la 
politique de son gouvernement, il doit le faire de préférence durant l'apr~s-midi an 
jour oil oH critiques ont été exprimées, apr~s que tous oewc qui souhaitaient participer 
au débat en auront su l'occasion • .., La Conférence confirme ces dispositions. 
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COMPTES RENDUS STENOGRAPHI@@S 

27, Conformément aux dispositions du R~glement général, il est.établi un compte rendu 
sténographique des séances pléni~res de la Conférence et des séances des Commissions, 
et le droit des délégués de proposer des corrections 1 ces comptes rendus est expressément 
mentionné (article XVIII-2), 

28. On entend par "corrections" soit la rectification d'erreurs de transcription, 
soit la modification par le délégué d.'un mot ou d'une expression effectivement emplo;yé. 
En pratique, les modifications ne sont acceptées que si elles s'appliquent aux: 
interventions d'un membre de la délé~tion qui demande l'amendement. Les délégués sont 
priés de communiquer leurs corrections dans les 48 heures qui suivent la distribution 
du projet de compte rendu sténographique. 

29, Lors de la session°de 1959, le calendrier n'avait pas permis de donner satisfaction 
li. tous les chefs de délégation qui avaient ma.nife,sté le désir de participer A la 
discussion générale, et il avait été demandé aux intéressés da bien vouloir accepter 
que leur déclaration figure au compte rendu sans avoir été prononcée en séance pléni~re. 
Depuis 1961, cette procédure a été formellement adoptée par la Conférence A ses sessiœs. 

30. Il est arrivé en d'autres occasions que des délégués ins~rent au compte rendu 
des déclarations qui n•avaient pas été prononcées en séance. Eien qu'en principe la 
Conférence ne s'oppose pas à l'insertion au compte rendu de déclarations que le manque 
de temps n'a pas permis de prononcer, elle est consciente des difficultés qui pourraient 
su.rgir si l'on ne donne pas aux délégués la possibilité de répondre aux déclarations 
ainsi insérées. 

31. La Conférence décide dono de continuer à autoriser l'insertion de telles déol!U'S-
tion.a, sous réserve: 

a) 

b) 

c) 

que la _Conférence, les Commissions ou le Comité plénier soient i~ormée paJ!' 
leur président que le compte rendu contient une déclaration qui n'a pas été 
effectivement prononcée ou une addition de substance A une déclaration 
prononcée J 

que le projet de compte rendu contenant la déclaration. ajoutée soit 
distribué trois jours a.u moine avant la ol_6ture de la session ; 

que les délégations participant A la session aient la. possibilité d'exercer 
leur droit de réponse en faisant avant la ol6ture de la session une inter-
vention au sujet de la déclaration ajoutée. · 

AIMISSION D'OESERVATEURS 

32. Comme A l'aoooutumée, le Directeur général a invité, A titre provisoire, les 
Etats qui ont présenté des demandes d'admission à la qualité de Membre ou Membre 
associé de l'Organisation à se faire représenter par des observateurs jusqu1 li. la 
décision concernà.nt leur admissiœ. La Conférence oomirme ies mesures prises par le 
Directeur général. 

33. La Conférence a approuvé la liste des organisations internationales que le 
Directeur général avait invitées à titre provisoire à envoyer des observateurs à la 
présente session, et elle a invité les représentante de ces organisations à participer. 
à ses travaux en qualité dlobeervateurs. 

VERIF.î CATION DES POUVOIRS 

34. La Conférence a reconnu valables les pouvoirs présentés par les délégations de 
115 Etats Membres et de 3 Membres associés, y compris les délégations des Etats Membres 
et Membres associés nouvellement admis. Un Etat Membre n'avait pas présenté de pouvoirs. 
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35. Elle a reconnu valables les pouvoirs présentée par la délégation du. Saint-Si~ge, 
observateur perml!l.l.lent aupNs de la FAO. 

36. Les noms dea représentants des organisations internationales aasist1mt l la 
Conférence, y compris l'Organisation des Nations Unies et les institutions apéoialiaées, 
ont été àilment communiquée conformément aux dispositions de 1 1~1ole III-2 du 
R~glement général de l'Organisation. 

37. La Conférence demande que les diverses dispositions des textes fondamentawc de 
l'Organisation se rapportant aux pouvoirs, ainsi que les normes établies lors de sessions 
précédentes de la Commission de vérification des pouvoirs, soient clarifiées et intégrées. 
C'est pourquoi lesdites dispositions et normes sont résumées oi-apr~s, et la 
Conférence recommande qu'elles soient expressément portées A l'attention des Etats 
Membres dans les lettres d 91nvitation aux sessions de la Conférence: 

a) 

b) 

o) 

d) 

e) 

f) 

Les pouvoirs sont établis sous forme de lettre émanant, soit du. Chef de 
l'Etat ou du. Gouvernement, soit du. Ministre des affaires étra.n~rea, et 
signée par eux ou en leur nom (Résolution 1/51). 

Conformément aux dispositions du R~glement général de 1 10rganisation (par. 4 
de l'article XXI), les pleins pouvoirs habilita.nt le représenta.nt d1un 
gouvernement l signer des conventions ou des aooords peuvent ~galement Atre 
conférés par le ministre intéressé, et cette disposition a été interprétée 
oomme s'appliqua.nt aux pouvoirs concerna.nt les sessions de la Conférence. 

En 1 1 absence de pouvoirs signés par les a.utori tés indiquées en ( a) et (b) 
ci-dessus, une oommunioation signée de l'Ambassadeur du. pays intéressé, 
aoorédité aupr~s du. Gouvernement italien, constitue un pouvoir validet êta.nt 
donné que l'Ambassadeur représente le Chef d1Etat (voir (a) oi-dessusJ. 
En l'absence de 1 1 Ambassadeur, le pouvoir est conféré par le Chargé 
d'affaires. Toutefois, dans ce oas, ni 1 1 Ambassadeur, ni le Chargé d I affairea 
ne peuvent apparaître en qualité de représentant, alors que les personnalité• 
énumérées en (a) et (b) ci-dessus peuvent aussi se désigner en cette qualité. 

Les pouvoirs rédigés sous forme de note verbale ou de télégramme ne sont pas 
considérés col!lllle valides, du. fait qu'ils ne s~nt pas signés (décision de la 
Commission de vérification des pouvoirs prise au oours de la douzitmle 
session de la Conférence de la FAO, figurant dans le document C 63/IJ.M/68, 
et confirmée par la Commission de vérification des pouvoirs lors de la 
treizil!me session de la Conférence dans le. document C 65/IJ.M/40). 

Les pouvoirs non datés ne sont aooeptables que s'ils font état de la 
représentation. du pays à la sessiœ de la Conférence en cours. 

Les pouvoirs doivent indiquer la q.ualité de chaque repréaent1mt m délég1.1é, 
wppléant, adjoint ou conseiller {par. 1 de l'article III du R~glement 
général). · 

BEUl'IION OFFICIEUSE D'ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES 

38. Une réunion cffioieuae dea représent1mts des organisations internationales non 
gouvernemental.es admil!les en qua.lité d'observateura A la quatorzihe 11:IEU!lsion de la 
Conf'érenoe a•eat tenue le lundi 6 novembre 1967. A aa quarante-neuvihe session, le 
Conseil avait désigné pour présider cette réunion Mme o. Van Beekhlof't van Selma, 
:représentant l'Union mondiale des f'emmee :iruralH. Les participants ont étudié le111 
posl!libilités d'intensifier la coopération entre la FAO et les organisations non 
gouvernE1111entale1111 l!!Ur le plan pratique. 
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II. PRI11fcrIPALES TENJ)ANCES ET QUESTIONS DE POLITIQUE 
EN MATIERE D'ALIMENTATION ET D1AGHICULTURE 

ETUDE DE LA STRUCTURE GENERALE DE L'ORGANISATION 

39. Les débats sur oe point ont été ouverts par le Direoteur général qui a évoqué 
les origines et les buts de l'étude ainsi que la procédure suivie. Il a également 
présenté des observations sur les principaux points d 1aooord et de désaccord entre 
les opinions exprimées dans le rapport de l'équipe et les siennes. Pour conolure, 
11 a déclaré que la dooumentation dont la Col]férence est saisie sur la question ne 
permettrait pas l'application immédiate d'un plan général de réorganisation, mais 
qu'il faudrait ef'fe(?tuer une étude beaucoup plus approfondie a.va.nt qu'un tel plan 
puisse être élaboré. Pour ces raisons, le Directeur généra.l a. été d1 avi.s que la· 
résolution du Conseil oonstituait'un instrument adéquat pour faire avancer l'étude 
tout en permettant un début d 1 applioation dura.nt 1 1 exeroioe 1968/699 da.na les limites 
du budget que la Ccnférenoe aura approuvé pour c,ette période. 

40. La. Conférence reoonna1':t que l'équipe oha.r·gée de l'étude a fait un excellent 
travail et elle remeroie,égaJ.ement le Directeur général pour ses recommandations fort 
utiles., Tout en reconnaissant que les trava.u:r: de l'équipe, du Comité du programme, 
du Comité financier, du Conseil et du Direoteur général ont abouti A un importe.nt 
volume de dooumentation utile, elle convient, avec le Conseil, que les études menées 
jusqu'~ présent l!lur la question da la réorganiaa.tion de la FAO ne sont pas suffiaa.ntes 
pour qu'elle puisse prendre une décision d~s maintenant. La Conférence reoonnaît que 
la procédure proposée par le Conseil est adéquate, mais elle estime néanmoins que le 
débat général sur la question, qui figurera da.na les comptes rendus sténographiques, 
fournira au Directeur général, au Comité ~ ~ sur le organisation et au Conseil lea . 
meilleures indications oonoernant le sentiment général des Etats Membres,ainsi que 
certains principes directeurs et objectifs. Da.na ce contexte, la plupart des déH­
gations ont estimé que les travaux A mener selon la procédure prévue devraient 
utiliser oomme point de départ le rapport de l'équipe chargée de l'étude. D1autres 
délégations ont jugé que les recommandations du Directeur général devraient aussi 
être prises en considération, mais que, de toute façon, les deux documents ne pouvaient 
constituer que le schéma A partir duquel on édifiera un plan général de réorganisation., 
La Conférence convient que, quelle que soit la base utilisée; les responsables da 
l'élaboration du plan devront aborder la. question d'une mani~re souple et pragmatique, 
de façon A tenir compte, comme il se doit, de tous les :f'a.oteurs en jeu. 

41. La Conférence a oonsa.oré l l'étude des probl~es en jeu un débat animé dans 
lequel sont intervenus les représentants de 54 Etats Membrel!I. Les comptes rendus 
sténographiques des interventions eerc,nt distrib11és ultérieurement A toutes :f'ins 
utiles. La Conférence est enti~rement d1 a.ooord polir.auivre le plan et le calendrler 
proposés par le Conseil. 

42. L'accord a été total sur la. nécessité de renforcer la représentation de la. FAO 
dans les paya. La. Conférence décide que da.ne tous les ca.s cm des représentants dans 
les pa.ra sont nécessaires, il faut les nommer le plus tôt qu'il sera possible, compte 
tenu des ressources financi~res disponibles. Elle est convenue qu1il faudrait prendre 
des dispositions pend.a.nt 1 9 exeroice 1968-69 pour· a.corottre le nombre des représentante 
dans les pays, d'une part en faisant jouer l'aooord que le Directeur général a passé 
avec le PNUD en vue de la création de postes de conseillers agricoles principan:c et, 
d1 a.utre part, en procéda.nt A une certaine redistribution du personnel exista.nt. La. 
plupart des délégations préf'~rent que les postes de représentants dans les paya soient 
tina.noé11 autant que possible par le PNUI>. Peur oerte.ine11, en revanche, l& nomina.tien 
dans les pays de représentants de la FAO financés pa.r le PNUD pourrait susciter des 
probl~mes en ce qui oonoeme la. f'ili~re hiérarchique i elles préf~rent donc que les 
représentants dans les pays soient nommés exolueivement a.u titre du Programme 
ordinaire. La question a été posée de savoir si l'appellation de conseiller agricole 
principal était la p_luB a.ppropriée. 
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43. Des échanges ds vuss tr~s francs ont eu lieu au sujet des fonctions et de l'utilité 
des bureaux régionaux. Des opinions tr~s divergentes et ml!!me opposées ont été exprimés•. 
Un certain nombre de délégations ont recommandé de supprimer les bureawt région.aux 
actuels; d'autres ont suggéré que des t!ches et des fonctions nouvelles soient 
assignées à ces bureaux, qui seraient alors renforcés. De nombreuses délégations ont 
éllds l'opinion que les bureaux régionaux ne sont peut-être pas nécessaires dans toute• 
les zones et qu'il y aurait lieu d1 examiner séparémènt pour chacrune d1 elles l 1 opportimité 
de ces derniers. Il a été admis dans l'ensemble que les augmentations budgétaires 
proposées J)OUr les bureaux rêgimaux ne devraient pas être.appliquées ta.nt que le plm1 
d1 orga.nisation n 1 aurà. pas été approuvé par le Conseil. En déterminant la structure des 
services à prévoir dans chaque région. et à l'intention de ohaauns d'elles, il faudra 
tenir compte essentiellement de la situation politique, économique, technique et sooiale 
de la région considérée, ainsi que des exigences sur le plan des rapports aveo les autree 
organismes régionaux, en particulier aveo les Commissions économiques des Nations Unies. 
On s'est aooordé en général~ reoonna.1tre que oes relations devaient être sensiblement 
développées, bien que la question ait été posés de savoir si la meilleure façon d9y 
parvenir serait d'agir par le biais des bureaux régionaux, à partir du Si~ge ou encore 
en ronforçant les divisions établies conjointement aveo les Commissions économiques. La 
Conférence est convenue que les divisions mixtes FAO/Commissions économiques régionale11 
devraient être maintenues et renforcées oonformément aux propositions contenues dans le 
Programme de travail et budget pour 1968-69. Dans ces oondi tions, elle estime que la 
question requiert un examen beaucoup plus poussé et recommande qu'elle soit abordée 
de façon pragmatique et souple J les so1~,1ons à adopter ne doivent pas nécessairement 
être les mêmes pour toutes les régions. 1/ 

44. La Conférenoe a examiné la suggestion visant A constituer en totalité ou en 
partie l'actuel personnel technique régional en "équipes opérationnelles" qui seraient 
A la disposition des Etats Membres pour l'exéoution de br~ves lldseions de oaraot~re 
spécifique et oonoret, entre autres identification et préparation de projeta du Fonds 
spécial ou de projets d'investissement. Cette réorganisation permettrait de planifier 
et d'échelonner plus efficacement les activités du personnel détaché dans les régions, 
compte tenu des besoins des Etats Membres. Plusieurs délégations ont estimé que cette 
formule offrait d'importants avantages et méritait d'être lldae l l 8 épreuve 0 Il a été 
suggéré d'évaluer les résultats obtenus A l'issue d1une certaine période d 9 essai. Pour 
d'autres délégations, la création d'équipes opérationnelles n'est pas le meilleur mo;,ven 
d'assurer les tâches précitées. 

45. Etant donné le grand développement des activités sur le terrain au titre des 
différents programmes dont la FAO a la charge et l 1influenoe réciproque des activités 
au titre du Programme ordinaire et des programmes sur le terrain, la Conférence a 
e::œminé en premier lieu la structure 1 donner aux services du Si~ge peur permettre 
de diriger au lldewt les opérations sur le terrain~ Il a ét~ généralement reconnu 
que, pour répondre suz besoins des Etats Membres en mati~re de développement, la FAO 
a 9était profondément engagée dans de telles opérations et que cette tendance devait 
non seulement se poursuivre, mais encore s'intensifier. 

46. Certaines délégations se sont prononcées en faveur de la recommandation èb1 
Directeur général touchant la création d'un Département des poli tiques et de la 
coordination opérationnelles (DPCO), qui coordonnerait également l!!!Ur le plan régiona.l 
les activités de terrain, par l'intermédiaire d'unités régionales et de comités 
régionawc, les divisions techniques devant conserver la :responsabilité des opérations 
sur le terrain. Tout en approuvant quant au :fond cette :façon de traiter le problbe, 
d'autres délégations ont estimé qu'il conviendrait d<a confier au DPCO la. responsabilité 
de l'exécution des projets faisant intervenir plusieurs disciplines. Par contre, 
nombre de délégations, estimant qu'aucune de oes solutione ne permettrait d'atteindre 
l'objectif visé, o'est-l-dire d'aoorottre l'effioaoité des opérations sur le terrain, 
ont apIJll~ la proposition ds l'équipe tendant l la. création d'un Département des 
opérations orgaml!lé l!!lU1' une base régionale, qui remplacerait les burema: régionawi:: 

!/ Voir oi-a.pr~s par. 497-499. 
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et ae chargerait des fonotiona opérationnelles actuellement confiées aux divisions 
teohniquee. En oe qui oonoerne cette derni~re formule, plusieurs déléguée pensent 
qu'il peut ~tre néanmoins nécessaire d'avoir dans les régions un représentant du. 
Directeur général. Quelle que soit la solution qui sera adoptée, il faudrait tenir 
ddment compte de la nécessité de ne pas tracer une ligne de démarcation absolue entre 
activités techniques et opérationnelles et éviter le chevauchement des emploie entre 
les départements technique et opérationnel. Certaines délégations sont opposées lune 
prolifération du personnel et des comités interdépartementaux ayant uniquement des 
tâohee de liaison et de coordination. 

47. En ce qui oonoerne le travail de planification, la Conférence estime que la 
situation actuelle n'est pas satisfaisante et qu'il convient d'aooorder une plue 
grande importance A oette fonction, de même qu'au travail d'évaluation. Quant aux 
moyens d'y parvenir, certaines délégations pensent qu 0un petit graupa d'économistes 
de premier plan, pla.oé dans une situation centrale, devrait, tout en coordonnent et 
en associant étroitement ses travaux a.ux autres activités économiques, teohniquea et 
sociales de la FAO, être !î. même d 0 envisager les ttLohes de plani:fication et .de évaluation 
dans une optique intégrée. Toutefois, d'autres délégations ae sont prononcées en 
:faveur des propositions de l'équipe tendant à ooncientrer toutes les a.otivités 
économiques, planification, comprise, dans un Département des questions économiques, 
de la planification et de l 9 évaluation. 

48. Quant aux questions de personnel, la. Conf'érenoe affirme avec la derni~re 
vigueur que la FAO doit être en mesure d'attirer E,t de conserver à son service des 
a.gente de tr~s grande va.leur, bien qualifiés pour les :fonctions qui leur seront 
attribuées sous le nouveau régime. Dans le cadre de oe principe général, il :faudra 
appliquer une politique du personnel approprié, qui offre des possibilités de 
oarrl~re satis:faisa.ntes, sans négliger pour autant la. souplesse indispensable que 
pourrait assurer l'engagement de personnel pour des périodes lim.tées, en oolla.boratic:m. 
avec les gouvernements des Eta.ta Membres, les universités, les établissements de 
reoherohe et les sociétés d'experts-conseils. 

49. Nombre de délégations se sont prononoées en :faveur de la. proposition de 
l'équipe tendant à oréer un oomité de recrutement dn personnel, bien que la oomposition 
de ce comité reste à étudier. La Con:férenoe reooJJ.naît que le recrutement de taut le 
personnel de la FAO doit être aussi oentraliaèqÜt~po'ëaible. Plusieurs délégations 
ont été d'avis qu'il conviendrait d'étudier un ayiut~me de roulement entre le personnel 
au Silge et le personnel travaillant sur le terrain. 

50. La Conférence estime que la FAO doit améliorer et renforcer ses rapporta aveo 
les organisations qui travaillent da.na des doma.ini::,s analogues ou oonnexea aux siens, 7 
compris, bien entendu, celles qui ne font pas partie du syst~me des Nations Unies. 
A oet égard, mention a. été fa.i te en particulier d•at la_ CNUCED, du GATT, des banques 
régionales et des associations oommeroiales. 

51. Tout en oonaidérant qu'il faut laisser au Directeur général et au Comité ad hoc 
une grande souplesse et une large liberté d'a.otion pour la préparation d'un plsngén6ral 
de réorganisa.tian, la Conférence estime qu'il oon·nent de tenir oompte pour cette 
opération des lignes direotricea et des objeotife suivants, qui se sont dégagés dnrsnt 
les débats de la Contérenos et au Conseil: 

a) 

b) 

Quelles mesures faut-il prendre pour améliorer 1 9effioaoité de la. FAO et 
en faire un instrument décisif du développement? 

Comment les a.otivités de planification que l'Organisation a déjA amorcées aveo 
le Plan indicatif' mondial pourraient-elles être le :miewc adaptées au.li: fonotione 
opérationnelles élargies et plus ef'fioa.oes de la FAO, et plus partioulilrem.ent 
comment pourrait-on donner un point de convergence plue précis au Plan et 
1 ces fonctions? 
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o) Comment les compétences techniques de la FAO pourraient-elles être mi.eu.JC 
orientées vers les activités opérationnelles, oe qui permettrait de satis­
faire les aspirations des pays en oe qui oonoerne l'assistance pour 
l'exéou.tion de programmes urgents, sans compromettre la souplesse des 
opérations et l 9 effioaoité de la direction et en aooroissa.nt les possibilités 
de progr~a techniques importants ? 

d) Comment l~s activités de la FAO dans le domaine de l'économie pourrait­
elles ~tre renforcées et influer plus effioaoement sur les travaux que 
l'Organisation exécute sur le terrain, et comment serait-il possible de 
tenir plus. grand compte, dans ose travaux, des aspects institutionnels et 
organisationnels? 

e) Comment serait-il possible de passer~ des projets intéressant plusieurs 
disciplines, encore plus nombreux et plus effioaoement oonçu.s, et de les 
exéou.ter d'une mani~re mieux intégrée et plus centralisée ? 

f) Comme conséquence de oe qui préc~de, comment pourrait-on aborder de façon 
pratique le probl~me des structures régionales pour les adapter aux diffé­
rentes si tue.tions existant dans les diverses régions ? 

g) Comment- la FAO pourrait-elle contribuer à mieux ooordonner la oollaboration 
internationale pour aooélérer le prooeesus de développement afin d'aider de 
façon intégrée à résoudre les aspecta essentiels de la stratégie du déveloP­
pement global ainsi qu'l améliorer et r~sserrer la. coopération entre les 
institutions de la fa.mille des Nations Unies, et ainsi, tirer le meilleur 
parti des possibilités qu'offrent sans cesse des programmes bilatéraux et 
des initiatives privées d'une importa.noe qui n•est jamais à négliger? 

h) Dans~quelle mesure l'autorité_ peut-elle être déléguée aux départements, 
divisions, sous-divisions, représentants régionaux et représentants da.ne 
les pays? 

52 • La Conférenoe .2.2!1~ qu 911 faut entreprendre d'urgence, sur les bases énoncées 
au paragraphe 40 ci-dessus, la réorganisation de la. FAO et éviter, autant que possible, 
de remettre toute action jusqu'à la quinzième session. En oonséquenoe, elle ~ommande 
de mettre en oeuvre d~s que possible les mesures qui peuvent être prises sans sortir 
Aes limites du budget adopté par la Conférence pour l'exercice 1968/69, ~ condition 
qu'elles ne préjugent pas le. forme définitive de 1°orga.nisation struoturelle globale 
et qu'elles ne fassent pas obstacle à la mise en place de la nouvelle structure qui 
sera proposée ultérieurement au Conseil et à la Conférence. Etant donné les probl&nes 
spéciaux posés par les pêches, qui portent sur des zones maritimes aussi bien que des 
zones terrestres, certaines délégations ont estimé que le Comité ad hoc et le Directeur 
général souhaiteront peut-être examiner aussi les observations et recommandations du 
Comité des pêches- en oe qui ooncerne le plan d'organisation. La Conférenoe convient 
en outre que l'étude des plans d'organisation, qui devra également tenir oompte des 
proo~s-verbaux du Comité plénier, devra être effectuée par le Directeur général de 
concert avec un comité ad hoc du Conseil, où seront représentées les sept régions de 
la FAO et dont les membres seront, autant que possible, de hautes personnalités des 
délégations aupr~s de la FAO. La Conférence convient de plus que les Présidents au 
Comité du programme et au Comité financier seront associés auz travaux du Comité 
ad hoc sur l'organisation. 

53. D'autre part, la. Conférence dél~gue au Conseil le soin d'étudier et d 9approuver, 
l sa session de 1968, le plan organisationnel détaillé qui servira de base au Directeur 
général pour présenter l la Conférence le Programme de travail et budget de 1970/71. 
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54. La Conférence adopte la résolution suivante: 

Résolution N° 1/67 

STRUCTURE GENERALE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L1 AGRICULTURE 

LA CONFERENCE 

Reoonna.issant que les efforts déployés dans le monde entier pour réaliser et 
maintenir un équilibre raisonnable entre l'expansion démographique rapide et 
les disponibilités alimentaires sont de plus en plus menaoés d1 insuco~s, 

Reconnaissant également la nécessité d'apporter des modifications fondamentales 
! la production, t la transformation, A la dlstribution et à l'utilisation des 
produits agricoles a.fin de pouvoir répondxe de mani~re satisfaisante a.wr: besoins 
des pays en voie de ~éveloppement, 

Reconnaissant en outre la nécessité pour les organisations de coopération écono­
mique et sociale de la fMlille des Nations Unies d1 adapter leurs activités et, 
par suite, leurs structures aux e:x:l.gences d'une action coordonnée et intégrée 
en vue du développement et, dans le cas de la FAO, également aux besoins des 
nouveaux programmes, notamment de ceux qui pourraient découler du Plan indicatif 
mondial, 

Félici+.e 1 1Equipe et le Directeur général du rapport et des recommandations qu'ils 
ont établie ( document CL 49/16), 

Reconnaît la nocesaité d'introduire des améliorations organieationnellès à la FAO 
de manière que oelle-ci puisse mieux assumer ses responsabilités croissantes 
envers les peuples du monde entier dans le domaine de l'alimentation et de l'agri­
culture, pour ce qui est en particulier des pays en voie de développement, et de 
mani~re que l'Organisation puisse continuer d'apporter une assistance toujcru.rs 
plus efficace et pratique grâce A un personnel expérimenté, parfaitement au courant 
des aspirations et des réalités de ces paya et possédant les connaissances et 
qualifications voulues dans les divers domaines, 

Décide de continuer à prooéder A la désignation de représentants dans les pays, 
qui travailleront A plein temps, dont les postes seront financés surtout par le 
P.NUD et à qui incombera la responsabilité gé:nérale des programmes de la FAO 
exécutés dans les pays oà ils exercent leurs fonctions, 

Invite le Directeur général A prendxe, dans les limites du budget approuvé pour 
1968-69, des mesures pour renforcer a.u.ssi rapidement que possible, en coopération 
avec le PNUD, le corps des représentants dans les paya, ainsi qua pour accroître 
l'efficacité et la responsabilité de ces fonctionnaires dans la préparation et la 
réalisation des programmes d'aotiv:l..tés sur 1~ terrain dans leur pays d'affectation, 

Invita le Conseil A s'entendre avec le Directeur général au sujet des ajustements 
organisationnels A réaliser en 1968-69 et A proposer pour 1970-71, et, à cet effet, 
A désigner un Comité ad hoc sur l'organisation chargé de donner au Conseil, de 
oonoert avec le Directeur général, des avis 1mr la mise en oeuvre de la présente 
résolution. Ce Comité ad hoo devrait être représentatif des sept régi.one de la 
FAO et se composer de personnes qui, autant que possible, remplissent normalement 
des fonotions éminentes dans les délégations à. la FAO, . 
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Invite le Directeur général A prendre, d 0 aooord avec le Comité ad hoo sur 
l'organisation, des mesures intérimaires appropriées en 1968-69 dans les limites 
du budget approuvé pour oet exeroice, a.:f'in de réaliser des ajustements organisa­
tionnels, y compris, le oas échéant, une redistribution mineure du personnel 1 

i) visant à rendre plus effioaoe le dispositif de oommunioation entre le personnel 
sur le terrain et les fonctionnaires en poste au Siige afin que les décisions 
:puissent Atre prises plus rapidement et les problimes soumis par les services 
_extérieurs résolus dans de moindres délais J 

ii) conçus de mani~re que les activités de la FAO sur le terrain puissent,être 
exécutées de mani~re plus efficace, afin que les projeta et programmes inté­
ressant aussi bien des pay-a que des réglons et patronnés par la FAO, y oompril!ll 
les projets financés par le PNUD et d'autres sources, reçoivent une attention 
plus grande en ce qui oonoerne leur programmation et leur gestion J 

iii) destinés A concentrer les activités générales en matiire d'administration et 
de aoutien et A améliorer l'administration du personnel; 

Invite en outre le Direèteur général à élaborer, d'accord aveo le Comité~ hoc 
sur l'organisation, un plan détaillé de réorganisation de la FAO A soumettreT 
1 8 examen du Conseil à sa session de 1968 J 

Autorise le Conseil à étudier et approuver un plan de réorganisation suffisamment 
détaillJ devant servir de base à la présentation du Prcgramme de travail et budget 
de 1970-71 f 

Invite enfin le Directeur général à faire rapport A la quinzi~me session de la 
Conférence sur les améliorations organisationnelles réalisées en 1968-69 et à 
présenter pour 1970-71 un budget établi sur la. base du plan de réorganisation 
approuvé par le Conseil A sa session de 1968. 

(Adoptée le 23.XI.67) 

SITUATION ET PERSPECTIVES MONDI.ALES 

FAITS SAILLANTS DE LA SITUATION MONDIALE 1f 

55. La Conférence a examiné cette question sur la base du rapport du Directeur 
.général intitulé La situation mondiale de l'alimentation et de l'agriculture. 1967 
(C 67/4) et du document supplémentaire sur l'évolution récente de cette situation (C 67/4-
Sup.1). Elle souscrit A l'analy-ae générale présentée dans ces documents et note que, sil 
certains égards la situation s'est aggravée depuis la treizi~me session tenue voilà 
dewc ans,en m~me temps un certain nombre de faits ont donné quelques raisons d'espérer 
pour l 8 avenir. 

Situation alimentaire des pays en voie de développement 

56. En 1965, les oonditions atmosphériques ayant été mauvaises dans beaucoup d'endroits, 
la production alimentaire n'avait pas fait de progr~s, pour la premi~re fois depuis la 
seconde guerre mondiale. Dans les régions en voie de développement, elle avait en fait 
diminué au cours de cette ann.ée-1!, non seulement par rapport A l'accroissement démo­
graphique, mais aussi en chiffres absolus. Certes, un redressement s'est produit en 
1966, mais il a intéressé surtout les réglons économiquement évoluées, et la produotian 
alimentaire par habitant a encore reoulé dans les réglons en voie de développement. 

JI Voir oi-apr~e par. 401-411. 



- 15 -

57. D1apr~s les renseignements dont on dispose jusqu'l présent au sujet de la 
produotion agricole en 1967, la situation paraît s'améliorer quelque peu. En particulier, 
l'accroissement de la production semble mieux réparti entre pays développés et pa;rs en 
voie de développement. Néanmoins, il ne suffira vraisemblablement pas à provoquer un 
redressement de la production par habitant pour l'ensemble des pays en voie de dévelop­
pement. La Conférence note avec inquiétude que la production alimentaire totale devrait 
progresser en 1967 d'environ 7 pour cent dans ose pays pour que la production par 
habitant y retrouve simplement le niveau de 1964. En outre, si l'on veut faire faoe 
à la demande accrue résultant de l'amélioration des revenus, la progression devrait 
être plue grande encore et dépasser probablement 10 pour cent. 

58. Cette évolution ·globale traduit de nombreuses situations nationales extrêmement 
différentes. Certaine pays constatent que la rapidité da leur expansion démographique 
pose un grave probl~me et encouragent des mesures de planification familiale pour la 
ralentir, tandis que d'autres se préoccupent moins des conséquences d'un rapide accrois­
sement de la population. Du point de vue de la production également, les pays ont 
obtenu des résultats très variables. Dans les 33 pays en voie da développement peur 
lesquels la FAO a calculé des nombres indioes de la production agricole, les progr~s 
réalisés par la production alimentaire de 1952-56 A 1963-65 ont dépassé l'accroissement 
démographique ou se sont mâ.intenus 1 son niveau dans 23 oas. Dans 10 pa_vs (soit pr~s 
du tiers de oeu.x pour lesquels on disposait cle don.nées), la production alimentaire n'a 
pu progresser au même rythme que la. population au cours de cette période,-

59. De toute évidence, l'augmentation des prix alimentaires A la consommation et 
des importations d'aliments montre que, dans beaucoup da pays cru, la production a dépassé 
1 1 accroissement de la population, la marge a été trop réduite pour permettre de faire faoe 
l la progression de la demande par habitant résultat de 1 1ainélloration des revenus. 
La Conférence prie le Directeur général d'étudier de façon plus approfondie la relation 
entre accroissement démographique et production alimenta.ire, en vue de déterminer les 
raisons pour lesquelles certains pays ont réussi A accroître leur production beaucoup 
plus rapidement que d'autres. 

60. Le retard de la production alimentaire dans les pays en voie de développement 
a suscité de nombreuses difficultés pour leur expansion économique généra.le, mais 
il n'a pas, dans 1 1 ensemble, fait fléchir la oonso,mmation alimentaire. En raison de 
1 1 a.ooroissement des importations et de la diminuti.on des exportations de produits 
alimentaires, les tendances enregistrées da.ne ces pays, en ce qui concerne les 
disponibilités par habitant, ont généralemént été plus favorables que celles de la 
production par ha.bitant. En considérant oes moyennes générales, il ne faut toutefois 
pas perdre de vue que, dans chaque pays, les disponibilités alimentaires sont inégalement 
réparties entre les groupes riches et groupes pau,rres de _la population, ' 

61. Les importations alimentaires des pays en voie da développement ont à peu p~s 
doublé en un peu plus de dix ans. L'Extrême-Orient et le Proche-Orient, qui étaient 
avant la guerre exportateurs nets de produite alimentaires, ont vu croître rapidement 
leurs importations nettes oee dernières années, tsmdis que les exportations nettes de 
l'Afrique et de 1 'Amérique latine ont eu tenda.noe A diminuer. 

62. L'aide alimentaire a amorti partiellement les effets de l'aooroissement des 
importations alimentaires des pays en voie de dévèloppement sur leurs ressources en 
devises. Cependant, le volu.me des stocks de céréales de l'Amérique du Nord et d'autres 
régions, auxquels on a eu amplement recours pour les programmes d'aide alimentaire et 
pour les importations commerciales croissantes, était, au milieu de 1967, inférieur A 
ce qu'il avait été durant n'importe quelle année depuis 1953., Bien que l'on p~voie 
que les stocka, de oéréalei, de l'Amérique du Nord augmenteront lé~rement d'ici la 
fin de la campagne actuelle (soit au milieu de 1968), ils n'atteindront encore 
qu'environ la moitié du niveau record enregistré en 1961. 
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63. Pour entreprendre des programmes d 1 a.ide alimentaire et constituer des réserves 
céréali~res mondiales, on ne pourrait donc plus - si, comme en 1965, la campagne 
était A nouveau médiocre dans beaucoup d1 endroits - compter sur dee excédents qui 
e 1 étaient oréés par hasard. La nécessité d'organiser systématiquement la prodlloticm. 
en ce sens a déjl été reconnue puisque la superficie oonsaorée aux oéréalee vivrilree 
a été augmentée aux Etats-Unis. Il ressort d 1 études récentes que la oa.pa.oité de produotiœ 
de toue les pays développés suffirait pour faire fa.ce, pendant de nombreuses années, 
l n 1importe quels niveaux prévisibles d1importations alimentaires des paye en voie de 
développement. 

64. La Conférence confirme que, e 1il est vrai que litrl.de alimentaire a été t~s 
utile pour faire face aux situations d'urgence et qu 1 elle demeurera indispensable 
pendant des années, ~ longue échéance, c'est surtout dans les pays en voie de déveloP­
pement eux-mêmes que le probl~me alimentaire mondial doit être résolu. La Conférence 
accueille donc avec satisfaction les signes d'un nouvel essor du développement agricole 
dans certains de ces pays. Le rôle déterminant de l'agriculture dans le développement 
économique général et l'étroite interdépendance de 1 1agrioulture et de l'industrie 
sont maintenant de plus en plus reoonm.1S dans la pl~ifioation ~oonomique. 

65~ L'aooroiseement de la productivité est indispensable~ la poursuite de 1 1expansion 
de la production agricole. L'un des traits les plus encourageants de la situation 
actuelle est donc la rapidité avec laquelle les agriculteurs de certains pays en voie 
de développement adoptent des moyens de production modernes, tels qu 1 engrais et 
semences améliorées. On fonde de grande espoirs sur oerttrl.nea innovations technologiques~ 
en particulier l 1 introduction de variétés de céréales alimentaires A haut rendement et 
réagissant aux engrais, grâce auxquelles certains pays en voie de développement comptent 
suffire A leurs propres besoins en produits alimenta.ires d1ioi la fin de la. décennie. 
La Conférence souligne toutefois que nombre de problèmes doivent encore être résolus 
et ~u•une action s'impose sur un large front, en particulier dans le domaine des 
institutions, avant que ces espoirs ne soient exaucée et que soient réalisés les 
accroissements soutenus de la. production qui sont nécessaires. 

66. A cet égard, la Conférence est heureuse de constater que beaucoup de peys en 
voie de développement veillent davantage à assurer aux agriculteurs les stimulants 
voulus et se félicite de l'étude qui figure à ce sujet dans La situation mondiale de 
l'alimentation et de l'agriculture, 1267. Elle note que cette etude constituera le 
principal document de travail d'une reunion qui sera consacrée à l'application de 
mesures d1 enoouragement A l'agriculture en Extrême-Orient et qui donnera lieu, 
es~re-t-on, à quelques suggestions plus précises quant aux politiques que les 
pouvoirs publias devraient adopter da.na certaines situations. Cette étude servira 
aussi de base à des recommandations pratiques dans oe domaine au titre dll Plan 
indicatif mondial. 

67. La Conférence souligne qu I il importe de garantir des prix minimums et des 
débouchés B'drs si l'on veut oonvainore les producteurs qu'ils ont intér~t ~ augmenter 
leur production-et leurs ventes. Cela est particu,lièrement nécessaire dans les oa.s 
o~ les agriculteurs commencent A utiliser en quantités oroisea.ntes des biens de 
production achetés. Toutefois, des améliorations s'imposent également dans beau.coup 
d'autres secteurs, A savoir: régimes fonciers, moyens de commercialisation et de 
crédit, et formation du personnel. qualifié dont on a besoin pour assurer le déveloP­
pement nécessaire dès services gouvernementaux en :faveur des agriculteurs. De nombrewt 
délégués ont insisté sur le r&le des industries de tra,itement des produits agricoles. 

68. Pour ce qui est du crédit agricole, 11·:raut examiner ~ plus pris les conditions 
dans lesquelles le syst~e ba.nctrl.re peut contribuer à satisfaire les bescinè des 
petits exploitants en matière de crédit, trl.nsi que la nécessité de mettre m point 
des registres cadastraux indiqua.nt ola.irement les titres de propriété et les hT,poth~ques, 
ai l'on veut que soient résolus les problèmes que poH le crédit rural. 11 a été sugg&ré 
d'autre pari que l'on étudie la possibilité que les gouvernements et les banques 
régionales de développement créent un :fonds de garantie. 
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69. A certains stades de développement, l'octroi de eubvÊmtions pour les eng.rail!I 
pourrait être un l!ltimulant trtis utile. Toutefois, il est indispensable que l'amêli~ 
ration technique enregistrée dans la production des eng.ra.is se traduise par une baisse 
des prix, et la Conf'érenoe demande au Directeur général. d • étudier plua a.va.nt la 
queation du prix des engrais et autres facteurs de production~ J/ 
70, L'attention a été appelée sur l'importance des assurances sur les récoltes 
et le cheptel dans le développement de l'agriculture, et la Conférence se félicite 
de oe que le Directeur général aooorde une attention a.oorue ~ cette question, notamment 
en recueille.nt pOIU' 1e·e communiquer périodiquement aux gç,uvernements des Etats Membres 
dès informations sur les syst~mes existants. 

71. Dans certains pays, les suoo~s des efforts visant A a.saurer aux agriculteurs 
les stimulants nécessaires et A àooélérer le développement agrl.oole ont donné naissanoe 
l de nouveaux probl~mes. La Conférence note qu'un certain nombre de pays en voie de 
développement poss~dent maintenant des exo~s erpor-l~ables de céréales vivrt~res et 
qu'ils éprouvent des dif:fiœltés A les écouler sur les ma.robés m·ondiaux, leur emma­
gasinage étant d'autre part tr~s oodteux. Il est J[lrobable qu • au cours des quelques 
prochaines années le nombre des pays en voie de dé,reloppement se trouva.nt dans cette 
situation ira croissant. 

72. En oonséquenoe, la Conf'érenoe demande au Directeur général de l!IUiv:re de pr~e oe 
probl~me nouveau a:fin de proposer des solutions. Elle note & oet égard que, si un payG 
en voie de développement poss~de un excédent erportable de oéréa.les vivri~res, cela ne 
signifie pas nécessairement que sa propre population ne connaisse plus ni la faim ni 
la malnutrition. Aussi pourrait-on examiner les méthodes propres~ développer les 
marchés intérieurs, notamment par l'octroi de subventions alimentaires et d'autres 
formes d'assistance en faveur des éléments les plus déshérités de la population. 

Recettes provenant des exportations agricoles 

73. C'est essentiellement grâce aux recettes provenant des exportations agricoles que 
les Pa.YS en vois de développement peuvent se procurer les devises nécessaires pour 
importer les biens d'équipement qu 9 exige leur développement et pour combler leur déficit 
alimenta.ire croissant. Bien que les reoettee provenant des exportations agricoles aiènt 
un peu augmenté en 1966 à l'éohelle mondiale, la piirt des pays en voie de développement 
a encore diminué. Lee recettes qu'ils tirent des exportations de produits agrlooles ont 
fléchi de 2 pour cent en 1966, surtout ~ cause d'un recul de l'ordre de 7 pour oent en 
Extrême-Orient. Si l'on tient compte de 1 1 augm.enti~tion constante des valeurs wù ta.ires 
des exportations de produite manufacturés, qui donne une idée approximative c1u pouvoir 
d1 aohat que représentent les exportations agrioolee1, la contraction en 1966 a été 
encore plus marquée. Ainsi erpriméeB en valeur "réelle", ces recettes ont, en fait, 
été plus fa.i:i>les en 1966 qu 1 elles ne 1 1 étaient en 1955, plus de dix ans auparavant. 

74. En 1967, les -répercussions de la conourrenoe des produits Splthétiques et les 
autres dif':ficultés ~ long terme rencontrées par le.a produits agrioolee sur les 
marchés mondiaux, ont été aggravées par les ef:feta du ralentieaement de 1 1 expansion 
économique dans la plupart des pa;y9 importateurs industrialisés. Il est dono A peu 
pr~B certain que les recettes totales provenant des exportations agricoles aeront 
moins élevées en 1967 que l'an dernier. Lee valeurs unitaires des exportations 
agricoles baissent depuiB le milieu de 1966 et, pour les trois premiers trimestres de 
1967, elles ont été en moyenne de 3 pour cent environ inférieures à celles de la période 
c~apondante de 1966. 

l/ Voir oi-ap~!I par. 166-173, 148, 295- 296 et 402. 
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75. Ces tendances du commerce international des produits agricoles continuent l 
susciter de graves préoccupations. Les pays tant avancés qu'en voie de développement 
s 9 aocordent A reconnaître qu'elles constituent un obstacle majeur au progr~s économique 
et sooia.l des pays en voie de développement. Elles causent égs.le111ent de graves 
diffioul tés aux pays développés qui sont fortement tributaires des exportations de 
produits agricoles. 

76. Mention a. été faite de la. nécessité d'exploiter toutes les possibilités d 1inten­
sifier les échanges commerciaux entre les pays en voie de développement eux-mêmes, sans 
affecter le volume <hi commerce avec les pays développés. Ces derniers offrent toutefois 
aux exportations de produits a.griooles les débouchés de loin les plus importants, et ils 
ont été l nouveau invités instamment à fa.ire tout ce qui est en leur pouvoir pour faci­
liter 1 1 a.oo~s de leurs marchés aux produits a.griooles van.a.nt des pays en voie de 
développement, en abolissant les barri~res tarifaires et autres, et en accordent des 
préférences spéciales, lorsqu • ils peuvent le faiJ~e .. 

77~ Quant au désir de hombreux pays en voie dei développement d'accéder l l'autosuf­
fisance pour ce qui conoerne les aliments de basE', de nombreux déléguée ont relevé le 
danger pour oes pays de faire trop peu de ca.e du crit~re de la. rentabilité relative 
pour déterminer lee productions A entreprendre. Beaucoup de ces pays ont toutefois 
estimé qu'ils n'avaient pas d'autre choix dans lEmr processus de développement agricole, 
car, en raison des politiquee d'auto-approvisionnement appliquées par les pays avancés 
(qui font notamment une large place aux produits synthétiques), ils ne peuvent aocrottre 
les produotione pour lesquelles ils sont relativement avantagés. 

78. Il fa.ut déplorer qu'en général les progr~e1 accomplis en vue de résoudre les 
probl~mes du oommeroe extérieur aient été si lents, malgré les nouvelles mesures qui 
ont été prises sur le plan international pour quelques prodni ts. CI est 1~ un éoheo 
de la. premi~re décennie des Na.tione Unies pour le développement. Les négociations 
tarifaires Kennedy dans le oa.dre du GATT ont prof'i té a.u.x prodni ts industriela bien plus 
qu'aux produits agricoles, et ce sont les pays développés qui en seront les principaux 
bénéficia.irae. Il est significatif que la Conféz~nce des Nations Unies sur le commerce 
et le développement ( ONUOED), lors de sa dewci~me, session qu 9 elle tiendra. ~ New Delhi 
au début de 1968, soit appelée ~ s•ooouper de probl~mes tr?!ls analogues A ceux qu'elle 
a examinés lora de sa. premi~re session, il y a quatre a.na. Il a été suggéré que les 
résultats de la négooia.tion Kennedy soient évalués aveo soin A la session de la ONUOED 
et qu'une nouvelle série d~ négooiations tarifaires soit entreprise le plus t8t possible. 
L'attention de la Conférence a été appelée sur la. Charte d'Alger, adoptée en octobre 
1967 lors de la. réunion ministérielle du groupe a.es 77, qui expose les proposi tiens des 
pays en voie de développement touchant une nouvelle approche des probl~mes oommeroia.wi:, 
lors de la seconde session de la ONUOED,. Jj 

79. La Conférence souligne que le probl~me mondial de l'alimentation doit être 
examiné non pas isolément, mais bien dans le oa.d:re du probl~me général,du développement 
éocm.omique et social. Elle se félicite dono de oe que la deuxi~me session de la CNUCED 
étudiera le probl?!lma mondial de l'alimentation et. ses rapports avec le oommeroe et le 
développement. Elle note que le Directeur général fournira. A la ONUCED de la dooumen­
tation A ce sujet, notamment des extra.i ts pertinents · du rapport de la présente session 
de la Conférence. 

80. La Conférence insiste sur le fait que, si le plus grand service que les paya avancés 
peuvent rendre aux pays en voie de développement consiste A créer un climat économique 
favorable aux échanges essentiels A leur développement, le besoin continue aussi A se 
faire sentir d'une forme plus direote d'assistance A oee paya pour les aider A mieux 
utiliser leurs propres ressources. Elle constate avec inquiétude que cette a.esistanoe 
est toujoure tr~s insuffisante et que le volume net de l'aide étran~re officielle aux 
paye en voie de développement ne s'a.ccrott gu~re depuis plusieurs années. En revanche, 
elle juge encourageant d'apprendre de plusieurs délégués que leurs gouvemements 
envisagent de renforcer leur assietance en portant celle-ci A un pOUl' cent cm revenu 
national. 

!/ Voir oi-apr?!ls par. 110-114. 
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Rapport sur la situation mondiale de l'alimentation et de l'aë011lture 1,/ 

81. Tout en félicita.nt le Secrétariat du niveau élevé des rapports annuels sur 
La situation mondiale de l'alimentation et de l'agriculture. la Conférence a examiné 
les moyens d'améliorer encore cette publication. Elle s'est déclarée préoccupée par 
le fait que, vu le temps nécessairement pris par la traduction,' l'impression et la 
distribution de ce document, qui est publié en octobre, la période couverte ne peut 
dépasser la mi-juillet. Elle note que 1 1on étudie la possibili~é de publier un résumé 
succinct des principales caractéristiques de la situation mondiale de l'agriculture et 
de l'alimentation dès obtention des renseignements voulus en juillet. L'inclusion de 
données tirées d'une étude dès tendances à moyen terme de l'alimentation, examinées 
à la quarante-deu:rl~me session du Comité des produits (CP), contribuera également à 
accroître l'intérêt prospectif de cette publication. Bien que le temps disponible 
ne permette absolument pas de vérifier d'avance avec les gouvernements les rensei­
gnements qui seront inscrits dans le chapitre général du rapport, la Conférence 
l!IU.gg~re que ce contrôle pourrait le oas échéant être fait dans le oas de chapitres 
spéciaux. 

82~ Il arrive souvent que les nombres indices préliminaires de la production agricole 
soient relevés par la suite. La Conférence a appris que l'on mettait tout en oeuvre 
pour accroître l'exactitude de ces nombres .indices, encore qu'elle soit pour une large 
part fonction de la rapidité avec laquelle les Etats Membres transmettent les 
renseignements nécessaires. 

83. La Conférence accueille avec satisfaction un certain nombre d'innovations 
introduites dans le dernier rapport, en particulier les sections sur l'aide étran~re 
et sur les biens de production, ainsi que l'adoption de 1 1ennée civile comme base pour 
les données sur la production. Elle note que trois th~mes sont actuellement~ l'étude, 
parmi lesquels on en choisira deux qui feront 1 1 objet des chapitres spéciaux du rapport 
de 1968: 

~) 

b) 

o) 

Accroissement de la productivité agricole dans les pays en voie de 
développement J 

Amélioration de l'emmagasinage et ses incidences sur les disponibilités 
alimentaires mondiales Y J 

Planification pour ~e vie familiale meilleure 1/. 
PROBLEMES DE PRODUI~ ~ 

Situation mondiale des produits 

84. La Conférence note que les prix de plusieurs produits et mati~res premi~res 
agricoles d'origine tropicale et subtropicale - produits dont la plupart des pays en 
voie de développement tirent une très grande partie de leurs recettes en devises -
subissent depuis 1966 une baisse non négligeable. Ce recul touche en particulier le 
oaoutohouc, les fibres dures, le jute, la laine, les mati~res grasses et le thé et sont 
due A des facteurs tr~s divers, notamment aux pressions exercées par l'abondance des 
disponibilités, au ralentissement de la croissance économique dans certains paye 
industrialisés et à la concurrenoe plus vive des produits synthétiques. Par ailleu:r111, 
il y a une grave pénurie de riz, et la situation du café est menacée par 1 1e:d.stenoe 
de stocke importante bien que 1 9Aooord international sur le café ;J/ ait assuré aux 
producteurs des recettes satisfaisantes. Des probl~mes de dé~ouchée se posent pour 

Voir ci-après par. 124, 164 et 401. 
Voir oi-apr~e par. 234-235, 277 et 310. 
Voir oi-aprèe par. 256-260, 359-368. 
Voir par. 390-400 et 562-572 oi-apr~s. 
Voir également·pa.r. 319. 
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les bananes, les agrumes, le vin, les produits de l'élevage Y et les céréales. 
Le cacao est l'un des rares produits tropicaux dont le prix ait augmenté au coure 
de cette période. 

85. La Conférence souligne le r8le joué par l'erpansion commerciale en tant 
qu'instrument de croissance économique pour tous les pays. Malgré certains faits 
favorables intéressant l'action internationale entreprise ou envisagée pour quelques 
produits dont il est question oi-apr~s, elle estime que la situation et les perspectives 
mondiales des produits demeurent défavorables, en particulier dans le cas des pays 
erportateurs en voie de développement~ 

,!2!ion ~ court terme 

86. La Conférence est convaincue qu•u.n resserrement de la coopération internationale 
ou la conclusion d1 accords mondiaux sur les produits pourraient atténuer bien des 
probl~mes qui se posent A court terme pour les produits. Les accords relatifs A des 
produits ne peuvent cependant constituer des solutions durables si, parall~lement, 
des efforts ne sont pas déployés pour développer efficacement la production, pour la 
diversifier lorsqu'il le faut et pour ouvrir de nouveaux marchés. En raison des 
conditions particuli~res qui influencent les probl~mes commerciaux de chaque produit, 
la méthode qui consiste A traiter chaque produit séparément offre de grands avantages 
d'ordre pratique. Elle faciliterait la conclusion d 1 aooords qui pourraient fonctionner 
avec effioaci té et disposer du plus large appui de la part des gouvernements. La 
Conférence estime que, dans les analyses de produits faites par la FAO ainsi que da.na 
les travaux du CP, une priorité élevée doit ~tre·aooordée aux produits pour lesquels 
des ententes internationales pourraient être envisagées. 

87. Il y a des indices de progr~s encourageants. L'entente internationale sur les 
céréales, comportant un accord sur le blé et un nouveau plan international d'aide 
alimentaire, a été préparée et est actuellement ouverte~ la signature. Les accords 
en vigueur sur l'huile d'olive et les textiles de coton ont tous deux été prorogés. 
Des progr~s ont été réalisés en ce qui concerne le renforcement de certains aspecta 
de l'actuel Accord sur le café ainsi que l'examen des propositions relatives à la 
négociation d1un nouveal aooord. Le résultat des pourparlers préliminaires qui ont 
eu lieu A la CNUCED 8:\l sujet du oaoao assure un climat favorable~ la prochaine 
conférence internationale sur le oaoao, et des échangea de vues préliminaires sur 
le sucre se poursuivent avec l 1aide d'un se·crétariat conjoint représenta.nt la CNUOED, 
la FAO et le Conseil international du sucre. La Conférence a été informée des 
initiatives prises pa.r le Groupe d'étude international du ca.outchouc et par le 
Secrétaire général de la CNUCED apr~s les propositions présentées par les pay!!ii 
producteurs de oaoutohouo relativement à 1 1 opportunité d1une entente internationale 
visant aussi bien le oaoutchouo naturel que le oaoutohouo synthétique et ayant pwr 
objet de stabiliser les prix mondiaux à des niveaux rémunérateurs. La Conférenoqnote 
également que certains pays développés ont offert d 1aooélérer les réductions tarifaires 
prévues y.ir h négociation Kennedy pour les produi ta présentant un intérêt spécial PO!ll!' 
les pays de développement qui en sont exportateurs 

88. Des progr~s importante ont été réalisés gr~oe aux huit Groupes d'étude de 
produite constitués sous les auspices du CP. Le Groupe d'étude des fibres dures et le 
Groupe d 1 étude du jute, au kéna:f et des fibres apparentées ont donné leur accord~ 
des ententes internationales A l'amiable visant A stabiliser les prix et les échanges 
mondiaux. Le Groupe d'étude des graines oléagineuses et des ma.tUree grasses étudie 
activement la poèsibilité économique et technique de l'adoption d'accords interns.tiœ:i.awt 
et de mesures nationales ; il s'est déj~ mis d1 aocord ~ titre préliminaire l!IUr les 

l/ Voir par. 207. 
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objectifs l donner à une action future. Des consultations intergouvernementales 
réguli~res sur les bananes, le riz, le thé, les oéréales, les agrumes et le oaoao ont 
eu lieu f elles ont notablement contribué à faire miewt comprendre les problêmes 
fondamentaux de produits et~ réduire l'instabilité des marchés. 

89. La Conférence approuve vigoureusement les activités des Groupes d'étude.fonction-
nant sous les auspices du CP, et invite instamment les gouvernements à les utiliser au 
maximum pour rechercher ou mettre en vigueur 1•applioation des mesures correctives 
pour les probl~mes de produits relevant de leur oompétence. 

!2!,.ion à long terme 

90. La Conférence reconnaît qu'il importe d'évaluer les tendances fondamentales l 
long terme en les distinguant des influences à court terme. Elle note que le Secrétariat 
a préparé sur les projections des produits agricoles pour 1975 et 1985 un rapport général 
qui a été examiné par le CP et révisé pour tenir compte des observations présentées par 
les gouvernements ; il fera l'objet d'un remaniement plus important lors d 1un stade 
ultérieur des travaux sur le Plan indicatif' mondial. 

91. Selon cette étude, dans la.quelle un grand nc,mbre de produits sont considérés 
séparément, le volume net des importations de produits agricoles en provenance des pays 
en voie de développement requises par les pays développés plus l'Europe orientale et 
l'U.R.s.s. augmenterait, si les tendanoes et les politiques actuelles restaient 
inchangées, beauooup plus lentement au cours de la période se termina.nt en 1975 qu 1 a.u 
cours des neuf années qui ont précédé 1961-1963. Il en serait ainsi même dans l'hypoth~se 
d1une croissance éoonomique rapide dans la. zone importatrice. Certaines zones êcyuamiques 
de demande d • importation pour un grand nombre de produits agricoles au cours des dix 
prochaines années ont été identifiées, telles que l'Europe méridionale et le Japon, et 
auss4peut-être une dizaine d 1 a.nnées plus tard, nombre de pays en voie de développement, 
mais la. dimension absolue initiale de ces marchés est relativement faible. L'étude 
reconnaît le grand potentiel de la demande d1impori;ation en U.R.S.S. et en Europe 
orientale, notamment pour les produits tropicaux. Parmi les produite pris un à un, 
c I est seulement pour les céréales seconda.ires, la. ,riande et les produits forestiers 
que l'étude sur les projeotions envisage un taux d'accroissement satisfaisant de la 
demande d'importation dans la. zone à revenus élevés. Dans les autres secteurs, les 
perspectives qu'ont les pays de développement et certains pays développés de pouvoir 
augmenter leurs exportations de produits agricoles vers les pays à revenu élevé ne 
paraissent pas, d'après l'étude, tr~s encourageantes eu égard aux besoins de dévelop,­
pement des exportateurs. 

92. A condition que l'on ne perde pas de vue les hypoth~ses et les limites que 
comporte 1 1 étude sur les projections relatives aux produi ta, les conclusions rendront 
de grands services aux gouvernements dans la formulation de leurs plans et poli tiques 
et elles aideront à reconnaître les problèmes de politique tant nationaux qu1interna.­
tiona.ux. La Conférence note que le rapport sera ornnmuniqué à la deuxi~me session de 
la CNUCED. Elle estime que la solution à·-plus long terme des probl~mes de produits 
est subordonnée à une oonnaissance des tendances fondamentales. Elle est convenue 
qu'il y aurait lieu de publier de temps en temps une série ravisée de projections 
concerna.nt les produits. 

93. La. Conférenoe souligne qu'à plus long terme la. plupart des pays en voie de 
développement ne pourront parvenir à.accélérer leur croissance économique qu1en faisant 
augmenter plus vite la. production agricole. Il faut qu'il en soit ainsi tant pour 
réduire la dépendance A 1 1 égard des importations de produits alimentaires que pour 
disposer, dans le cas de certains produits, de quantités suffisantes pour l'exportation. 
Le retard technique dè l'agriculture dans les pays en voie de'développement est 1 1un des 
principaux obstacles A l'accroissement de la production. Cet état de choses aggrave 
le probl~me alimentaire et limite en outre dans certains cas les possibilités qu'ont oes 
pays de tirer profit d'occasions favorables sur les marchés d9 exportation. En outre, 
1 1 au@llentation des importations de produits alimentaires par les voies commerciales 
contribue gravement à neutraliser les recettes d'exportation. La Conférence souligne 



- 22 -

qu'il importe que les pays en voie de développement prennent des mesure1:1 pour favorise:: 
la. diversification des exportations, augmenter la. produotivité agricole et améliorer l.e,1111 
syst~mes de commercialisa.tion des produits agricoles 3 elle estime qu'il convient de 
fa.ire pleinement usage des possibilités d'assistance technique dans oes domaines. 
Mais elle reconnait que, pour de nombreux produits, il' fa.ut, s·i 1 1 on· veut que le 
commerce progresse de façon notable, qu'aux mesures prises dans les pays en voie de 
développement correspondent de plus grandes facilités d 1acc~s a.wc: marchés. 

94. Les délégués des pays en voie de développement ont recommandé que soit entrepris, 
en ma.ti~re de politiqu~s internationales touchant les produite, un programme d'action 
basé sur la Charte d'Alger; ile ont demandé instamment au CP de tenir compte de oes 
recommandations da.ne les études qu 9 il effectue. De nouvelles consultations sur les 
probl~mes de l'aoc~s aux marchés, qui pourraient être menées dans le cadre du GATT, ont 
été proposées. Certains délégués ont toutefois fait valoir qu'il faut tenir pleinement 
compte, lorsque 1 1 on envisage d'éliminer les ba.rri~res douani~res et les taxes inté­
rieures, des incidences éventuelles sur l'économie de pays exportateurs. en voie de 
développement qui bénéficient, pour leurs principaux produits d'exportation, de mesuree 
oommeroiales préférentielles sur certains marchés. On a également souligné qu'il 
importe de faire dilment bénéficier les pays exportateurs traditionnels de l'accroissement 
de la consommation dans les pays importateurs. Pour certains délégués, les pays! .revenu 
élevé doivent éviter d'intensifier certaines productions, les graines oléagineuses par 
exemple, qui conourrenoent directement les exportations des pays en voie de dévelop-
pement. · 

95. La Conférence souligne la nécessité d 1un développement équilibré de l'agriculture 
et de l'industrie. Il a été fait état de la contribution croissante que les produits 
transformés et manufacturés apportent au commerce des pays en voie de développement et 
du rtile que jouent dans le développement économique les nouvelles industries de 
traitement, notamment les industries secondaires et tertiaires rattachées! l'agri­
culture. Il importe que les groupes d'étude de produits continuent de suivre 1 1évolutiœ 
des probl~mes relatifs! la transformation. 

96. La Conférence est convenue de la nécessité de mettre en corrélation les politiques 
de diversification de la production agricole dans les pays en voie de développement et 
les efforts visant A intensifier l'intégration économique sur une base régionale. On 
pourrait ainsi aboutir~ une utilisation plus rationnelle des ressources et éviter 
que les pays en voie de développement, opposés par la oonourrenoe, gaspillent davantage 
d'efforts pour la conquête des marchés. Certains délégués ont fait valoir qu'il 
convient d'abord d'organiser les marchés des produits qu'ils exportent actuellement 
car il eera plus difficile de divereifier la production lorsque les prix et les recettes 
d 1eXJ;)Ortàtion eont en baisse. La Conférence est oonveriue que les politiques de 
production doivent être étroitement liées! l'évaluation des perspeotives du commerce. 
~es institutions internationales qui aident les pays en voie de développement! aoorottre 
ou àiversifier leur production agricole doivent bien s'assurer que la demande augmentera 
de façon A absorber tout surcroît de production recherché, pour éviter toute erreur dans 
1 9 &:l'feotation des ressources. La Conférence compte bien que l'analyse de oes probl~mes 
de production, se si tuant dans le cadre de 1 1 évaluation des perl!:lpeoti ves du commerce 
i:nternational, _ i,era entreprise dans le Plan indioatif mondial pour le développemEmt de 
l'àgriculture.Y. 

97. La Conférence note que le Directeur général se propose d'entreprendre des 
analyses pilotes sur les perspectives alimenta.ires A moyen terme, qui signaleraient l 
l'avance les difficultés risquant de surgir en mati~re d'échanges et de oommeroialieation. 
Ces a.na.lyses s 1 insérera.ient utilement dans les études courantes de la FAO sur les 
perspectives et serviraient à diverses fins, notamment à planifier l'assistance teobnique 
et les autres formes d'aide à l'agriculture, les politiques de production des paye 
e::i::portateurs et les activités en mati~re d 1aide alimentaire. Selon la suggestion de 
certains délégués, l'établissement d1 études pilotes l soumettre à l'examen des Groupes 
d 1 étudee des céréales et du ri~ pourrait permettre de mettre su point des méthodee et 
procédures appropriées. 

l/ Voir oi-ap~s par. 138-152. 
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98. La Conférence reoonna!t que, lorsqu'il existe à l'échelle mondiale une capa.oitê 
de production excédentaire, des initiatives devraient être prises en vue d'aménager 
l'offre et d9organiser rationnellement les marchés, particuli~rement dans le cadre 
d'accords sur les produits; A cet égard, il a été fait état de 1 1Accord sur le oa.f'é 
et des arrangements officieux concernant le jute et les fibres dures. Certains 
délégués ont souligné la néoessit 1'3 d'un financement international des stocks régulateurs 
et des programmes de diversificatj\.on envisagés dans la Charte d'Alger. 

99. Le stockage - èt partiouli~rement la réduction des pertes pend.a.nt le stockage -
pose un probl~me importa.nt dans ca domaine. La. Conférence note que non seulement une 
assistance technique est accordée aux pays au titre du PNUD, mais encore que le Groupe 
d'étude des céréales examine les probl~mes économiques liés au stockage des céréales 
dans les pays en voie de développement en vue de déterminer les projets qui pourraient 
faire l'objet d'un financement international. Certains délégués ont proposé que le 
Groupe d'étude de la banane examine également les problimes de la conserva.tien et des 
transports. 

Produits s:ynthétigues 

100. Plusieurs délégués ont souligné que la concurrence des produits de remplacement 
synthétiques pose des probl~mes de plus en plus graves en ce qui concerne les produits 
agricoles, en particulier pour les pa.ys en voie de développement largement tributaires 
des recettes d'exportation de produits naturels. Il a.pparatt donc nécessaire de procéder 
! des études de base oonoernant les effets du progr~s des produité synthétiques sur les 
produits naturels et les possibilités de mettre au point de nouvelles utilisations 
finales pour stimuler la consommation de oes derniers. Certains délégués ont demandé 
instamment que la recherche sur les produits synthétiques soit aiguillés vers des 
utilisations dans lesquelles la oonourrenoe est moindre avec les produits naturels. 

101. La Conférence reconnait les responsabilités qui incombent A la FAO dans ces 
domaines auxquels l'Organisation s 1intéresse depuis longtemps J elle se déclare 
satisfaite des progr~s réalisés dans un certain nombre d'importantes recherches 
entreprises par les Groupes d'étude des fibres dures et du jute, ainsi que du rapport 
récemment établi pa.r le Groupe d'étude des graines oléagineuses et des ma.ti~res 
grasses. La Conférence se félicite également de 1 1aide apportée par la FAO! la 
CNUCED pour l'établissement de documente et la fourniture de services au Groupe 
permanent des produits synthétiques. 

102. Par ailleurs, la Conférence se rend compte que ia concurrence constitue une 
grave menace pour un grand nombre d I autres produits agricoles, dont le caoutchouc, lea 
fibres d'habillement, les cuirs et peaux et certains produits alimentaires J cette 
question exige une attention et un examen constants. Elle recommande par conséquent 
que la FAO, en arrêtant son programme général de travail pour les etudes sur les 
produite, attache une attention aussi grande que possible A 11 a.na.lyse de ces problhes, 
du point de vue tant du nombre des produits ,tudiés que de la profondeur des études. 

Promotion des e:xporta.tions 

103. La Conférence souligne 1 1importance des activités de promotion A l'égard des 
produits agricoles bmts et transformés. Elle note que ces travaux font l'objet d'un 
regain d'intérêt dans les institutions du systrime des Nations Unies, gr4oe l la 
création du Programme des Nations Unies pour la. promotion des exportations, dont ferait 
partie le Centre mixte CNUCED/GATT de promotion commerciale, qu'il est envisagé d'établir. 

Nouveaux ·groupes d'étude lf 
104~ Ayant examiné les probH!mes mondiaux concernant la viande, la Confé:renoe note 
qu'outre la question généra.le de l'aco~e aux marchés, les pays exportateurs de viande 
doivent faire faoe l beaucoup d'autres difficultés du point de vue du commerce 
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international. Certains pays en voie de développement poss~dent un potentiel de 
production et d I exportation non négligeable, qui peut jouer un 1'8le important pour la 
diversi:fioation et oomme source de devises. L'expansion de leur commerce d'exportation 
se heurte i\ un certain nombre d 1obstaolee, techniquee et éoonomiques, qui engent une 
étude et une coopération interna.tion·a1es. 

105. En conséquence, la Conférence adopte la résolution suivante: 

Résolution N° 2/6J 

CREATION D'UN GROUPE D'ETUDE DE LA VIANDE ET DE LA VOLAILLE 

LA CON:rnRENCE 

Ayant pris note de la demande que l'Ethiopie et d'autres pays considérablement 
int~ressés par la produotion, la consommatiœi. et le oommeroe dn bétail, de la 
viande et de la volaille, ont présentée en vue de la oréation par le CP d'un 
groupe d'étude chargé d'examiner les questions touchant le oommerce international 
de ces produits et notamment les mesures possibles pour faciliter l 1 expansion des 
échanges mondiaux J 

Reconnaissant l'importanoe de ces produits dans le commerce international et la 
part qu'ils représentent dans les recettes d'exportation d'un cer~ain nombre de 
pays tant développés qu 1en voie de développement, ainsi que leur importance pour 
les pays en voie de développement qui s I ef:fo,roent de di versifier leurs expor-­
tations agricoles f 

Tenant compte des prooédnres suivies par la FAO en la mati~re, notamment des 
crit~res adoptés par le CP relativement i\ la. création de groupes d'étude de 
produits, ainsi que du r5le utile que peuvent jouer les groupes d'étude de 
produi ta oà tous les gouvernementl!I intéressés peuvent être représentés f 

Iavite le Comité des produits i\ envisager i\ sà. prochaine session la création 
il•un groùpe d I étude de la. viande et de la. volaille et l prendre, de concert 
aveo le Directeur général, les diaposi tions préparatoires qu I il jugera nécessaires 
en vue de ~'organisation des travaux de oe groupe. 

(Adoptée le 23.XI.67) 

106. La Conférence a été informée des difficultés commerciales auxquelles se 
heurtent certains pays producteurs en voie de développement qui sont tributaires au 
vin et des autres prodni ta vi tiooles comme importante source de devisea. Lea débouohé11 
sont limités par diverses barri~res commerciales, notamment les droite de doua.ne, les 
prél~vements et le contingentement des importations. Les pays producteurs se sont bien 
efforcés d'adapter leur proauotion aux tendances au marché en mettant 1 1aooent sur 
d1 antree produite viticoles tels que le jus de raisin, le raisin de table, etc., 
voire en a.rra.chant les vignes, mais ils n'ont pù éviter l 1 aoCW11Ulation de stocks 
importante, d'~ les difficultés sérieuses qu'ils éprouvent A trouver des entrepete 
et dn personnel en nombre suffisant pour entretenir les stocks, et fflll'tout l en 
assurer le :financement. 

107. Tu ces di:f:fioultée et l'urgence au probl~me, la Conférence est convenue qu'une 
action s'impose, et elle adopte la résolution suivante: 
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Résolutipn N° 3/67 
.QHJl)ATION D'UN GROUPE D'ET!JDE DES PROWITS UTIVIlUCOLES 

LA CONF.ElmNCE 

Notant que certains pays, en partioulier oeux qui sont intéressés A ia produot1œ 
et au commerce international des produits vitiviniooles, demandent la création 
d'un groupe d1étude sur oes produits J 

Reconnaissant la part importante des produits vitiviniooles dans le commerce 
international des produits agricoles d'un certain nombre de pays en voie-da 
développement et la contribution appréciable qu'ils apportent aux recettes 
d'e::cportation de ces pays j 

Prenant en considération les probU!mes sérieux que plul!lliaurs pà.y-111 produateura ~ 
voie de développement ont~ surmonter pour oommeroialiser leurs produitlll viti­
vinioolH, ainsi que les stooks importante qui se sont acaumulée da.ni oertainlll 
pays et l'incertitude des prix# , 

Recommande au Directeur général, vu l'urgence des probl~mes posés en oettè 
matière à certains pays en voie de développement, de convoquer d~s que possible, 
en liaison aveo les organes internationaux appropriés, notamment 1 1 0ffioe 
international de la vigne et du vin, une consultation spéciale sur les produitlll 
vitivinicoles afin d'examiner les questions de production, de consommation et 
de commercialisation de ces produits et de soumettre ses conclusions l la 
quarante-troisi~me session du Comité des produits de façon l permettre l celùi-o1 
d'examiner toute la. question yco111pria la. possibilité de créer un groupe d 8étu~~ 
des produite vitivinicoles. ' 

Autres activités du CP 

108. La. Conf'érence note que l'a.ide alimentaire et l'écoulement des excédents 
constituent encore l'une des questions importantes réguli~rement inscrites l 1•ordN 
du jour du Comité des produite, et que le Sous-Comité consultatif de l'écoulement des 
excédents reste la principale ins~ance intergouvernementale pour l'examen des tran­
sactions relatives l l'aide alimentaire. Certaine délégués ont estimé qu'il convient 
de toute urgenoe d'appeler 1 9attention du Sous-Comité sur le probUlme des atooke uoê­
dentaires de beurre dans plusieurs pays producteurs. , Tout en soulignant que l'a.ide 
alimentaire est essentiellement une opération intérimai:re da secours, la Conférence 
reconnait qu'elle pourrait être utilisée d'une mani,re effioaoe comme ressœroe 
complémentaire pour promouvoir l'expansion de l'agrioulture dans les pays en îroie de 
développement. Elle note d'autre part que, si l'on parvient l définir des mod&litélll 
tina.noi,res l oet effet, l'a.ide alimentaire multilatérale pourrait offrir l'occuion 
de mobiliser 1es excédentl!l qui font leur apparition da.na certains payB en voie 
de développement, en vue de leur emplài dans les·pays de cotte catégorie qui cmm&11111-
aent un déficit. Le nouvel arrangement international sur leB céréales représente 
_un premier pas dans cette voie, et la possibilité a été évoquée d'utiliser de cette -
mmi~re les huiles végétales produites dans des pays en voie de dévoloppement. La 
Conférenc• prend acte avec satistaotion des lignes directrices d'ordre politiqua 
indiqU.éH par le OP en vue -de la pa.rt!qipation do la FAO l l'étude inbrlnetitution11 
sur l'aide alimentaire multilatbale Ji, entre~iH Hu.Ill lH auspices de l'AaHmbUe 
~nérale en application de la Résolution 2096 {XX). 
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109.. Plusiaurœ délégués ont souligné la grande importance que rev8t le CP pour 
tous les Etats Membres de l'Organisation, qu'il s'agisse des p~ en voie de dévelop­
pement ou des pays avancés, et ont estimé souhaitable d'ouvrir le CP l tous las 
Membres de l'Organisation., On a. toute:f'oil!I :fait rema.rquer qua, aurant la seHion 
actuelle, la composition dn CP avait été portée de 30 l 34 membre.11, et qu •un e;yst~e 
revisé de vote avait été introdnit pour permettre au Conseil, lors de l'élection &Bs 
membres dn CP, d'accorder plus de poids l la représentation des rég:l.on.111 en voicll da 
développement. De Pa.vis général, ce syat~e devrait être ess~é a.u _coure dn 
prochain exercice biennal., 

Coopération a.veo la CNUCED 1/ 
110~ La Con:f'érenoe note que, tout au long de l 9ezeroioe écoulé, le CP a continué chi 
pr@ter attention aux rapports entra la FAO et la CNUCED dans le domaine des prodni te f 
elle se :félicite avec le CP de constater que les étroites relations de travail établies 
précédemment se sont resserrées. Lee seorétariate des deux Orgànisations ont en e:f':f'et 
apporté conjointement le soutien nécessaire aux négociations de la CNUCED 1SUr le cacao 
et le 1SUore, ainsi qu 11 la deu.z:i~me session au Groupe d1 étude FAO des graines oléagi­
neuses et des mati~res grasses. Le r8le consultatif da la FAO dans les travaux an 
Groupe permanent de la CNUCED sur les matUres synthétiques va. également en se renfor-
9ant. La Con:férenoe note l!I.U.esi que l'on met actuellement la dami~re main aux arran­
gements oonoemant une réunion conjointe d'experts sur les mesures promotionnelles qui 
af:f'eotent les produits agricoles primaires. La FAO coo~re également avec la 
Commission de la CNUCED sur les articles manufacturés. 

111. Comme 1 sa treizi~me session, la Con:f'érenoe réa:f':f'irme que la FAO est 1•1nstitutie11 
des Nations Unies compétente en matitlre d'agriculture. Elle reconnait que les tonctiod 
et les travaux des organes dn CP et de la CNUCED sont complémentaires J 1 son avis, les 
principes formulés par la Commission de la CNUCED 1SUr les prodnits da baee, dans 
lesquels oelle-ci a précisé, li. sa premUre l!lessiong qu 1 elle entendait autant que 
possible taire appel ·w concours d1àutres organes intemationaux compétents dans le 
domaine des proauite pour la réalisation de son programma da travail, Sl!II sont révélés 
en pratique, aura.nt l'ezeroioe écoulé, comme une base satisfaisante pour la collaboration 
entre la FAO et la CNUCED0 

112. La Conférence pense. avec le CP, que la FAO doit continuer de coopérer étroital!Œl.t 
a.veo la CNUCED et de mettre ses experts et ses services A la disposition de celle-ci 
pour la préparation des documents dont ses organe11:1 ont besoin dans toue les domaine• 
relevant de la compétence de la FAO. La Con:férenoe reconnait que oette coopération. _ 
représente certes une charge importa.ntE!! pour les ressources an Secrétariat i mail!ll elle 
est utile pour éviter les doubles emplois et assurer que les ressources dont disposent 
les dewc organisations sont utilisées aussi e:f'tioaoement que poesible. La structure 
et lee mé-t;hodes actuelles de ooopération, y oompr:!.11 le soutien oon;joint dei! dewt 
111eorétariats aux réunions d'intérêt commun, donnent de bons rél!N.ltate, et 11. oonviebt &Il 
s•:, tenir., 

113. La Con:férence note également avec satiataction le ren:toroement survenu au Com'III 
de 1 9exeroice écoulé dan.111 la coopération entre là FAO et le GATT a.in.mi que les cœHill 
et groupes indépendants ••ocoupant de produits. Gràoe 1. l'étroite oolla.boratiœ 
établie · avec la CNUCED et ces organes, que le CP a fortement encouragée, les enalyaea 
de proauits dEI la FAO a.oqui,rent un poids toujour• plu& i111portimt devant les instimoel!!i 
o-a dee solutions aont négociées et des décisions prises., 

114. La Con:férenoe prend note des préparatif• entreprie pour la dauxilme •eaeicm. chi la 
Con:férenoe des Nations Unies sur le commerce et le développement et alle adopte la 
résolution l!IIUivante s 
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Résolution N° 4/67 
DEUXIEME CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LE COMMERCE 

ET LE DEVELOPPEMENT 

Nota.nt aveo inquiétude la détérioration persistante des termes de l'échange pOI.U' 
les produits agricoles et ses effets défavorables sur les recettes d9exportat1œ 
des pays en voie de développement; 

Rapvelant que les structures actuelles du commerce international aboutissent an 
géneral & une baisse du pouvoir d'achat des exportateurs de produits agricoles et 
que lesdites structures ne sont pas de nature~ favoriser le bien-3tre général 
par l8élévation dee niveaux de nutrition et des niveaux de vie des pol'lllatione 
des pays en voie de développement, 

Considérant que 1 1instabi.lité des prix mondia.wc et le bas niveau du pou.voir 
d'achat des pays en voie de développement sont de redoutables obstacles qui 
peuvent compromettre sérieusement le développement économique indispensable 
A la victoire sur la.faim et la malnutrition, et 

Tenant compte des résolutions 1785 (XVII) et 2206 (XXI) de l'Assemblée générale 
des Nations Unies; 

Tenant compte également de la résolution 1/63 adoptée par la Conférence de la 
FAO K sa douzi~me session et rappelant ]Le souci exprimé par le CP A sa 
quarante-deuxi~me session en ce qui concerne les préparatifs en vue de la 
deuxi~me Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement J 

Se félicite de l'organisation de la deuxi~me Conférence des Nations Unies sur 
le commerce et le développement qui doit avoir lieu A New Delhi en février 1968 j 

Souligne les liens étroits qui existent entre d'une part les probl~ea du 
commerce et du développement et d 9 aut·re part ceux de la faim et de la. ma.lnu-
tri tion 1 

Invite les gouvernements qui participeront l la deuxi~me Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement, lorsqu'ils étudieront les différents 
points de l'ordre du jour aind que les documents et propol!litions contribua.nt 
A la réalisa.tien des objeotifs de la Conférence, A tenir compte égalœent de 
la. Charte d1Alger adoptée par la réunion du groupe des 77 l)ql!I en voie de 
développement A l'échelon ministériel; 

Recommande a.ux gouvernements tant des pays développés que des pays en voie 
de développement d'apporter la plus grande attention A l'étude des probl~es de 
commerce international inscrits A l'ordre du jour de la deuxi~me Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement, en aooordant également 
une attention partiouli&re l l'étude des mesures commerciales et autres mel!iure~ 
de politique générale destinées A accélérer le développement économique J 

Demande que le Directeur général accorde la. plus haute priorit~ aux travlll.11% 
prl§paratoires en vue de la deuxi~me Conférence des Nations Unies wr le oommeroe 
et le développement, en 111 1 attachant spé•oialement aux upect111 agricoles et ali­
mentaires das questions inscrites A l'ordre du j011r, et qu1il mette l la 
disposition de la. Conférence toute 1 1expérienoe et toutes les connaissances 
techniques que poss~de la FAO J 
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Demande en outre que le Directeur général pourau.ive, dans le oa.dre du Programme 
de travail pour 1968-69 adopté par la Conférence, l'étude des mécanismes propres 
l assainir les marchés et A stabiliser A des niveàux équitables et rémunérateurs 
les prix des produits agricoles, en tenant compte de l'étude sur les prix 4es 
produits effectuée par le Fonds monétaire international en oollabora.tiOD avec 
la Banque mondiale. 

(Adoptée le 23.XI.1967) 

LA l'ilUTI!ITION DANS L t AGRICULTURE J./ 
115. La. Conférence reconnaît qu'il est essentiel, pour la planification des dispo­
nibilités alimentaires et pour l'amélioration de la. proêw.otion alimenta.ire et des_ 
niveaux de consommation, de maintenir des contacts étroits entre nutritionnistes et 
agronomes. Toutefois, oes contacts sont souvent difficiles~ établir du fait que les 
miniet~res de 1 1agrioulture ne disposent pas des services techniques, de 1 1 orga.nisatiœ 
et du cadre administra.tif nécessaires. La Conférence estime que la création de 
services responsables de l'alimentation et de la nutrition dans les minist~res de 
1 1a.grioulture aiderait A établir les oontaots plus étroits qui sont jugés souha.itablea 
entre nutritionnistes et agronomes, comme cela a. déjA été réalisé dans un oerta.in 
nOlilbre de pa.yt!I. Ces services pourraient raesembler lee renseignements l!ltlr la situatiœ 
alimenta.ire et nutritionnelle qui eont indispensables pour la. planification de la 
proêluotion alimentaire et pour la. planification éoonOlllique et sociale en général. La 
Conférence reconnaît également qu'il convient de mettre sur pied un dispositif' approprié 
pour coordonner les activités de tous les lllinist~res et départements s'oocupa.nt de 
la nutrition humaine, 7 oompril!I lÈls servicel!I oha.rgés de la. planif'ioation. 

116. La. Conférence adopte, en oonséquenoe, la résolution l!ltlivante: 

Résolution N° 5/67 
LA NUTRITION DANS· L •AGRICULTURE 

LA COE'FERENCE 

Considérant la gravité croissante dl!! la situation mondiale en mati~re d1 a.limen-' 
ta.tien et de nutrition, la nécessité de formuler des politiques réa.listes ds.nll 
ce domaine en f'onotion des besoins nutritionnels des populations et des amélio­
rations qu 9 il est indispensable d'apporter A la proêw.otion, au tra.1 tement et 1. 
la distribution des denrées alimenta.ires, 

Reoonna.issant 1 9importanoe êlu r8le joué par les serrloes de nutrition qui peuvent 
exister dJjà dans d1a.utres lllinist~res ou départements, notamment oeux de la 
santé publique 1 

Reconnaît le r8le capital que les llllinist~ree de 1 9a.grioulture doivent jouer 4@m.s 
la solution des probl&nea d'alimentation et de nutrition, et en conséquence, 

Réitllre HIii recommandations antérieures tendant l oe que soient orMl!I des comités 
nationaux de l'alimentation et de la. nutrition en vue d'améliorer la ooordina.tiœ 
dans ce domaine, notamment pour ce qui concerne l'éconOlllie familiale et la 
technologie alimenta.ire i 

Reoo111111ande aux Etatl!I Membres de n'épargner aucun effort pour Oll!'éer delil sèrvioee 
de l'alimentation et de la nutrition dans les lllinist~res de l'agrioulture et 
d6inclur9 la nutrition humaine dans les programmell!I de foma.tion du perscmnel 
agricole, et 

J./ Voir oi-a.pr~s par. 359-368. 
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Reoommande en outre au Directeur général de la FAO d'aider les gouvernements l. 
~réer de tels services au sein de leurs minist~res de l'a.grioulture et de leu.r 
fournir toute l'a.ide possible af'in que la formation des spéoialistes de l'agri­
culture et d'autres disciplines oonnexee oomporte l'étude de la nutrition 
humaine et en partioulier de sujets tels que la consommation alimentaire, 
1 9 éoonomie alimentaire, la planifioa.tion nutritionnelle et la place de la 
nutrition dans les programmes de vulgarisation. 

(Adoptée le 23.XI.1967) 

PROBLEMES DU DEVELOPPEMENT DES PECHES Y 
117. La Conférence reconnait que l'utilisation et la mise en va.leur rationnellEll!I de111 
océans et des eaux intérieures soul~vent dans de nombreux ca.s des probl~mes interna­
tionaux de caract~re unique. C'est en raison de l'urgence qu'il 7 a. l trouver del!I 
solutions à certains de ces probl~mes que la Conférencè, à sa treizi~me session, a 
oréé le Comité des pêches et le Département des pêches. De nombreuses délégations 
ont exprimé leur déception devant le fait que les ressources mises à la dispoaitiœ:i. 
du Département des pêches au titre du budget ordinaire de l 90rganisa.tion ne doivent 
pas l!IIU.ivre en 1968-69 le rythme de progression que la.Conférence, à sa. treizi~me session, 
avait prévu pour les six années 1966 A 1971 inclus. Elles ont demandé instamment que 
ce taux de progression soit rétabli, de me.ni~re que le Département puisse s•a.oquitter 
des nombreuses tâches urgentes qui lui incombent. 

118. La Conférence, ayant examiné les rapports des deux premi~res sessions du Comité 
des pêohes, tenues en 1966 et 1967, exprime sa. satisfaction pour la mani~re dont 
oelui-oi a abordé sa tâche, pour la rapidité a.veo la.quelle il s 1est attelé aux 
probl~mes qui lui ont été présentés, et notamment pour les importantes dispositions 
qu1il a prises en vue de oréer des organismes s'oooupant de probl~mes internationaux 
urgents et spécifiques da.na le domaine des pêches Ji~ s'agit notamment des reoOJ11111an­
da.tions qui ont abouti l la création par le Conseil de la FAO, l sa quarante-hui ti~e 
session, de la Commission des pêches pour l'océan Indien et du Comité des pêches pow:­
l'Atlantique Centre-Est~ 

119. La Conférence estime que les pêohes mondiales ne pourront continuer l se 
développer au rythme des dix derni~res annéeë qu 1 l condition que soient identifiées 
et utilisées des ressouroes sous-exploitées ou la.tentes, tâches qui demanderont ,m 
accroissement considérable des moyens consa.orés A l'exploration et l la recherche, l 
la mise au point de nouveaux produits, l la. oommeroia.lisation, aux études économiques 
et aux investissements en bateaux et matériel de pêche. La Conférence oonsid~re que 
la promotio!li des programmes de ooopéra.tion néoessaire~ pour intensifier l'exploration 
et évaluer rapidement les stocks halieutiques est indispensable et doit être entreprise 
sou.a 1 1 égide des orga.nismea internationaux de pêche intéressés, que oe soit da.na le 
cadre de la FAO ou en dehors d'elle, avec là coopération active et l 8 assistance du 
Département des pêches. 

120. La Conférence note que les institutions de financement DN.ltilatéra.les, notamment 
le PBUD, en aidant les paya en voie de développement l renforcer leurs activités haliw.­
tiques, facilitent grandement la participation de. oes pays aux travaux de oerta.ins 
organismes intem.ationa.ux e 1oooupant de pêche, et elle exprime l'espoir que oette 
aesista.nce sera poursuivie et intensifiée. 

121. La Conférence reconnait toutefois que nombre de oes organismes intemationawc 
manquent de ressources financi~res et humaines pour mener des :recherches de grande 
envergure sur la. pêche en mer, et cela. d'autant plus que bien souvent wie grande partie 
de leurs aembres sont des p~ en voie de développement. Pour les organismes régicm.aux 

!/ Voir ci-apris par. 340-358, 546-553, 562-567, 577-579 et 645. 
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des pêches creee sous les auspices de la FAO, les crédite au titre du budget ordinaire 
ne sont pas destinés~ leur permettre de promouvoir, de planifier et de desservir des 
initiatives conjointes de leurs membres. La Conférence consid~re donc que les div,ereea 
institutions multilatérales de financement, y compris le PNUD, devraient accorder un 
appui aux activités de reoherohe et de développement parrainées par les organismes 
régionaux des pêches et orientées vers une exploitation aocru.e des ressources halieu­
tiques ainsi que vers une utilisation et un a.ménagement plus efficaces de ces ressources J 
en conséquence, elle recommande que le Comité des pêches entreprenne uns étude plus 
détaillée en vue de formuler des recommandations ~ cet égard. Elle estime également qua 
les opérations, la recherche et les études de commercialisation devraient aller de pair 
avec l'exploration et l'évaluation des stocka. 

122. Nombre de délégations, y oompris'oellee de pays en voie de développement apps.1"­
tenant ~ toutes les régions, ont souligné l'importance particuli~re de la formation et 
de l'enseignement dans le domaine des pêches, dont l'insuffisance fait presque partout 
gravement obstacle au déyeloppement de ce secteur. En conséquence, la Conférence, 
prenant aote du renforcement des activités ordinaires qui lui est proposé à oet égard 
pour 1968-69, invite le Directeur général à promouvoir, avec l'appui des fonda de toute 
provenanoe dont il pourrait _disposer, un programme dynamique tendant à organiser cette 
formation~ l'échelon régional et national; l'aspect régional a été particuli~rement 
souligné dans le ca.a des régions du Proche-Orient •et de !'Urique, oa il y aurait 
intérêt, ont souligné les délégations, à faciliter la formati9n, dans des établissements 
nationaux, de perl!onnel des pêches originaire de pays voisina. 

123. La Conférence note et acoepte en principe une proposition de la délégation de 
1 1Argentine tendant à ce que le Directeur général oonvoque, au cours de l 1 exeroioe 
suivant, sous réserve que des crédits soient disponibles, une conférence des pays qui 
s'intéressent aux pêches hauturi~rea de l'Atlantique Sud-Ouest, et elle invite le 
Directeur général à consulter le Gouvernement de l'Argentine et les autres pays 
intéressés et à prendra les premi~res mesures appropriées. 

124. La Conférence prend également note avec intérêt du chapitre spécial sur 
l'aménagement des ressources haliwtiques,iui figure dans La situation mondiale de 
l'alimentation et de l'agriculture. 1967 ~ e.t elle se félicite que de nombreuses 
idées nouvelles et intéressantes y soient exposées. Elle précise cependant qu'elle 
ne souscrit pas nécessairement à toutes les affirmations qui y sont formulées. Une 
délégation a signalé à la Conférence combien 11 était difficile de définir des orit~res 
économiques en vue de l'aménagement rationnel des pêches internationales et a estimé 
qu1il faudrait faire entrer en ligne de compte les données conoe::mant de nombreux 
stocks de poisson qui ne sont pas mentionnés dans le r~»port, ainsi que l'exploitatiœ 
de ressources nouvelles. 

125. La Conférence demande instamment que le Département des pêohes entreprenne une 
action dans d'autres domaines: pollution des eaux douces et marines J pisciculture et 
élevage de coquillages et crustacés da.ne 1es eaux côti~res ; mise 811 point de méthodes 
plus rapides, moine oodteuaes et plus directes d1 évaluation des resl!louroee halieutiques 
manutention et transport du poisson et autres produits de la pêche, incidences écono­
miques des subventions, en particulier dans le cas des petites flottel!I de pêche J 
enfin, fourniture de capitaux d 1inveatissement pour le développement des pêches. 

126. La Conférence prend aote de la Résolution 2172 (XXI) da l 1A.sl!lemblée générale des 
Nations Unies concernant les ressources de la mer, ainsi que •s débatl!I et ccneultatiœl!I 
instituée en oonaéquence, auxquels la FAO prend une part active et qui semblent juœqu1 io1 
'mener l des résultatl!I satisfaisants. 

!/ Voir ci-dessus pa.r. 81-83. 
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127. Il a été indiqué A la Conférence qu 1indépend.amment de l'action découlant de cette 
résolution, 1 9.Aesemblée générale des Nations Unies discutait actuellement la. question 
des ressources du fond des mers et que les principes régissant la conservation des 
ressources marines vivantes ainsi que d'autres aspects qui, de toute évidence, sont 
constitutionnellement du ressort de la FAO, avaient été évoqués en oette ooca.sion. 

128. La. Conférence exprime l'espoir qu'il ne sera pris au.aune décision qui puisse 
nuire A l'efficacité du travail de la FAO dans oes domaines et entra!ner une répétition 
d'efforts, et elle invite le Directeur général A !!ligna.1er ces dangers le c&l!I échéant .. 

COOPERATION FAO/INDUSTRIE Y 
129. La. Conférence a. examiné avec intérêt le rapport sur les activités et les 
réalieations du Programme de coopération FAO/Industrie. Des délégués de pays, tant 
industrialisés qu'en voie de développement, ont chaleureusement appuyé le Programme, 
que la Conférence avait approuvé au cours de sa treizi~me session en vue d'accélérer, 
par une ooopéra.tion plus étroite entre la FAO, l'industrie et les gouvernements, 
l'expansion des agro-industries dans les pays en voie de développement. La. Confêrenoe 
reoonna!t que le Programme joue un. rôle important de catalyseur en amena.nt les milieux 
dirigeants, techniques et :financiers, ~ coopérer en vue de nouvea.wc investiseementl!I, 
et en collaborant avec les gouvernements pour éliminer les obstaclee qui s'opposent 
aux investissements. Les délégués ont constaté avec satisfaction· que les activités 
du Programme sont centrées sur les travaux de pré-investissements entrepr115 par la FAO 
ainsi que sur les projets d'investissements, de formation, de reoherohe, de démons­
tration, eto., proposés par l'industrie et le15 gouvemements. 

130. La Conférence note que le Programme a. constamment élargi les échanges entre la 
FAO, l'industrie et les gouvernements. Le contact aveo oes industries est mainteim 
par des consultations personnelles l Rome, dans les services des industries et sur le 
terra.in, de même qu'au moyen des réunions de la. Commission généra.le, au Comité exécutif 
et de groupes de travail des industries. La diffusion de listes annotées â.e projetl!I 
PNUD/FAO approuvés par le Conseil d'administration du PNUD et l'envoi de renseignements 
plus détaillés sur certains projets FAO/PNUD aux partioipantl!I du Programme directement 
intéressés et l toutes autres eooiétés qui ont manifesté de l'intérêt ponr oee projets 
pendant leur exéoution s'en sont trouvés facilités. 

131. On a également insisté sur l'appui importa.nt fourni par le Pl'mD, en particulier 
!!!Ur les nouveaux arrangements qui ont permis au Programme d'entreprendre de nouvellel!I 
études de viabilité dans le cadre des dispositifs de travail exista.nt entre le PNUD, 
la. FAO et les gouvernements et aveo la. coopération des indùstriee intéreesées. 

132. La. Conférence prend a.ote de la croissance régulillre au Programme et au fait que 
l'on compte l l'heure actuelle parmi les pa.rtioip11nts les dirigeants de 46 grandes 
sociétés multinationales appartenant aux industries de transformation qui utilisent des 
matillres premi~ree provenant de l'agriculture, de l'élevage, des ~orêts et dee p8ohes f 
et des industries qui fou.missent des biens de production indispensables au développement 
de l'agriculture, oomme les semences, les produite chimiques, les engrais, 1 1 ~quipement, 
les machines et lee matériaux de èonditionnement. Le Programme offre ainsi l la FAO 
et aux gouvernements une oooasion unique de prendre des oonta.crte directs aveo les 
responsables - et parfoil!I les représentants les plus ,clairés - des grandes agro­
industries du monde. 

133. La Conférence a a.ooueilli avec intérêt un exemple qui montre comment le Pro,gruœe 
a contribué à. cr,er en Turquie une nouvelle industrie alimentaire en aida.nt 1l. réwrl.r, 
en liaison aveo u:n projet P.l:roD/FAO, dee capitaux étrangers ainsi que des oapitawc 
na.ticmamc de sources privées et pnbliques et des compétences techniques étra.n~res. 

l/ Voir o~-apr~s par. 192, 308, 437, 456. 
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134. En poursuivant l'étude de oe rapport d1 aotivités, la Conférence a fait ressortir 
les points suivants: les gouvernements ne poss~dent pas A eux seuls des moyens suffisante 
pour faire face à 1 1 e:ld.genoe d'une production agricole accélérée au l!lens large de 
l'expression J l'industrie représente une part vitale des ressources totales disponibles; 
le Programme joue un r8le de plus en plus ef'fioaoe en contribua.nt A valoriHr et 1. a.ctin%' 
ces ressources. La Conférence a souligné également le r8le important que joue 1 1induetrle 
dans la transmission des techniques nouvelles aux paye en voie de développement. On a 
également fait valoir que, lorsque les industries multinationales - qui sont en fait 
celles qui oolla.borent au Programme - investissent dans les paye en voie de dévelo:p­
pement, elles procurent en m@me temps des débouchés. La Conférence note que toute entr• 
prise industrielle peut 1!181 joindre au Programme pourvu qu'elle satisfasse aux conditions 
d'admission ; auoune différence n 1est établie entre secteur P11blio et seoteur privé. 
Elle reconnaît en outre que les sociétés multinationales tendent de plus en plus l se 
lancer aux c8tés des gouvernements dans des entreprises communes visa.nt la création de 
nouvel]fs agro-industries dans les pays en voie de développement. 

135. La Conférence demande que soient étendues les activités du Programme en oe qui 
concerne tant les industries fournissant des inJ;R1ts que les industries alimentaires • 

. Elle reconnaît, conformément à la Résolution N° 5/65 qu'elle a adoptée A sa treisi~me 
session, la nécessité urgente dEI créer des usines fabriquant des engrais, des insec­
tioides, des pesticides et d'autres facteurs de production, pœr hâter le développement 
de la production agricole. La FAO devrait dono a.voir toujours davantage recours au 
Programme pour organiser, en coopération avec les gouvernements et l'industrie, des 
programmes de démonstration sur l'utilisation des biene de production, oo seraient 
employés de mani~re appropriée et simultanément des engrais, des produits pestioidl!ls 
et du matériel agricole. 

136: En réponse A des questions posées au sujet de l'intensification de la ooopératicm 
avec les gouvernements, la Conférence est convenue que ces damiers devraient entre­
prendre et poursuivre des politiques de naturel créer des conditions aussi propioe111 
que possible aux investissements industriels. Les gouvernements pourraient en outN 
faire avancer le Programme en communiqua.nt les renseignements les plus précis dont 
ils disposent sur les projets prioritaires d'investissement dans le secteur agro­
industriel, permettant ainsi d'orienter les efforts vers les projets industriels lea 
plus importants. La. Conférence note que le Programme étendra ses contacts aux banque11 
régionales, aux nouveaux groupements agro-commerciaux des paye développés, et aux 
organismes bilatéraux. Il a été expliqué que le Programme s 1 est déjl mis en rapport 
aveo 1 1 0:NUDI, et la Conférence se félicite de la collaboration apportée par oe nouvel 
organisme des Nations Unies. 

137. En conclusion, la Conférence constate que ce nouveau programme d9a.ction offN 
aux gouvernements des possibilités accrues de développer les agro-industries. 

PLAN INDICATIF MONDIAL POUR LE DEVELOPPEMENT AGRICOLE (PIM) '}j 

138. La. Conférence était saisie d'un rapport d'activité qui a) indique l9éta.t présen:t 
d'avancement des travaux J b) appelle l'attention sur le programme dEI travail proposé 
pour l'exercice 1968-69 J o) passe en revue certains des principaux probl~es dEI métho-. 
dologie et d'organisation qui ont surgi au cours des travaux et la façon dont on s•etforoo 
de le211 résoudre J et enfin d) donne une indication préliminaire sur quelquH grandes 
lignes de force qui sont apparues jusqu'ici. 

139. Par ailleurs, la Conférence relE'lve que, dans 211on discours d 9introduction, le 
Directeur général a fortement insisté sur a) l 9importanoe quel"rev~tent les oontaote . 
avec les gouvernements pour la préparation du Plan indicatif J b) le oa.ract~re provisoire 
des études qui seront disponibles en 1968 et qui formeront la bue des entretiens &Tee 
les gouvernements aes p~ développés et en voie de développement, aidant ainsi bemaocuJ 
l présenter A la Conférence, lors de 211a session de 1969, im Plan indicatif mondial 
m4rement réfléchi J .o) le fait qu'il oonvient de considérer 1 9 élaboration d!li ce Plu 
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comme un travail continu qui sera progressivement amélioré Jet d) la nécessité de 
continuer à tirer tout le parti possible de la méthode multidisciplinaire, qui ~en~te 
les nombreux aspects du Plan et fait intervenir la vaste gamme des compétences et des 
connaissances dont élispose l'Organisation. 

140. Dans son exposé liminaire, le Direoteur général a signalé que le Plan indicatif 
mondial était l'un des secteurs dont le Comité du Programme et le Comité financier avaient 
prévu qu'il exigerait peut-~tre en 1968-69 un nouveau rel~vement des crédits budgétaires 
par rapport aux chiffres figura.nt dans le Programme de travail et budget établi alors 
que cette entreprise était encore dans sa toute premi~re phase. Le Directeur général a 
déclaré qu'à la lumière de la situation présente, l'établissement du Plan nécessitera un 
certain appoint financier de sources extérieures - ou intérieures si des économies 
permettent de dégager le montant nécessaire J il a cependant souligné que tout financement 
supplémentaire assuré au moyen d1 éoonomies aurait lieu dans les limites du budget approuv6. 

141. La Conférence note que l 1 importance du Plan indicatif mondial a déjà été reconnue 
à la treizième session et exprime son soutien continu pour les objectifs du Plan tels 
qu'ils ont été exposée dans le rapport de cette session. 

142. Certaines délégations ont estimé toutefois que le travail entrepris était trop 
ambitieux, eu égard notamment au temps disponible. L1 opinion a été avancée que les 
travaux étaient trop détaillés et que le Plan, tel·qu'il a été entrepris, ne pourrait 
pas être terminé en 1969 avec les ressources dont dispose le Secrétariat. Tout en 
reconnaissant que la participation des divisions techniques aux travaux présente 
peut-être l'avantage de favoriser une approche interdisciplinaire, certaines déléga.tiœs 
se sont demandé si c'était bien la meilleure manière de s'y prendre pour élaborer un 
plan adéquat. 

143. En revanche, un certain nombre de délégations ont été d'avis que l'on avait 
réalisé un travail considérable, tant en préparant un programme qui sera utile aux . 
Etats Membres qu'en fournissant un point de convergence pour les activités de la FAO. 
Plusieurs délégations ont exprimé leur satisfaction pour les travaux accomplis jusqu1l 
présent et ont formulé l'espoir que le PIM pourra ultérieurement fournir des indioa:llions 
plus détaillées pour guider leur paye. On a jugé qu'une fois teminé, le Plan indicatif 
offrira aux Etats Membr~s des lignes directrices pour leur propre planification et 
facilitera leur décision quant aux options qu 1ils auront A prendre pour l'avenir. Les 
travaux effectués au titre du Plan indicatif devraient également, selon ces délégations,. 
constituer un stimulant et un principe de coordination pour les activités de la FAO 
et pour les divisions de l'Organisation qui participent h des travaux de ce genre. 

144. La Conférence demande au Directeur général désigné d'examiner soigneusement la 
méthodologie et les progÎ-Ss du Plan indicatif, oompte·tenu des critiques et doutes 
fomulés, ainsi qu'il est dit plus ha.ut, par certaines délégations, et du vif désir 
exprimé par d'autres de voir les travaux relatifs au PIM se poursuivre avec la même 
détermination et aussi rapidement que possible. 

145. La Conférence reconnaît que la valeur du Plan indicatif mondial dépendra en grœ:i.de 
partie de la mesure dans laquelle les recommandations tienlll'œt compte de l'intégration 
de 1 1 agrioulture dà.ns l'ensemble de l'économie dee pays en cause, de 11 ésprit de · 
coopération fructueuee entre l'Organisation et les Etats Membree, de l'utilisation 
plus ou moins ample qui sera faite dans le Plan des renseignements disponibles, et 
de la mesure dans laquelle il reconnaît et aide les efforts des pays en voie de 
développement tendant A augmenter la production agricole. En conséquence, la Conférence 
souligne tout partiouli~rement l'importance qui s'attache A assurer des échanges de 
vues aussi complets que possible avec les pays da.ne la préparation du Plan. Faute de 
quoi, le Plan risquerait d 1être considéré par certains pays .comme un simple exercice 
théorique. La Conférence estime que le Directeur général a raison de penser que lee 
études provisoires doivent principalement servir de bàee A de pareils échanges de vues, 
et elle lui sait gré de l'intention qu'il a manifestée de procéder A des consultations 
étendues avec les p~e développés et en voie de développement, ainsi qu 1 aveo d 1 a11tres 
organisations internationales, avant de décider quelles doivent être la portée et la 
teneur définitives des documenta qui lui seront soumis à la session de 1969. 
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146. Des délégations ont exprimé l'espoir que l'on mettra des moyens techniques et 
finanoiers A la disposition du Plan indicatif afin que les contacts avec les gouver­
nements et aveo les organisations internationales puissent être aussi direots et aussi 
fréquents que possible. A oet égard, des Etats Membres du Proohe-Orient, qui ont déjl 
eu l'occasion de prendre des oontaots directs avec la FAO sur la. base de l'étude provi• 
soire relative à cette région, ont fait savoir à la Conférenoe qu 9ils estimaient oes 
oontaots extrêmement utiles et que les visites effectuées ont facilité la planification 
dans lei!!! paye eux-mêmes et ont mieux fait comprendre le Plan indicatif. · 

147. La Conférenoe note avec i~térêt que la délégation des Pa.y111-Bas a annoncé que le 
montant supplémentaire dê 500 000 dollars, mie à la disposition du Secrétaire ~néra.l des 
Nations Unies par le Gouvernement néerlandais pour faciliter la miee au point d 9une stra,­
tégie globale du développement, comprend un crédit de 100 000 dollare à allouer au Plan 
indicatif' mondial de la FAO a.fin de renf'orcer les activités auxquellel!I il dozme lieuo' 
Elle note également que le Directeur général a déjà f'ai t savoir à l 1ECOSOC que le Plan 
indicatif constituera. la contribution de la FAO au programme de développement pour lei, 
annéel!I 1970 que lel!I Nations Unies ee proposent d'entreprendre. 

148. Le Plan indicatif, ont eouli{i!lné plusieurs délégations, !!le justif'iera. dans 
la mesure oo il a.bout ira ~ une ana.lyse plus approfondie, notamment A l • échelon régional 
et même national, des éléments nécessaires pour acoélérer la. oroieeance éoonomique 0 Il 
ne pourra être un instrument utile et ef'fica.ce que s'il l!le fonde sur une étude réalietë 
del!I poel!libilités de production. Eta.nt donné que le probl~me alimentaire mondial devra 
nécessairement être résolu principalement par l 8 a.ccroissement de la production agricole 
danl!I les pa,-s en voie de développement eux-mêmes, 1 8évaluation des politiques et 
mel!nlres requises A oette fin constituera une partie tr~s importante du Plaa. 

149. En même tempe, le Plan indicatif doit faire :ressortir aul!lsi nettement que 
possible la l!lituation qui se prél!lentera en 1975 et en 1985 si les politiquee et les 
tendances ne changent pu. Il donnera ainei une meilleure idée de ce qui el!lt nécessaire 
pour atteindre lel!I objectifl!I qu 9il pourra propose~. La Conférence rel~ve donc avec 
satisfaction, dans le document dont elle était l!laisie, que le Plan est établi wr la 
base de deux hypoth~eel!I: la premi~re el!lt étroitement liée aux tendancel!I passées et 
l l'évolution réoente tout en tenant compte des facteurs qui pou.rraient lel!I modif'ier, 
la deuxi~me, plus forte, correspond l un ef'fort plu!!! considérable et A des résulta.te 
meilleure que n'en ont enregistrée jusqu'ici la plupart des pa,-s. 

150. En oe qui concerne l'hypotb~ee optimiste, la Conférence inBiete l!llr la néoel!lsité 
d'étudier les modifications éventuelles des politiques nationales qui pourraient avoir 
des répercussions importantes sur les perspectives de développement d'autres pap1. 
Elle note en particulier que 1 9expanl!lion future w commerce des produita agricoles 
!!!ers. fonction, dans une mesure non négligeable, del!! décisions que lee paye dévelo~11 
et en voie de développement prendront en mati~re de politiques. 

151. Au coure des débate, plusieure délégations ont évoqué un certain nombre de 
pointl!I précil!I : 

a) Il importe, a-t-on souli{i!lné1 d 9adopter. pour le Plan :lndicati:f mondial une 
période de réf'érence aussi à jour et repréeentative que possible, et œ a 
fait remarquer que oertaines projections eemblent déjl avoir besoin d'être 
ravisées en raison de la miee au point de oultures l haut rendement dans · 
plusieurs paye en voie de développement. On a d'autre part reconmi que les 
objectif's qui seront propoeés dans le Plan ne l!leront pal!I el!lsentiellement 
des e:x:trapolations de tendances pas111ées, maie plut8t des propositicm.11 dont 
on eetime qu'elles ont une probabilité raisonnable d'être réalisées pow:.-,m 
que soient adopiéee les politiques néoe,!'.~iree et. que soient prlees le111 
meeurea voulues., 
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b) Pour que le Plan indicatif mondial puisl!le être réaliste, il faut, entre 
autres conditions, admettre oomme & la fois inévitables et nécessairee, . 
certaines modifications des rapports de prix entre les différents produite. 
Cette considération doit faire partie intégrante de la planification. La 
Conférence note donc avec satisfaction que, comme le Directeur général 1 9a 
confirmé, l'hypoth~se de prix constants ne figure pas parmi les concepts 
utilisés dans 1 1 élaboration du Plan indicatif mondial. Elle reconnaît que 
l'analyse s'en trouvera encore compliquée, mais estime que toute autre 
formule manquerait de réalisme. 

c) Les échanges ne doivent pas être traitée comme un l!limple élément résiduel 
entre production et consommation. Lee politiques commerciales doivent être 
reconnues comme possédant leur propre valeur i~dépendante pour atteindre 
les objeotife proposée dans le cadre du Plan indicatif. 

d) Toutel!I lee délégations ont reoonnu lee difficultés awc:quelles donnent 
lieu dee statistiques imparfaites, ainsi que nombre d'autres obstaclee 
inhérents & toute tgntative d'élaboration d'un plan, même indicatif, l 
l'échelon mondial. On a toutefois fait valoir que ces difficultés n•étaient 
pas d'une nature propre & décourager l'Organisation de pousser la préparatiœ 
du Plan indicatif. Selon certaines délégations, la contribution que celui­
ci a déj& apportée & l'élaboration de statistiques plue cohérentes et plus 
eüres revêt en soi une valeur considérable, et la méthodologie utilisée 
en la mati~re pourrait être utile~ leurs paye pour leur propre pla.nif'ioa.ticm 
nationale. Il a également été relevé que le fa.i t de ne pas disposer de 
statistiques adéquates au sujet de 11u.R.s.s. et de la Chine continentale 
accroît considérablement les difficmltés que soul~ve l'évaluation des b&soins 
alimentaires et des possibilités de production. 

152. A;y-ant pris connaissance de l'exposé du Directeur général sur les moyens 
financiers qu'exigera oe travail au cours du prochain exercice, un certain nombre de 
délégations ont exprimé l'espoir que, le Plan indicatif rev~tant de l'importance pour 
les activités de l'Organisation et pouvant - esp~re-t-on - servir de guide aux Etats 
Membres, on s'efforcera da.ne toute la mesure du possible de ne pas laisser les probl~es 
financiers freiner l.-'avanoement du Plan. D'autres délégations ont insisté sur la 
néoessité de maintenir un équilibre approprié entre les trava.wi: du Plan indicatif' et 
d 9 autres activités de llOrganieation. Le Plan ange certes des moyens financiers, mais 
il ne faudrait pas en oonolure que l'on peut, pour le mener à bien, puiser largement, l 
la suite d'économies forcées, dans les ressources nécessaires à d'autres activités de 
la FAO. 

ETUDE INTERINSTITlJTIONS SUR L'AIDE ALIMENTAIRE MULTILATERALE !/ 
153. La Conférence a. entendu des exposés des représentants du Direoteur général et 
du Secrétaire général des Nations Unies sur l'historique du programme d9 é-tud911!1 inteir­
inetitutions, son état d 1ava.ncement et son orientation future. 

154. L'étude interinstitutione sur l'aide alimentaire multilatérale refl~te les 
préoooopations croissantes que provoque dans la communauté intemationale 1 1impossibilité 
de résoudre le probl~me alimentaire du monde en voie de développement. Cette étude a 
été entreprise officiellement pour donner eui te à la demande formulée dans la résolution 
de l'Assemblée générale des Nations Unies N° 2096 (XX) de décembre 1965, tendant l ce 
que soient examinés, "afin de suggérer diverses possibilitée d'action •• ., les moyens 
et politiques qui seraient nécessaires en vue d'une vaste action internationale de 

. caraot~re mt - ~-1_1atéral, organisée soue les auspices des organismes des Nations Uniel!II 

1/ Voir par. 108 ci-dessus et 175 oi-apr~s. 
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pour lutter efficacement contre la faim ••• ". L'éventualité d'une modification et d'une 
expansion des op6rations d'aide alimentaire mu.ltilatérale a été évoquée au sein de 
plusieurs organismes, dont la CNUCED, le Comité intergouvernemental du PAM, le Conseil 
et le CP de la FAO, et l'ECOSOC. 

155. Par la suite, un schéma, préparé par le Directeur général de la FAO en liaison 
avec les autres organismes intéressée, a été examiné par le CP et approuvé comme base 
de cette étude par l'EOOSOC et l'Assemblée générale des Nations Unies. Le CP et 
L'ECOSOC, désirawc de bénéficier au plus t8t de toutes les conclusions qui pourraient 
se dégager de cette étude en ce qui concerne le fond du probl~e, ont demandé que 
leur soient soumis des rapports d'activité. En liaison avec d'autres institutions, la 
FAO a coopéré activement à l'élaboration du rapport d1 aotivité du Secrétaire général 
! 1 9 ECOSOC 0 

156. La Conférence prend acte du débat auquel a donné lieu le rapport d'activité du 
Secrétaire général à la quarante-troiaiime session-de 1 1 ECOSOC (juillet-ao~t 1967), au 
cours de laquelle oe dernier était également saisi du rapport d1aotivité du Directeur 
général au CP,, 

157. Plusieurs délégations ont réaffirmé les vues qu1 elles avaient exprimées! la 
quara.nte-deuxi~me session du CP. La Conférence prend acte du rapport du CP sur la 
question et convient de la nécessité urgente de poursuivre le programme d'étude 
interinsti tu tions. · · 

158. Ayant examiné la nature du probl~me alimentaire des pa;y-s en voie de développement, 
la Conférence souligne que l'aide alimentaire est une solution provisoire, nécessaire 
pour donner aux pays en voie de développement qui connaissent un déficit alimentaire 
le temps d'acquérir ewt-m~mes la capacité de produire leur nourriture ou de l'importer 
par les voies commerciales. C'est vers oe dernier objectif que doivent tendre essentiel­
lement les efforts de la communauté internationale, afin que puisse dimin:u.er à long terme 
1 1 importance relative de l'aide alimentaire. On peut tirer quelque encouragement du 
relèvement enregistré récemment en ce qui concerne le niveau de la production alimen­
taire !la,ns un certain nombre de pays en voie de développement, ainsi que de la lé~ra 
augmentation prévue pour les stooks détenus par les principaux pays exportateurs de 
céréales. Il ne faut cependant pas perdra de vue la fait que toute accélération 
appréciable du taux da croissance général de la production alimentaire dans les pays an 
voie de développement exige un effort soutenu d1 une ampleur sans précédant. Il faut se 
garder de toute satisfaction prématurée, car la situation n 1 a pas encore changé d1un 
point de vue fonda.mental. 

159. La Conférence souligna que 11 aide alimentaire doit ~tre étroitement liée aux autres 
efforts déployés en mati~re ,d1 assistance en vue du développement économique, y compris 
l 1 aide financière et l'aide matérielle à la production alimentaire. Certaines délégations 
ont insisté sur la néoessi té de 1 1 aide alimentaire pour améliorer les ni veaux de ,, 
nutrition, notamment en vue d1 aocroftre la ration protéique chez les éléments les plus 
vulnérables de la population. Cela est nécessaire même dans les pays oil la ration 
calorique atteint déjà un niveau satisfaisant. D1 autres ont mis l'accent sur le r6le 
de l'aide alimentaire pour les secours d1 urgence, ·même dans les pa;y-s qui, normalement, 
fll.l.bviennent A leurs propres besoins an aliments de basa. Il conviant' de mentionner dans 
oe contexte l'utilisation de l'aide alimentaire pour aider à mettre sur pied des 
réserves nationales de produits alimentaires pour les cas d'urgence ou à d'autres fins. 

160. La Conférence est convenue que le moment est venu d'étudier plus avant les 
dispositions institutionnelles possibles touchant l'aide alimentaire multilatérale 
compte tenu de l'évolution de la situation et notamment de 1~ négociation de la 
Convention relative à 1 1 aide alimentaire insérée dans 1 1 Arrangement international sur 
les céréales de 1967. Catte Convention orée un précédent pour 11 acquisition multila­
térale de disponibilités destinées à l'aide alimentaire, financée tant par les exportateurs 
que par les importateurs, dans le cadre d'un aooord commercial international. La 
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Conférence fait sienne la suggestion du CP selon laquelle le Directeur général de la 
FAO et le Secrétaire général de l'ONU doivent poursuivre l'a.na.lyse qu'ils ont entreprise 
des dispositions institutionnelles relatives à 11 aide alimentaire multilatérale élargie, 
visant à utiliser les institutions existantes, en particulier le Programme alimentaire 
mondial. A cet égard, la Conférence appelle l'attention sur le fait que ces dispositions 
institutionnelles doivent assurer une intégration satisfaisante de 1 1 aide alimentaire 
dans le contexte général de la promotion du développement. 

161. La Conférence reconnaît que la FAO.a un grand rôle à jouer pour assurer cette 
coordination. L'Organisation étudie déjà les besoins alimentaires à long tel'!lle des 
p~s en voie de développement. La Conférence prend acte de la suggestion formulée au 
sein du CP et tendant à oe que la FAO joue un rele centralisateur en réunissant, analysant 
et diffusant les renseignements relatifs aux opérations d'aide alimentaire bilatérale 
et multilatérale; elle prend également acte de l'intention exprimée par le Directeur 
général de rechercher les meilleurs moyens de mettre en oeuvre cette suggestion, en 
consultation avec les gouvernements intéressés. 

162. De l'avis de la. Conférence, il conviendrait que la FAO, compte tenu de son 
expérience fondée sur les activités du CP, fournisse des directives pour une approche 
interinstitutions des activités d'aide alimentaire au sein du syst?lme des Nations Unies. 
La Conférence reconnaît qu'avec la disparition de gros stocks excédentaires de céréa.lee, 
l'exécution de programnes élargis d'aide alimentaire requiert une certaine planification, 
de façon qu'un "signal d'alarme" annonce bien à temps l'apparition de pénuries ou 
d1 excédents, et que l'on puisse disposer pour l'aide des quantités et des types voulus 
de produits alimentaires. 

163. Quelques délégués ont fait remarquer que certains gouvernements envisagent 
de devoir accroître la production destinée aux programmes d1 aide alimentaire. Pour 
d'autres, il est trop t3t pour parler de production excédentaire planifiée en vue de 
l'aide alimentaire ; en effet·, les stocks qui existent dans maints peys développés 
dépassent encore les possibilités financières qu'ont ces peys pour mettre ces stocks 
à la disposition des peys en voie de développement. On a appelé l'attention sur les 
difficultés qu'éprouvent certains pays en voie de développement à écouler des excédents 
exportables apparus rar suite du succès des efforts qu'ils déploient pour accroître la 
production intérieure de denrées alimentaires. Si l'on disposait des fonds nécessaires, 
ces excédents pourraient 3tre mis, au titre de l'aide alimentaire, à la disposition de 
p~s en voie de développement déficitaires. Certains délégués ont souligné aussi que, 
pour être rationnelle, toute nouvelle méthode internationale envisagée pour l'acqui­
sition d'approvisionnements destinés à l'aide alimentaire devra. tenir compte de la 
capacité des exportateurs qui produisent! moindres frais, qu'il s'agisse de pays 
développés ou en voie ds développement. Tout accroissement de production planifié en 
vue de l 9 aide alimenta.ire devrait, ont souligné ces délégués, se borner aux besoins 
évalués, et il faudra veiller à. ce qu'il ne provoque pas à nouveau une a.ocumu.lation 
de stoclcs. 

164. A cet égard, la Conférence prend acte du débat de l'ECOSOC sur cette question, 
ainsi que de la suggestion selon laquelle "une évaluation et une réévaluation perma­
nentes des perspectives de la production, de la consommation, du commerce et des 
besQins éventuels en matière d'aide alimentaire sont indispensables". La Conférence 
a été info:rmée que le Directeur général se propose de faire effectuer une étude pilote 
des moyens par lesquels l'Organisation pourrait préparer régulièrement des exposés sur 
les perspectives à moyen te:rme de la situation alimentaire!/ et elle invite le CP à 
examiner à sa prochaine session des propositions précises. 

y Voir par. 81 ci-dessus. 
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165. La. Conférence est convenue qu'il faut examiner plus avant les rapports qui 
existent entre l'aide alimentaire et les autres formes d'assistance, car oet aspect 

,important n'a pas encore été suffisamment traité dans les rapports intérimaires. Elle 
est également convenue, ainsi que l'a suggéré le Secrétariat, qu'il n'est pas nécessaire 
pour le moment d'entreprendre une nouvelle étude quantitative des besoins alimentaires 
! long terme des peys en voie de développement déficitaires. Outre les questions que 
signale le rapport de la quarante-deuxi~me session du CP, plusieurs délégués ont suggéré 
de soumettre éventuellement â un examen plus approfondi les points suivants: sources 
et niveaux des-approvisionnements destinés! l'aide àlimentaire J réperC11ssions de 
l'aide alimentaire sur les marchés commerciaux des produits en cause J analyse par pays 
des futurs besoins alimentaires et du potentiel de production alimentaire, y compris 
raisons pour lesquelles la production alimentaire par habitant augmente! des taux 
diffêrents et période durant laquelle une aide alimentaire massive peut 3tre nécessaire; 
oonditions et modalités de l'aide alimentaire J enfin, aspects financiers de cette aide. 

PROGRAMME D'AIDE MATERIELLE A LA PRODUCTION ALIMENTAIRE ']j 

166. La Conférence a examiné le rapport du Conseil (C 67/IJJff./3 et C 67/I;JJJI/3 - Corr.1) 
concernant l'étude sur le rôle des biens de production alimentaire dans le développement 
agricole (C 67/41). Elle consid~re que cette étude a mis en lumi~re le r6le déterminant 
de ces biens dans 11 accroissement de la production alimentaire des pa,ys en voie de dévelop­
pement. 

167. La Conférence fait sienne la conclusion de 11 Etude selon laquelle il faudra 
accroître beaucoup l'utilisation des biens en question si l'on veut renverser l'actuelle 
tendance insatisfaisante de la production alimenta.ire. Elle souligne à ce propos que 
l'utilisation efficace des biens de production exige des améliorations simultanées et 
coordonnées du milieu social et économique. Elle appelle en partirulier l'attention 
sur la nécessité de disposer de moyens adéquats en matiire de crédit, de vulgarisation 
et de formation des agriculteurs, et d'apporter aux: politiques agraires et aux politique1111 
de prix des améliorations de nature à encourager les producteurs à faire plus ample usage 
des biens de production. On a observé que le coilt de ces biens dans les pa,ys en voie 
de développement g&le l'expansion de leur utilisation. La. Conférence serait d'avis que 
le Directeur général entreprenne, en collaboration avec les industries intéressées, 
une étude sur la structure des prix des biens de production dans les pays en voie de 
développement. 

168. La fabrication nationale des biens de production, et notamment des engrais, 
progresse dans les pays en voie de développement. La. Conférence réaffirme que, dans 
les pays o~ cela se justifie du point de vue économique, la solution consiste en 
définitive à produire sur place à l'échelle voulue. Il faut donc prodiguer des encou­
ragements en vue d'accroître le flux des capitaux d1 investissement pour la fabrication 
des biens de production dans les peys en voie de développement eux-m~mes. Les fourni­
tures étran~res ne doivent pas décourager 1°impla.ntation de telles fabriques. 

169. La Conférence reconnaît que l 1 aide sous forme de biens de production restera 
nécessaire pour que l'utili'sation atteigne le vol:ume requis, et· elle convient que cette 
aide doit 3tre sensiblement élargie. Elle sera fournie en majeure partie dans le cadre 
de 11 assistance bilatérale. Les pays en voie de développement dev.raient donc appliquer 
des mesures pour créer les conditions préalables à une bonne utilisation des biens de 
production et demander plus d'aide sous cette forme dans leurs négociations bilatérales. 
Il' a été noté que plusieurs pays en voie de développement, en raison de 1 1attitude de 
plus en plus favorable de leurs agriculteurs vis-A-via des variétés à rendement élevé, 
réunissent déjà ces conditions préalables et doivent m@me résoudre le probl~e pô'sé 
par 1 • expansion rapide de la. demande de biens de production, et notamment d1 engrais 
chimiques .. 

y Voir par. 69 ci-dessus et 175, 248, 295-296 et 402 oi-apr~s. 
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170. Certaines délégations ont exprimé l'avis que, comme l'industrie des engrais ne 
travaille pas à pleine capacité dans certains pays développés, quelques-uns de ces pays 
trouveront ·plus :facile d'accroître l'aide sous forme d'engrais que sous d'autres formes. 

171. 'En ce qui concerne les activités.multilatérales dans ce domaine, les avis se sont 
partagés quant au Programme FAO d'aide matérielle à la production alimentaire qui a été 
proposé., Certains pays penchent pour l'élargissement des programmes d'aide multilatérale 
et demandent instamment l'organisation d'un tel programme à la FAO. D'autres, en 
revanche, ne sont pas favorahles à l'instauration d'un nouveau programme multilatéral 
et préf~rent appuyer l'intensification des programmes qu'exécutent actuellement divers 
organismes multilatéraux, de même que l'élargissement des programmes bilatéraux 
d'assistance. 

172~ La Conférence souligne les avantages d'une coordination et d'une intégration 
plus poussées, dans le domaine de l'aide matérielle à la production alimentaire, entre 
les programmes bilatéraux d'assistance et les organismes multilatéraux. La compétence 
particuli~re de la FAO et la responsabiiité qui lui incombe en la mati~re, comme de 
façon générale dans le domaine du développement agricole, ont été.reconnues. La Confé­
rence recommande que la FAO coop~re avec les mécanismes déjà existants, tels que 
consortiums d'aide et groupes consultatifs. Elle demande instamment aussi que des groupes 
spéciaux soient établis lorsqu'il y a lieu, dans le cadre des dispositifs existants, pour 
étudier les probl~mes du développement agricole et l 1 aide dans ce secteur. Cela contri­
bue:ra.it à l'établissement et! la mise en oeuvre d'une politique rationnelle et oohér~nte 
pour tout ce qui touche au développement agricole, et accroîtrait aussi l'efficacité de 
l'a.ide.; . 

173. La Conférence adopte la résolution ci-apr~s: 

Résolution N°. 6/61 

AIDE MATERIELLE A LA PROIUCTION ALIMENTAIBE 

LA CONFERENCE 

Considérant que l'accroissement massif des disponibilités. ~limentaires qui s'impose 
doit provenir dans une large mesure d'une expansion·importante de la production dans 
les pays déficitaires eux-m~mes, et que l'utilisation intensive de facteurs.matériels 
de production et autres mesures destinées à aocrottre les rendements représentent 
le meilleur moyen d9 y parvenir r~pidement; 

Se félicite que l'attention ait été attirée sur cette question pai les propositions 
du Directeur général relatives à un Programme d'aide matérielle à la production 
alimentaire et par l'étude sur ce sujet (C 67/41) préparée sous l'égide du Comité 
ad hoc, 

Estime que cette étude apporte une contribution précieuse à l'analyse des 
problimes que posent l'accroissement de la production et des disponibilités, 
ainsi que 11utilisation ef'fiœce des biens de production ·alimentaire dans les pays 
en voie de développement, 

Reconnaît que la FAO, organisation inte:.."'nationale tenue expreseément par l!lon •Acte 
constitutif' d'améliorer les méthodes de production agricole, est équipée pour 
fournir des conseils et un oontr6le techniques, pour attirer l'attention IN.r les 
besoins, pour aider à l'identification et à la formulation de projets valables, 
pour participer à la coordination de l'aide en mati~re de biens de production et 
pour augmenter la capacité. d'absorption des peys en vo~e de développement en vue 
d1utiliser efficacement ces biens de production, 
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Ai'firme qu'il est souhaitable de prendre d'urgence toutes les mesures appropriées 
pour accroître le flux des biens de production alimentaire et leur utilisation 
_dans les pays en voie de développement, 

Invite 

i) les pays en vo_ie de développement ! réexaminer leurs plans nationaux de 
développement en we d'intensifier l'emploi des biens de production alimentaire 
et de créer des conditions permettant une utilisation optimale des facteurs 
supplémentaires, tout en maintenant la stabilité des prix agricoles intériSIU'S j 

ii) les Etats Membres ·à envisager, en étroite consultation avec les pays donateurs, 
un plus large recours à l'aide bilatérale pour la fourniture de biens de 
production alimentaire J 

iii) les organismes multilatéraux existants à examiner les moyens de promouvoir une 
utilisation accrue de 11 aide multilatérale pour fournir des biens de production 
alimentaire J 

iv) le Directeur général à intensifier les efforts de la FAO pour améliorer les 
méthodes de production agricole, en coopération avec d'autres organisations 
multilatérales et, sur demanda, avec les donateurs bilatéraux, et pour fournir 
les conseils et le contrale techniques nécessairàs en w.e d'assurer l'utili­
sation efficace de ces biens da production f 

v) les pays développés à envisager les moyens d'accroître. immédiatement leur 
apport dans le domaine des biens de production alimentaire et à étudier plus 
avant la question de la création d'un programme multilatéral tel que celui 
qui est proposé dans l'Etude. 

(Adoptée le 23.n.1967) 

:PROGRAMME ALIMENTAIRE MONDIAL 

174• La Conférence était saisie d1un projet de résolution soumis par le Conseil de 
la FAO A sa quarante-huiti~me session et oonoernant la fixation d'un objectif de 
200 millions de dollars pour le Programme alimentaire mondial pendant la période 1969-700 
Elle note qu'une rësolution identique a été soumise à l'assemblée générale des Nations 
Unies par 1 9 EOOSOC. . 

175• la Conférence a reÇl.1 du Directeur exécutif du P~granme alimentaire mondial un 
exposé qui passait en revue les opérations effeotuées jusqu'ici et attirait l'attention 
sur If effet que pourraient avoir sur le Progra.mne certaines questions importantes 
dê ooulant da la nouvelle Convention sur 19 aide a_limentaire Elit peut~tre de 19 Etude sur 
l'aide alimentaire multilatérale, w encore de tout fait nou~,u qui pourrait se pro-

. du.ire touchant l'aide matërielle à ia production alimentaire 1/. 

176. Elle a également entendu une déclaration faite au nom du Directeur général au 
sujet des débats auxquels le Comité intergouvernemental du Programme alimentaire 
mondial a prooédé lors de sa douzi~me session, touchant notamment les modalités d0 emploi 
et lîampleur de l'aide alimentaire d'urgence., Cette déclaration a é~lement évoqué la 
coordination qui s 1 imposerait si le Programme alimentaire mondial devait participer 
à la mise en oeu.vre d'un programme élargi d'aide alimentaire., 
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177. En outre, une déclaration a été fait;; au nom· du Secrétaire général de 
l'ONU pour exprimer l'intér~t que cette Organisation porte toujours aux activités du 
Programme alimentaire mondial qui comprennent toute une gamme de projets de dévelop­
pement économique et social. 

178. La Conférence note avec satisfaction que le Programme apporte une contribution 
efficace grâce à l'utilisation de l'aide alimentaire comme capital, au développement 
économique de pays de nombreuses régions du monde tout en fournissant des secours 
alimentaires d'urgence. 

179. Elle exprime l'espoir que les p~ys développés comme les pays en voie de dévelop­
pement offriront des contributions d'un montant suffisant pour atteindre l'objectif de 
200 millions de dollars proposé pour la période 1969-70. Plusieurs pays donateurs ont 
indiqué qu'ils se proposent de prendre des engagements nettement plus élevés lors de la 
prochaine Conférence des contributions et esp~rent que d'autres pays en feront autant. 

180. La Conférence note que quelques pays ont déjà fait connaître leur intention de 
faire passer par l'intermédiaire du P.AM tout ou partie de leur contribution au titre 
de la Convention sur l'aide alimentaire. Elle exprime l'espoir que d'autres parties 
à la Convention étudieront avec soin toutes les possibilités d'avoir recours· au 
Programme alimentaire mondial et que, dans tous les cas, des contributions supplémen­
taires en esp~ces seront versées au P.AM pour couvrir les frais de transport et d'admi­
nistration. 

181. La Conférence note que le Comité intergouvernemental examinera les probl~mes 
pratiques liés au r8le que le P.AM pourrait jouer dans .la mise en oeuvre de la Convention 
sur l'aide alimentaire. Les questions plus larges du r6le des autres institutions et 
de leur coopération avec le P.AM pour les opérations qui seraient éventuellement entre­
prises sur la base d'une augmentation considérable de ses ressources seront traitées 
dans l'analyse des· arrangements institutionnels applicables à l'aide alimentaire multi­
latérale élargie qui sera effectuée au prochain stade de•l'étude interinstitutions sur 
1 1 aide alimentaire multilatérale. 

182. La Conférence adopte la résolution suivante: 

LA CONFERENCE 

Résolution N° 7/67 
PROGRAMME ALIMENTAIRE MONDIAL 

Rappelant qu'aux termes de la résolution 4/65, le Programme alimentaire mondial 
doit être examiné avant chaque conférence des contributions et que, sous réserve de 
l'examen ainsi prévu, la. Conférence des contributions suivantes "se réunira en 1967 
et que les gouvernements seront alors invités à promettre des contributions pour 
1969 et 1970 en 'vue d'atteindre l'objectif qui aura pu être recommandé par 
l'Assemblée ~nérale et par la Conférence de l'Organisation pour 11 alimentation et 
l I agriculture", 

Notant que l'examen du Programme a été effectué par le Comité intergouvernemental 
du Programmè alimentaire mondial à sa onzi~me session et par le Conseil à sa 
quarante-buiti~me session, 

~ant examiné la résolution 5/48 du Conseil, ainsi que les recommandations du 
Ômité intergouvernemental et le rapport du Directeur exécutif, 

Reconnaissant la valeur que présente l'aide alimentaire multilatérale comme forme 
d'investissement en capital et comme moyen de satisfaire les besoins alimentaires, 
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1. !!!!, pour les deux années 1969 ·et 1970 un objectif de 200 millions de dollars 
pour les contributions volontaires, un tiers au moins de ce monta.nt devant 
~tre fourni en esp~ces et en services, et prie instamment les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies et les Membres ou Membres associés de l'Orga­
nieation pour 11 alimentation et l'agriculture de ne ménager aucun effort pour 
que cet objectif soit.compl~tement atteint·; 

2. Invite le Secrétaire général de l'Organisation des Nations UniH, agissant de 
concert avec le Directeur général de la FAO, à convoquer au début du mois de 
janvier 1968 une Conférence des contributions au Si~ge des Nations Unies J 

3. Pria instamment las gouvernements qui ont promis des Qontributions an produite 
ou an services pour la. période 1966-68 da na ménager aucun effort pour reporter 
sur la. période 1969-70 et mettre à disposition panda.nt cette période toute 
fraction dasdites contributions qui pourra être restée inutilisée à la fin de 
1968, et d'indiquer qu'ils sont pr8ts à effectuer ces reports lorsqu'ils feront 
connaître leurs promesses, de contributions à la troisi~me Conférence des 
contributions; 

4. Mcide que, sous réserve de l'examen prévu. à la résolution 4/65, la Conf'érence 
des contributions suivante sa réunira. a.u début de 1970 au plus ta.rd et qua les 
gouvernements seront a.lors invités à promettre des contributions pour 1971 et 
1972 en vue d'atteindre l'objectif qui aura. pu 3tre recommandé par 11Aseemblée 
générale et la Conférence de la FAO. 

(Adoptée .le 23.n.,1967) 

CAMPAGNE MONDIALE CONTRE LA FAIM 

RAPPORT D1 ACTIVITE y 
183. La. Conférenoe a examiné le déroulement de la Campagne mondiale contre la. faim 
tel qu1il est exposé da.na les documents C 67/19, C 67/19 Add.1 et Add.2 et C 67/19 Corr.l. 
Elle était également saisie du rapport et des recommandations de la troisième Conféren.oe 
CMCF, tenue a.u SHge de la FAO du 30 octobre au 3 novembre 1967 (C 67/YM./34) • 

184. Le Coordonnateur de la. CMCF, dans l'exposé liminaire qu1 il a fait au nom du 
Directeur général, a évoqué les réalisations des programmes d1 information et d'éducation 
entrepris lors des premiers stades de la Campagne, le renforcement des comités nationaux 
CMCF qui a eu lieu au cours d1une deuxi~me étape et le début d1une action à long terme 
menée par des volontaires pour combattre la. faim. Ce~te participation des organismes 
non gouvernementaux aux programmes de développement et le fait qu1 ils procèdent à des 
investissements da.na des projets à long terme ont constitué 11une des principales 
innovations de la. Campagne. 

185. Le Coordonnateur a également attiré tout particulièrement l'attention sur l'Appel 
ax jaunes du monde et sur le Projet des Jeunes du monde pour l'alimentation et le dévelop­
pement, 11 a rendu hommage a.u êcynâmisme avec lequél les jeunes ont répondu 1 ces initiatives 
et a· évoqué la création du Programme de coopération FAO/Industrie, la préparation du 
deuxième Congrès mondial de 18 a.limentation en 1969 et le projet de Déclaration de la. 
Conférence relative à l 1 Année internationale des Droits de l'homme organisée par les 
Nations Unies. 

186. La. Conférence exprime sa. satisfaction du déroulement de la Campagne et souscrit 
sa.na réserve aux propositions de programme exposées dans la_ déclaration liminaire et le 
rapport du Directeur général. Elle se félicite également de'l1 élargissement des activités 

J/ Voir ci-après par. 475-481 et 661. 
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de la Campagne et exprime l'espoir que le Directeur général continuera d'encourager 
et de renforcer les initiatives prises dans le cadre de la Campagne. L'importance de 
la CMCF en tant qu'élément d;y-namique du programme de la FAO et comme moyen de renforcer 
les programmes gouvernementaux a été reconnue. 

187. Les délégués ont à maintes reprises évoqué l'utilité considérable des activités 
d'éducation et d'information au 'titre de la Campagne. Il a été reconnu que dans les pays 
développés ces activités doivent avoir pour objet d'entretenir constamment dans l'opinion 
publique la conscience de la nécessité d'accroître l'assistance aux pays en voie de 
développement. Dans ces derniers, la premiète ~che est de faire connaître à la popu­
lation les causes de la malnutrition et du sous-développement, afin ae Mter 1 1 acquisition 
des qualifications nécessaires pour régler ces problèmes, et d'encourager les progra.m.mes 
et ac~ivités bénévoles entrepris par les populations en vue d'accroître la production. 

188. De l 1 avis de plusieurs délégués, le Coordonnateur devrait faire une étude géné­
rale sur la marche de la Campagne et les problèmes qui se posent dans un certain nombre 
de pays en voie de développement, afin de déterminer le dispositif qui permettrait à la 
Campagne d'obtenir les concours susceptibles de lui assurer de meilleurs résultats. A 
cet égard, il a été souligné à plusieurs reprises que des comités nationaux efficaces 
sont essentiels comme point de convergence des activités de la Campagne. L'importance 
qui s 1 attaohe à rechercher les meilleurs moyens de développer les activités de la 
Campagne sur une base régionale a également été évoquée plusieurs fois. 

189. Un certain nombre d1 orateurs ont attiré l'attention sur l'utilité des contribu­
tions de nature tr~s diverse fournies par les organisations non gouvernementales à la 
Campagne et sur l'importance que revêtent des dispositifs propres à assurer une coopé­
rat.ionétroite entre ces organisations non gouvernementales et la CMCF tant au niveau 
international qu'au niveau national. La Conférence reconnaît l'importance de la 
coordination entre les activités de la CMCF et cellBs d'autres programmes internationaux 
tels que ceux de la CNUCED, du PNUD, de 1 1 Unesco, de 11 0IT et de 11 0MS. 

190. - La Conférence se félicite particu.li~rement du succès de 11 Appel aux jeunes w. 
monde et convient que ses actlvités doivent 3tre progressivement renforcées. Des délé­
gations ont souligné combien il est indispensable de faire une place toujours plue grande 
! la participation de la jeunesse à l'effort national de développement. On a insisté sur 
les probl~mea que posent l 1 éw.cation, la formation, l'emploi et l'assurance d'un niveau 
de vie raisonnable aux jeunes ruraux, et on a reconnu de façon générale l'importance tue 
présente dans ce contexte l'aotion __ au titre de l'Appel. Il a également été reconn:ii que 
l'Appel constitue un moyen important d'instaurer des relations de travail entre la 
jeunesse rurale et la jeunesse urbaine, et de placer 1 1 enseigneme~; dispensé dans les 
pays en voie de développement dans une perspective de production.!,,. 

191. La Conférence souligne qu'il importe particulièrement d'apporter un appui aux 
petits e:iqiloitants agricoles. La nécessité d1 aocroître les moyens de production, 
notamment le petit outillage agricole, les semences, les engrais, les insecticides, etc., 
a été reconnue de façon générale, et ce genre d'activités a paru partiou.li~rement apte 
à bénéficier de 11 appui de la CMCF. 

192. La Conférence se félicite des li~s établis avec l'industrie dans le cadre ch 
Programme de coopération FAO/Industrie ~ et reconnaît que ce genre d'opération peut 
contribuer fort utilement A satisfaire les besoins d'investissements supplémentaires 
des pays en voie de développement, notamment dans les agro-industries. 

Y, Voir par. 412-415 ci--a.pr~s. 
y Voir ci-dessus par. 129-137 • 
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193. Plusieurs délégués ont exprimé l'opinion que le rapport de la troisième Conférence 
de la CMCF contient d'excellentes idées directrices pour la poursuite de la Campagne. 

ANNEE INTERNATIONALE DU RIZ Y 
194. La Conférence était saisie d'un rapport final (document C 67/20) sur les activités 
entreprises pendant l'Année internationale du riz que le Directeur général avait proclam~t 
en 1966 dans le cadre général de la Campagne mondiale contre la faim, conformément! la 
demande formulée•par la Conférence à sa douzième session., 

1950 Elle note que plus de trente-cinq Etats Membres ont organisé des ma.nifestati~na 
spéciales tendant surtout à accroître la production., Une série de publications tecbniquee 
et plusieurs films sur le riz ont été produits, cependant qu'un certain nombre de réuniom 
techniques consacrées aux problèmes du riz ont été organisées à, l'échelon national. et 
international.. Plusieurs peya ont octroyé des bourses d'étude internationales destinées 
aux spécialistes de la recherche sur le riz. La Conférence note également que le · 
Secrétariat de la FAO a pris des initiatives pour appuyer ces efforts dans de nombreux 
domaines. 

196., La Conférence a été inrormée que, d1,après les rapports émanant des Etats Membret 
partioipants, les activités organisées dans le cadre de l'Année internationale du ri5 
ont stimulé les programmes nationaux tendant à élever la productivité et favorisé 
1 8 échange d'informations à jour sur les pro blêmes du riz, ainsi que la solution desdi ts 
problèmes. 

COLLABORATION A L'ANNEE INTERNATIONALE DES DROITS DE L'HOMME PROCLAMEE PAR LES 
NATIONS UNIES 

197. La Conférence était saisie du document C 67/21, 011 sont décrites ies mesures 
prises par le Directeur général au sujet de 1 1 Année internationale des .droits de l'homme. 
Elle approuve ces mesures, relève en particulier l'importance de la participation de 
la FAO à la Conférence internationale des droits de l'homme que l'ONU compte tenir en. 
avril 1968, et espère que le Directeur général m~nera une aotion résolue a.fin que la 
FAJ) fasse valoir le droit de l'homme de vivre à 11 abri de la faim, aussi bien que les 
autres principes plus larges contenus dans la Déclaration universelle., 

198. A 1 1unanimité, la Conférence adopte la Déclaration ci-après s 

DECLARATION 

ANNEE INTERNATIONALE DES DROITS DE L1 IIDMME 

représentants des Etats Membres réunis à Rome à l'occasion de la quatorzi~me 
session de la Conférence de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture J 

CONSCIENTS des responsabilités découlant de l'acceptation des obligations énoncées 
dans le Préambule de 11 Acte constitutif de 1 1 0:rganisation f 

PHEOCCUPES de oe que, vingt ana après que la Déclaration universelle des droits de 
1ihomme a affii,né que tout individu. a le droit de vivre dans des conditions 
qui garantissent santé et bien-3tre pour lui-m~me et pour sa famille, la faim 
et la malnutrition font encore peser un lourd fardeau de souffrànce et de 
dégradation sur les peuples de vastes régions du monde; 

1/ Voir pare 315 ci-apr~s. 
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NOUS FELICITANT que l'Assemblée générale des Nations Unies ait déengné l'année 1968 
oomme Année internationale des droits de l'homme, décision qui fournit oppoJ:1-
tunément l'oooasion de réaffirmer que ·tous les hommes ont le droit fondamental 
de vivre à. 1 1 abri de la. faim et de la mie~re J 

APPELANT L'ATTENTION sur le Pacte international relatif aux droite économiques, eooim.u: 
et culturels, adopté par l'Assemblée généra.le des Nations Unies en décembre 1966, 
Pacte dans lequel les Etats qui y sont parties reconnaissent le droit fondementa.1 
de tout homme A vivre A l'abri de la faim et qui définit les mesures l prendre 
par oes Eta.te, individuellement et dans le cadre de la. coopération internationale, 
pour garantir ce droit; 

RECONNAISSANT que le premier devoir de notre génération est de s'attaquer a.u probl~me 
de la. BUppression de la faim et de la. mis~re par la mise en ~a.leur intégrée des 
ressources des terres et des mers, et, pour oela., de fournir des reesourcee 
financi~res et matérielles bien plus considérables aux fins constructives an 
progrès économique et sooial; · 

DECLARONS PAR LA PRESENTE que l'avenir de l'humanité et la pa.ix du monde ne seront pas 
assuris aussi longtemps que le droit fondamental de l'homme de vivre à. 1 1a.bri 
de la. faim n'aura pas été universellement respecté et déclarons en outre que 
l'octroi de oe droit fondamental facilitera l 1aoo~s lfi. tous les autres droits 
humains définis dans la Déolaration universelle J 

som:a:ŒNONS que, sans attendre, les pays en voie de dével·oppement doivent intensif'ier 
leurs efforts a.fin de mobiliser leurs ressources nationales et procéder aux 
réformes de structure nécessaires pour réaliser un équilibre stable entre 
production alimentaire et aoorois5ement de la population , les nati'ons dévelo~eœ 
doivent faire bénéficier les autres plus libéralement de leur capacité et de · 
leur aptitude à produire et leur ménager de plus larges possibilités de 
commercer; enfin, les organisations internationales, les institutions bénévoles 
et les fondations philanthropiques doivent concerter efficacement leul'l!I efforts 
afin d'atteindre ces buts; 

lŒPETONS QUE les plans visant à assurer à !'huma.nit~ une nourriture, un v8tement et 
un logement convenables doivent.accorder une attention partiouli~re au r&le 
des collectivités ru.ra.les, et notamment de la jeunesse rurale, au rôle des 
femmes dans la promotion a.a ces plans, et aux besoins alimenta.ires de l'enfance f 

RECONNAISSONS la contribution que le deuxi~me Congr~s mondial de J! alimentation, pr6vu 
pour 1969, peut apporter à cette oause, cà.r il sera 11 oooasion pour un importa.nt 
groupe représentatif de l'opinion mondiale de dégager un ordre d'urgence devant 
permettre d1a.océlérer le rythme du progr~s économique et social à l'intérieur 
d'un cadre intern.a.tiona.l J · · · 

PRIONS INSTAMMENT lesgouvernements de tous les Etats Membres de la FAO dfétudier la 
possibilité de ratifier le Pacte international· relatif auz droits éoonomiques, 
sociaux èt culturels et de mettre en oeuvre toutes les mesures nécessaires pour 
garantir à l'homme le droit de vivre~ l'abri de la faim et de la mis~re •• 

(Adoptée le 23.ll,1967) 

PLANS RELATIFS AU DElJllEME CONGRES MONDIAL DE L 9 ALIMENTATION J/ 
199, La Conférence a e%8111iné les plans relatifs au deun~me Congr~s mondial de 
1 1 alimen:tation à la lumir;re de l'exposé fig11ran:t au ohapi tre II D du Programme 48 
travail et :Budge1; du Directeur général pour 1968-69 (C 67/3), ainsi que la. proposition 

1/ Voir par. 482-483 oi-apr~s. 
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faite pa.r le Directeur général A la qua.ra.nte-neuvi~me session du Conseil, l l'effet 
de repousser le Congr~s au début de 1969. Cet ajournement permettrait aux organes 
compétents de la FAO'd1 ezaminer le Plan indicatif _mondial avant qu'il soit présenté 
au Congr~s. On s'est demandé s'il ne conviendrait pas de repousser encore le Con~s, 
mais il a été généralement admis que, sous réserve de l'examen de la question par 
le Directeur général et par le Conseil, il devrait avoir lieu en 1969 pour que ses 
conclusions puissent être soumises A la quinzi~me session de la Conférence de.la FAO. 

200. La Conférence souligne que le Plan indicatif mondis.l ne constituera. qu'un élément 
du programme du deuxi~me Congr~s mondial de 11 alimentation et qu 1.il n ~appartiendra pas 
au Congr~s de formuler un jugement A son sujet. Cette responsabilité'inoombera A la 
quinzi~me session de la Conférence de da FAO. Le Congr~s devrait plut8t axer son 
examen sur les. incidences du Plan et sur les mesures que devront prendre les gouvernements, 
les groupes indµstriels et autres, les partiouliers et les organisations nationales et 
internationales dans les pay!!! ta.nt développés qu'en voie de développement. 

201. La Conférence recommande de laisser au Directeur général le soin de fixer la 
date et le lieu du Congr~s, d'accord avec le Conseil. Elle souligne la nécessité de 
prendre des dispositions pour assurer la participation adéquate de tous les Etats 
Membres. 

LE LAIT ECREME EN POUDRE DANS L'ECONOMIE LAITIERE MONmALE ]} 

202. Tenant compte du marché mondial du lait écrémé en poudre, ··1a Conférence a examiné 
le document C 67/23 qui traite de l'utilisation de ce produit dans des laiteries 
bénéficiant d'une assistance internationale. Les délégués ont exprimé leur satisfaction 
de 1 1 étude sur "Les incidencee économiques de l'évolution laiti~re dane les pay!!! en voie 
de développement", qui oontient une évaluation de l'utilité des laiteries, eu égard l 
la production laitière locale et a.u relèvement du niveau nutritionnel. 

203. Selon certains déléguéè, les réponses· aux questionna.ires envoyés pa.r le Secré­
tariat ne permettent ,pas un examen suffisamment détaillé des probl~mes mis en évidence,par 
l 1étude. 

204. Plusieurs délégués ont souligné 1 1 importanoe des fournitures de lait écrémé an 
poudre aux pay!!l en voie de développement, en particulier pour renforcer les disponibilités 
de lait afin d'accroître la consommation protéique des groupes! faible revenu et de lldEIWt 
utiliser la capacité des laiteries _dans les programmes laitiers~ Des délégués ont insist, 
sur la nécessité d'encourager la production 11!1.itiire locale en améliorant la sélection 
du bétail, en modernisant les installatio_ns de production, en créant de nouvelies laiterie1111 
et en appliquant d'autres mesures appropriées. Le lait éorémé en poudre non seulement 
jouera un r8le important pour augmenter l'utilisation, mais encore stimulera la production 
laitière_looale_jusqu 1! oe que l'on dispose de quantités suffisantes de lait indi~ne. 

205. Les délégués ont examiné la situation actuelle des marchés mondiaux du lait-
éorémé en poudre et ont noté que les dons avaient diminué, oar la production des Eta.te-­
Unis a fléchi tandis que 1 1aooroissement de la produotion européenne a été compensé 
par une augmentation des quantités de lait utilisées pour l'alimentation du bétail en 
Europe occidentale. Les pay!!! en voie de développèment manquent de devises, leurs 
demandes croissantes de lait écrémé en poudre ne peuvent être couvertes par les impo;r;... 
tations commerciales. Certains délégués ont déclaré que la création de nouvelles 
laiteries dans les pays en voie de développement devrait se fonder sur la production 
laitiêre locale ou bien ~u 1il faùdrait assurer l'ootroi de devises pour l'importation 
de lait écrémé en poudre. 

];/ Voir pa.r. 174-~82 ci-dessus, 280-284 et 359-368 oi-apr~s. 
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206. Les délégués ont examiné diverses mesures propres A remédier aux difficultés 
actuelles. Certaine d'entre eux ont émie des doutes qua.nt aux possibilités pratiques 
de remplacer le lait éorémé en poudre par d'autres produits pour l'alimentation des 
anima.uJC. J d'autres ont proposé qu'une étude sur cette question soit entreprise en 
oollaboration avec les paya intéressés. Des délégués ont euggéré un renforcement des 
attributions de lait écrémé en poudre au titre du Programme alimenta.ire mondial pour 
les laiteries participa.nt à l'exécution de projets de développemen~ de l'élevage da.ne 
le cadre de programmes d'eXPa.nsion la.iti~re. On a. également évoqué l'opportunité d'a.ohe­
miner vers les laiteries les quantités de lait écrémé en poudre données A des fine 
sociales, de mani~re que oes lai taries produisent du "toned milk" à bas prix. En 
améliora.nt l'organisation et l'effioaoité de la distribution du lait écrémé en poudre 
dans les paye en voie de. développement, on garantirait que l'envoi de poudre de lait 
écrémé A del!! fini!! d I assistance donnera lieu A dee avantages a.oorus. 

207. La. Conférence souligne que les probl~mee des livraisons.de lait éérémé en 
poudre aux paye en voie de développement ne sauraient être e:ir.aminés indépendamment de 
ceux des autres produits laitiers. Il fa.ut étudier les probl~ee du lait écrémé en 
poudre en tenant compte de la situation critique des marchés laitiers mondiaux 0ft des 
livraisons insuffisantes de lait éoré~é en poudre pour les paya en.voie de développement 
A des conditions de faveur comcident aveo un aooroissement des stooks de beurre. La 
Conférence note les propositions formulées a.u GA.TT en vue d'une reprise des négociations 
relatives aux produits laitiers et reconnaît qu'un accord sur ces produits pourrait 
réserver une plaœll. l'aide alimentaire, sur le mod~le de !'Arrangement international. 
sur les céréales. La Conférence estime que la FAO devrait se tenir en liaison étroi~e 
aveo le GA.TT~ ce sujet et entreprendre, en prélude à de futures négociations, une 
étude des possibilités d'utiliser davantage tous les produits laitiers comme aide 
alimenta.ire. Cette étude, ainsi qu'un rapport sur l'évolution de la. si!~atiœ dans oe 
domaine devraient être présentés au CP à sa quara.nte-troisi~me session li. 

RAPPORTS· A FOURNIR ..(I.V T;[TBE DE L'ARTICLE XI_ 

208. La Conférerioe rappelle qu'à sa treizi~me session, elle a demandé au Conseil 
d'examiner l'intér@t et l'utilité de ces rapports nationaux pour le travail de la FAO 
et pour les Etats Membres, d'étudier la teneur et la présentation les plus appropriées 
à donner aux rapports, d'examiner quelle serait la méthode la plus utile pour préparer, 
diffuser et utiliser les rapports, et de lui adresser des recommandations à sa 
quatorzi~e session. 

209. La. Conférence note qu 1à sa quarante-sixi~mé session, le Conseil a renvoyé la 
question au Comité du Programme et que ce dernier l'a longuement débattue en se référant 
plus particuli~rement aux points évoqués ci-dessus. Les observations et suggestions 
détaillées du Comité du programme concernant la présentation, la périodicité et la 
distribution de oes rapports pour les exercices à venir, telles qu'elles ont été 
approuvées par le Conseil à sa. quarante-septi~me session, figurant daqs le document 
C 67/24. Tout en nota.nt que des arguments peuvent être invoqués aussi bien en faveur 
qu'à l'encontre de la présentation de tels rapports, la Conférence reoonnatt que oeux-oi 
peuvent encore être utiles A la FAO ainsi qu'aux Eta.te Membres s'ils contiennent des 
renseignements analytiques sur la situation alimentaire et agricole dans les différents 
pays, avec une évaluation des réalisations de ohaque pays, des principaux probnmes 
auxquels il doit faire faoe et de la mani~re dont il s'efforce de les résoudre. 

210. Pour ce qui est cm contenu de ces rapports, la Conférence est convenue qu'ils 
devraient comporter trois parties s (i) une section gén6rale passant en revue les 
prinoipa.ux fa.i ta nouveawc de la situation alimentaire et agricole nationale, et qui · 
devrait être commune A toua les rapports J (ii) des sections particulières, comparables 

l/ Voir par. 84 et suivants. 
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aux chapitres spéciaux de ''La situation mondiale de l'alimentation et de Pagrloulture", 
f'ourniesant des informations analytiques sur un ou plueieurl!I sujets importants qui 
seraient suggérés par la FAO et qui pourrai.ent :figurer dans la. proohàine édition de 
"La l!lituation mondiale de 1 1 alimentàtion et de 1 9 agrioulture11 ou :fournir le sujet ds 
débats l la session suivante de la. Conférence J (iii) une partie contenant lee in:f'ormat1cms 
que les gouvernements pourraient juger utile de fournir sur les probl~mes particuliers 
qu'ils rencontrent, par exemple: plans, politiques et programmes J priorités établies 
dans la planification; modification éventuelle du rapport disponibilités alimentaires/ 
population J mesures prises en face de cette évolution et suoote ou échec de oee mesures, 
etc., 

211. La Conférence est convenue qu I à 1 1 avenir oes rapporte dsvraiént être biennaux, et 
non plus triennaux comme c•eet le cas actuellement. D'autre part, elle fait sienne la 
suggestion tendant à oe que chaque paye soumette au moine un prèmier rapport provisoire 
à la FAO, au besoin multioopié ou dactylographié, avant le 31 mars des années oil eitge la 
Conférence, de sorte que le Secrétariat ait le tempe d 9 étudier le rapport et d •utiliser 
les informations qu'il contient pour rédiger ou compléter les documents destinée à la 
Conférence, étant enten·du que les exemplaires contenant la version définitive devront 
être nécessairement distribuée aux Etats Membres par les gouvernements eux-mêmes. Des 
exemplaires supplémentaires pourraient être fournie pendant la Conférence afin que les 
délégations puissent s'y reporter au besoin. 

212. La Conférence note que le Conseil. a. décidé que cette procédure serait suivie l 
titre expérimental pendant deux exercices biennaux, a.pr~s quoi la Conférence réexaminerait 
la question. La Conférence approuve les Directives jointes en annexe au document 
C 67/24, soue réserve des deux amendements suivants 

a) 

b) 

A la fin de la Section I (Examen général de la. situation alimentaire et 
agricole), insérer une nouvelle rubrique E rédigée comme suit: 

"E. Prow~e et probl~rnes du oommerce extérieur des produite et moyens de 
production agricoles 

1) Analyse des moàifioations du volume et de la valeur des exportatiœus 
et importations de produits agricoles J probltmes qui se posent i 

11) Analyse des modifications du volume et ds la valeur des exportaticms 
et importations de moyens de production agricole 3 engrais, peetioides, 
ma.chines, eto. 

111) Progr~s ~t problèmes I résumé." 

La Section III doit être modifiée de façon A y inclure en totalité la 
partie iii) des recommandations du Conseil concernant le contenu des 
rapports (voir mention au par. 21? oi-deesus). 

213. La Conférence recommande que cette mesure doit être appliquée~ titre d'essai pour 
l'exercice 1967-68 et que les résultats lui soien~ communiquée A sa quinziooie session, 
en 1969. 
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III. ACTIVITES ET PROGRAMMES DE L'ORGANISATION 

EXAMEN DES TRAVAUX DES COMITES TECHNViUES DE LA CONFERENCE 

INTRODUCTION 

214. La Conférence a examiné les.activités de l'Organisation pendant ~•exercice 1966-67 
et elle les a approuvées d'une manière générale sous réserve de·s observations figurant 
ci-après. 

215. Elle approuve de façon générale le contenu technique du Programme de travail 
proposé par le Directeur général pour 1968-69 (document C 67/3 et suppléments). Les 
aménagements et retouches que la Conférence propose ou décide d'apporter à ce programme 
sont exposés ci-dessous dans les sections relatives aux diverses activités de l'Orga­
nisation. 

216. La Conférence a également pris en considération l'évolution à long··terme possible 
de plusieurs secteurs d'activités de l'Organisation et exprimé son opinion à ce sujet. 
Pour interpréter cette opinion, il faut évidemment tenir compte des conclusions finales 
de la Conférence sur ~a structure organisationnelle qui devrait le mieux permettre à 
la FAO de s'acquitter à l'avenir de ses responsabilités. 

217. La Conférence no:~ que les trâvaux relatifs au Plan indicatif mondial pour le 
développement agricole .Y ont déjà commencé à orienter les activités de tous les secteurs 
de l'Organisation et concourent à l'intégration du Programme ordinaire et des programmes 
sur le terrain. Elle no~e également que le premier projet de carte mondiale des sols 
(échelle 1/5 000 000) Y, qui sera probablement terminé en 1968, contribuera certainement 
lui aussi" à montrer la voie à suivre pour releYer la production agricole. 

218. L'autre tendance essentielle qui se dégage est l'augmentation de l'importance 
relative des programmes extérieurs de l'Organisation par rapport aux activités du Pro­
gramme ordinaire]/. Cette évolution ne saurait manquer d'avoir une incidence sensible 
sur la portée de l'intensité des activités futures de l'Organisation au titre du Pro­
gramme ordinaire. 

219. La Conférence s'inquiète quelque peu de constater que, pour certains secteurs 
de l'Organisation, les crédits prévus au titre des voyages dans le Programme de travail 
e:t Budget de 1968-69 sont insuffisants pour permettre au personnel détaché dans les 
régions de répondre rapidement aux demandes d'assistance des Etats Membres, ainsi qu'aux 
fonctionnaires supérieurs en poste au Siège de se rendre fréquemment dans les pays en 
voie de développement pour leur fournir des avis sur place et se familiariser avec les 
problèmes qui s'y posent à l'échelon national. 

220. La Conférence attache une importance particulière à certaines questions relevant 
des cinq principaux domaines d'activités que le Directeur général a choisi de renforcer 
en 1968-69 (c 67/3 et C 67/LIM/26). 

Y Voir ci-dessus par. 138-152 
Y. Voir ci-après par. 294 
Y Voir ci-après par. 453-471 
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PRINCIPAUX DOMAINES OU LES ACTIVITES SERONT RENFORCEES 

1. Planification intégrée du développement agricole 

Amélioration des statistiques agricoles 1/ 

221. La Conférence estime que l'effort de la FAO en matière d'amélioration des statis­
tiques agricoles présente deu:x: aspecta principaux, à savoir rationaliser davantage le 
travail de statistique dans l'Organisation et promouvoir le rassemblement de données 
plus nombreuses et plus sûres dans les Etats Membres. 

222. En ce qui concerne le premier de ces aspects, il s'agit de mettre au point une 
série intégrée de statistiques agricoles de base qui puissent être utilisées uniformé­
ment par tous les services de l'Organisation et pour tous les projets et études entrepris 
par elle. L'établissement, aux fins du Plan indicatif mondial, de telles statistiques en 
ce qui concerne la production et l'utilisation et leur enregistrement sur bandes ·magné­
tiques pour ordinateur marque un grand progrès. La conclusion, avec d'autres utilisateurs, 
d'accords de travail du genre de ce,pi; qui ont été institués pour le PIM, ainsi que l'ins­
tallation d'un ordinateur au Siège Y, devraient faciliter ce processus. 

223. La création, sous les auspices du CAC, d'un Sous-Comité des activités statistiques 
chargé de coordonner les programmes statistiques de différentes institutions internatio-
nales devraient également être utile. · 

224. La Conférence estime que la création d'un centre de rassemblement des données 
enregistrées sur ordinateur permettra de mieux coordonner les demandes visant à obtenir 
des Etats Membres, conformément aux instructions de la Conférence à sa treizième session, 
les données statistiques requises par les divers services de l'Organisation. Cette mesure 
contribuera aussi à éliminer les doubles emplois en ce qui concerne le dépouillement et 
le traitemerit des données statistiques au sein de l'Organisation. La Conférence demande 
à être informée, lors de sa quinzième session, des progrès réalisés à cet égard en 
1968-69. 

225. La Conférence estime que des statistiques adéquates de la consommation alimentaire 
sont indispensables pour le travail de l'Organisation. Elle approuve les mesures envisa­
gées pour élargir le cadre géographique du travail relatif aux bilans des disponibilités 
alimentaires. Elle note que les renseignements disponibles sur la r~partition des ali­
ments par groupes socio-économiques dans les pays, eu égard aux besoins nutritionnels, 
sont très insuffisants. Ces renseignements, qui servent à de nombreuses fins, et notam­
ment pour estimer l'élasticité-revenu d~

1
la demande, ne peuvent être obtenus qu'au moyen 

d'enquêtes de consommation alimentaire l,,. La Conférence insiste donc sur la nécessité 
d'intensifier les efforts tendant à promouvoir ces enquêtes, dans le sens qu'indique le 
Programme FAO d'enquêtes de consommation alimentaire. 

226. Pour ce qui est du deuxième aspect, à savoir l'amélioration des statistiques 
agricoles à la source, la Conférence reconnait l'importance et d'une promotion active 
du travail effectué sur le terrain pour le rassemblement de données dans les Etats 
Membres et de l'aide que peut fournir la FAO pour ·1•organisation de services nationaux 
de statistiques, Elle demande aux gouvernements d'accélérer l'adoption d'une méthodo­
logie améliorée et l'emploi de concepts et définitions normalisés. Comme, en dernière 
analyse, c'est aux pays eux-mêmes qu'il incombe d'accorder la priorité voulue, dans 
leurs programmes de développement, au:x: opérations de.rassemblement des statistiques 
de base, la Conférence recommande que les Etats Membres considèrent que l'amélioration 
des statistiques fait partie intégrante de leurs plans de développement économique et 
qu'ils mettent pleinement à profit les moyens offerts par le PNUD et par d'autres pro­
grammes d'aide internationaux ou bilatéraux pour améliorer leurs statistiques en obser­
vant les priorités voulues. 

1/ Voir par. 13~152 ci-dessus et 426-429 oi-après. 
y Voir ci-après par. 490 
"J./ Voir ci-après par. 365. 
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2 27. La Conférence note qu'il est prévu de soumettre aux gouvernements les statis­
tiques agricoles de base établies aux fins du PIM. Elle recommande que les gouvernements 
étudient ces statistiques en vue d'une éventuelle revision de leurs statistiques natio­
nales. 

Recensement mondial de l'agriculture de 19701/ 

228. La Conférence a été informée des mesures prises en 1966-67 pour promouvoir le 
Recensement mondial de l'agriculture de 1970. Des adaptations régionales du programme 
mondial ont été préparées pour l'Afrique, l'extrême-Orient, le Proche-Orient, l'Europe 
et les Amériques, après consultations appropriées lors de réunions régionales. La 
Conférence note que l'une des grandes tâches de l'Organisation durant l'exercice 1968-69 
consistera à continuer d'organiser le Recensement de 1970. 

229. La Conférence recommande que, de concert avec les gouvernements intéressés, 
l'Organisation étudie la possibilité de poursuivre jusqu'en 1970 les activités des 
centres de perfectionnement en matière de ·recensement organisés à Washington· et à Paris. 
Elle note avec satisfaction que· le Gouvernement des Etats-Unis sera heureux de conti­
nuer sa c.oopération à cet égard. L'Organisation devrait examiner la possibilité d'élar­
gir encore son programme de formation en matière de recensement en Afrique et dans les 
autres régions en voie de développement. 

230. La Conférence recommande que l'on ait recours au maximum, dans les divers centres 
de perfectionnement, aux rapports sur la méthodologie et sur les concepts et définitions 
adoptés à l'occasion du Recensement de 1960. 

231. La Conférence a été informée des offres de matériel, bourses et services d'experts 
de l'assistance technique qui ont été faites au titre du Fonds de recensement. Elle note 
avec gratitude l'offre du Gouvernement espagnol de fournir des experts pour les opéra­
tions de recensement dans les pays de langue espagnole. De plus, de petites contributions 
en espèces ont été promises au titre du Fonda, pour la majeure partie par les pays en 
voie de développement eux-mêmes. La Conférence_ note que l'Organisation se propose de 
demander aux pays en voie de développement d •util_iser leurs contributions en espèces 
pour financer les centres de formation organisés par la FAO. Pour ce qui est des offres 
en nature, la FAO pourrait jouer le rôle de centre d'échange en portant les offres d'aide 
à la connaissance des pays en voie de développement. Parallèlement, elle appellerait 
l'attention des paya donateurs sur les besoins des pays en voie de développement. 

232. A sa dernière session, la Conférence avait demandé au Directeur général de 
constituer un comité d'Etats Membres choisis, chargé de donner des avis sur les opé­
rations et la gestion du Fonds. La Conférence note qu'étant donné l'ampleur nodeste du 
Fonds aucun crédit n'a encore été inscrit au budget à cet effet. 

233. La Conférence·souliB?le que la préparation du rapport du Recensement mondial de 
1 1agriculture de 1970 devra absolument se faire dans de moindres délais que pour le 
Recensement de 1960. E11·e recommande donc aux pays d'accélérer la rédaction de leurs 
propres rapports nationaux. 

2. Accroissement de la productivité 

Accroissement des disponibilités alimentaires uar la réduction des pertes Y 
234. En oe qui concerne les pertes causées aux cultures et aux produits agricoles, 
la Conférence recommande: 

!/. Voir ci-après par. 404-407. y Voir par. 83 ci-dessus et 277, 292, 3107 322-328 et 367 ci-apr~s. 
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a) de continuer à accorder une grande importance aux techniques modernes de 
lutte contre les maladies et parasites de plantes cultivées et une plus 
grande attention à l'emploi rationn~l des pesticides, à la lutte contre 
les plantes adventices, les nématodes parasites des plantes et les oiseaux: 
granivores; 

b) 

o) 

d) 

e) 

f) 

de donner, en se fondant sur les recommandations du Symposiwn sur les pertes 
causées par les ennemis des plantes cultivées, qui ·s•est tenu à Rome en 
octobre 1967 ,· une priori té élevée à la mise au point de méthodes normalisées 
pour l'évaluation des pertes de récol tee; 

de consacrer de plus grands efforts aux travaux destinés à empêcher les 
pertes avant et après la récolte, notamment en ce qui concerne la lutte 
contre les rongeurs et les ennemis des produits entreposésJ 

d'accorder une attention particulière à la manutention, au séchage et à 
l'entreposage des produits agricoles, aux méthodes d'entreposage des ré­
coltes, ainsi qu'à la conception de bâtiments d'entreposage économiques 
et adaptés aux climats tropicaux:, semi-tropicaux et humides, basée sur 
l'emploi de matériaux locaux; 

d'envisager une ~ction d'ensemble en vue de réduire les pertes en produits 
agricoles en tenant compte de tous les aspects de la question tels que la 
lutte contre les parasi"tes de produits agricoles, y compris les insectes, 
les rongeurs et les micro-organismes; les questions de génie agricole, de 
transport et les techniques de traitement. Il faut donc faire en sorte 
qu'une coordination continue soit assurée entre les secteurs de l'Organisa­
tion qui s'occupent de ce problèmeJ 

d'utiliser pleine~ent les déchets et excédents pour la production animale. 

235. En oe qui concerne les pertes de bétail et de produits d'élevage, la Conférence 
recommandes 

a) de donner une importance plus grande dans les programmes futurs à l'établis­
sement de services de diagnostic, car un diagnostic rapide constitue le 
meilleur moyen de maitriser et d'éliminer las maladies animales; 

b) d'élargir las programmas de lutte contra la maladie en insistant sur une 
approche régionale et une coopération entre les pa_rs, chaque fois que 
possible; 

c) d'accorder la priorité à la lutte contre les parasites internes du bétail 
qui contribuent grandement à diminuer la production; le Directeur général 
devrait créer le plus tôt possible un groupe d'experts des parasites inter­
nes du bétail, chargé de le conseiller, ainsi que les Etats Membres, sur 
toutes les questions concernant la prophylaxie, le traitement et l'élimi­
nation des parasitoses; 

d) de faire des efforts particuliers pour améliorer les abattoirs afin d'em­
pêcher le gaspillage de la viande et d'autres produits préciewc de l'éle­
vage; il faudrait utiliser les sous-produits des abattoirs à des fins pro­
ductives, par exemple à la fabrication de vaccins.· 

Pesticides 1/ 
236. La Conférence reconnait qu'il importe pour l'agriculture de disposer de pesti­
cides efficaces. Elle demande que de nouvelles publications sur la fumigation êt la 
pulvérivation aérienne soient préparées et que soit étudié d'urgence le problème de 
la résistance acquise awc insecticides (y compris la lutte biologique). 

l7 Voir ci-après par. 322-328 
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2)7. En raison des dangers que les pesticides peuvent présenter pour la santé, leur 
utilisation prudente demeure un sujet de vive préoccupation et cet aspect doit être 
étudié plus à fond. La Conférence préconise l'organisation en temps opportun d'une 
réunion internationale pour examiner les effets des pesticides sur les sols, les eaux, 
les animaux et les végétaux. Elle reconnaît l'intérêt des techniques de traçage des 
pesticides dans les organismes végétaux et animaux au moyen des isotopes et des raJTon­
nements, ej elle recommande que les travaux consacrés à cette question reçoivent une 
place de choix. 

Evaluation, utilisation rationnelle et conservation des ressources génétiques 

238. La Conférence déplore que, bien qu'elle ait instamment recommandé. lors de sa 
treizième session, d'entreprendre un programme d'action vigoureux et de large portée, 
le Programme de travail et Budget pour 1968-69 ne comporte pas d'augmentation impor­
tante de crédits à cette fin. Elle exprime toutefois sa satisfaction du travail accompli 
en 1966-67 avec les moyens disponibles, la collaboration des Etats Membres et des orga­
nisations internationales ou nationales aJTant fort heureusement exercé à cet égard un 
effet multiplicateur • 

. 239. Ressources génétiques animales. Y La Conférence reconnait que les travaux se 
rapportant à ce domaine peuvent présenter de l'importance pour tous les.Etats Membres. 
Elle recommande ce qui suit: 

a) 

b) 

c) 

La. FAO devrait préparer un catalogue indiquant les caractéristiques physiques 
et les propriétés en matière de production de races·existant dans les peys en 

·voie de.développement en fonction des conditions écologiques effectivement 
rencontrées; · 

Il conviendrait d'encourager les pays avancés à entreprendre de~ recherches 
sur les techniques de la conservation de l'évaluation et de la manipulation 
des ovulas et du sperme, en s'intéressant tout partioulièrement aux problèmes 
pratiques; 

La FAO devrait renforcer la collaboration avec les instituts scientifiques 
et les sociétés de zootechnie du monde entierJ 

d) Les Etats_Membres devraient évaluer les types et races locaux et faire se 
reproduire ceux qui semblent nettement intéressants. 

240. Ressources génétiques végétales. Y La Conférenoe est convenue que l'Organisation 
doit jouer dans ce domaine un rôle d'animation et de coordination, mais que les· activités 
concrè'tes en cause doivent nécessairement être confiées- à des institutions scientifiques 
des Etats Membres. Elle estime que, dans les pays en voie de développement, la réalisa­
tion des travaux nécessaires ne manquera pas de soulever des problèmes en raison de la 
pénurie de personnel et de moyens financiers. Il convient d'étudier les moyens à mettre 
en oeuvre pour obtenir des fonds afin d'aider les institutions scientifiques spécialisées 
de divers pays, car il est difficile de se procurer ces fonds par les voies normales. 

241. De l'avis de la Conférence, la réalisation de programmes touchant aux ressources 
génétiques végétales comporte des problèmes complexes et exige des activités de soutien 
tellement onéreuses et spécialisées que, pour faire sentir immédiatement leurs effets,­
les efforts doivent pour le moment porter essentiellement sur les centres existants. 

242. Les recommandations formulées par la Conférence techni_que de la FAO sur la 
prospection, la conservation et l'exploitation du patrimoine héréditaire des végétawc . 
(1967) devraient _être considérées comme la base de l'acti.on u;Ltérieure de l'Organisation 

i/ Voir ci-après par. 277-279 
y Voir ci-après 1)8.F• 311-321 
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da:.s ce domaine. Il faudrait tout d'abcrd ·établir des listes des collections accessibles 
de réserves génétiques existant dans de nombreuses régions du monde. Il devrait être pos­
sible de faire transférer en des lieux plus sûrs les réserves qui, dans quelque pays que 
ce soit, risquent de ne pas être entretenues. 

243. La Conférence souligne l'importance du rôle qui revient à la FAO pour encourager 
et coordonner des expédi tio.ns de prospection végétale et pour établir, au bénéfice de 
tous les Etats Membres, des centres de plasma germinal d'espèces _aussi bien sauvages que 
cultivées. Elle prie instamment les Etats Membres d'évaluer et d'enregistrer leurs res­
sources nationales de plasma germinal. Les gouvernements de ces pays peuvent faire beau­
coup de leur propre initiative; plus ils attendront, plus grand sera le risque de perte 
de matériel précieux. 

244. Ressources génétiques forestières. Y La Conférence invite le Directeur général A 
tenir compte, dans la formulation du Programme de travail et Budget pour 1970-71, de la 
recommandation N° 62 qui figure dans le document C 67/AG/FO/l. Elle reconnaît que, 
parallèlement au progrès des régions peu avancées comme des régions développées du 
monde entier, les réserves de variabilité génétique emmagasinées dans les forêts natu­
relles ont été ou sont de plus en plus déplacées. En outre, les efforts entrepris pour 
prospecter et rassembler des ressources génétiques forestières sont, à l'échelle mon­
diale, insuffisants et mal coordonnés. 

245. La Conférence prie le Directeur général de constituer un groupe d'experts des 
ressources génétiques forestières, qui aidera la FAO à organiser et à coordonner la 
prospection, l'exploitation et la conservation des ressources génétiques forestières, 
et en particulier aidera à préparer un programme à court terme détaillé et un projet 
de programme à long terme pour l'action de la FAO dans ce domaine, ainsi qu'à fournir 
des informations aux Etats Membres. Le Directeur général devrait convoquer les membres 
de ce groupe en une session au moins pendant l'exercice 1968-69. 

3. Développement des ressources humaines et amélioration du cadre institutionnel 

Enseignement et formation Y 
246. La Conférence souligne l'importance de l'enseignement et de la formation pour 
la promotion d'une agriculture efficace sous toutes ses formes. 

247. La Conférence reconnaît que nombre de pays en voie de développement éprouvent 
des difficultés sérieuses à acquérir le matériel requis pour promouvoir la formation 
de personnel technique et scientifique, à cause de la pénurie de devises convertibles 
sur le marché mondial. Elle demande au Conseil de la FAO d'étudier avec le Directeur 
général les diverses possibilités qui semblent exister· en vue de résoudre ces diffi­
cultés et de soumettre des propositions pour un nouvel examen de la question. 

248·. A propos de _la production et de la santé animales, la Conférence recommande que 
la priorité soit donnée à l'enseignement et à la formation dans tous les domaines et à 
tous les niveaux, tout en accordant une attention plus grande à la formation des cadres 
moyens. En ce qui concerne l'utilisation des terr~s et des eaux, la Conférence recommande 
que l'on veuille tout particulièrement à la formation en cours d'emploi par des projets 
sur le terrain, séminaires, centres de formation, manuels et autres publications~ Les 
projets pilotes, tout en constituant la première étape d'un investissement productif,' 
peuvent aussi jouer un rôle fonda.µienta¼ 1en matière de démonstration et de formation, 
par exemple pour l'emploi des engrais lt. La Conférence insiste sur la nécessité de 
faire en sorte que l'on accorde l'attention qui convient au rassemblement et à la dif­
fusion des données et des résultats de recherches, qui doivent absolument parvenir~ 

!/ Voir ci-après par. 376-381 
y Voir ci-dessus par. 190 et ci-après par. 359-360 et 412-415 
1/ Voir ci-dessus par. 69, 166-173 et ci-après par. 295-296 et 302. 
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1 'exploitant et doivent donc être largement diffusés parmi ceux qui l'instruisent. Au 
cours des discussions concernant les pâturages, on a mis en évidence la nécessité d'or­
ganiser en Afrique des cours de formation en matière de pâturage et de fourrages, et 
la Conférence note avec satisfaction qu'en 1968 l'Organisation évaluera les besoins 
de cette région en matière d'éducation et de formation. 

249. AÎrès avoir examiné le rôle de l'énergie atomique dans l'alimentation et l'agri­
culture 17, la Confé·rence demande instamment que l'Organisation continue d'utiliser pour 
la formation les instituts d'enseignement supérieur, et elle souligne la nécessité de 
disposer d'un nombre suffisant de bourses de perfectionnement. 

250. Des opinions analogues ont été exprimées au cours des débats sur les pêches, les 
forêts, la nutrition et l'écono'mie. En conséquence, la Conférence approuve l'organisation 
par la FAO en 1969 d'une Conférence mondiale de l'enseignement et de la formation agri­
coles, où tous les aspects de la question pourront être convenablement traités-~vec la 
participation complète des autres institutions compétentes des Nations Unies. Y 

Accroissement de la production et de l'utilisation des protéines alimentaires l/ 
· 251. La Conférence estime que le manque de protéines alimentaires est l'un des pro­
blèmes les plus pressants du monde actuel. Sa nature varie de pays à pays et de région 
à region pour des raisons écologiques et autres, ce qui oblige pour le résoudre à sui­
vre des voies différentes selon les cas particuliers. 

252. La Conférence accueille avec satisfaction le rapport du Comité consultatif sur 
l'application de la science et de la technique au développement (CCST) intitulé "Accrois­
sement de la 'production et de 1 1utilisation de protéines alimentaires" (E/4343); elle 
approuve les propositions contenues dans ce rapport et note qu'il sera examiné par 
l'Assemblée générale des Nations Unies pendant sa session actuelle. La Conférence 
reconnaît avec le CCST qu'il faut donner la priorité absolue à. l'accroissement de la. 
production de protéines par les moyens classiques, mais elle prend note de l'importance 
accordée dans le rapport a.u:x: sources non traditionnelles de protéines telles que celles 
qui sont tirées d'organismes unicellulaires. 

253. La Conférence se félicite de la proposition du CCST visant à élargir le champ 
d'activités et le mandat du Groupe consultatif OMS/FAO/FISE des protéines et à y inclure 
des personnes comp~tentes en matière de production, de traitement, d'économie et de com­
mercialisation des aliments susceptibles de réduire le déficit dè protéines. Elle se 
déclare satisfaite de ce que l'ECOSOC ait invité les institutions des Nations Unies à 
réexaminer leurs programmes en cours et futurs et à envisager la. possibilité d 1une 
nouvelle répartition de leurs ressources financières et d'une réorientation de leurs 
programmes en vue de combler le déficit de protéines. 

254. La Conférence reconnait que plusieurs secteurs de l'Organisation oeuvrent à. la 
solution du problème des protéines; elle se félicite de ce qu 1une coopération étroite 
et même une intégration des programmes soient déjà établies entre les divisions dans 
divers domaines, par exemple: techniques de la sélection végétale, habitudes alimen­
ta.ires, mise au point de nouveaux produits, promotion des aliments, commercialisation 
et utilisation dans les foyers. 

jJ Voir par. 329-338 ci-après. 
y Voir ci-après par. 319. 
"j/ Voir ci-après par. 279 et 359-368. 
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255. En conséquence, la Conférence adopte la résolution ci-après: 

Résolution N° 8/67 

Accroissement de la production et de l'utilisation des protéines alimentaires 

LA CONFERENCE 

Notant que le déficit protéique ne cesse d'augmenter et que le monde connait à cet 
égard une- période de crise qui s'aggrave chaque jour, 

Reconnaissant la valeur du travail accompli jusqu'à présent par l'Organisation qui 
fournit aide et conseils pour la mise au point, la production et la promotion de pro­
duits alimentaires protéiques, 

Reconnaissant également le rôle de premier plan que joue la FAO, en co·opération avec 
l'OMS et le FISE, dans la recherche et·1a mise au point d'aliments riches en protéines 
à partir de sources de matières premières aussi bien traditionnelles que non tradition­
nelles, ainsi que les résultats obtenus, 

Notant avec satisfaction le rapport du Comité consultatif des Nations Unies sur l'appli­
cation de la science et de la technique au~développemerit, 

Ayant pris connaissance de la Résolution 1257 (XLIII) adoptée le 2 aoftt 1967 par le 
Conseil économique et social des Nations Unies, 

Prie le Directeur gén~ral de la FAO: 

i) d'encourager tous les efforts visant à combler le d1fic~t protéique par 
l'exploitation maximale des source.a traditionnelles d'aliments protéiques 
(viande, lait, oeufs, poisson et produits dérivés, lé~ineuses à grain, 
céréales, etc.) et la recherche de sources nouvelles (farines de graines 
oléagineuses dégraissées, algues, levures, etc.) ainsi que l'enrichissement 
des alimenta; 

ii) d'encourager de même tous les efforts déployés pour développer la production 
industrielle et la commercialisation d'aliments protéiques convenant à l'en­
fant comme à la fa.mille tout entière, à des prix accessbilea aux populations 
né cas si teuses; 

:lii) de s'efforcer d 1 obtenir que soit élargi le Groupe consul ta tif OMS/FAO/FISE 
des protéines suivant les indications contenues dans la résolution susmen­
tionnées; 

iv) de faire participer tous les secteurs compétents de 1 1Organisation à cette 
entreprise commune; 

v) 

vi) 

de rechercher les moyens de soutenir cette activité et, en particulier, les 
travaux du Groupe consultatif OMS/FAO/FISE des protéines; 

de rechercher des moyens appropriés pour financer le développement de la 
production et de l 1uti1isation des aliments protéiques. 

(Adoptée le 22.XI.1967) 
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Planification pour une vie familiale meilleure Jj 

256. La. Conférence reconnaît la nécessité d'accroître la production alimentaire et 
d'apprendre en même temps aux familles à mieux utiliser les aliments disponibles. Les 
délégations ont cependant exprimé des opinions diverses sur la nécessité de limiter 
l 1acforoissement démographique dans toutes les régions du mode. L'accord s'est fait sur 
la nature générale d'un programme à entreprendre par l'Organisation, qui sera dirigé 
essentiellement vers les pays déjà très peuplés et où les approvisionnements alimentaires 
ne peuvent augmenter au même rythme que la population. Il est bien entendu que ce pro­
gramme sera de caractère éducatif et que les activités sur le terrain ne seront entre­
prises qu'à la demande des gouvernements. La création, au sein de l'Organisation, d'une 
section chargée de s'occuper de "la planification pour une vie familiale meilleure" est 
en conséquence approuvée. 

257. La Conférence note que le développement économique et social est entravé dans 
certains pays par la croissance rapide de la population et qu'en Asie et en Extrême­
Orient certains gouvernements reconnaissent l'importance primordiale du contrôle démo­
graphique pour le développement à long terme et ont déjà commencé d'appliquer avec 
succès des programmes dans ce domaine. 

258. La Conférence reconnaît la nécessité d'aider, par des politiques et des programmes 
ap.propriés, les familles à réaliser des conditions qui leur apportent un bien-être accru 
et contribuent au développement national. Elle reconnaît ·aussi que, dans le domaine de 
l'économie familiale et de l'agriculture, les programmes de vulgarisation, les programmes 
s'adressant spécialement aux femmes et aux jeunes, ainsi que les programmes de nutrition 
appliquée, offrent d'excellentes occasions pour atteindre les familles. Elle convient 
que les activités intéressant l'éducation et la formation, associées aux programmes 
nationaux visant à améliorer les conditions de vie familiale grifoe à une utilisation 
plus rationnelle des ressources et à l'amélioration de la nutrition, sont du ressort 
de la FAO. Elle insiste cependant sur la nécessité de collaborer avec l'Organisation 
des Nations Unies et ses institutions spécialisées, ainsi qu'avec les organisations 
non gouvernementales dont les organes directeurs ont adopté des politiques et des pro­
grammes concernant la stabilisation démographique. 

259. La. Conférence suggère que, pour l'Asie et l'Extrême-Orient, on envisage la pos­
sibilité de créer un Groupe de travail de l'économie familiale en vue d'examiner ce 
problème et d'aider à la mise au point de programmes pertinents. 

260. La Conférence recommande que la Directeur général engage de plus en plus l'Orga­
nisation dans une étude du dilemme alimentation/population. Elle recommande aussi que 
la FAO soit prête à apporter, lorsque les rrouvernements le demandent, son concours à 
la mise en oeuvre de programmes d'éducation qui aideront les populations à trouver les 
conditions d'une vie familiale équilibrée. 

4. Assistance aux investissements 

Programme de coopération FAO/BIRDY 

261. La Conférence a examiné les progrè~ réalisés dans les activités de coopération 
de la FAO avec la Banque mondiale; elle note que, depuis l'inauguration .du Programme, 
le montant total des prêts de la BIRD et des crédits de l'AID pour des projets identi­
fiés, préparés ou évalués avec l'aide de la FAO, est de l'ordre de 330 millions de 
dollars et que la valeur des projets dont le financemênt doit encore faire l'objet 
d'une étude dépasse nettement ce chif'fre. Dans l'ensemble, le Programme a participé 

Voir ci-dessus.par. 83 et ci-après par. 359-368. 
Voir ci-ap~s par. 492-495 et page 



à l 1 exécution de plus de 120 projets agricoles dans divers domaines: crédit, dévelop­
pement zonal, cultures irriguées, colonisation agraire, coopératives, élevage, culturea 
tropicales de rapport, pêches, foresterie, emmagasinage, semences, moyens de communica­
tion et enseignement agricole. Le Programme s'est vu confier la responsabilité et 
l'exécution directe de près de 70 de ces projets, tandis que pour les autres il parti­
cipait aux travaux. La diversité des projets illustre le rô·le joué par le Programme pour 
diversifier les prêts consentis par la Banque pour des projets agricoles. 

262. Les relations de travail de plus en plus étroites qui se sont nouées entre le 
personnel de la Banque et les agents de la FAO chargés du Programme de coopération, con­
duisent à une meilleure appréciation par ces derniers des méthodes de travail et des 
critères appliqués paria Banque pour évaluer les projets et, chez le personnel de la 
Banque, à une connaissance plus profonde .des opérations entreprises par la FAO. Le 
Programme a pour principale responsabilité d'identifier les projets susceptibles de 
donner lieu à un financement par le Groupe Banque mondiale et de contribuer à la pré­
paration de ces projets, mais son personnel participe aussi de façon croissante aux 
missions de la Banque portant sur l'analyse économique, l'évaluation et le contrôle de 
l'utilisation finale, ce qui permet de donner suite, d'une manière plus systématique, 
aux divers projets. 

263. Un important aspect des travaux au titre du Programme consiste à donner suite, 
à beaucoup plus grande échelle que précédemment, aux activités de la FAO sur le terrain, 
notamment aux projets du PNUD, afin d'aider à les orienter vers le stade de l'investis­
sement. A cet effet, les dispositions prises dans le cadre du Programme en vue d'étudier 
continuellement et de très près les projets du PNUD en liaison avec les divisions techni­
ques ont été simplifiées, et l'on a entrepris, sous les auspices de la FAO et avec la 
participation de la Banque et du PNUD, une série d'études portant sur les projets du 
Fonds spécial susceptibles d'intéresser la BIRD et le Programme. Le premier examen 
effectué à ce titre, en juin 1967, portait sur une quarantaine de projets, et les divi­
sions techniques de la FAO, le Programme et la Banque ont fixé d'un commun aooord les 
mesures à prendre pour que ces projets puissent être rapidement suivis d'investissements. 

264. La Conférence reconnaît l'utilité des schémas pour la présentation des projets 
et de la version provisoire de la brochure d'information; elle note que les renseigne­
ments et les statistiques, y compris la liste des projets approuvés, qui figur~~t dans 
ce document et dans l'Examen des activités de la FAO sur le terrain (C 67/26) .Y tra­
duisent la position de la FAO et de la Banque à ce sujet. Des délégués ont demandé que 
tout soit mis en oeuvre pour accélérer la présentation des rapports de mission et la 
mise en route d'activités de prolongement. 

265. La Conférence note l'expansion prise par le Programme au cours du dernier exer­
cice; elle estime qu'il est possible de développer encore les opérations, notamment 
dans certains pays et régions, et espère que les efforts tendant à fournir une aide 
appropriée aux Etats Membres pour identifier et préparer les projets seront intensifiés 
pendant le prochain exercice. Elle reconnaît que l'expansion ultérieure du Programme et 
de ses ressources budgétaire ainsi que des prêts éventuels du Groupe de la Banque à 
l'agriculture sera fonction de l'efficacité ininterrompue des opérations ainsi que des 
ressources fraîches qui seront fournies à l'Association internationale de développement 
à l'issue des négociations en cours. La Conférence reconnaît que, si ces négociations 
aboutissent à une conclusion satisfaisante et sous réserve de l'approbation de la Banque, 
une certaine expansion supplémentaire ·des activités de la FAO au titre du Programme 
pendant l'exercice serait souhaitable, à condition que l'on puisse dégager les fonds 
nécessaires. 

266. La Conférence a appris que la FAO et la Banque mondiale examinaient et évaluaient 
ensemble périodiquement les activités et l'efficacité du Programme, et que la position 
de la FAO en faveur d'un accroissement du soutien financier au développement agricol@ 

!/ Voir ci-après par. 453-471 
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était prise en considération à cette occasion. La Conférence, tenant à être dûment tenue 
au courant des opérations entreprises au titre du Programme, recommande que le Conseil 
étudie les meilleures méthodes à adopter à cette fin. 

Coopération avec les banques régionales Y 
267. La Conférence note que des entretiens sont en cours avec la Banque interaméricaine 
de développement (BID) en vue de conclure des ententes plus systématiques que l'accord 
de 1965, qui a été tacitement reconduit en 1967. Elle souligne qu'il e'st souhaitable 
de chercher, dans ces négociations, les moyens de rendre plus efficace la coopération 
de la FAO pour ce qui est des opérations de la BID dans le domaine de l'agriculture. 
Elle p~end également acte des échanges de vues en cours avec la Banque centraméricaine 
d'intégration économique (BCIE) et espère qu'ils aboutiront à la conclusion satisfai­
sante d'un accord stipulant les moyens par lesquels la FAO pourra le mieux aider ladite 
institution. 

268. La Conférence note que des crédits ont été inscrits au Programme.de travail et 
budget pour des activités de coopération avec les différentes banques régionales, mais 
on a 'douté que ces crédits soient suffisants. -A ce propos, il a été noté que l'expansion 
des activités de la FAO en collaboration avec.les institutions de financement nécessitera 
non seulement des dispositifs de contrôle au Siège pour chaque programme de coopération 
avec une banque régionale, mais aussi une coordination entre les différents programmes 
et une coordination d'ensemble avec le Programme FAO/BIRD. La Conférence autorise le 
Directeur général à prendre rapidement des mesures en vue d'établir les dispositifs 
appropriés pour assurer ce contrôle et cette coordination au Siège, et elle l'invite 
à formuler des propositions en vue d'une solution à plus long terme qu'examinera le 
Comité ad hoc sur l'organisation. 

5. Sensibilisation de l'opinion aux problèmes de .la faim dans le monde Y 
"Revue FAO" 

269. La Conférence note que, conformément à la décision prise à sa treizième session, 
le premier nwnéro d'un magazine de la FAO a paru sous le titre Revue FAO. Cette revue 
est destinée à absorber et remplacer Vaincre la faim, mais il n'est pas dans l'intention 
du Directeur gén,5ral de la substituer à d'autres périodiques de la FAO dont le contenu 
technique est considérable et qui sont très répandus dans les milieuz spécialisés. 

270. La Conférence, souhaitant vivement la réussite de la Revue FAO et désirant que 
ce périodique soit produit conformément aux voeux qu'elle a exprimés à sa treizième 
session, a examiné les mesures qu'il conviendrait de prendre pour s'assurer que le 
Comité de rédaction de la Revue dispose des conseils et avis des Etats Membres. Après 
un long d~bat au cours duquel elle a examina et écarté la possibilité de créer un Groupe 
de travail consultatif, la Conférence recommande que le Conseil de la FAO suive de près 
ce périodique pour s'assurer qu'il est conforme aux directives de la Conférence. 

271. A cette fin, la Conférence recommande également qu'en raison de l'utilité pour 
le Conseil de connaître les raactions des Etats Membres, le Directeur général adresse 
un questionnaire aux gouvernements après la parution du quatrième numéro et· fasse rapport 
au Conseil sur les observations ainsi obtenues. 

272. La Conférence i~siste sur l'importance d'une distribution équitable qui réponde 
à la demande des différents groupes linguistiques; elle souligne que la Revue FAO doit 
avoir pour principal objet d'·enga,s-er et de maintenir un dialogue franc entre des Etats 
Membres se trouvant à différents stades de ~3veloppement. 

V Voir page et par. 589-591 ci-après ainsi que la résolution 19/67 
Y Voir ci-après par. 435-481, 538 
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273. En raison de l8importance et des incidences des diverses activités d 1information, 
notamment pour les pays en voie de développement, et oo~pte tenu d'autre part du travail 
considérable que demandera le développement de la nouvelle Revue FAO, La Conférence 
recommande de faire preuve de prudence et de souplesse dans l'exécution du programme 
de travail de l'Organisation en matière d 1information en 1968-69. 

274. La Conférence a reçu des informations complétant celles qui sont données dans 
le document C 67/3, au sujèt des_ postes nouveaux et de l'emploi qui sera fait des 
recettes ,provenant de la vente des publications. Elle note·que les postes supplémen­
taires requis pour la distribution de la Revue FAO sont rattachés à la Division des 
publications, tandis que les travaux de rédaction et d 1édition de ce périodique rellvent 
de la Division de l'information. Elle est convenue qu'il n'est pas souhaitable que les 
divers travaux ayant trait à la distribution des publications soient exécutés d~s des 
services différents. 

275. La Conférence souscrit à la recommandation du Conseil tendant à ce que les frais 
entrainés par les augmentations de tirage· et 1 1 impression de la publicité soient financés 
à concurrence de 43 740 dollars par les rentrées, estimées~ 120 400 dollars, provenant 
de la publicité et de la vente de la Revue FAO pendant l'exercice biennal et qui seront 
créditées au Fonds spécial des publications; et à ce que l'engagement de personnel payé 
sur les recettes provr1ant de la publici M et des ventes soit subordonné à l'autorisation 
préalable du Conseil .±1. Il s'agit d'une mesure provisoire, et la Conférence compte que 
la Revue FAO relèvera. entièrement du budget du Programme ordinaire, une fois que 1 1 expé­
rience acquise permettra. d'évaluer avec réalisme les recettes que pourront fournir la 
publicité et les ventes. 

276. La Conférence aat convenue que, da.na les limites du budget approuvé et des effec­
tifs prévus, le Directeur général sera libre de répartir le personnel affecté à la~ 
de la manière qu'il jugera la plus appropriée pour assurer un travail efficace. 

PRINCIPAUX POINTS RELATIFS AUX ACTIVITES DE L'ORGANISATION 

Agriculture 

Production et santé animales 

277. Production animale. La Conférence estime qu'il y a lieu d'intensifier Ylea acti­
vités de l'Organisation en vue de déterminer les races et souches de bétail convenant 
aux conditions de milieu et de comlllercialisàtion, en s•a.tta.chan}Jiotamment ·à 1 1évaluation, 
à la conservation et à l'utilisation des ressources génétiquea'.V; à cet égard, on a 
souligné la nécessité d'accroitre les études portant sur l'aménagement de la faune sau­
vage. La Conférence est d'avis que toute améliôraticn dès races et scu!)hes ne davra.it 
s'effectuer qu'en association avec des méthodes améliorées de gestion, d'alimentation 
et d'hygiène. 

218. Le rôle de l'élevage des ovins et des caprins dans les zones marginales ne devrait 
pas ae limiter à la production laitière. Les possibilités qu'offrent ces animaux en tant 
que producteurs de viande doivent également 3tre envisagées, mais il faut toutefois veiller 
à ne développer l'élevage des caprins que dans les régions appropriées. 

279. Les Etats Membres devraient reconnaitre que l'introduction de techniques modernès 
et efficace d 1 élevag~ av,ioole et porcin offre des possibilités de remédier à la pénurie de 
protéines anima.les!!/. La Conférence souligne_la nécessité dè dévélopper les institutions 

Voir ci-après résolution N° 11/67, par. 538 
Pour "Accroissement d~s disponibilités alimentaires par la réduction des pertes", 
voir par. 234-236 oi-deasus. 
Pour "Ressources génétiques", voir par. 239 ci-dessus. 
Pour "Accroissement de la production et_ de l 1utilisation de protéines a.limentairee", 
voir par. 251-255 ci-dessus. 
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et services regionaux de recherche et de formation dans ce domaine. Elle estime que, 
dans certaines conditions, lorsqu'il est possible d'assurer les disponibilités en pro­
duits d'alimentation, l'effectif des volailles pourrait être notablement accru. 

28o. Produits laitiers JJ. La Conférence estime indispensable de prévoir de nouveaux 
travaux pour tirer un meilleur parti des excédents de·lait de brebis et de chèvre, dont 
une grande partie est actuellement gaspillée. Elle note que l'Organisation a constitué 
un groupe d'experts chargé d'étudier l'utilisation du lait de brebis et de ch~vre. 

281. La 
fioation 
d'études 
pays qui 

Conférence estime que le développement d'une industrie laitière et la plan.i­
des futures laiteries devraient dspendre dans une large mesure des résultats 
économiques. Elle souligne la nécessité de projets laitiers pilotes dans les 
se proposent de crâer une industrie laitière. 

282. Exprimant sa satisfaction de la c.ollaboration étroite qui s'est établie avec le 
FISE, le PAM et divers programmes d'aide bilatérale, la Conférence recommande qu'A 
l'avenir une coopération plus étroite encore soit assurée avec les programmes d'aide 
bilatérale, particulièrement en ce qui concerne les divers programmes de formation lai­
tière dans les régions. 

283. Le paiement du lait à la qualité présente de l'importance étant donné qu'il cons­
titue le meilleur stimulant d'un élevage rationnel. Pour le succès de la production 
laitière, l'exploitant doit être assuxé que le lait sera régulièrement colleoté et vendu. 
Lorsque le lait doit être transporté sur de longues distances ou dans de mauvaises condi­
tions, il faut envisager des installations de refroidissement. 

284. La Conférence estime que l'emploi de lait écrémé en poudre d'importation dans les 
pays en voie de développement devrait être organisé de manière à ne pas nuire au dévelOP­
pement de l'industrie ,laitière nationale. Elle·convient toutefois que l'utilisation de 
ce produit laitier pourrait, au début, présenter l'avantage d'augmenter les disponibi­
lités locales de lait. 

285. Santé animale Y. Tout en exprimant sa satisfaction pour les progrès réalisés 
dans la lutte contre la peste bovine, la Conférence demande instamment qu'une surveil­
lance constante soit exercée dans les zones actuellement exemptes. Elle constate que 
des foyers de peste bovine ont été signalés pendant le dernier exercice dans des pays 
où cette maladie n'avait pas sévi depuis plusieurs années. Etant donné les progris enre­
gistrés dans la lutte contre la peste bovine, le irecteur général devrait examiner la 
possibilité de préparer un document exposant les résultats obtenus. 

286. La Conférence demande instamment que l'on s'occupe, dans certains paya, de la 
péripneumonie contagieuse des bovidés et des caprins. Elle espère que les travawc de 
recherche en cours aboutiront à la production de vaccins moins coftteux et plus effi­
caces, susceptibles d'une application générale dans les localités où cette maladie est 
enzootique. Il faudrait aussi intensifier les travaux consacrés au problème de la cysti­
cercose bovine, surtout en Afrique. La Conférence note que la FAO est en liaison étroite 
avec l'OMS pour l'étude de cette zoonose, entre autres. 

287. La Conférencà recommanj qu'une attention accrue soit accordée à la lutte contre 
la mouche tsé-tsé en Afrique. L'adoption de moyens de lutte satisfaisants et écono­
miques permettrait d'étendre l'élevage à de vastes zones qui ne s'y prêtent pas actuel­
lement en raison de la mouche tsé-tsé et du risque connexe de trypanosomiase. A oet 
égard, le programme de la Division mixte FAO/AIEA sera très utile. · 

Voir également par. 202-207 ci,-dessus, "Le lait écrémé en poudre dans l'économie 
lai tièrs mondiale". 
Voir résolution N° 25/67, par. 661 ci-après. 
Voir ci-après par. 335. 
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288. La lutte contre l'introduction et la propagation des maladies exotiques revêt 
une importance vitale. Il est manifestement n_écessaire de rationaliser et d 1 harmoniser 
les règlements sanitaires applicables aux mouvements internationaux de bétail et de 
produits d'origine animale. La FAO devrait, en étroite coopération avec l'Office inter­
national des épizooties (OIE), stimuler l'action internationale afin que le commerce du 
bétail et des produits d'origine animale s'effectue de plus en plus sans risque sani­
taire. 

289. Il faut reconnaitre l'efficacité des zones tampons comme moyens d'empêcher la 
propagation des maladies animales, mais la Conférence estime que le codt de leur créa­
tion et de leur entretien pourrait être un facteur limitatif. Elle recommande que la 
FAO effectue dans les meilleurs délais des enquêtes en vue de ~éterminer l'intérêt de 
telles zones. 

290. Etant donné le rôle de la faune dans la propagation des maladies, l'Organisation 
devrait, à l'occasion d'études sur les rapports entre la faune et l'élevage des animaux 
domestiques, intensifier l'étude de l'importance des bêtes sauvages comme porteurs 
d'agents pathogènes de l'homme et des animaux. Elle devrait aussi diffuser largement 
l'idée qu'une alimentation en eau pure permet de parer à la propagation des maladies. 

291. Comme la lutte contre les maladies animales'et leur éradication exigent un diag­
nostic précooe,la Conférence estime que la FAO doit aider les Etats Membres dans toute 
la mesure du possible à créer des services de diagnostic adéquats. 

292. La Conférence recommande de s!~ttaquer aux principales maladies sur une base 
régionale partout où c'est possible .Y. 

Mise en valeur des terres et des eaux 

293. La Conférence prend acte des très importants programmes sur le terrain élaborés 
dans ce domaine. En raison de leur importance et de l'influence réciproque des activités 
au titre du Programme ordinaire et de celles au titre des programmes sur le terrain, la 
Conférence, à ce stade de l'organisation de la FAO, recommande que l'Organisation pour­
suive son heureuse politique en la matière, qui comporte: a) l'intégration des disci­
plines techniques et économiques, avec pour thème central l'accent placé sur les prin­
cipaux facteurs limitants; b) l'organisation des enquêtes de préinvestissement selon 
l'ordre suivant: inventaire des ressources naturelles, planification générale, iden­
tification et étude de projets déterminés et étud&s de viabilité conduisant au finan­
cement et au développement; c) l'octroi d'une attention accrue aux projets pilotes 
indispensables pour diminuer les risques que comporte la mise en valeur de vastes régions. 
De tels projets pilotes, tout en constituant la première étape d'un investissement pro­
ductif, peuvent aussi jouer un rôle fondamental comme moyens de démonstration et de 
:formation. 

294. La Conférence demande instamment que les recommandations de la premiêre ses·sion 
de la Commission régionale de l'utilisation des terres et des eaux au Proche-Orient 
soient prises en considération lors de la planification et de l'exécution des activités 
de l'Organisation dans cette région. Elle recommande que la deuxième session de cette 
Commission régionale soit convoquée durant l'exercice qui vient, si les crédits le per­
mettent. 

295. SolsYet engrais. La Conférence reconnaît l'intérêt des enquêtes pédolog:Î..ques, 
source de renseignements essentiels pour toute sortes de projets de développement. Elle 
souligne que ces enquêtes et leur interprétation vont de pair. Elle reconnaît également 

y 
y 

L'étude et la suppression des pertes causées par les maladies parasitaires sont 
évoquées dans les par. 234-237 et 322-328. 
Voir ci-dessus par. 217 



- 6,3 -

l'importance d'un traitement approprié des sols pour le développement de leur potentiel, 
et à ce propos elle estime qu'il convient d'accorder l'attention voulue à la physique 
des sols. 

296. .La Conférence, tout en soulignant 1 1 importance des engrais pour le progrès de 
l'agriculture des pays en voie de développement, estime que bien souvent leur utilisa-­
tien n'a son plein effet que si elle s'accompagne d'une amélioration des pratiques 
culturales. L 1 introduction_qes engrais constitue une première étape dans le relèvement 
de la production agricole Y. 
297. Ressources hydrologiques et leur utilisation Y. La Conférence recommande qu'à 
la demande ù.es gouvernements la F'Aü continue de participer activement à l'aménagement 
global des bassins fluviaux internationaux. Elle note que les travaux se limitent actuel­
lement à quelques fleuves d'Afrique. 

298. Il faut continuer de considérer la conservation des eaux comme un élément de 
l'hydrologie des bassins versants. La Conférence souligne l'importance que revêtent le 
rassemblement et l'interprétation de statistiques pluviométriques en fonction des uti~ 
lisationsagriooles; l'étude et l'exploitation combinées des eaux de surface et des eaux 

· souterraines, ainsi que le stockage souterrain de l'excédent d'eaux de surface. 

299. Il y a lieu d'accorder une attention accrue à la prospection et à la mise en 
valeur des ressources en eaux souterraines, car plusieurs gouvernements ont l'intention 
de demander à l'Organisation un supplément d'assisatnce, en particulier pour le dévelop­
pement des régions arides et semi-arides. 

300. Tout en reconnaissant que l'on ne peut encore tenir pour importants les résultats 
de l'application à la production agricole des techniques de dessalage et de modification 
des conditions atmosphériques, la Conférence estime que l'Organisation devrait suivre 
les progrès réalisés dans ces domaines et dans les domaines connexes, par le'biais d'une 
coopération entre ses divisions et d'une liaison avec les institutions compétentes. 

301. Les travaux entrepris devraient être rattachés aux objectifs de la Décennie 
hydrologique internationale. 

302. Prenant acte des nombreux projets FAO sur le terrain en matière de génie hydrau­
lique, la Conférence souligne la nécessité d'abréger chaque fois qu'on le pourra. les 
phases de prospection et de planification sans compromettre la valeur technique des pro­
jets, afin d'accélérer la préparation des études de viabilité et de rentabilité et les 
investissements productifs. Elle souligne également qu'il importe d'améliorer les réseaux 
d'irrigation et autres systèmes existants d'utilisation des eaux, par exemple les points 
d 1abreuvage, le cas échéant en coopération avec l'OMS et d'autres institutions. 

303. La Conférence estime qu'il faut insister davantage sur l'aménagement et l'utili­
sation efficaces de l'eau en agriculture, notamment la conservation des eaux de pluie, 
et elle fait observer que nombre de projets donnent des résultats décevants A cause 
d'insuffisances dans la préparation des terres, les pratiques d'irrigation et de drai­
nage et de l'impossibilité d'employer d'autres inputs en ~aison du manque d'eau. La 
diffusion de renseignements sur les petits réseaux d'irrigation est également fort 
importante. Il est nécessaire d'utiliser l'eau de façon plus économique en mettant A 
profit les méthodes d'irrigation m9dernes. 

304. La Conférence souligne qu'il est nécessaire de prévoir une organisation efficace 
et une législation des eaux satisfaisante, ces facteurs jouant un rôle critique dans 
le développement. Il conviendrait de publier en temps opportun une brochure ravisée sur 
la législation. 

1/ Voir par. 69, 166-173, 248 ci-dessus et 402 ci-après, 
y Voir ci-après par. 376 



305. Utilisation des terres et gestion des exploitations. La Conférence souligne que, 
s'agissant de relever la productivité agricole, l'application de principes rationnels 
en matière de gestion des exploitations constitue un facteur déterminant. Elle recommande 
que la FAO aide à déterminer quelle est, du point de vue économique,- la taille o~timale 
des unités de produotion, compte tenu des aspects qui ont trait à la gestion ainsi qUA!\l 
des aspects techniques, institutionnels- et économiques. L'établissement d'un lien entre 
tous les secteurs opérationnels intéressés _représente un service dont l'Organisation a. 
besoin en permanence pour déterminer les obstacles qui s'opposent au progrès de la. pro­
duction. 

306. La Conférence souligne la nécessité d'aborder d'une manière globale les problèmes 
d 1aménagement des bassins versants et de conservation des sols qui se posent à l'occasion 
des programmes PNUD. Il faudrait à son sens, en coopération avec d'autres secteurs de 
1 10rganisation, évaluer au moyen d'analyses techniques et économiques appropriées, effecI/ 
tuées à l'échelon local, la possibilité _d'utiliser les terres margina.les de façon suivi~ 

307. Energie et machines agricoles. La. Conférence considère comme importante l'intro­
duction de matériels motorisés partout où les conditions le permettent. Elle estime que le 
programme de l'Organisation devrait continuer de porter sur l.1outilla.gè à ma.in et l'équi-
pement à traction animale, qui pendant longtemps encore garderont une importance majeure 
dans bien des pays; tout le pos~ible doit être fait pour les porter au degré maximum 
d'efficacité. La. Conférence accueillerait avec faveur la. préparation d'un manuel sur la 
question. 

308. La Conférence prie instamment l'Organisation d'aider les gouvernements à créer 
des centres de formation et à entreprendre des programmes de mécanisation, particulière­
ment à l'intention des pays en voie de d~veloppement, et convenant à la. fois aux grandes 
et aux petites exploitations. Il faudrait à cet égard tenir oompte des avantages relatifs 
que présenteraient des programmes d'exécution de travaux à façon à l'échelon local. La 
Conférence émet l'idée que~i•on pourrait rechercher, par l 1entremise du Programme de 
coopération FAO/Industrie ?J, les moyens d'assurer la modification des machines en fonc­
tion des conditions locales •. 

309. Industrtes et services agricoles. La. Conférence souligne qu 1il importe de con­
tinuer à fournir une aide aux pays en voie de développement à propos du traitement des 
matières premières agricoles, moyen essentiel de stimuler la production, satisfaire la 
consommation, éviter la détérioration des denrées, accroître les recettes d'exportation 
et créer des emplois dans les zones de production. Cette aide devrait ~tre convenable­
ment intégrée grâce à une étroite coopération entre les services de l 10rganisatio~ 1ainsi 
qu'avec d'autres institutions spécialisées des Nations Unies, telles que l 1 0NUDI .dl./, 
ayant des domaines de responsabilité apparentés. 

310. Evolution à long terme. La Conférence estime qu'à l 1a.venir il y aurait lieu 
d 1a.ccorder une attention accrue aux sujets suivants: 

interprétation et corrélation des enquêtes sur les ressources en sole et en 
eaux, afin de fournir aux gouvernements les informations de base nécessaires 
à l'accélération du développement, 

physique des sols; microbiologie des sols, ma.tièree organiques des sols et 
utilisation des déchets organiques; sols salins et alcalins; conservation des· 
sols; 

!/ Voir égale~ent par. 376-381 ci-après, à la section nForêts". 
y Voir ci-dessus par. 129-137 
y Voir ci-a.près par. 525-529 
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recherche en matière d'irrigation appliquéeJ techniques d'irrigation, y compris 
l'irrigation.par aspersion; drainage; lutte oontre la saturation des sols par 
l'eau et bonification des sols tourbeux; conservation des eaux et hydrologie 
des bassins versants; administration et législation des eauxJ 

techniques intégrées d'utilisation des sols au moyen de programmes globaux§ 
remise en état et .amélioration des terres marginalesJ transformation des petites 
exploitations traditionnelles en unités orientées vers le marché; gestion des 
grands domaines dans les pays envoie de développementJ amélioration des prati­
ques en matière de conservation'des sols· et de génie ru.ralJ 

développement de l 1 éleotrification rurale; industries de transformation des 
produits agricoles; évaluation et prévention des pertes de céréales et de 
légumineuses à grain grâce à l'emploi de moyens mécaniques entre la récolte 
et la consommation y. . 

Production végétale et protection des plantes 

311. Production végétale. La Conférence souligne l'importance que présentent les 
travaux relatifs à la proopection, à l'utilisation et à la conservation du matériel 
génétique, qui doi~~nt, à son avis, oonstituer l'une des principales formes d'activité 
de l'Organisation =I. Apr~s avoir examiné le point de savoir si les crédits prévus pour 
le prochain exercice seraient suffisants, la Conférence émet l'avis que le Directeur 
général étudie la possibilité de procéder à des ajustements de manière à disposer, pour 
l'exécution de travaux de ce genre en 1968-69, d'un montant supplémentaire de 25 000 
dollars, à prélever sur le bud€et total de la FAO ou sur d 1autres sommes qui deviendraient 
éventuellement disponibles. 

312. Il conviendrait d'étudier les possibilités pratiques de créer des centres régio­
naux de multiplication et de distribution de semences, qui seraient au servioe des pays 
présentant des conditions écologiques semblableso La Conférence estime que les programmes 
nationaux d'amélioration et de production de semences devraient aussi ~tre davantage 
soutenus. Il serait utile de préparer des listes de variétés recommandées des principales 
plantes cultivées. 

3130 La Conférence considère que l'Organisation devrait s 1 employer davantage à 
assurer de libres échanges de renseignements sur l'évaluation et le comportement de 
variétés et souches nouvelles dans des milieux différents et à organiser des programmes 
adéquats d 1 échange de semences, _dans le cadre du service existant d'échanges de semences. 

314. La Conférence demande instamment que soit poursuivie 1 1action à long terme de 
formation de sélectionneurs de plantes. Il faut s'attacher en priorité à fournir des 
semences de bonne- qualité provenant de variétés améliorées et adaptées, et notamment 
assurer l'approvisionnement en semences obtenues au cours de programmes de sélection 
menés dans des conditions écologiques semblables, après que les variétés ont été 
testéés avec succès dans.les régions auxquelles elles sont destinées. La FAO devrait 
coopérer activement aux travaux entrepris par 1 1 0MM et 1 1Unesoo en matière d 1agrocli­
matologie. 

3150 Il convient, estime la Conférence, d'accorder plus d'attention à la sélection 
de variétés de maïs, de millet et de sorgho adaptées aux conditions climatiques locales 
et réagissant de manière particulièrement favorable à des doses économique~ d 1engrais. 
Des programmes adéquats de production et de distribution de semences de ces plantes 
devraient être mis en:route. On devrait également continuer d'accorder une attention au:x 
essais et aux comparaisons des variétés de riz dont les caractéristiques intéressantes 
ont été reconnues par l'Institut international de recherche sur le riz 2/ 

l/ Voir par. 83 et 234-235 ci-dessus, "Accroissement des disponibilités alimentaires 
par la réduction des pertes". 

?J Pour 11Ressources génétiques", voir ci-dessus par. 240-243• 
"if Voir pare 194-196. 
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316. La Conférence juge que, dans le programme pour 1968-69, une plus large place 
devrait ~tre accordée~ la production de blé dans les pays tropicaux et à l'amélioration 
de 1a valeur nutritive des principales cultures de base grâce à la sélection. 

317. Reconnaissant aussi 1 1importance particulière des fruits et légumes provenant 
des régions tropicales et subtropicales, la Conférence recommande que l'Organisation 
accorde une attention spéciale à ces cultures et à la production maraîchère en générale 
La FAO devrait également développer ses travaux sur les bananes, les plantains et les 
dattes, en raison de l'importance économique de ces produits pour de nombreux pays en 
voie de développement. On ferait bien également de suivre de près, au moyen de réunions 
et de documents, les résultats des travaux relatifs à la culture hydroponique, tout en 
reconnaissant la nécessité d'aborder cette technique avec circonspection. 

318. La Conférence convient qu 1il y a lieu de poursuivre le Programme inter-riglonal. 
pour l'amélioration de la pro_duotion d'olives dans l_e bassin méditerranéen et au Proche-­
Orient. Les travaux sur les olives pourraient aussi ~tre étendus à certains pays 
d'Amérique latin~• 

319. 
fin de 
chargé 

La Conférence, -notant que 1 1 étude OIC/BI"RD/FAO sur le café Y sera prgte vers la 
1968, souligne l 9importance des travaux effectués par le Groupe interdivisionnaire 
d'étudier les possibilités de diversification dans les zones de monoculture.· 

320. Elle estime que le programme pour 1968-69 pourrait ~tre ajusté en vue d 9accorder 
une plus large place à la noix de coco, au palmier à huile et aux oléagineux en général, 
ainsi qu'à la betterave à sucre. 

321. La Conférence estime indispensable que 1 1Organisation fasse une plus large place 
à la mise au point d 1une méthode coordonnée visant à intégrer la production fourragère 
dans certains systèmes de culture intensive sous les tropiques. On s'est félicité de 
1 9attention accrue qui est portée aux problèmes du pâturage nomade et de 1 1amélioratio~ 
des parcours. A cet égard, il est nécessaire d'étudier la lutte contre les incendies 
ainsi qu'une politique judicieuse en matière d 1abreuvage du bétail. La conservation 
des fourrages sous forme de foin ou d'ensilage présente une importance primordiale 
pour aplanir les fluctuations des disponibilités alimentaires pour les animaux et pour 
maintenir la production. Ce problème mérite d•~tre suivi de près. 

322. Protection des plantes ~/. Etant donné le risque de dissémination des ennemis 
des plantes et des organismes pathogènes lors des échanges de matériel végétal, la 
Conférence souscrit pleinement à la création de.stations de quarantaine et de post­
quarantaine des végétaux dans les zones stratégiques, et recommande que la FAO fournisse 
une assistance suffisante à cet effet. Elle recommande en outre que soient organisés 
des cours de formation en matière de quarantaine végétale. 

3230 Les travaux sur les parasites de 1 9olivier et sur le souné devraient itre pour­
suivis comme par le passé. La Conférence souligne qu'il importe de donner un caractère 
permanent, à l'intérieur de 1 1Organisation9 aux travaux sur la lutte antiacridienne. 
Elle recommande qu1une proportion aussi grande que possible de ces travaux figure dans 
le Programme ordinaire. 

3240 La Conférence considère que les pertes causées à la production végétale par 
les nématodes, les oiseaux granivores et les plantes adventices devraient recevoir une 
plus grande attention et que des cours spéciaux en matière de lutte contre les nématodes 
devraient être organisés. La FAO devrait agir plus vigoureusement en ce qui concerne 
la lutte contre les plantes· adventices aquatiques, et en particulier la jacinthe d 1 eau. 

];/ Voir également par. 84-89 ci-deseus et 390-391 ci-a.près, à .la section 
"Questions écono_miques et sociales·"• y Voir ci-dessus par. 234-237 et 292. 
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325. La Conférenoe estime qu'il faut se préoccuper beaucoup plus des risques que 
courent les agriculteurs en manipulant des pesticides et de la nécessité de faire porter 
les efforts sur la mise au point et l'utilisation de produits chimiques peu toxiqueso 
Les groupes d 1experts chargés de cet important domaine doivent poursuivre leurs tra.va.uxe 
Leurs activités devraient être coordonnées a.veo celles d 1autres organismes tels que 
l'Organisation européenne pour la protection des plantes et fa.ire l'objet d'un rapport 
à somnettre dès que possible aux Etats Membres. 

326. Evolution à long teme. La Conférence consid~re que l'Organisation devrait 
accorder une attention particuli~re à la lutte intégrée contre les parasites, au 
développement des herbages, à la mise au point de techniques modernes pour les cultures 
d'une valeur élevée, à 1 1agro-écologie et à la prospection de nouvelles ressources 
végétales,. 

327. En raison de la grande importance que présente l'accroissement de la production 
animale! la Conférenoe reoollllJlapde que le-s travaux sur les piturages et les cultures 
fourrageres soient eux aussi renforcés. Elle demande instamment que les travaux du 
Groupe d'experts des herbages tropicaux soient êî.fuiiént suivis par l'organisation de 
séminaires, de réunions internationales et d'autres activités. 

328. La. Conférence estime qu'il y a lieu de poursuivre les travaux sur les :fruits et 
légumes dont 1 1 importance pour les populations tant rurales qu 1urbaines a déjà été 
soulignée; elle invite le Directeur général à examiner la possibilité de créer en 
Af'rique une commission régionale pour la production horticole. Elle recommande d 9inolure 
dans le budget de 1970-71 un poste de spécialiste des cultures fruitières et maraioh;res., 

L'énergie atomique dans l'alimentation et 1 1agricultureY 

329. La Conférence reconnait que les activités conjointes FAO/ilEA se sont révélées 
plus :fructueuses qu 8on ne l'avait cru possible au début. Elle se déclare satisfaite 
de 1 1accent qui a été mis sur .les problimes présentant une importancè pratique pour les 
pays en voie de développement et è.e la coopération qui s 1 est instaurée aveo tous les 
secteurs de la FAO ainsi qu'avec les instituts nationaux et internationaux. La 
Conférence exprime une satis:faotion particuli;re pour les programmes de recherche 
coordonnée organisés en vue de l'application des isotopes et des rayonnements aux études 
portant sur la nutrition des plantes cultivées, 1 1irrigation, l'entomologie, la sélection 
végétale, la santé animale, la production et la conservation des denrées alimentaires. 

330e La Conférence note que les isotopes et les rayonnements, tout en présentant 
certaines limites, :fournissent un instrument dont les possibilités méritent d 1être 
suivies de pr~s. Il est nécessaire d'examiner toutes les techniques connues, qu'elles 
soient nucléaires ·ou autres, avant de déterminer la méthode à suivre pour résoudre les 
p:robl~mes. 

331. La Conférence note la. contribution que la recherche apporte à l'e:ffioacit, de 
l'utilisation des engrais pour la.culture du riz et du mais, et recommande que ce genre 
d 1aotivité soit ét~ndu à d 1autres cultures et à d'autres régions géographiques. 

332. Elle constate que l'appareil à neut:rons pour la mesure de l'humidité a déjà 
pe:rmis de mettre au point des pratiques plus efficaces d 1utilisation de l'eau, et 
recommande de poursuivre les travaux dans ce domaine. 

333. La Conférence souligne le grand intérêt que présente la technique de stérilisa-
tion des mâles dans la lutte contre les insectes et recommande que l'on encourage la 
recherche concernant l'application de cette technique a d'autres insectes nuisibles 
aux plantes, aux: animaux et à l'homme. Cette technique doit être associée à d'autres 
méthodes de lutte, et il est avarttout nécessaire de procéder'à des études écologiques 
et biologiques rationnelles. 

1/ Voir ci-dessus par. 249. 
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334. La Conférence appelle l'attention sur 1 1 importanoe qui s 1 attache à une évaluation 
précise des dégâts causés par les ennemis des cultures et, à cet égard, vréconise le 
marquage radio-actif pour mesurer la densité et les mouvements des populations. 

335. Notant que 1 1attention est appelée dans une autre partie du rapport Ysur les 
graves problèmes posés par la mouche tsé-tsé en Afrique, la Conférence exprime l'espoir 
que les travaux concernant cet insecte pourront être développés. 

336. La Conférence note 1 1utilité pratique que présentent les mutations induites en 
tant que technique de sélection végétale à des fins déterminées et recommande que cette 
méthode soit utilisée particulièrement pour améliorer les caractères agronomiques régis 
par des gènes uniques en vue d'améliorer des génotypes bien adaptés par ailleurs, pour 
dissocier des gènes entre lesquels existe un linkage prononcé, provoquer des transloca­
tions pour le transfert de gènes, sl;c. Elle recommande en outre que des travaux soient 
entrepris sur l'emploi des mutations induites dans les légumineuses, en raison de la 
forte teneur en protéines de ces dernières et de leur valeur en tant que cultures 
vivrières. 

337. La Conférence reconnaît l'importance de 1 1application-des rayonnements dans la 
production de vaccins contre les maladies parasitaires des animaux, mais demande 
instamment que 1 1on veille sans relâche à assurer l'innocuité de ces vaccins. 

338 0 La Conférence note.les progrès réalisés dans 1 1application de 1 1 énergie atomique 
à la conservation des aliments et reconnaît les possibilités qu'offre oe mode de conser­
vation. El.le demande instamment que 1 1 on continue de se préoccuper des questions de 
oomestibilité et d'innocuité, que l'on encourage la promulgation de lois appropriées 
en matière d'aliments irradiés et que des renseignements soient fournis aUJI:: Etats Membres. 

339. Evolution à long terme. La Conférence estime qu'à longue échéance les services 
fournis aux Etats Membres devraient comprendre, outre le domaine actuel d'activités, 
une intensification des projets actuels et la mise en route de nouveaux projets comportant 
la technique du mâle stériliséJ une aide aUJI:: Etats Membres pour l'élaboration de lois 
sur les aliments irradiés; la mise en train de nouveaux projets sur les mutations indùites 
en vue d'améliorer la qualité des protéines et d'autres caractères agronomiques; 
1 1inolusion d'autres macro-nutriments et des micro-nutriments dans le programme comportant 
des engrais marqués par des radio~élémentsJ des projets concernant le métabolisme des 
micro-éléments ohez les animauxJ 1 1aide aux études sur les radio-éléments et les rayon­
nements dans les domaines des pêches, des pâturages et de la foresterie. 

Pêches Y 
340. La Conférence note que les crédits prévus au budget de 1968-69 ne correspondent 
pas au taux d'expansion des activités du Département qu'à l'époque de sa treizième 
session on envisageait de réaliser en trois exercices oonsécutifs. El.le reconnaît que 
les crédits proposés par le Directeur général sont probablement aussi réalistes que 
possible eu égard au plafond budgétaire approuvé pour l'ensemble de l'Organisation, 
bien qu'il doive en résulter un ralentissement et des lacunes dans cèrta.ins .secteurs 
d'activité. El.le accepte que ce ralentissements~ traduise notamment par un manque 
de spécialistes dans certains importants domaines technologiques tels que la mécanique 
navale, qui avaient pourtant été prévus à l'origine et qui restent nécessaires pour le 
développement équilibré du programmeJ et qu 1un certain nombre de postes ne puissent être 
pourvus qu 1 en 1969, ce qui retarde d'autant la mise en chantier de projets urgents. 

341.· La Conférence est d 1avis qu'il existe un risque de recouvrement entre les activi­
tés du Comité des pêches créé en vertu de l'article V de l'Acte constitutif et le 
Comité technique de la Conférence, dans les domaines intéres~ant le programme de travail 
du Département des pêches. La Conférence reconnaît le rôle important que joue le 

!/, Voir ci-dessus par. 287 
I/ Voir par. 117-128 ci-dessus, et 546-553, 562-567, 577-579 et 645 ci-après. 
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Comité créé au titre de· l'article V g_ui 9 au cours de la réunion g_u'il tient dans 
l'intervalle des sessions de la Conférence, donne des avis sur l'élaboration du programme 
de travail dès les premiers stades. Quant au Comité technig_ue, c'est à lui g_u 1appartient 
l'examen technig_ue détaillé du Programme, après son élaboration. Une solution consiste­
rait peut-être à faire en sorte g_ue le Comité créé en vertu de l'article V donne bien plus 
d'importance à ses fonctions au titre du programme durant les années où la Conférence ne 
se réunit pas g_ue pendant les années de conférence; mais la Conférence estime g_u 1il n 1 est 
pas possible de formuler des conclusions fermes si peu de temps après la création du 
Comité établi au titre de l'article v. 

Formation dans le domaine des pêches 

342. La Conférence souligne de nouveau l'importance de la formation sous tous ses 
aspects et à tous les niveaux, et elle demande instamment une action plus rapide pour 
donner suite aux enquêtes récentes et mettre au point des projets de formation avec 
1 1appui du PNUD et d'autres sources de financement. Elle souliene en particulier qu'il 
importe de former des instructeurs et du personnel d 1 encadrement; elle insiste vivement 
pour que cette formation soit entreprise dans les pays en voie de développement et, 
là où c'est possible, sur une base régionale. Tout en reconnaissant g_ue de nombreuses 
disciplines halieutiques comportent un élément de formation1 la Conférence estime que 
tous les travaux devraient avoir la m~me orientation et utiliser une méthodologie 
unig_ue pour déterminer les besoins en ce qui concerne la formation de main-d'oeuvre. 

Arr§lJIB:ements consultatifs régionaux 

343. La Conférence prend acte d'une suggestion tendant à ce que soit envisagée la 
création d'un système de consultation et de coordination internationales touchant les 
recherches sur les ressources marines dans la zone des Caraïbes et dans celle du Golfe 
du Mexique. Il y a lieu de reconnaître que l'Organisation devrait assumer l'initiative 
des programmes de développement et de recherche halieutique dans ces zones, mais elle 
devrait ooopérer avec les activités connexes des autres organisaj~ons sans chercher à 
les supplanter. La Conférence pense que, pour la zone du Golfe Y, les arrangements 
nécessaires pourraient peut-être consister en la création d'un sous-comité émanant de 
la Commission des pêches de l'ooéan Indien, oar certaines res-souroes de la zone 
requièrent peut-être déjà un aménagement basé sur un accord international. 

Action internationale 

344. La Conférence n'ignore pas que dans le passé l'appui aooordé par l'Organisation 
à ses organismes régionaux des pêches a été faible et il ne lui semble pas encore assez 
fort. Elle demande donc un appui technique et organisationnel plus vigoureux pour les 
organismes régionaux des pêches. Elle recommande aussi instamment que l'équilibre 
soit maintenu entre le point de vue mondial et le point de vue régional pour traiter 
les questions qui font l'objet de conférences techniques. Il faut rechercher de plus 
en plus des sources extérieures de financement pour faciliter la participation aux 
réunions de représentants des pays en voiê de développement. 

345. Prenant acte du temps qu'exige la réalisation de l'action internationale, la 
Conférence estime qu 1il faut établir les programmes longtemps à l'avance. Le thon de 
l'Atlantique, le merlu et le thon de l'océan Indien sont, par exemple, des esp~es pour 
lesquelles les travaux: relatifs aux concepts, aux: analyses, aux accords et à l'exécution 
ont exigé beaucoup de temps; dans l'intervalle, la situation des pêches a empiré dans 
les régions et dans les.stocks en cause; l 9 insuffisance des services de secrétariat a 
contribué à ces retards. 

y Etendue d'eau bordée par les pays suivants: Bahrein, Iran, Irak, Kowe!t, Qatar, 
Arabie saoudite et Oman sous régime de traité (comprenant: Abu Dhabi 9 Ajman, Dubai, 
Fùjairah, Ras al Khaimah, Sharjah, et Umm al Qa.iw&in). 
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Ressources et exploitation des pêches 

346. La Con:férenoe insiste partioulièrèment sur la nécessité d'intensifier considé­
rablement la recherche sur la pollution des mers et des eaux intérieures, non seulement 
par des polluants grossiers comme le pétrole, mais aussi par des agents apparemment plus 
subtils. Cela entraînera une action nationale et internationale, par le truchement 
d 1organismes internationawq la Conférence se félicite de 1 1·activité croissante, dans 
oe domaine, de la Commission européenne consultative des pêches intérieures (CECPI)o 

·347. La Conférence insiste sur la nécessité d'intensifier les travaux concernant les 
pêches et la pisciculture dans les eaux intérieures, les bateaux, les méthodes et 
les opérations de pêche. Elle reconnaît l'importance de l'étude de nouvelles ressources 
halieutiques, marines et intérieures, notamment l'évaluation des stocks. Il faut 
élargir les activités dans tous ces domaines, en particulier pour appuyer les travaux 
de production et de développement entrepris dans le cadre du PN!JD et d 1autres programmes 
extérieurs. La Con:férence approuve l'intention d'organiser ou d'appuyer des conférences 
sur la pollution des mers, la tropho~amique deà communautés marines et la mécanisation 
des petits bateaux. 

348 0 La Conférence reconnaît que le Comité consultatif de la recherche sur les 
ressources de la mer (CCRRM) rend des services utiles à la science et à la technique 
halieutiques et elle exprime l'espoir qu'il se réunira chaque année et maintiendra ses 
groupes de travail. Sous réserve que des fonds soient disponibles, elle suggère de 
constituer un organisme analogue chargé de donner des avis sur la mise en valeur des 
ressources des pêches intérieures et sur le développement de la pisciculture. La mise 
en place d'un dispositif de consultation pour traiter les problèmes oonoernant les eamc 
intérieures multinationales a aussi été instamment préconisée. 

349, La Conférence note que la Commission océanographique intergouvernementale (COI) 
relevant de 1 1Unesco a récemment décidé d 1inviter l'Organisation à collaborer à certai­
nes réunions qui doivent avoir lieu en 1968-69, et plus précisément à celles qui auront 
trait aux ressources de la mer dans les Caraïbes, le Golfe du Mexique et la zone 
intéressée par le courant du Kuroshio. La Conférence reconnaît qu 1à moins que l'on ne 
dispose de fonds extra-budgétaires, il est impossible d'inscrire oes activités au 
programme de 1 10rganisation, et elle recommande que toute la collaboration possible 
soit assurée dans la mesure où le permettent les moyens disponibles. Une collaboration 
à d'autres activités de la COI et aux activités d 1autres organisations s 1 oooupant de 
recherches scientifiques et techniques sur les ressources marines devrait s 1 exercer 
sur la base d 1une séleotion attentive; l'Organisation doit s'acquitter des responsabi­
lités qui lui incombent, mais éviter d 1affeoter indwnent des ressources limitées à des 
activités présentant un intérêt moins urgent pour les pêches. 

350. La Con:férence approuve la coopération envisagée avec le Conseil international 
pour 1 1 exploration de la mer (CIEM) en vue d 1 évaluer les ressources au large du 
nord-ouest de ~•Afrique. La prospection des ressources bathyo-benthiques, compte tenu 
de la nécessité d'exploiter des espèces encore non utilisées, ainsi que 1 1 encouragement 
des recherches sur la toxicité du poisson, figurent parmi les autres activités auxquelles 
il est suggéré que la FAO accorde son appui. 

351. La Conférence constate avec satisfaction qu'il est prévu de poursuivre la 
collaboration avec 1 1 0IT en matière de formation professionnelle, et avec 1 10rganisation 
intergouvernementale consultative de la navigation maritime en matière de sécurité des 
opérations de pêche. 

Economie et produits de la pêche 

352 0 La Con:férence invite instamment l'Organisation à entreprendre des études sur les 
critères d'investissement, non seulement en vue de faciliter les investissements étrangers 
dans les pays en voie de développement, mais aussi afin de mobiliser les ressources 
financières disponibles pour le développement dans ces pays mêmes. Elle estime que la 
Con:férenoe inte:rnationale'sur les investissements dans.les pêches, prévue pour 1969, 
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devrait faire une large place à cette question. 
dans ce contexte le rôle de la FAO vis-à-vis de 
développement. 

Il conviendrait d'étudier également 
la BIRD et des banques régionales de 

353 0 La Conférence insiste sur les lacunes qui, en mati~re de transformation, de 
commercialisation et de distribution, limitent la production dans de nombreuses parties 
du monde; c'est ainsi que, dans maintes régions d'Afrique, le poisson n'est écoulé qu 1au 
voisinage des points de débarquement sur les côtes maritimes ou lacustres. La Conférence 
recommande l'organisation d'un colloque sur ces questions dans la région africaine 
pendant l'exercice 1968/69, s 1il est possible d'obtenir les fonds nécessaires. La 
nécessité d'assurer une utilisation plus économique a aussi été mise en évidence. 

354. La Conférence note que beaucoup d'Etats Membres ont besoin d'aide pour élaborer 
une législation des p~ches et pour mettre au point des codes réglementairesJ elle 
recommande donc instamment de renforcer la collaboration dans ce domaine avec le 
Service de législation de l'Organisation. 

Evolution à long terme 

355. La Conférence est d 1avis qu'il faudra veiller à maintenir un équilibre entre, 
d'une part, le travail consacré à 1 1 e:x:ploitation des ressources sous-è:x:ploitées, et, 
d'autre part, l'action visant à fournir des bases scientifiques et techniques pour 
l'aménagement rationnel des stocks exploités intensivement. A ce propos, elle recommande 
instamment à l'Organisation de suivre l'évolution des recherches océanographiques et · 
de la planification de l'exploitation des mers, ainsi que les activités des autres 
organismes travaillant dans des domaines connexes, notamment ceux qui sont mentionnés 
dans la Résolution 2172 de l'Assemblée générale des Nations UniesJ il s'agit par exemple 
de la Commission océanographique intergouvernementale, qui rel~e de l'Unesco, et de la 
Veille météorologique mondiale de 1 1 m.m. L'Organisation devra également s'intéresser 
davantage aux arrangements internationaux portant sur la fourniture de données relatives 
au milieu marin. 

356. La Conférence convient qu'il y a lieu, à long terme, d'accorder plus d'attention 
à l'utilisation et même à la culture des ressources halieutiques dans les eaux saumâtres 
et côti~res. Elle approuve également le renforcement de la recherche et de la formation 
:régionales, notamment la formation d'instructeurs pour la p~ohe. 

357 0 La Conférence demande que soient effectu~es des études économiques, dans le 
domaine des p~ches, sur les coftts, les gains et les facteurs qui déterminent les priXJ 
sur les aspects économiques de la capture, du traitement et de la commercialisation, 
notamment dans les pays en voie de développementJ et sur les moyens utilisés par les 
gouvernements afin d'accroître la rentabilité de la p~c~e pour leurs ressortissants, y 
compris la limitation des débarquements étrangers et les subventions. Il importe de 
poursuivre les travaux relatifs à l'inspection du poisson et des produits dérivés et 
au contr8le de la qualité, à la mise au point de produits de la piohe et à la technologie 
de l 1utiUsation du poisson., 

358 0 La Conférence prend acte d 1une proposition du Direoteur général tendant à 
remplacer les Résumés analytiques des piches mondiales par une publication périodique 
traitant des derniers progrès dans les mtmes domainesJ elle demande au Conseil de 
faire examiner la question par son Comité des p~ches et de lui soumettre des propositions 
détaillées à sa prochaine session. 
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Nutrition Y 
Elu.cation et formation Y 

359. La Conférence appuie fortement les activités touchant l'éducation et la formation, 
à tous les niveaux, dans les domaines de la nutrition, de l'économie.familiale et de la 
technologie alimentaire; elle appelle en particulier l'attention sur la nécessité de 
telles activités au Proche-Orient et en Afrique. Elle reconnaît qu'il faut produire 
plus de matériel pédagogique et qu'il importe d 1utiliser des moyens de masse aux fins 
de 1 1 éduoation populaire. Elle recommande que 1 1 on accorde aux considérations nutri­
tionnelles la place qui leur revient dans la.formation des technologues de 1 1alimentation. 

360. La Conférence se félicite de voir que les ressources disponibles servent de 
plus en plus à 1 1 établissement de centres permanents de formation plutôt qu 1à des réunions 
ou séminaires de couri;e durée. De 1 1avis général, il conviendrait d 1 insister davantage 
sur 1 1 enseignement en frangais. 

Technologie alimentaire 

361. La Conférence approuve le renforoement des activités touchant la technologie 
alimentaire, en rarticulier les travaux destinés à développer les industries alimentaires 
qui permettront d'utiliser plus efficacement les denrées produites sur place et d 1 éviter 
les gaspillages. A oet effet, il faudrait créer à la fois des industries requérant des 
investissements importants et de petites industries. De telles entreprises peuvent ~tre · 
financées soit par le secteur privé, soit - en tout ou en partie - par le secteur public, 
soit par des coopératives. La Conférence estime que la FAO, qui possède des connaissances 
spécialisées sur l'alimentation et la nutrition ainsi que sur les technologies connexes, 
pourrait jouer, en coopération avec d 9autres institutions spécialisées, notamment 1 9 0NUDI 9 
un rôle des plus utile en aidant les Etats Membres à développer leurs industries 
alimentaires. 

Economie familiale Ji 
362. La Conférence note avec satisfaction que les activités visant 1 1 éoonomie fami­
liale, décrites dans le Programme de travail 1968-69, sont en expansion dans tous les 
domaines, en particulier pour oe qui est du rôle des femmes dans le àéveloppement écono­
mique et social. Elle prend aote aussi des efforts accomplis pour associer la jeunesse 
rurale aux activités relatives à l'économie familiale et à la nutrition appliquée~ 

- 363. La Conférence se rend oompte 4ue d'autres institutions de la famille des Nations 
Unies s'intéressent de près à la mise en oeuvre de programmes destinés aux femmes; elle 
oonsid~re que c'est à la FAO que revient le premier rôle dans la coordination du dévelop­
pement des programmes d'économie familiale en général et des programmes de vulgarisation 
en particulier. El.le prend aote avec approbation des réunions ad hoc tenues entre la 
FAO, 1 90IT, 1 1Unesoo; l 9 0MS et la Division des affaires sociales de l'ONU pour examiner 
les attributions respectives des diverses institutions en ce qui concerne les programmes 
destinés aux femmes. 

364. La Conférence décide de renvoyer à la prochaine Conférencé régionale de la FAO 
pour 1 8Afrique la question de la création d 9un groupe de travail FAO de 1 9 éoonomie fami­
liale pour la région africaine. 

Consommation et planification alimentaires 

365. La Conférence souligne la nécessité d'enquêtes nationales de consommation 
alimentaire, statistiquement valables, pour fournir une base ~trir nrogrammes d'action 

Voir par. 115-116, 202-201 et 246-260 ci-dessus. 
Voir ci-après par. 412-415. 
Sur la 11Planif1Ôation pour une vie familiale meilleure", voir par. 256-260 ci-dessus. 
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visant à relever les niveaux de vie.Y Ces enqu~tes devraient, autant que possible, ~tre 
associées avec le rassemblement de données sur les facteurs socio-économiques pertinents 
et de renseignements sur la santé publique et pourraient bénéficier de l'aide du PNUD. 
En ce qui cono~rne la préparation de tables de composition des aliments par la FAO, la 
Conf'érence est convenue qu'il faudrait: a) accorder la priorité à la préparation de 
tables régionales plutôt qu 1 à la. révision des tables internationales, b) publier 
séparément des tables pour les acides aminés, 

Alimentation collective 

366. La Conf'érence approuve les activités de l'Organisation dans le domaine de 
l'alimentation collective et de l'alimentation des travailleurs de l'industrie et de 
l'agriculture, elle note avec satisfaction que maints projets de ce genre bénéficient 
à présent de l'aide du PNUD ou du Programme alimentaire mondial. Etant donné le besoin 
qui se fait sentir dans de nombreux pays d'accroître la productivité de 1 1agriculture 
par le relèvement de la capacité de travail de la main-d'oeuvre. agricole, la Conférence 
se ~élicite particulièrement des programmes d'alimentation pour les travailleurs agri­
coles. Comme lors de précédentes sessions, elle souligne les problèmes alimentaires 
et nutritionnels associés à une urbanisation rapide, et elle approuve les études·que 
mène actuellement l'Organisation., 

Réorientation des activités en matière de nutrition 

367. . La Conf'érence recommande que, dans les programmes futurs, l'accent principal 
porte sur les domaines suivants s 

a) Développement des industries alimentaires, .eu égard en particulier à 
l'obtention d'aliments riches en protéines pour la consolIIJ!!~tion humaine à 
partir de sources traditionnelles et non traditionnelles ?:J. Cette action 
comprendra des activités concernant le contrôle de la qualité~ les normes 
alimentaires et les addit~~s alimentaires ainsi que la prévention des pertes 
de produits alimentaires ,;u. 

b) Programmes tendant à promouvoir le. rôle des femmes en général dans le 
développement économique et social par des activités d 1 économie familiale, 
en accordant une importance particulière à la mise sur pied de moyens de 
formation destinés aux femmes dans les pays en voie de développement. 

c) Etudes sur la consommation et les habitudes alimentaires en vue de fournir 
des bases pour une planification bien conçue de la production alimentaire 
et pour la réalisation des plans ainsi établis au moyen de programmes d~ 
nutrition appliquée et de vulgarisation en économie familiale-. 

d) Assistance aux gouvernements pour la mise en oeuvre des pro:posi t\ops figurant 
dans le document sur "La nutrition dans l9agriculture11 (C 67/13):i/, et 
formation de personnel en·matière de nutrition, de technologie alimentaire 
et d'économie familiale. 

è) Etudes.des problèmes alimentaires liés â l'urbanisation et à 1 1industrlali­
sation, et assistance aux gouvernements :pour organiser des programmes perti­
nents dans les zones urbaines et péri-urbaines. 

f) Assistance aux gouvernements et aux industries pour la mise en oeuvre de 
programmes visant à améliorer l'alimentation des travailleurs de l'industrie 
et de l' agrioul ture. 

Voir ci-dessus :par. 225. 
Sur 1 111Accroiseement de la production et de la consommation des protéines alimen­
taires", voir ci-dessus-pare 251-255. 
Voir ci-dessus par. 234-235. 
Voir Résolution No 5/67 9 pare 116 ci-dessus. 
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g) Préparation de brochures, de manuels et d'autres documents, ainsi que 
d1 au:x:iliaires d'éducation de masse concernant 1 1alimentation et la nutrition, 
y compris les méthodes audio-visuelles et autres; recherche des formules les 
plus satisfaisantes po~~ mettre ces moyens à la disposition des pays en 
voie de développement 1.1. 

368 0 Etant donné l'importance et la complexité de ces sujets, la Conférence demande 
instamment au Directeur général de veiller, lors de l'établissement des futurs programmes 
de travail, à ce que les compétences et ressources disponibles pour ces tâches soient 
utilisées au mieux. 

Forê-ts Y 
Commissions forestières régionales 

369. La Conférence appelle l'attention des Etats Membres et du Directeur général sur 
les recommandations émises par les Commissions forestières régionales et par le nouveau 
Comité FAO de la mise en valeur des forêts dans les tropiques lors des sessions qu'ils 
ont tenues en 1966-67. 

370. La Conférence estime souhaitable que les Commissions'forestières régionales, 
afin de pouvoir s'acquitter convenablement de leurs fonctions, se réunissent tous les 
deux. ans à des dates permettant de tenir compte de leurs recommandations lors de 
l'élaboration du Programme de travail biennal suivant de l'Organisation. Il convient 
toutefois de laisser au Directeur général une certaine latitude pour fixer 1 1époque 
des sessions. 

Problèmes d'ordre administratif et institutionnel 

371. La Conférence recommande que la FAO poursuive ses efforts en vue d 1un dévelop­
pement systématiquement échelonné des établissements d 1 enseignement forestier dans le 
monde entier, y compris les écoles supérieures. Elle note que les études déjà entrepri­
ses dans ce sens en Afrique et dans le Pacifique du Sud-Ouest seront étendues à 
1 1 Ex:trême-Orient et à l'Amérique latine. Elle fait sienne la recommandation du Comité 
consulatatif FAO de 1 1 enseignement forestier aux. termes de laquelle la FAO doit encoura­
ger les relations entre universités pour contribuer au développement des nouvelles 
facultés et écoles forestières, notamment dans les pays en voie de développement. La 
Conférence espère que le Directeur général trouvera, hors du budget du Programme 
ordinaire, les moyens d'aider lesdits pays à se procurer les publications et manuels 
consacrés à la foresterie dont ils ont grand besoin, surtout pour l'enseignement 
technique. Elle approuvela mise au point de méthodes pouvant aider les Etats Membres 
à planifier l'enseignement forestier à tous les niveaux et adaptées aux conditions 
économiques, sociales et politiques de chaque pays. 

372. Il est nécessaire, souligne la Conférence, que la FAO continue d'étudier . 
1 1influence de l'évolution technique, économique et sociale sur les structures adminis­
tratives forestières, en ne limitant pas ses travaux à des principes généraux mais en 
abordant également les problèmes qui se posent à tel ou tel pays. 

Ressources forestières 

373e La Conférence reconnait l'intérêt que présentent les publications de la FAO en 
matière statistique et économique, en particulier l'étude parue sous le titre 
Bois - Tendances et perspectives mondiales; elle recommande que l'Organisation s'attache 
spécialement à aider les Etats Membres à améliorer les statistiques nationales afin 

1J. Voir par. 412-415· ci-dessous, à la section "Institutions et services ruraux"• 
"fi Voir gi=àprès par. 586. 
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d'accroître l'utilité des analyses économiques. Il y a également lieu de porter plus 
d 1attention aux: analyses des coûts afférents à la production et à l'exploitation 
forestières. 

374 0 Les inventaires des ~essources forestières ayant une importance fondamentale 
quand il s 1agit de planifier l'utilisation forestière des terres et de le développement 
des industries forestières, la Conférence se félicite du travail accompli par 
1 10rganisation en vue de la normalisation progressive des méthodes, de la classification 
et de la présentation des résultats. Elle recommande que 1 1 on s'attache tout particuliè­
rement aux forêts tropicales où des techniques spécialisées sont nécessairesi il faudrait 
promouvoir la formation de personnel pour ce genre de travail. 

375. La Conférence souligne 1 1importance qui s'attache au développement du oommeroe 
des produits forestiers; elle appelle particulièrement 1 1attention sur la nécessité de 
disposer d 1informations ~ jour sur le marché des produits forestiers et de diffuser 
régulièrement parmi les Etats Membres des renseignements sur les prix, le coût du 
transport et les courants d'échanges de produits forestiers. 

Aménaeement forestier y 
376. Dans de nombreux pays, la terre est soumise à des pressions croissantes de 
divers ordres. La Conférence recommana.e donc que 1 1 0re;anisation et les Etats Membres 
veillent à ce que la foresterie·soit dument prise en considération dans l'aménagement 
du territoire, ainsi que dans l'élaboration et la mise en oeuvre des projets d'utilisa­
tion des terres, en particulier ceux qui bénéficient d 1 une aide financière du PNTJD. 
Elle soulie;ne qu'il est souhaitable d 1adopter9 dans la mesure du possib!~, le bassin 
versant corrune uni té a.e base pour 1 1 aménci.eement rationnel du terri taire.Y 

377. La Conférence re~ommand.e que l 10re;anisation encourae;e, dans les Eta_ts Membres, 
des conceptions plus d;ynamig_ues en matière d 1 aménae;ement forestier, surtout pour ce qui 
est des pa,ys où la dimension moyenne des entreprises est fa,i ble. L11 appari tion de 
techniques nouvelles, l'évolution de la demande de produits forestiers et la hausse 
des coûts l'exigent. La Conférence recommande que soient étucliées des techniques 
nouvelles applicables à la prise des décisions. Un rendement meilleur et un abaissement 
des coûts peuvent être obtenus dans certains cas par des moyens tels que le regroupement 
des entreprises et la réduction de la durée des révolutions. La Conférence note avec 
approbation qu'un centre de formation sur les statistiques de l'aménaeement, les analyses 
opérationnelles et des sujets connexes est envisagé pour 1969. 

378. La Conférence attache de l'importance aux possibilités qu'offre 1 1utilisation 
des engrais dans la foresterie en tant que moyen de promouvoir le boisement et l'amélio­
ration des rendements. Elle demande instamment au Directeur général d 1 encouraeer des 
recherches et des programmes actifs dans ce domaine, étant entendn que les besoins 
d'engrais pour la production alimentaire sont prioritaires. 

379. La Conférence reconnait l'importance que revêt la foresterie agricole pour 
beaucoup d'Etats Membres. Elle note que de nombreuses activités de l'Organisation -
par exemple dans les domaines suivants: aménaeement du territoire, amélioration 
structurale des exploitations forestières, commercialisation des produits forestiers, 
relations publiques, mécanisation, établissement de rideaux-abris et de parcelles 
boisées - contribuent à résoudre certains des problèmes de la petite foresterie. La 
Conférence prie le Directeur général d'accorder, pour autant que le permettent les 
ressources disponibles, une attention plus directe à la foresterie agricole et de 
promouvoir celle-ci dans les pays en voie de développement. 

Y. Au sujet des "Ressources génétiques", voir ci-dessus par. 244-245. 
y Voir ci-dessus nar. 297-304, à la section "Mise en valeur des terres et des eaux". 
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380. La Conférence considère que les connaissances déjà aocWinllées à la FAO oonoernant 
1 1abattage et le transport devraient être plus largement diffusées, surtout les données 
contenues dans les documents du Comité mixte FAO/CEE/OIT des techniques de travail en 
forêt et de la formation des ouvriers forestiers. 

381. La Conférence recommande que l'Organisation étudie, de concert avec l 1IUFR01 
les possibilités de creer, a l'échelon régional ou sous-régional, des instituts de 
recherche qui procéderaient à des essais systématiques de méthodes et matériels 
d1abattage répondant aux besoins des pays en voie de développement. 

Industries forestières 

382. La Conférence, faisant sien le principe de la méthode intégrée en matière de 
développement des forêts et des industries forestières, réaffirme que, sur le plan 
international, la responsabilité principale des travaux concernant les industries 
foresti~res dans les pays en voie de développement appartient à la FAO. Elle note avec 
satisfaction la collaboration étroite qui existe déjà dans ce contexte entre la FAO 
et les Commissions économiques régionales des Nations Unies, et elle reoomroand, qu'une 
collaboration analogue soit instituée avec d 1autres institutions compétentes, en 
particulier l'ONUDI. 

383. La Conférence note la création du Comité FAO des panneaux dérivés du bois, qui 
fait pendant au Comité consultatif de 1 10rganisation sur la pâte et le papier, et elle 
semande au Directeur général d 1 étudier la possibilité d 1organiser la prochaine session 
de ce Comité dans une région en voie .de développement. 

384. La Conférence approuve le programme de 1 10rganisation relatif à 1 1utilisation 
du bois dans le bâtiment et la oonstructionJ elle reconnaît le rôle que le bois peut 
jouer dans la réalisation de logements à bon marché et les répercussions directes que 
l'existence de tels logements peut avoir sur l'élévation des niveaux de vie. 

Aménagement• de la :f'aupe 'JJ 
3850 La Conférence approuve la création d'un nouveau bureau chargé de promouvoir 
les activités relatives à l'aménagement de la faune, aux pax-os nationaux et à la 
récréation en forêts, elle reconnaît que l'aménagement des habitats de la faune fait 
partie intégrante de l'aménagement des terrains forestiers et est intimement lié aux 
problèmes de la planification rural~ surtout dans les régions où la faune constitue 
une importante souroe de protéines d'origine animale. 

Septième Congrès forestier mondial 

386. La. Ccnfê:eenoe exprl.mer sa profonde reoonna;ssanoe au Gouvernement espagnol qui 
a généreusement accueilli le sixième Côngrès forestier mondial en 19(56. Elle considère 
que les congrès forestiers mondiaux jouent un rôle important en faveur du développement 
de la foresterie sur une échelle mondiale. Elle prévoit Que le rôle de ces congrès 
est appel~ à grandir encore à l'avenir. 

387. La. ·conférence estime souhaitable que le prochain Congrès ait lieu en 1972. 
Elle approuve la recommandation du sixi~me Congrès forestier mondial invitant le 
Directeur g~néral de la FAO à sonder tous les gouvernements, Membres des Nations Unies·, 
de la FAO ou d'autres institutions spécialisées, pour savoir s'ils seraient disposés 
à accueillir le prochain Congrès.· Selon les réponses reçues, le Conseil de la FAO 
choisira le paYJ!! hôte pour le septième Congrès. Une décision rapide est souhaitable. 

il Cette question intéresse plusieurs services de l'Organisation, en particulier oeux 
4ui s•oooupent de la produotion et de la santé animales, 'de la production végétale 
et de la protection des plantes9 de la mise en valeur des· terres et des eaux, et 
de la. législati~nf voir également Résolution 20/67 et pare 593-596- ci-aprèse 
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388. La Conférence espère que le Directeur général donnera suite à son premier sondage 
et consultera encore les gouvernements des Etats Membres sur l'organisation et la teneur 
du prochain Congrès. Elle ne juge pas opportun de définir dès maintenant le r8le précis 
que la FAO devra jouer dans oe Congrès. Elle reconnaît qu'il appartient à l'Organisation 
de veiller à ce que les avis des gouvernements soient pris en considération, mais 
estime que le futur pays hôte devra avoir une certaine latitude pour décider des dispo­
sitions à prendre et de l'organisation du Congrès, ainsi que de la mesure dans laquelle 
il lui sera nécessaire de·faire appel à la compétence de la FAO. 

Evolution· à long terme 

389. La Conférence reconnaît que le rôle de la foresterie devient de plus en plus 
complexe et que les problèmes forestiers sont aggravés par des tendances contradictoires 
et des incompatibilités. Elle recommande que les programmes futurs s'orientent princi­
palement selon les lignes d'aotivite enumérées ci-après et qui font l'objet d'exposés 
plus détaillés dans l'annexe au document C 67/F0/9 : 

- Programme mondial élargi pour le développement de la foresterie sous les 
tropiquesJ 

Education et formation fo_restières; 

- Prévention des incendies de forêt et lutte contre ces incendies, 

- Foresterie en zone a.rideJ 

- Aménagement de la faune, récréation en forêt et paros nationaux; 

- Aménagement du territoireJ 

- Liaison entre la recherche fondamentale et la pratique sur ·1e terrain; 

~ Services de graines forestières et banques de matériel génétique, 

"':' Missions d'enquête sur les industries forestières et services pour la 
planification du développementJ 

~ Problèmes institutionnels et administratifsJ 

- Problèmes économiques e.t commercialisation, 

- Aménagement de bassins versants et influences :f'orestièresi 

Questions économigues et sociales 

Etudes spéciales sur les produits '1/ 

390. La Conférence a été informée qu'une étude çonjointe OIC/BIRD/FAO sur le café Y 
avait occupé beaucoup de temps durant l'exercice 1966-67. Les deux principaux aspects 
de cette étude, entreprise à la demande de l'Organisation internationale du café (OIC) 9 
sont l'analyse de la demande et l'analyse des conditions de l'offre, eu égard en 
particulier aux probltmes posés et aux possibilités ouvertes par la diversification 
de la production agricole dans lès pays exportateurs de café. On a également entrepris 
de préparer, pour la prochaine session de la CNUCED1 un document qui s'inspirera de 
quelques-unes des leçons tirées de l'étude. 

l/. Voir par. 84-114 ci-dessus et 562-572 oi-apr~s. y Voir ci-dessus par. 319e 
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391. La Conf'érence se rend compte de l'importance que rev~tent l'étude sur le oaf'é 
et d'autres études concernant les accorda et arrangements inte:mationa.wc en mati~re de 
prodtùts. Certaines délégations ont demandé qu-e l'Organisation entreprenne à bref délai, 
si les oiroonstanoes le permettent, une étude sur le coton. De l'avis de la Conf'érenoe, 
le programme d'études spéciales doit rester aussi souple que possible. 

Divisions mixtes 

392. La. Conf'érenoe souhaite qu'il lui soit fait plus amplement rapport, lors de ses 
futures sessions, sur les activités des divisions de 1 1agrioulture constituées conjoin­
tement par les Commissions économiques de l'ONU et par la FAO. Elle oonaid~re en outre 
que les activités de ces divisions devraient ~tre exa.minées par les oonf'érenoes régionales 
de la FAO. 

Produits 

3930 Produite agrlcole15 tranf!lformé1111. La. Conférence a.ppromre le programme que 
1 1 0rga.nis.ation se propose d 1 e:dcuter en oe qui conoeme lel!I produits agrioole111 tran111for­
mé11. Certaines inquiétudea se œont fait jour au sujet dea doubles emplois possible• 
dans les travaux relatifs à la transformation. L& Conférenoe a cependant reçu 1 1a11euranoe 
que la coordination serait établie avec les autres institutions des Nations Unies et 
au aein des deux 111ervioea intéressée, l eavoir celui des produits et celui de 1 1anal7111e 
éoonomique., 

394. L& Conférence invite 11 0rganisation l collaborer pleinement aux aotivitél!I 
intergouvernementale• tendant l œtabilieer le ma.robé du caoutchouc. Pour certaines 
délégations, la FAO devrait concentrer ses efforts sur les produits pour lesquels on 
peut envisager la négociation d 1aooord internationaux ou la suppression des obstaolel!I 
l la libéralisation du commerce. 

395. La Conf'érence estime que l'Organisation doit continuer de s 1en remettre autant 
que possible mu: conseil• et groupes de travail indépendants s•oooupa.Bt de produitœ 
pour obtenir des renseignements de base sur les produits dont ils ont la responsabilit,. 
llh même temps, elle reoo:i:mait que la FAO est appelée à 4mtreprendre des travawc 
d'anal7111e à propos de tous les produits et·qu'elle.doit ~tre en mesure de :tomer sa 
propre opinion en oonna.issa.noe de os.use. 

396., La. Conf'érenoe estime que les trava.wt futurs de l'Organisation devraient porter 
dans une grand.e mesure wr les produits transformés et sur les moyens de diversifier 
1 9 éoonomie par la. création d'industries de transf'orma.t?:,qn f!leoondaires ou tertiaires, 
plutôt que sur les mati~res premi~res traditionnelles li. Certaines délégations ont 
également suggéré d'étudier les variations des prix relatifs des m.atilres premi~res 
et des produits manufa.oturés, qui constituent l'un des éléments déterminants des termee 
de l'échange des pa.ys en voie de dheloppement. D'autres ont proposé d'eDminer les 
méthodes permetta.nt de déterminer les niveaux souhaitables des stocks régulateu.n 
nationaux de produits des cultures commerciales (non alimentaires). 

397,. La Conférence approuve le programme de travail propost!i au sujet des produitœ 
s1111thétiques,. La. ooncurrenoe de oef!I produits af'fe'ote de plus en plus le secteur 
agricole, si bien que i@exa.mc constant de la 11ituation à cet égard et l'étude de son 
incidence constituent un 6lément essentiel de l 1ana.17111e des tendances et perspectives· 
des produ.:lts agricoles. 

398.. Travaux f'uturs sur les :produits. La Conf6r&noe est d 1a.Tis que la. principale 
fonction de 1 9 0:rgani.sation demeurera celle de préparer des ana.lyses sur les a.speots 
~oonomiques des probH!mes de produi ta, -,, compris les produits tra.ns:tormês9 et d I naluer 
d•un point de vue critique les divers choix possibles dans lé domaine des politiquea 
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ooncernant les produits. Pour entretenir ses oonnaissa.noes et oontinu~r de taire 
autorit6 en œati~re d'analyse des produits, 1•0:rgani&ation doit poursuivre et amplifier 
encore ses études de base. 

399. La. Conf'érence :reconnait que les t:ravauz du PDI occuperont à plein les services 
:responsables en 19~9, mais elle estime qu'il devrait ltre possible d'entreprendre 
en 1970, au sujet des projections sur les produits, une autre étude :tondée 111ur 1°exaam 
des tendances et couvrant une période alla.nt jusqu'à 1980, voire 1990., Ce fabant, 
on :répondrait aux voeuz du Comité des produits qui a demandé une :révision et une mise 
A jour périodiques des projections. La. Conf'érenoe n'oublie pas qu'une des fonctions 
majeures de l'Organisation demeure celle d'assurer au Comité et à ses organes subsidiaiNS 
les serrl.oas tecb.ni.ques et administratifs dont ils ont besoin. 

400., La. Conf'érenoe estime que les fonctionna.ires de l'Organisation spécialisés dana 
les questions de produits seront de plus en plus appelés à jouer le rôle d'appui qu'ils 
assument déjà amplement dans le cas des travaux sur les produits entrepris par la CBIJCED, 
le OAT'l' et des conseils autonomes. Cette e.xigenoe a jusqu9io1 été satisfaite au prix 
d'ajustements apporté& au. programme cou.ra.nt et de réaménagements dans les priorit,s11 
mais la Conf'é:renoe reconnait qu'à long teme les activités fondamentales de 1'0:rgam.sa­
tion en matii:re de recherche en pâtiront nécessairement si l'on n'augmente pas les 
moyeœ disponibles, soit en trouvant des ressources nouvelles, soit en retouchant les 
programmes dans tous les secteurs de l'Organisation. 

Anal;v:se économique 

40le la Conf'ê:rence est d'avis que, commo les prioédents, le rapport intitulé 
La. situation mondial• de l'alimentation et de l' riculture l 6 se rév~le utile, 
aurtout pour les paya en voie de d veloppement. Elle sugg H qu'afin de meiltre plu 
rapidement l disposition les données du rapport, un NSWllê~~ultioopié soit distribué 
deux mois au moins avant la parution du document lui-même li., 

402e La. Conf'êrence souscrit à la décision de se p:réocou.per davantage du dévoloppement 
de l'emploi des facteurs de production agricole, ot.elle se déclare part~culièrement 
favora.bl• au projet d'étudier en détail les probl~mes de la commercialisation dos 
engrais parmi les petits exploitants des paya en voie de développement, ainai que les 
facteurs de distribution inf'luengant l'utilisation qu1ils font des eng:raisJ elle !:QPui• 
de même l 1idée de publier un guide pratique sur la commeroialisation des engrais Y., 

403c La. eon:r,renoe appro'ln"e 1 9intention de faire une plaoe plue grande à l'économie 
de la transformation des produits agriooles, en oe qui oonoe:rne tant le %'6le de oes 
industries dans le dn-eloppement de l 1agrioulture et de l'économie en général que les 
problèmes de oommereialisation et de planification au niveau de l'cmtrepr:lse., Il a 
déjà ét• fait état au paragraph• 396 des possibilités de oheira.uohement à l 1int,neur de 
1 10rganisati.on. La Conf'érenoe a été inf'omh que les travaux li!eront menélill en collabo­
ration par différents dopa:rtements et divisiona de la PAO. Certains projets touchant 
oe secteur auront une utilité sociale, oar ils pourront aider à fou.mir des prot,ines 
aux groupes d 1§.ge et awt oatégories sociales qui en ont le plus beso:ln et qui autrement 
auraient des diffioul t,s A se les procurer en rais9n de leur prix. 

404. la eon:r,renoe note qu1wi autre domaine destin6 à :recevoir plWII d0attention est 
oelui de la formulation et de 1 1~lua.tion des projets; le Programme de coopération 
PAO/:BIBD s 9alï!sociera à oes aotivi t,s. Du fait que les projtrts du Ponds spécial se 
multiplient, 1 10rganisation devra dn-eloppe:r considérablement ses travawc continu 
d'évaliaation @oonomique, a;vant en vue d'intensifier les investissements dans l'i:rriga,­
tion, l s éleTage, les biens de production alimentaire et autres programmes agrieohs ·· 
intenaits. Il importe beaucoup de participer awt projets d~~ la phase initiale, afin 
de veiller à oe qu'ils soient formul,s de la taçon la plus utile et la plus e:t:f'ioace11 

Î/ Voir par., 81-83 81-deHus,. 
°fi Voir par., 69, 166-173, 248 et 295-296 91-dessu .. 
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oompte tenu des ooneidéra.tions économiques, et de. pouvoir contribuer ultérieurement de 
façon effective~ l'évaluation. La Conférence note qu1un texte multioopié ffll1' la 
formulation.et l'évaluation des projets sera bient&t pr~t l être utilisé. 

405. Les activités de formation de l'Organisation seront renforoées en 1968--69 par 
l'institution de cours nationaux intensifs., L'insuffisance de la formation empêche 1@11!1 
progr~s non seulement da.na l'agriculture, ma.is également dans les industries de trans­
formation qui lui sont associées et dont l 'importanoe est vitale. :Il est indispensable 
de fou.mir des experts et d'assurer une formation efficace dans ce domaine pour pouvoir 
élaborer et évaluer les projets, en particulier ceux qui sont de natw:.-e l attirer lea 
capitaux étrangers. · 

4060 La. Conférence demande la. mise en oeuvre de la recommandation qu I elle a torimlée 
l sa trein~e session, fi. 1 1 effet que le cours international ~ la plmdfioation à 
développement agricole devienne amru.el. Elle note que cela pourrait être réalisé si 
le cours était donné dans une seule langue. L'accord réoèmment conclu entre la FAO 
et la Banque africaine ds développement, s'il est ratifié, et des arrangements analogt1e11 
avec les autres banques régionales pourraient fournir une source ds fonds supplémentaire11 
pour les cours de perfectionnement. 

407. La Conférence note que le programme relatif A la oolllllleroialisation d.es proèhrl:te 
agricoles continuera. de donner la primauté aux aotiVités consultatives et~ la. formation 
et aboutira aussi A la création de deux commissions de la. oommercia.lisation. qu'elle 
a. autorisée à sa treizi~me Besaion. Elle insiste sur la nécessité d9 inten.aifier et 
d 9élargir le programme ayant trait, l'organisation de la commercialisation et l 
l'implantation d'entrepriees adaptées A la situation des pa;ys en voie de d.éveloppement. 

408. Evolution l long terme. La Conférence juge qu'il faudra accorder bea.uccmp pl1iu11 
d'importance K la question des mo;ysne de production agricole et A la plmûfication de 
l'agriculture i que les activités touchant les aspecte économie et plmû:t'ioation des 
projets ds développement agricole devront continuer l prendre ds l'extension, et que 
les responsabilités de l'Organisation en oe qui conoeme la formulation et l 9 évaluatiœ. 
des projets s'amplifieront presque certainement avec la demande d'investissements awc 
"fins an développement agricole. La oommeroialieation et la :formation professionnelle 
apporteront une contribution toujours plus importante l l'essor de la promotion a.grioolee 

409. La Conférence demande instamment que l 90rgsm.satiori consacre des études mu: prix 
des maohinel!l agr:iooles, en particulier ceux des tracteur1:1',et de l'équipement ueoo1, 
ou accessoire, sans négliger les pi~ces de rechange, de mani~re l pouvoir conclure aveo 
les oonstruotwrs des ententes propres l régula.riser et A réc!nire oes prix dans l'int~t 
de la promotion agricole~ 

410. De l'a.vie de la Conférence, la. oréatiœ. d 9,m centre pemment pour ltu1 .cOUJ."11 ù 
planification, d'économie, de statistique et de commercialisation. serait le meilleur 
moyen de donner aux activités de :formation l'expansion nécessaire., Ce centre pown-a.it 
être :financé soit par la FAO, soit conjointement par la FAO et les pa.,.a parlicipant1111., 

411: Certaine Mlligués ont estimé que l'on pouvait encore améliorer la pré11entation 
et la coordination interdivisionnelle des diversee séries de statistiques des pr:1% 
publiées par la FAO, a.inei que les estimations de la promotion et de la consommation . 
alimentaires qui sont maintenant présentées seulement sur la base de moyennes nationales. 
On a besoin de renseignements plus c0111plets au l!Ujet de l'incidence des politiques h 
prix sur la proànotion et la demanda, en particulier sur la ration alimenta.ire dee 
catégories A f'aiblea revenue dans les pays en voie de développement. Plusieurs déléga.éa 
ont souligné qu'il :fallait attacher une importance plue grands aux enquêtes looalHI ainÎBi 
qu. 91. la plsmfioation st A la o0111ptab1lité au niveau de l 9e:q,loitat1on, ù la sœ.e et èm 
pa.;ys, le11 cliversoe a.otivité111 de 1 1agrloulteur étant envi111agées oomme un tcmt .. 
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Iœti;tp.tiogs et sernoes ra.ra.ux 

412. Education et formation !t La Conférence se déclare satisfaite de la ooo~ration 
toujours plus active entre la FAO et l'Unesco dans la campagne. contre l~,nalpha'bétisœe, 
et elle exprime l'espoir que cette coopération sera encore 1:nteneifiée,Y. 

413. La Conférence appelle 11 attention IINr la néeeasit!i urgente d • offrir une Eidu.cation 
et une formation .aux femmea d 9agrioulteurs qui jouentun r8le crucial dans le développlimlent 
rural de nombreux pays en voie de développem.ent., Il :faut aussi se préoccuper davantas-
de l'action de groupe ohe~ les femmes rurales et des incidences sociologique& da l8Ur• 
aotivités sur la collectivité rurale. La nécessité d'une collaboration l cet égazd 
avec les mi.tritionnistes a été soulignée., 

414. La Conférence note les propositions visant au développement du programme 
"3El'ml.esse rurale" et insiste eur la nécessité non seulement d'assurer la :formation 
technique en vue d 91im1plois possibles, m.ais aussi de fOUl.'Dir les éléments sooio-œlturels 
d'une vie meilleure, si l'on veut inciter les jaunes i\. ne pas abandonner les oampagnea .. 
Les senioes nationawc de vulgarl.sation auront h. jouer un r8le toujours :plus important 
à l 6avenir. · 

415. La Conférence approuve les encouragements donnés rnx programmes natio:nawc et 
régionawc de recherche expressément adaptés l des milieux déterminés, et elle~ 
instamment la FAO de jouer un r8le d'a.nimatwr dans l'organisation et la oooraliiâtion 
de la recherche et de continuer ses travaux en vue d'organiser la reoherohe sur une 
bMe écologique. 

416. Réforme agraire ré me foncier et colonisation des terree. La Conférence prend 
a.ote aveo satisfaction w large change de vues qui a. eu lieu la Conférence mondiale llnU' 
la réforme agraire temi.e l Rome en juin 1966 J elle recommande que l'Organisatiœ s'emploie 
activement h. favoriser les a.otivités da form.a.tion et 1 1~ohange d'informations en mati,re 
de.réforme agraire. Elle propose que la FAO intensifie sensiblement aon action poar 
aider les Etats Membres qui désirent mettre en oeuvre les recommandations da la 
réunion précitée. , 

417. La. Conférence attache une grandi!!) importance aux activités relativee aux régime11 
fonciers et i\. la oolonisaticm des terres. Elle souligne l'intérêt d'améliorer les 
régimes fonciers pour stimuler le progr~s teolmique. La mise en oeuvre effioaoe des 
programmes de réforme agraire ood.ge des aervioes institùtionn.els intégrés et non une 
simple redistribution des terres. Certaines délégations ont noté avec préocoupatiœ 
que lea.__mesures de réforme agraire eont trop ll!louvent reléguée1111 au l!llecond plaa par 
rapport aux améliorations techniques qui, faute d'un~ structure agraire appropriée, 

· restent alors sans effet. Divers délégués ont cité dea e:tem:ples de 1 1heureuae in:fluenoe 
qu'ont sur la productivité des menres rationnelles de réforme agraire et 4e ooloni11111ation 
des terres~ 

418. La Conférence recommande que le11 travamc dan11 os domaine aoient renforo6e 
lorsque les crédits le permettront., 

419. La Conférence fait sienne la reooœm.a.ndation de la huitUme Conférence régiOlllale 
de la FAO pour le Proche-Orient (Khartawn, 1967) tendant l oe que soit orga:m.aé· ,m 
séminaire wr la colonisation et la ré:f'orm.e agraire11 au Proche-Orient, et elle inVite 
instamment le DireotlSillr général A donner priorité A cette initiative. 

420. CooP3rativee. La Conférence eetime qu9il importe éno:rm~ment d'encourager èlana 
le mœde rural la participation popila.ire l des orga.n:ismes d9 anto-aasistanoe tels que 
coopératives et as!!fociations d'agriculteurs. Elle recommande de collaborer en ce 

y Voir par., 190 et "Education et f'orm.ation", par., 246-249, 359-360 et 367 oi-das1N11 
et par., 435-443 oi-ap~a. · 

y Voir oi-a.p~s par. 515-524. 
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domaine avec des organisations comme l'Alliance coopérative internationale (ACI), la 
Fédération internationale des producteurs agricoles (FIPA) et l'Organisation afro-asiatique 
pour la reoonstructicn rurale. Elle invite instamment le Directeur général A atbm.ler 
l'éoha.ngg d'informations sur oe sujet entre les Etats Membres, ainsi qu'à entreprendre 
une étude oompa.rée de la question. 

421. La Conférence prie vivement le Direoteur général d'étudier 1a possibilité d'une 
aoticn oonoertée entre la FAO, lÎACI, la FIPA et peut~tre l'OIT, en vue de coordonner 
et améliorer les aervioee d'a.saiata.noe technique et d'aide :f'ina.noi~re aux ooopérativea 
de produotion et de tra.nsfomation dea denrées agrlooles dans les paye en voie de déwlop.,, 
pem6lllt. Elle la Erie en outre d'entreprendre une étude eru.r les fonde de garantie ma 
orédi t agrioole. 

422. · La Conférence invite le Directeur général l examiner s'il serait possible que 
le P1l'UD fin.a.noe des centres de :formation ou des séminaires régionaux et inter--régionau:c 
sur les ooopérativea, le crédit et la struoture agraire. 

423. Or~iaation administrative. Soulignant 19importanoe qui a 9attaohe ~ amélloNr 
l'organisation et l'administration des miniet~rss de l'agriculture et des organismes de 
développement, la Conférence recommande A l'Organisation de redoubler d9 ef:f'orte pour 
aider les Etats Membres A organiser dea séminaires et centres de formatiou nationaux 
et internationaux eur 1 1 awninistration du développement. 

424. Orientation des travaux future. La Conférence souli~e lJimportanoe capitale de111 
activit~a ayant trait l la promotion de l'homme dans les programmes de la FAO~ C9est U 
un illiportant facteur de auoo~s dans 1 9 élaboration et la mise en- oeuvre des projetllJ de 
développement rural. La Conférence affirme qu'il faut continuer d'appliquer des forœuleu 
globales et intégrées da.na le domaine institutionnel général, préalable indispensable 
au développement de 1 1 agrioultu.N. Etant donné que les ressources des pays ne leur 
permettent pas de s'attaquer aux probl~mee ~ l'échelle nationale,. la Conférence eru.g8're 
de mettre en oeuvre, dans des ragions particulièrement intéressantes, compte tenn des 
conditions locales, et avec les effectifs nsoessairee, lea moyens fina.noiere voulue ri 
au moment opportun, des projets globaux et intégrés. Elle reco!l!!,?CS.~4e que la totalité 
ou la plupart des projets de développement soient organisés sur une base globale ri 
intégrée. Elle souligne l'importance de la sociologie rurale da.na oe contexte et 
demande instamment que, selon que les oiroonstanoea le permettront, oe secteur soit 
en.oore renfor~in qu'il soit possible d'acquérir une bonne oompréhension des 
facteurs traditionnels et culturels ainsi que des réactions et des conceptions huma.:ines 
qui conditionnent les probl~mee de développement rural. Elle souligne que les 
améliorations teohniques n'ont gti~re d'effet si elles ne s 1 appaient l!lur dea amélio­
rations parall~les S1U niveau des institutions et des ressources humaines, car o•est-. 
réalité l'homme qui constitue le l!'8Sll!IOrt principal du pro~s. 

425~ En oonséquen.oe, la Con:f'érenoe prie le Directeur général dè.mettre davantage 
1 9 aooent, dans les programmes futurs, eu.r les aoti vi tés qui contribuent 41:reoteœent 
l améliorer la condition des popalations rurales, en particulier l'éducation 91; la 
formation professionnelle, les ooopératives, la réforme agraire, les organieations 
d'agriculteurs, l'animation irurale et la création d 1 emploi111 productifs., 

statistique!/ 

426. La. Conférence prend acte des travl!IWC effeotuéa par l'Organisation pour réponai-e 
amc besoins statistiques du PIM. Il a fallu notamment préparer des données ll!l1' la 
production, le oommeroe et l'utilisation de toua les prodnita agricoles prilliaireis ri 
produits dérivée, en poussant les travaux jusqu'au premier stade de l'exploitatiœ. 
des dolll11ées soue la forme de oomptee prodnotion-utiliaa:tion, et établir !ll1Bsi, pœr 
chaque payss, tous les faotewr1111 tecbniques de oonvenion pertinenta~ 

Sur "'l'S111élioration de1111 etatietiquea agricoles"' et le "Beoensement mondial 1118 
1 9 agrioulture - 1970", voir par. 221-233 oi-deasua. 
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427. La Conf'érenoe reoomma.n.de que 111oi t poursuivie, wm111 le :SU.l.letin mensuel Eoœœie 
et 111tati111ti9ues agr;ioolea, la publication des statistiques trimestrielles sur le 
commerce international des produits car auClm.e mitre organisation ne publie oe111 
données eous cette forme et de fa9œ auasi détaillée. La Conférence note que, d!ms le11 
futurs Annuaires iiu commerce, des totaux dietinots Hront donnée en oe qui oœoeme la 
valeur lhi commerce dH proiiui ta agrioolH et des moyens de proiluotion agrioole .. 

428~ La Conférence note en outre que les estimations préliminaiMfil de11 irulioH de la 
production agricole pqibliées chaque année dans La situation mondiale de l'alimentatiœ 
et de l'agriculture sont sou.vent inférieures A la réalitâ et doivent être sensiblement 
relsv4es lorsque l.es payfll fournissent de nouvelles donnée111. Elle recommande que 
l'Organisation étudie les moyens d'obtenir plus rapidement les données nationales, ce 
qui permettra:l.t de calculer les indioee sur une base plus aotuelle, d'autant que l'œ. 
disposera mab1tenant d'ordinateurs., 

429., La Coni'érence note qu'en dehors des activités uiorcéea an vue de normaliaer 
les concepts et les méthodes, gr!oe A des réunions régionales, l'Organisation n•a pa. 
encore entrepz-endre des travaux systématiques conoemant la comptabilité nationale 
agricole et les statistiques de prix oorrespondantee. Elle recommande d'intensifier 
oet aspect indispensable du travail de développement. 

Information et :publications 

430., La Conférence recommande que soit publiée une brooh.ure signalant l tou11 le11 
u11agers éventuels les facilités et services d'information et de doowaantation, notaufimt 
la cinémathtlque, qu 9 offrent les différents secteurs de 1 1 Orgœrl.li!lation0 

Service de législation 

431: La Conférence reoomma.nde que le travail du Service de législation soit aJCé 
davantage sur 1 1 octroi de conseils techniques, l 9 aide. aux Eta.te Membres pwr l 'harao­
niaation de leurœ législations le cas éohéim.t, et d'une f~9on générale l'exâout:lon 
d'm:ialysea comparées visant des résultats pratiques. Les oaraotéristiques de oe 
eerrloe et ees activités, que· la Cœférenoe souhaite voir déwlopper, devraient faire 
l'objet d'une attention partiouliitire., 

Centre de dooumentatiop. 

432~ La Conférence constate avec satisfaction que le Centre de docruii.eœtation 
actuellement ratte.ohé pour des raisons d'opportunité l la Di vision des ptiblication'il, 
a rapidement commencé l fonctionner de façon ef:f'ioaoe apNs que sa création a été 
approuvée l la treizi~me session., Son trava:1.1 comprend l'indooœ.tion des doouments I• 
la FAO l mesure de leur parution et de toute la documentation an:térieure de l'Organi­
sation .. Cette entreprise comporte l'établissement de listes de milliers de dooœents 
de la FAO portant sur les divers aspeots 1/Ju travail de l'Organisation., 

433., Tout en approuvs;c.t le projet de programme de travail an Centre de doOW11entat:iœ. 
pour 1968-69, la Conférence insiste eu.r le fait qu'en raison des besoin• oroill!!li!llants de11 
utilisateurs éventuels, la célérité présente une i111portanoe primordiale,. Elle àf9fillllll@Rie 
que soient poursuivie les efforts déjl entrepris avec l'aide du PliUD pwr encourager la 
création d'un réseau de centres de dooumentation - spécialisés et nationaux - afin qu.11 • 
les utilieatwrs di.111pcllent de renseignements co•plet111~ Le CentN de doWJ11enta.tiou 
dGVrait A l'avenir élargir et di.versifier ses aotivitée., 

:BibllotUq.ue 

434., La Conférence prend acte de la proposition visant A •~enter 4°envirœ 30 pou 
oent en 1968-69 le budget d'aoquiaition de la Biblloth'4ue., Elle estime que oellfl-01 
doit continuer de s'agrandi.r et de se développer, ainsi que s'adapter l l'é'Volution rapide 
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du monde de l'information. Il importe d 9 studier attentivement les possibilités d'auto­
matieationg en coopération a.veo d'autres organisations internationales, de façon que 
oes possibilités puissent l l'a.venir être exploitées dans les limites des ressouroes 
dispoJrl.bles. 

Information l/ 
435. La Conférence prend a.ote de l'augmentation notable, au oours des derniers mois, 
du nombre des coupures de jou.:rnaux utilisant le matériel d'information de la. FAO. Elle 
insiste sur la nécessité d'analyser l'incidence élu travail d'information de la FAO et 
ae déterminer dans quelle ·mesure il contribue A faire conna.ttre le probl~me mondial de 
la faim et A stimuler la prodnotion agricole. Elle recommande que l'intérêt porté 1 
la documentation FAO destinée~ des artïoles de presse, a.insi que l'utilisation de 
cette documentation, fasse l'objet d8un examen constant. 

436. La Conférence note que l'expansion sensible prévue dans le secteur de 111nfoll:'IIUl,,,o 
tion agricole sera réalisée avec l'aide élu PNUD et d'autres sources extérieures au 
Programme ordinaire. En oonséquence, elle demande qu'un compte rendn complet de toutes 
les activités dans ce domaine, quelle qu'en soit la source de financement, soit présent, 
~ sa quinzi~me session. 

437 ~ La Conférence recommande que, dans 1 9 élaboration des programmes de travail :tuturll9 
on se préoccupe en priorité d'aider les pays en voie de développement l renforcer leun 
serrloes d'information agricole. Elle souligne que ces pays ont besoin d'une telle 
assistance pour développer leurs moyens de oommunioa.tion de masse par l'introduction de 
techniques modemes au bén6fioe des populations :rurales. Pour cela, ces pays ont œ.sll!lli 
besoin de réoepteurs à transistors bon marché, d'~lia.ires audio-visuels et de 
matériel d'imprimerie ainsi que de papier journal. La. Conférence es~re que le D!:i;eoteur 
général :pourra. obtenir les f'onds nécessaires de la. CMCF, élu P.NUD, des indnstries Y 
associées aux activités de l'Organisation et d'autres sources., 

438. La. Conférence reoollUlla.nde également d'améliorer la proàu.otion d'informations 
oonoriites sur les résulta.ta des activités de la. FAO, élu PAM, de la CMCF, eto. Ces 
informations seront utiles aux gouvernements pour évaluer l'aide extérieure. Il oœvient 
d'expliquer au grand public l'importa.noe des proé;l"ammes spéoia.ux de la FAO. 

439.t La Conférence reoorunande que l'on s 9eff'orce d'obtenir un meilleur équilibN en 
mati~re de qualifications linguistiques au personnel de l'information chargé de la . 
promotion et de la distribution du. matériel d'information en français et en espagnol. 

440. La Conférence recommande que l'on s•atta.che spécialement , mettre au point des 
mo;yenl!I peu oodtewc de transmission de l'information ·aux agriculteurs dee pa;,e en voie 
de développement et qu'en pa.rticm.lie~ on envisage les possibilités de produire au 
matériel de projection peu eoütm.u: et des filma d 8 eneeiguement agricole l pr.1% relati­
vement bas. Elle estime que la meilleure solution sera.it de réalieer de tel• :fililuJ ~ 
le milieu cm. ile seront utilisée. Peut-1:!tre pOllZ'rait-on oonvainore l'industrie de 
procmire des film11 qui répondent awc besoins de la FAO et deœ pays en "l'oie de dénloppement • 

441~ Lee données dont dispose la FAO eont insuffisantes pom- comparer de fS9on pr&oi.11e 
et détaillée les r&les de la radiodiff'wlion et d'autres moyens d'information pwr 
atteindre les produ.otwre et iea transformateurs de denréH agricoles da.ne les ptqa en 
voie de développement. Cependant, la Con:férenoe reconnait que la rad:iocliff'uaiœ restera 
pendant quelque temps encore le meilleur mo;ren de ma.sait pour renseigner ee piblio 11Ur 
les pratiques et les teobniquea modemee. 

y Veir oi-deesua pair. 269-276 et 412-415. 

y Voir oi-deesue pair. 129-137. 
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442. La Conférence souligne également la nécessité de développer et d 9utilisell:'.., Hloa 
lH conditions partiouli~rea l chaque pays en voie dsi développement, toue les ao;remi 
49lld'omation di.sponiblee. Parmi oes mo)"ens figurent la presse, la rad:i.o, la 
télévisiODt les filme et filas fin•, lee eériH de d:i.apositives et bill aff'iob.e111., 

443~ La Conférenoe recommande d9 étud:i.er les possibilités qu'offre la télévision ri de 
les exp1oiter lorsque la. chose est J>OHible, oa.r il e 1agit cm moyen de communioa.tiœ de 
111a.see qui pourrait devenir le plus efficace pour la formation des agrioulteurs et la 
d:i.ffueion de l'infomaticm. agricole. 

:Publications 1J 
444. La Conférence note avec intér~t que, depuis 1958, 62 ouvrages de la FAO au total 
ont été traduits pa.r des organismes extérieure en 24 l.anguee au.tres que les trois lm!.gue11 
de travail, sans frais pour la. FAO, et que le Directeur général propose au Conseil de 
l'autoriser A affecter, dans les limites des ressouroee approuvées, des montants 
modestes pour enooursger la publication da telles traductions d0ou.vrsges de la FAO~ 
La question de 1 • emploi de langues autres que les langues da travai.l de la FAO pow.- dee 
publios,.tions et du matériel d'information est examinée plus loin, snx para.graphes 
648-658. 

445: 'l'raduotions intérieures et traduotions sous contrat g/: La. Conférence a axpria~ 
l'opinion que l'on pourrait obtenir des documente de mëiïïeura qua.lité et mioox répartir 
la oha.rge de travail entre les sections de traduction en faisant établir plus de 
documents origina'l.'!X dans les langues de travail sutras que 1 • anglais. 

446~ A sa treizi~me session, la Conférenoe avai.t reoommandê (pa.r. 155 de son rapport) 
de poursuivre 1 1expérienoe oommenoée an 1964 en vue d9soorottre le volume des traduction• 
faites sous contrat. En m~me temps, elle avait décidé d'e.:taminer l'ensemble de la 
question en 1967, au vu d'un rapport que lui soumettrai.t le Directeur général sur le~ 
enseignements de cette expérience, et notamment sur les aspects financiers, la qualité 
des trsduct.ions et les résultats acquis par d'autres institutions dont les probl~mea 
linguistiques sont ana.loguem: Le rapport en question (C 67/m/2) a été présenté 1A la 
quatorziooie session de 1s Conférence. 

441. Plusieurs délégations ont exprimé leur mécontentement su BUjet de la qua.lité de 
oertai.nes traductions sous contrat. Un délégué a fai.t observer que la qualité peu 
satisfaisante de certaines traductions vient parfois da ce qua les textes originaux 
aont mal rédigés, oa qui soul~ve des questions d'une portée plus étendue oonoemant 
la. forme de nombre de textes réd:i.gés dans l'Organisation, forme A laquelle il faudrai. t 
accorder plus d'attention. Pour être d'une bonne qua.lité, un texte - qu 0il B 9 agisse 
d'une version originale ou d9una traduction - requiert la coopération d'un epéoialiste 
des queationa traitées et d'un géné:rsliate possédant les aptitudes rédactionnelles 
nécessaires: 

448. La Conférenoe note, d 9a.p~s la rapport du Directeur général, que le vol'Wlle 
totsl des traductions sous contrat est passé de 1,8 million de mots en 1962 l 3,1 
111illione en 1963, 3,6 millions en 1964, 4,7 millions en 1965 et 6,4 millions en 1966, 
et qu'il augmentera de nouveau en 1967. Elle note d'autre pari que le codt direot dee 
traductions sous contrat est d'environ 20 dollars pour mille mots alors que le oodt 
des traductions intérieures s•é1ive en moyenne A 55 dollars. C'est ainsi qua les 
69 4 millions de mots traduits sous contrat en 1966 pour une dépense d'environ 
127 0;00 dollars auraient oo~té quelque 360 500 dollars si la traduction avait été 
faite-par le personnel de la FAO; i•éoonomie réalisée cette année-]A a été d'anvirœ 
233 500 dollars. 

!/ Voir oi-ap~s par .. 538, 580-582 et 626. 

y Voir oi-aprla par. 648-658, "Utili113ation de langues au:tres que les langues de 
travai.l actuelles de 1s FAO"• 
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449~ Cependant, il apparait que les fonctionna.ires techniques du Seorétaria.t de 
l'Organisation ont exprimé leur mécontentement au sujet de nombreuses traduoticms 
sous contrat et ont dd ocneao:rer une grande partie de leu:r temps A des travaux de 
revisicm., de sorte que le prix de revient réel est probablement, da.na ces cas, beaucoup 
plus voisin de celui des traductions intérieures. D'Wl autre o8té9 la Co:n:f'érenoe admet 
que le recours aux traducteurs soue contrat comporte manifestement des avantages, 
notamment la possibilité d'augmenter rapidement la capacité de production en période de 
pointe. Mais il est nécessaire de sélectionner avec soin les textes susceptibles 
d'~tre confiés à l'extérieu.:r et les contrats ne doivent pas dépasser le volume de travail 
pouvant être exécuté par des traducteurs indépenda.11ts expérimentés, doD:t le travail doit 
être eneruite vérifié et évalué par les sections de traduction. Il faut examiner pério­
diquement la liste des traducteurs sous contrat afin d'éliminer les éléments non 
satis:faisants. 

450. L'Organisation se doit d'observer le principe de la parité entre ses trois 
langues de travail. Pour que ce principe soit sauvegardé, les documents of:fioiels Pllblléa 
da.na les trois langues doivent être aussi m1rs que l'original et faire foi au m~me titre 
que lui. Plus du tiers des traductions est aot1lellement exécuté sous contrat. La 
Conférence estime qu 1il ne faudrait pas dépasser cette proportion. Par conséquent, elle 
recommande que, d~s le moment ml la situation finanoi~re et budgéta.ire le permettra. et 
en tout état de cause d~s l'établissement du Programme de travail et budget pour 1970-îl, 
l'on renforce les sections de traduction de la FAO en y nommant de nouveaux reviseu.ra 
qui pourront améliorer les traductions extérieures de ma.ni~re qu'elles paraissent soue 
la pleine responsabilité de l'Organisation, SaJ.lS la mention "Traduction sous contrat~ 
qui doit actuellement figurer sur les documents traduits A l'extérieur. 

451. Documentation. La Conférence estime souhaitable que les divers services de 
l'Organisation etablissant leur budget de docum.entation avec plus de réalisme. Il Sl!llDbl!!I 
en effet que l'on ne t,u.isse publier tous les te:rtes qui seraient dignes de 1 1être. Il 
faudrait adapter de• façon convenable la capacité des services de documentation et de 
publication de l90rganisation aux besoins des services teobniq_ues., et il semble qu'il 
soit nécessaire d'apporter des améliorations à cet effet dans toute l'Organisation. 
L'élaboration du budget deVJ:ait aboutir~ des évaluations réa.listes et non A des 
allocations arbitra.ires de crédits. D'autre part,. les services techniques ne devraient 
pas envisager de préparer plue de documents que l'Organisation n 1 en pourrait publier 
ou imprimer. Un dispositif' intéressant 1 1ensemble de l'Organisation devrait assurer une 
revision approfondie des programmes et politiques de la. FAO en mati~re de publication, 
ainsi que l'exécution de ces programmes. 

452. La Conférence demande instamment que l'on applique plus strictement li. l'intérieur 
de l'Organisation les orit~res déjà fublie gouvernaJ.1t le choix de oe qu 1il convient· 
d'imprimer ou de publier. En même temps: qu'elle fournira les moyens d 1 exéouter les 
programmes approuvés de documentation et de publications, cette mesure deVJ:ait permettre 
de faire de grands prcg:res dans la tâche qui consiste l assurer l'équilibre nécessaire entre 
les demandes et la oapacité, tout en assura.nt un neilleur oontr~le de la qualité grâce au. 
fil tra.ge des docwnente9 et une plus grande exa.oti tude dans la publication., :1 éawnoine, 
plusieurs délégation!!I ont regretté que l'Organisation ne puisse publier des documents 
qu'en nombre limité surtout lorsqu61ls servent A des fins pédagogiques., 

EXAMEN DES ACTIVITES DE LA FAO SUR LE TERRA.m Y 
453., La Conférence a passé en revue les activités de la FAO sur le terrain au OOWl:'8 

de l 8 exeroioe éooulé, en se fondant sur le rapport de synth~se présenté par le Direoteur 
général (C 67/26) oonformément A.la Résolution N° 8/65 de la Conférence., Elle félicite 
le Directeur général pour son étude d9 ensemble des activités de la. FAO sur le terrain, 

!/ Voir ci-dessus par. 218 et 264. 



ainsi que pour les renseignements détaillés oonoernant l 1 évolution et les·tende.ncea c1u 
programme, les résultats de projeta individuels et l 9 a.nalyae critique des procédures 
opérationnelles. Ella ae rend compte que le manque de tempe et d@ pe:reorm.el D'e pa.11 
permis da donner, 1 ce premier oahie:r de la série dee rapports de eynth~ae, toute 
l'ampleur que demandait la résolution précitée. 

454• La Conférence note que les programmes extérieure de l'Organisation ont oontimlé 
de se développer à un rythme accéléré au coure de l 1 exercioe 1966-67, où, selon les 
estimations, plue de 100 millions de dollars ont été oonsaorée 1 des projeta d1 a1de au 
développement. Elle note en particu.lier que les dépenses au titr~ du secteur Fonda 
spécial du l'l\TIJD ont augmenté 1 une cadence plue rapide que dans le cas dea autres 
programmes d6 assistance et, d1~e ma.ni~re générale, elle ,aiœrou'W! la tendance~aignalée 
dans le secteur Fonde spécial, a passer de projets monodisciplinaires à des projets dG 
Mvelopperoent inMgrh qui, par rapport à la période 1962-64, ont plue que doublé 
dura.nt la période triennale en oours. 

455e Un aocroiseement tout aussi mo.rqué apparaît dans le nombre des projeta ooncemant 
la.production et la commercialisation des protéines animales, qu'il s'agisse des p8chea 
ou de 1 9 êle~ge. A proJ?OS du seotewr A.eeiste.nce technique du PNUD, la Con:!érenoe note 
awo satisfaction que l'ECOSOC a appirouvé une formule revisée d'établissement des 
programmes qui laisse aux p~s bénéficiaires une plus large mesu.r«) de responsabilit6 
et da souplesse dans l'élaborati9n et l'oo::écru.tion des projets en fonction de leurs 
besoins. 

456. La Conférence est heureuse de constater que de nouveaux progr~s ont été aooomplie 
dans la voie d'une meilleure coopération avec les autres institutions et programmes 
s'oocro.pant da l'aide au dévelopDement9 notamment le PNUD qui fournit la plus grosse 
partie das ressources extra-budgétaires de la FAO. Il a toutefoio été souligné que 
l'Organisation doit conserver le rôle et la comp6tenoe qui lui reviennent en tant 
qu1 institution spécialisée et plll" conséquent continuer da fou:m.ir des directives et 
dea avis autorisés lors des négociations interiruititutions où sont examinées des 
questions touchant aux politiques de développement.agricole. L'accent a été mis tout 
pa.rtiouli~rement sur la nécessité d'assurer la coordination la plus étroite possible 
entre, d'une part la programmation et l 9 exécution de projets et, d'autre part, les 
sources multilatérales et bilatérales d'assistance et de fonds d'investissement. A oet 
égard, 11 a aussi été fait état du rôle que 1° industrie priv,.se peut jouer pour li& 
U-voloppemsnt des agro-industries da.na les pays en ~ie de modernisation par l'inter­
médiaire du Programme da coopération FAO/Industrie li. 

457., La Conférence oonvient que, pour aider les pa,ys 1 élaborer des programmea d•une 
efficacité maximum dans les secteurs alimentaire et agricole, la FAO devrait veille~ l 
ce que la planification de ces programmes soit oon:forme aux plans nationaux da dévelop­
pement économique et social., 

453., Tout en reconnaissant que la planification et la sélection des projets sont 
nettement du ressort des gouvernements, la Conférence note que, da.na bien des cas, 
ceux-ci ont recours à l 6 assistanoe de la FAO pour la planification de programmes et 
11 ,tablissement de demandes relatives à des proje~s date:rminés. A:i'in de -tirer tout le 
parti possible de 1°aide au. développement et de veiller! oe que les maigres reesou:rooa 
soient attrlbu~es à des projets hautement prioritaires, la Conférence demande instamment 
a, la FAO d'encourager les pays 1 préparer, en f'onotion d.e l9 ensOOlble de leurs besoins 
économiques et sociaux et de lEJUrs possibilités respectives, des projets à long terme, 
soigneusament échelonnés et intégras, plutôt qu'une série de projeta fragmentaires 
ayant peu de rapporta, entre eux et insuffisa..':1111ent orientés V>ers le développement. 
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459. La Conférence eouli@e combien 11 importe que l'Organisation soit en mesure de 
a'aoquittsr efficacement de aes responsabilités à toutes les phases de la pla.nifioation, 
de l'exécution et du prolongement des programmes d I aide au développ811l.ent économique. 
C'est pourquoi elle invite le Directeur général et le Comité ad hoo sur l'organisation 
à conserver oes considérations présentes à l'esprit en étud:i.ant lâréorientation et la 
réorganisation de la. structuTe administrative de l'Organisation. 

460. Les renseignements fournis sur les programmes de formation de la. FAO ainsi que 
sur 18 ensemble de la politique de formation rapportée aux projeta d'aide au dé~loppement 
ont fait l'objet d'un examen attentif de la. part dei~ Conférenoo. Elle estime que les 
"ll'aates prograrmnes d'enseignement, de formation et de vulgarisation, destinés à fournir le 
personnel nécessaire pour mettre en route et exéouter des program.mes nationaux de dévelop­
pement intégré, doivent oocuper une p1soe de choix dans l'assistance au déwloppement. 
Elle aouligne la nécessité de multiplier les programmes de fonnation et de vulgarisation 
adllptés aux besoins des po_rs et de mieux étud:i.er le cal.endrier d'attribution des bourees 
en fonction des exigences des programmes et projets à l'échelon looal. La Conférence 
p_rie. en outre le Directeur général de continuer à apporter aux gouvernements toute 
l 9 aide possible da.na leurs efforts pour assurer la réi.ntégration des stagiaires au sein 
des services nationaux, afin que les pays bénéficiaires tirent le maximum de bénéfioe 
du programme de formation •. Il importe également d'appliquer avec plus de souplesse 
les cri t~res régissant .le choix des boursiers, d'adapter les pi:o.gr=mes ind:i. viduels 
d'étude au niveau d 1 inst.ruotion des stagiaires, et d1 e.ssurer une harmonisation aussi 
poussée que possible entre les moyens de formation offerts pa~ le pays h8te et les 
besoins du pays dont le boursier est originaire. D3· r1~me, on a souligné le r~le utile 
que pourraient jouer des centres de formation et autres activités de fo:i=ma,tion en glf'OU.Jlfl, 
que oe soit sur le plan national, régional ou international, à oondi tion que oes oentrE!IIII 
répondent A des besoins locaux pressants etqu9 ils soient convenablement organisée et 
oondlrlts., 

46le La Conférence se félicite de la. pa.rtioipa.tion croissante d'experts associés et 
de volontaires à des programmes-d'assistance au développement, oar c'est là un moyen 
d'accroître l'efficacité de l'action du personnel international supérieur et d'assurc-
la liaison a.veo les fonctionna.ires su.bal ternes dans les pays Mnéfioiaires., Les experts 
associés, qui sont pleinement qualifiés du point de vi.1e technique mais qui doivent encore 
acquérir une expérience internationale sur le terrain, f'ou.missent en général des Bem.0•111 
tr~s 111atisfaiaants. Plusieurs délégués ont fait -valoir que le programme d1 experts 
associés constituait l 1une des principales souroes de personnel expérimenté dont on S1r& 
d«11 plus en plus besoin dans les années à venir. 

462,, Des aritiques constructives ont été :formulées au sujet de la dewd.me partie au. 
rapport de synth~se, qui passe en revue plusieurs projets choisis dans les divers 
programmes de développement que la FAO exécute à travers le monde., Il a semblé que ce 
rapport ne répondait pas enti~rement aux objectifs de la. Résolution :rt' 8/65 de la. 
Conférence et qu'il ne renseignait guère aur les ef'forts déployés par la. FAO ou les 
gouve:rnements bénéficiaires pour accorder les program..~es agricoles de l'Organisation 
avec les plana nationaux de développement et les priorités économiques d'ensemble. Il 
a cE1pendant été recomm que le rapport constituait un bon débu.t et qu' il apportait unt 
1111&sse de renseignements et ana.lyses utiles aù wjet des problèmes dont les déléga.tioœ 
doivent ltre informées., Il f'ournit dans ses sections d-ascriptives et dans ses annoo:e11, 
des intorma.tions sur la suite donn6e à des projets ind:i.viduels, mais la Conférence 
estime que l'on rendrait un service particulièrement utile aux pays développés et il!!Œl 
voie de développement en mesu:ra.nt do f'a.ço:n plus analytique et systématique l'avancement 
et les résul.tats concrets des programmes d'assistance. Da plus, elle fait observer 
que, lorsque des projeta n'ont pas obtenu le succès escompté, il serait utile d1en 
flaire 6-tat dans la livraison li:IU.ivante du rapport en y- joignant une analyse des oa.use1111 
do l'éoheo., 

4'3,, Quant su.x procédures opérationnelles appliquées dans l'ezéoo.tion dos prograB11es 
do la FJ.O, la Conférence note qu1 il surgit encore, lore de la négociation des pl.ami 
41 opéra.tiou, par oo:emple pow.- le recru:tement du. personnel et l'approbation 00111 
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nomi.ml.tions, la négociation des contrats aTeo les sous-traitante, l'achat, let~ 
et le dédowm.ement dn ma.Uriel, eto .. , des diff'iœlUli qui contribuent à retarder le 
démarrage des opérations sur le terrain,. La Conférence ee rend compte néam1oine que 
oertainee amélioration!!II ont dâj! été apportéee et que 1eJ Directeur ~néral, en liaison 
awc le Pml'D et les gouvern.sm.ents, e'efforce continuellement de renforcer 11 effioaoiU &Ill 

stade de la préparation, de la mise en oeuvre et de la poureuite d1H projeta., Les débats 
ont fait ressortir la néceesité de oontinuer à alléger les procédures, de répartir plue 
nettement les responsabilités eur le terrain, et de prendre d'autres mesures appropriées 
qui permettraient aux p:rojete de •déooller" plus rapidement et qui laisseraient aux 
e:r:éiCJ11tants la souplesse nécessaire au oowre des phases opérationnelles. la Conférence 
ee rend compte que fréquemment l 8 0rganieation doit adapter son eytlbme de progression l 
or/!llui auquel les ~s bénéficiaires peu-vent, comme convenu, fournir 1ea moyens de· 
contrepartie sans lesquels les projets ne sauraient aboutir à une r~asite totale. 

464., La Conférence reoomlatt l'importance de l'élément lmmain da.na b prooeaaua de 
développement J en conaéquenoe, elle s'est particuli3rement intéressée aux probUmes au 
no:rutement, de l'administration du personnel et des relations entre personnel national 
et international. Elle note qu'au sein de la FAO comme au niwau interlnstitutionnGl!l 
on s'efforce oontimiellement d'améliorer le dispositif de recrutement, d'accélérer le 
processus d'affectation des e2:perts et d'intensifier l'appui qui 18Ur eat apporté l!iiWI!' 
le terrain. Tout en accueillant oea indications aveo satisfaction, la Conférence 
recommande de surveiller attentivement la politique de recrutement, pt1iaque les 
programmes extérieurs doivent, aemble-t-il, prendre une extension toujours plus rapide 
alcnJ qu8 il y a pénurie croissante de personnel hautement qualifié ~ant acquis 48 
l'expérience à l 9 étranger. A oet égard, la Conférence préconise une collaboration plus 
,troite aTeo les établissements ns.tionawc tels qu'instituts~ w::dversités, etc., qui 
constituent en puissance une source de personnel qualifié., De m3me, elle l!Jignale la 
contribution utile des sociétés d'experts-conseils, dans le œe partic:71111~:rement de 
certaines œ.t.Sgorios de projets de pré-investissement., 

4650 La Conférence recommande qu•en évalua.nt les qualifioa.tions dn personnel on se 
préoocu.pe non seulement des dipl3mea mais aussi de la oompétenoe démontrée dans 19 aooom­
plissement de tâches analogues, car la valeur d 9tm e2:pert d.épend d'une combinaison de 
qualifications teobniques, d6 e2:périenoe pratique et de qualités persoxmelles., En m3me 
temps, il fmt faire tout le possible pour préparer les e2:perts à opérer dans le~ 
d'affectation en leur donnant une formation linguistique et en les renseignant mu- les 
coutumes nationales. 

466~ La Conférence note également que la préparation des rapports finals sur les 
projets terminée continue de soulever des problèmes et que ces do_ouments sont fréquem­
ment soumis a~o des retarda considérables. Elle prend acte de ce que l'on a adopté 
récemment diverses mesures pour pallier cet inconvénient, par exemple en faisant étudier 
le système d'établissement des rapports'par une société d'experts-conseils, et en 
prévoyant l'établissement ei la présentation, da.ne un délai d'un â trois mois apr~s la 
fin des travaux: sur le terrain, d'un résumé des principales conclusions et recommandatione 
relatives au projet, a.fin de permettre aux gouvernements de prendre des décisions urgente111 
qua.nt l la sui te l donner SWt travaux:. 

467.. Compte tenu des ense.ignements qu'elle a tirés de l'examen au :rapport de synth~ee 
du Directeur ~néral, la Conférence recommande que le prochain :rapport continue de 
comprendre trois parties principales: la premUre traitant de l'évolution et dei!! 
tandancH des programme111 et des poli tiques f la deu:d.i!me analysant des projets indiTiduelil 
d'une façon plue approfondie qu11 il n9 a été possible de le t'aire jusqu'à présent, la 
troisi~me et dend~re présentant plusieurs études spéciale!!lle 

468., A. propos de la premi~re partie, on a wggéré que le rapport pourrait contenir 
une gamme beaucoup plus étendue de données statistiques concernant tous les programmes !fflll'' 

le terrain, y compris l'a.ffectation, par zones géographiques et par objets, del!! ressource•, 
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du peroonnel, du matériel, etcoi, pour ce qui est de la FAO oomm.1!111 11:1 Cléi.A échéant, de11 
gouvernements bénéficia.ires. Il :faudrait a.uslld décrire plu.11 amplement la ooordiœtion 
ou les liens enstant entre la FAO et be institutions et programmes comme le PBUD, la 
m:RD, l'OWDI et d'autres institutiona des Nations Umes, avec lesquels €11111111 colla.bore 
étroitement pour la planification et 11 00!:écution de ses programmes sur le terra.in ainsi 
que pour la. poursuite ultérieure des ef:forte. De m&ie, on a jugé que lei rapport pourrait 
:fourrdr des renseignements plus complets sur la collaboration de la FAO avec des iœti­
tutions bilatérales de développement et organismes similaireso 

469., Quant A la deuxibe pariie11 la doownenta.ticn relative aux divero projets devrait 
8tre présentée de façon plus condenlllée et scMmatique 11 de façon que la Conférence 
puisse miewc se rendre compte de la façon dont les projets s 1 insêrent dans les plms 
nationaux de développement, de leur rang de priori té, de lelu:rs cbjeotifa, des méthodes 
d1 exécut1on9 des problêmes rencontrés et des résulta.te obtenus. La. Conférenoe recormaft 
toutefois qu'il est difficile d9 évaluer les :répercussions d'un projét donné sur 
l'éoonomie du pays bénéficiaire, œr les critères et méthodes applicables 1 oe gei:u:-e 
d1 évaluation ne sont pas encore au pointe Elle reoonna.ft en outre qu1une telle présen­
tation ans.lytique ne permet guère d'utiliser le document pour l'information du. publio, 
comme l'ont suggéré le Comité du. programme et le Conseil mais elle estime que ses propNs 
exigences doivent avoir le pas eur tout autre emploi possible du rapport. 

470., En ee qui concerne la. troisi~me partie, la. Conférence :reoonnatt que la. proposition 
fo:rmulée par le Conseil à sa qua.:ran.te-septi~me session au sujet de la préparation des 
études par pa;ys doit fa.ire l'objet d'un plus ample examen par le Directeur général et 
le Conseil.. Le pro ohain rapport de eiynthl',se ne pourra. donc pas contenir toute la gamme 
delll renseignements provenant deg études par pqs proposées à l'origine. La Conf'érenOfl 
propose que le Directeur général présente dans la troisième partie du. prochain rapport 
uue analyse critique de la préparation et de la. mise en oEliU.v.re des projets, fondée w.r 
l'évaluation d'un échantillon aléatoire représentatif' des projets et des programmes 
réalisés da.ne des zones géographiques et des domaines trl',s diverse 

4710 qant étudié les conditions dans lesquelles elle examinera l l 9 aven4' 1011 
programmes de la. FAO sur le terra.in., la. Conférence :rappelle sa Résolution lit' 8/65 
concernant l 9 étude du rapport de synthèse par le Comité du. programme, le Conseil, le• 
Comités teolm.iques, la Coilllllission II ou un comité spécial de cette Commission le caa 
échéant., Elle note a.veo regret que le manque de temps et d9 aut:res faotE:YIU'lil l'ont 
emp3ohée d'analyser les programmes sur le terrain de façon euffisa.mment approfondie 
à sa quatorzième session. Tout en reconnaissant que les Comités techniques dev.ra.ient, 
lors des sessi011s ultérieures, continuer d1 e:œm:l.ner les aspects techniques des 
progra.mmes sur le terra.in, elle estime qu1il est également nécessaire de passer en 
revu.a la politique générale et les questions de procédure, t4ohe qui pourrait 8tre 
confiée à un Comité plénier ou l un comité spécial de la Commission II sur les programmH 
d1 assistanoe au développement. Elle invite donc le Conseil l continuer de .111Ui-n-e la 
mise en oeun-e des p:rogramme11 sur le terra.in ainsi qu'l analyser le procha.in rapport 
de qnth~ee avant la prochaine session de h Conférence. Elle~ en outre le Couf41 
de ri11110rver le wmp11 :néoeseaire et de prendre les-dispo8itions ~ue11 pour que oe 
rapport, ainsi que les programmes sur le terrain en général, puissent :fa.ire l'objet 
d'un 8Xam81!1 approfondi lors de la p:rooha.ine seseion de la Con:téreDoe., 
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QUESTIONS SE RAPPORTAfPr AU PROGRAMME DE TRAV.AIL ET BUDGET QUI N'ONT PAS ETE ETUDIEES 
PAR LES COMITES TECimIQUES: Chapitres I, II, IV, V, VI.Ai), VI.D, VI.E, VII, VIII, 

IX, X et XI 

CONFERENCE, CONSEIL ET AUTRES ORGANES (chapitre I) 

472. La Conférence approuve le Programme et travail et Budget proposé pour ce chapitre, 
tel qu'il figure dans le document C 67/3, en notant que les propositions reposent sur 
l'hypothèse qu'en 1969 la session de la Conférence, y compris les réunions des comités 
techniques, sera organisée à peu près de la même façon qu'en 1967 ]j. Plusieurs délé­
gations ont mis en doute la nécessité d'engager des experts-conseils pour les confé­
rences régionales et se sont demandé si le crédit de 10 000 dollars prévu à ce titre ne 
pourrait pas être affecté à d'autres fins. Il a été indiqué à la Conférence que le 
principal thème de discussion lors de la prochaine série de conférences régionales serait 
le Plan indicatif mondial et qu'on ne ferait pas appel aux services de consultants. Il 
lui a été indiqué en outre que la question des conférences régionales y de l'année 
prochaine serait examinée dans le cadre de l'étude de la structure générale de l'Organi­
sation et que, si ces conférences n'avaient plus à discuter de questions techniques, 
peut-être deviendrait-il inutile d'engager des experts-conseils spéciaux à leur inten­
tion. La possibilité de remplacer la Conférence biennale pour la Région européenne par 
une session annuelle de la Commission européenne d'agriculture ]J/ a également été évo­
quée, mais on a estimé qu'il n'en résulterait sans doùte pas d'économies notables. 

CABINET IJ!J DIRECTEUR GENERAL Y COMPRIS LE BUREAU DE LA VERIFICATION INTERIEURE ET DE 
L'INSPECTEUR DES COMPTES cha itre II.A 

473. La Conférence approuve le Programme de travail et Budget proposé pour le Cabinet 
du Directeur général, en observant que le nombre de postes et les crédits demandés sont 
identiques à ceux de l'exercice précédent, abstraction faite de~ augmentations obli­
gatoires, 

SERVICE DU PROGRAMME ET DU BUDGET (chapitre II.:B) 

474. La Conférence approuve le Programme de travail et Budget proposé en ce qui con­
cerne ce service. La seule majoration importante demandée doit permettre de financer 
les activités au titre du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires (Codex 
Alimentarius) à raison de 141 000 dollars, et principalement de créer deux postes du 
cadre organique. La Conférence appelle l'attention sur le fait que oe programme présenté 
des aspects intéressant la santé publique et elle expr~me 1°espoir que l 8 0MS sera en 

.mesure d'y participer plus complètement. Elle estime que la. tâche du Directeur général 
serait facilitée si le programme bénéficiait du même intérêt et du même appui de la part 
des Etats Membres de la FAO et de 1'0:MS devant les organes directeurs des deux insti­
tutions. Elle note que l'augmentation inscrite au titre des documents doit servir en 
partie à financer la publication du rapport de synthèse relatif au travail de la FAO 
sur le terrain. Elle note en outre que l'accroissement apparent du nombre des réunions 
vient du fait que toutes les réunions du Comité du Codex 4/, qui se tiennent sous la 
présidence des gouvernements hôtes, ont été incluses dans les prévisions - comme le 
Comité du programme l'avait recommandé à sa douzième session - bien que leur financement 
soit assuré principalement par lesdits gouvernements, 

y Voir ci-après par. 638-658. 
y Voir ci-après par. 629-637. 

:JI Voir ci-après par. 634. 

41 Voir ci-après par. 522-524. 
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BUREAU DE COORDONNATEUR DE LA. CAMPAGNE MONDIALE CONTRE LA. FAIM (chapitre II.C) y 
475. La Conférence note que le chapitre VIII, où figuraient dans les précédents 
budgets des crédits relatifs à la CMCF, a été supprimé et que le Bureau du coordonnateur 
fait l'objet, dans le document C 67/3, d'un sous-chapitre particulier du chapitre II 
(Cabinet du Directeur général). La Conférence approuve le programme et le budget pro­
posés pour ce bureau. 

476, La Conférence a mis en question le montant de 35 000 dollars devant permettre de 
verser des subventions à des organisations non gouvernementales pour l'exécution sous 
contrat de tâches pour lesquelles elles possèdent un~ compétence particulière. Il lui 
a été indiqué qu'il s'agissait d'une première expérience qui permettra d'attribuer des 
subventions et des contrats, afin d'utiliser plus largement les connaissances et l'expé­
rience spécialisées d'organisations non gouvernementales, La Conférence approuve cette 
proposition, mais souligne la nécessité de mener cette activité nouvelle dans le cadre 
d'accords contractuels en bonne et due forme. Elle a reçu l'assurance que seules des 
organisations non gouvernementales ayant des relations officielles avec la FAO parti­
ciperaient à cette entreprise, La Conférence demande au Conseil de suivre ces activités. 

477, En ce qui concerne le crédit de 32 000 dollars proposé au titre des experts­
conseils, la Conférence a été informée que, sur ce montant,20 000 dollars avaient été 
originairement inscrits au budget de la Division de l'infonnation pour 1966-67, mais 
qu'en raison d'aJustements budgétàires opérés ultérieurement durant cet exercice, cette 
somme avait été pratiquement éliminéee, Le crédit en question servira à renforcer les 
activités de la Campagne sur le plan national, notamment à s'assurer les services de 
personnalités éminentes dans les domaines de l'agriculture, de l'enseignement, etc. 

478. Quant à la possibilité de réduire le nombre des réunions, la Conférence a été 
informée que la liste des réunions proposées (c 67/3-Sup,1-Rev.1) représente un compromis 
entre les crédits dont on a des chances de disposer et les requêtes des comités nationaux 
de toutes les régions, qui demandent des réunions régionales et sous-régionales plus 
fréquentes, Elle a reçu l'assurance qu'a:fin de réduire les cotlts on organisera autant 
que possible les réunions de la CMCF en liaison avec d'autres réunions de la FAO; 
durant l'exercice actuel, les réunions régionales, sauf pour l'Europe, ont été orga­
nisées de façon satisfaisante conjointement avec les conférences région.a.les, 

479. Etant donné que les chargés de liaison de la CMCF pour l'Afrique, l'Extrême-Orient 
et l'Amérique latine ont beaucoup facilité les activités de la Campagne dans ces régions, 
plusieurs délégués ont souligné qu'il était nécessaire de nommer au Proche-Orient un 
fonctionnaire analogue, mais certains autres ont formulé des réserves. La Conférence a 
été informée que le Directeur général n'ignore pas que la création de ce poste a été 
demandée à maintes reprises, mais que, dans ses propositions-pour 1968-69, il s'était 
fixé pour politique de ne demander aucune modification substantielle de la structure 
régionale avant que l'accord ne se soit fait sur la structure générale de l'Organisation. 
En attendant, un fonctionnaire de la CMCF en poste à Rome est spécialement responsable 
du déroulement de la Campagne au Proche-Orient. 

480. La Conférence note que l'action de la CMCF en matière de projets dépend dans une 
large mesure de l'appui du public et d'une coopération très étroite avec les organismes 
bénévoles et non gouvernementaux. Pour que le programme puisse se développer de la 
façon la plus positive, la Conférence recommande que le Directeur général examine avec 
le Comité consultatif CI,ICF des organisations non gouvernementales la possibilité de créer 
un sous-comité qui se réunirait périodiquement avec lui pour discuter du programme 
d'action de la CMCF et lui donner des avis sur l'orientation de ce programme et sur les 
politiques à suivre en la matière. Les r~sultats de ces discussions devraient être 
communiqués au Comité du programme et au Conseil. 

l/ ·Voir ci-dessus par. 183-201. 



- 93 -

481. La Conférence appelle l'attention sur les frais généraux d'administration des 
activités sur le terrain au titre de la. Clv!CF, et elle demande que l'on se préoccupe 
particulièrement de l'accroissement des frais généraux qui résulte de la multiplicité 
des petits projets. 

COUGRES MONDIAL DE L'ALIMENTATION (chapitre II,D) 1/ 
482, La Conférence prend acte des propositions du Directeur général tendant à repousser 
au d~ut de 1969 la convocation du Congrès. Le Directeur général mène encore, au sujet 
du lieu où se tiendra le Congrès, des pourparlers qui vraisemblablement n'aboutiront 
qu'après la sèssion de la Conférence. · 

483, Cependant, les prévisions budgétaires se fondent sur l'hypothèse que le coüt 
total du Congrès sera partagé avec le pays hôte à peu près sur la même base qu'en 1963 
lors du premier Congrès. Le montant proposé actuellement ne couvrirait què les prépa­
ratifs à faire par la FAO en vue du Congrès, ainsi que la part des f'rais de documenta­
tion incombant A l'Organisation, y compris un montant limité pour une nouvelle série 
d'études de base. Le coat total du Congrès dépendra des arrangements pris avec le 
gouvernement hôte. De toute f'açon, il sera probablement nécessaire de rechercher auprès 
de sources extérieures des moyens supplémentaires pour contribuer au financement du 
voyage des délégués des pays en voie de développement. La Conférence note que pour le 
moment il n'est pas possible de présenter des propositions en vue d'éventuelles écono­
mies sùr d'autres postes au cas où il f'a.udrait ouvrir, au titre du Programme ordinaire, 
des crédits supplémentaires pour le Congrès. 

PLAN INDICATIF MONDIAL POUR LE DEVJj,LOPPEMENT AGRICOLE (chapitre II. E) g/ 

484. En présentant le Programme de travail et Budget poùr 1968-69, le Directeur général 
a indiqué à la Conférence qu'il avait donné prio:riU absolue au Plan indicatif' mondial 
dans les activités proposées pour le prochain exercice. La Conférence note que, sur un 
total de 1 500 000 dollars demandé au titre d 1 un des cinq principaux domaines d'expansion 
retenus pour 1968-69 - à savoir la planification intégrée du développement agricole -
un montant del 175 000 dollars est destiné à la poursuite des travaux relatifs au Plan 
durant ces deux années. Pendant l'exercice précédent, les travaux préliminaires concer­
nant le Plan avaient été :financés en grande partie au moyen d'économies résultant d'.ajus­
tements du Programme (recrutement délibérément différé, etc.), qui avaient obtenu l'appro­
bation du Conseil. 

485. La Conférence a été informée·qu'à de rares exc~ptions près, les :fonctionnaires 
compris dans l'effectif' demandé pour 1968-69 sont ceux· qui travaillent déjà au Plan. 
Les ef'f'ectif's seront maintenus à leur niveau actuel pendant les quatre premiers mois 
de 1968 puis réduits sensiblement. 

486. La Conférence note que les cinq fonctionnaires du cadre organique dont l'af'feo­
tation dans les divisions techniques est demandée seront appelés à coordonner les tra­
vaux dans des secteurs qui jusqu'alors n'étaient pas orientés vers la planification 
intégrée mais qui n'en ont pas moins un rôle important à jouer dans la préparation du 
Plan. Elle a :reçu l'assurance qu'une liaison étroite était entretenue entre le Service 
central et les divisions et que l'af':fectation à ces dernières de personnel spécialis~· 
et les diff'érenoes dans le classement des postes visés avaient f'ait l'objet de déoisiona 
conf'o:rmes aux besoins et aux circonstances propres à chacune d'elles. 

487. La Conférence approuve les activités proposées pour 1968-69. 

1/ Voir ci-dessus par. 199-201. 

y Voir ci-dessus par. 138-152. 
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DEPARTEMENT DE L'ADMINISTRATION E'I' DES FINANCES (chapitre IV) 

488. La Conférence approuve les propositions relatives à ce département et note avec 
aatis:faction les e:f:forts entrepris pour :faire f'aoe au volume croissant de travaux admi­
nistratifs sans renforcements importants d'effectifs. 

CHARGES COMMUNES (chapitre V) 

489. La Conférence approuve les activités proposées dans ce chapitre. 

490. Elle note que les augmentations afférentes à ces servi.ces s'élèvent A environ 
1 250 000 dollars, dont plus de 800 000 dollars résultent directement de l'accroissement 
du volume de travail de l 1 0rga.nisation, et notamment de l'établissement de servi.ces 
d'ordinateurs y. La Conférence a reçu des renseignements détaillés au sujet des pré­
visions budgétaires relatives à l'équipement. Une autre augmentation importante est 
représentée par le crédit de 344 720 dollars demandé pour les nouveaux locaux que 
l'Organisation devra probablement louer et entretenir au cours de 1 1 exercioe 1968-69 en 
attendant que le Gouvernement italien :fournisse des installations adéquates pour faire 
:face au renforcement des effectifs y. 

BUREAU DU SOUS-DIRECTEUR GENERAL, DEPARTEMENT TECHNIQUE (ohapUre VI.Ai)) 

491. La Conférence approuve les activités proposées pour le Bureau du Soue-Directeur 
général, Département technique, ainsi que le budget qui, à 1 1 exception de c·erta.inea 
augmentations obligatoires, demeure à peu près au m~me niveau que celui de 1°exercice 
en coure. 

PROGRAMMES DE COOPERATION AVEC LES BANQUES (chapitre VI.D) JI 
492, La Conférence prend acte dea ajustements, aoit 150 000 dollars, qui avaient été 
approuvés par le Comité financier, le Comité du programme et le Conseil en 1966-67, et 
qui avaient porté à 550 000 dollars la part de la FAO da.na le budget total du Programme 
de coopération F.IW/BIRD. Elle approuve l'accroissement net de 75 000 dollars proposé 
dans le budget de 1968-69, qui englobe également lea augmentations obligatoires et po:i:-te 
le total du budget du Programme pour le prochain exercice à 2 500 000 dollars, montant 
couvert par une contribution de la BIRD de 1 875 000 dollars et une contribution directe 
de la FAO de 625 000 dollars, sans compter une contribution supplémentaire de la FAO 
de 125 000 dollars au titre des dépenses indirectes de fonctionnement. 

493. Considérant l'évolution satisfaisante du Programme et.l'importance qu'il poUl"'.M­
revÉ3tir à l'avenir, la Conférence approuve pleinement l'accroissenient propos~ dans le 
budget pour l'exercice 1968-69 et note que, si la BmD offre de relever aa contribution, 
le Directeur général pourra envisager de nouvelles augmentations durant le prochain 
exercice, sous réeene évidemment que les économies nécessaires puissent être réalisées. 

494. La Conférence approuve les activités proposées pour 1968-69 en mati~re de coopé­
ration avec les banques rigionales (506 150 dollars), ainsi que le montant de 
50 000 dollars demandé pour les dépenses indirectes de fonctionnement à la charge de 
la FAO. Elle note également que le Programme ordinaire prévoit des services supplémen­
taires indirects pour la coopération avec ces banques; la valeur de ces services, qui 
seront assurés par le personnel détaché dans les régions ou par d'autres fonctionnaires 
relevant du Progralllîlle ordinaire, représen~e environ 650 000 dollars pour l'exercice 
biennal. 

Y. Voir ci-dessus par. 222. 
y Voir oi-aprts pa~. 672-675• 
J/ Voir oi-deaaus par. 261-268. 
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495. En réponse aux questions posées au sujet de l'expansion constante du personnel 
du Programme de coopération, la Conférence rappelle que le Conseil des gouverneurs de 
la Banque a instamment demandé de pouvoir traiter avec un groupe nettement identifiable 
de hauts fonctionnaires de la FAO; elle a re9u l 1 assurance que, dans l'exécution des 
missions, il n'y avait aucun chevauchement entre les travaux effec.tués par le personnel 
du Programme et ceux qu'assurent déjà les autres divisions. 

BOURSES (chapitre VI.E) 

496. La. Conférence note et approuve les activités (150 000 dollars) proposées au titre 
des bourses André Ma;y-er. Le·montant des crédits demeure inchangé par rapport aux deux 
exercices précédents et permet d'octroyer dix bourses par an (pour la. recherche et pour 
la formation en mati~re de recherche). 

SERVICE DE LIAISON REGIONALE (BUREAUX REGIONAUX) (chapitre VII) J/ 
497. La. Conférence note que, la réorganisation de la structure générale de la FAO, y 
compris les bureaux régionaux, étant l l'étude, le Directeur général n 1a proposé qu'un 
renforcement mineur du personnel d'administration et de secrétariat des bureaux régionaux~ 

498, La. Conférence a été informée que les crédits afférents aux experts-conseils du 
Bureau régional pour l'Europe avaient été omis par inadvertance; elle exprime l'esvoir 
qu'il sera possible de rétablir ces crédits dans le courant du prochain exeroice, 

499. La Conférence approuve en conséquence les propositions figurant au chapitre VII, 
notant que ces propositions tendent à maintenir le statu quo tout en permettant 
d'effectuer le travail avec plus de célérité, 

DEPENSES ACCESSOIRES ET DEPENSE~ IMPREVUES (chapitres VIII et IX) 

500. La Conférence approuve ces rubriques qui comprennent, au titre du chapitre VIII, 
un crédit de 120 000 dollars pour couvrir la part estimée de la FAO dans les dépeases 
afférentes au Corps d'inspection des Nations Unies g/. Une délégat.ion a relevé que ce 
chiffre paraissait être calculé d'apr~s la totalité des dépenses de la FAO dans le cadre 
des Nations Unies, plut6t que d'après ses dépenses au titre dù Programme ordinaire; l 
son avis, seuls les frais d'inspection relatifs au Programme ordinaire de la FAO 
devraient être imputés sur ce programme, la part des dépenses d'inspection relatives 
aux programmes extérieurs de la FAO devant être couverte par des allocations spéciales 
fournies par ces programmes. 

RESERVE (chapitre X) 

501. La. Conférence note que la réserve inscrite au chapitre X a été répartie entre 
les ·chapitres pertinents du Budget, l la suite de l'augmentation des traitements du 
personnel des services généraux qui est entrée en -vigueur en 1967, et que le Conseil a 
approuvé cette mesure l sa quarante-neuvième session. Elle approuve l'utilisation de 
tout montant figurant dans la réserve et qui ne sera pas nécessaire aux mêmes fins, 
pour couvrir une partie du déficit prévu dans le cadre du contrat passé par la FAO avec 
l'ENPDEP, en vue de la fourniture· de serTioes médicaux. 

y Voix ci-dessus par. 42-43. 

Y Voir résolution·:N° 9/67 et par. 503-509 ci-après. 
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RECETTES ACCESSOIRES (chapitre XI) 

502. La Conférence approuve la révision en hausse de certaines des estimations de 
recettes accessoires, comme suit: 

a) Intérêt des fonds placés et déposés en banque lire 680 000 dollars 

b) Remboursement de dépenses de l'exercice précédent lire 60 000 .. 
et obligations des exercices pr,foédents devenues 
caduques 

c) Solde créditeur du Fonds spécial des publications !/ .lire 100 000 .. 
d) Contributions de nouveaux: Membres et de Membres lire 41 000 .. 

associés 

e) Recettes diverses lire : 220 000 " 
En conséquence, la Conférence note que les estimations totales révisées des recettes 
accessoires s'élèvent à l 131 000 dollars. 

RELATIONS ET CONSULTATIONS ENTRE INSTITUTIONS SUR LES PROBLEMES D'IlfTERET COMMUN 

QUESTIONS DECOULANT DES TRAVAUX DE L'ECOSOC ET DU CAC AINSI QUE DU RAPPORT DU COMITE 
AD HOC D'EXPERTS CHARGES D'FcXAMlN.ER LES FINANCES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
E'l' DES ms'l'ITUTIONS SPECIALISEES 

503. La Conférence, ayant examiné le rapport du Directeur général sur les questions 
découlant des travaux de 1 1 ECOSOC et du Comité administratif de coordination en 1967 
(C 67/27), approuve d'une manière générale la façon dont le Directeur général organise 
la participation de la FAO aux questions de coopération interinstitutionnelle. 

504. La Conférence était saisie d'un rapport sur_la mise en oeuvre des recommandations 
du Comité ad hoc d'experts chargés d'examiner les finances de l'Organisation des Nations 
Unies et des institutions spécialisées. Les recommandations du Comité portent sur un 
grand nombre de questions dont certaines appellent une action individuelle des organi­
sations, d'autres une action conjointe. 

505. La Conférence note que le rapport du Comité ad hoc d'experts (A/6343), sit8t regu, 
a été soumis à. la quarante-septième session du Conseil. Ensuite, à. la demande du Conseil, 
le Comité du programme et le Comité financier ont examiné en détail les diverses recom­
mandations. Les opinions et·suggestions de ces comités sur la manière dont la FAO 
pourrait donner effet auxdites recommandations sont exposées dans les paragraphes 52-82 
du rapport conjoint des dewc comités (CL 48/6) et ont été étudiées de façon complète par 
le Conseil à. sa quarante-huitième session. 

506. La Conférence demande au Directeur général de continuer à. mettre en oeuvre, de sa 
propre autorité et le plus tôt possible, les recommandations du Comité ad hoc, en tenant 
compte des suggestions du Comité du programme et du Comité financier; elle l'autorise 
à continuer de prendre part aux consultations interinstitutionnelles sur la mise en 
oeuvre des recommandations qui appellent une action concertée avec d'autres organisa­
tions. Une délégation a exprimé des doutes quant au bien~fondé de certaines des propo­
sitions des comités. La Conférence note que le Directeur général a déclaré, au sujet 
de la recommandation énoncée .au paragraphe 26 du rapport du Comité ad hoc d'experts, 

y Voir ci-après par. 538. 
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qu'il ne serait pas difficile -de donner au Conseil de la FAO une indication préliminaire 
et approximative des estimations budgétaires. La Conférence convient que des données 
de ce genre répondraient à l'objet de la recommandation et demande qu 1 elles soient 
communiquées au Conseil à sa session d'octobre des années où la Conférence ne si~ge pas. 

507. La Conférence autorise également le Directeur général à prendre des dispositions 
pour que la FAO participe au Corps commun d'inspection que le Comité ad hoc d'experts 
recommande d'instituer à partir du 1er janvier 1968; ce faisant, le Directeur général 
se fondera sur les conclusions arr§tées, lors d 1 une réunion commune du Comité du pro­
gramme et de la coordination de l 1 ECOSOC et du Comité administratif de coordination, en 
ce qui concerne les modalités de fonctionnement de cet organe. · 

5o8. La Conférence note que le Comité du programme et le Comité financier soumettront 
ultérieurement au Conseil des propositions touchant la procédure à suivre, en ce qui 
concerne la FAO, à l'égard des rapports du Corps d'inspection. Elle autorise le Conseil 
à approuver provisoirement ces propositions, en attendant qu'elles soient offioiell~ment 
acceptées par la Conférence à sa prochaine session.· 

509. La Conférence adopte ia résolution oi-apr~s: 

Recommandations du Comité ad hoc d'experts chargés 
d'examiner les finances de l'Organisation des 

Nations Unies et des institutions spécialisées 

LA CONFERENCE 

.Ayant examiné le rapport de la quarante-huiti~me session du Conseil sur les 
questions découlant des recommandations du Comité ad hoc d'experts chargés 
d'examiner les finances de l'Organisation des Nations Unies et des institu­
tions spécialisées; 

Notant que ces recommandations ont été approuvées par l'Assemblée générale 
des Nations Unies le 4 novembre 1966J 

Constatant qu'un nombre considérable de ces recommandations correspondent 
aux pratiques de la FAO ou pourraient ~tre appliquées par le Directeur 
général agissant de sa propre autorité et que, dans certains cas, cette 
application n'interviendrait qu'après consultation entre l'Organisation des 
Nations Unies et les institutions spécialisées, 

Notant avec satisfaction la part prise par le Directeur général aux travaux 
du Comité ad hoc et atµ: consultations interinstitutions qui ont eu lieu par 
la. suite, 

Invite le Directeur général à continuer de mettre en oeuvre le plus vite 
possible, agissant de sa propre autorité,. les recommandations du Comité 
ad hoc qui sont réalisables et applicables et à informer le Conseil des 
progrès réalisés dans cette mise en oeuvre, 

Approuve la participation de la FAO au Corps commun d'inspection, et 

Invite le Directeur général à continuer d1 apporter son concours aux consul­
tations interinstitutions concernant la mise en oeuvre de celles des recom­
mandations du Comité ad hoc qui exigent une action o.oncertée avec d 8 autres 
organisations. 

(Adoptée le 22.XI.1967) 
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Relations FAO/FISE ]J 

510. Il a été indiqué à la Conférence que le Programme conjoint FAO/FISE continuait de 
se développer de manière satisfaisante. 

511. 
de la 
tième 
et du 
cert 

La Conférence observe que le Conseil d'administration du FISE a accepté le rapport 
si:ri.ème session du Comité mixte FAO/FISE des directives et qu'à sa quarante-hui­
session, le Conseil de la FAO a pris note de l'utilité des travaux de ce comité 
grand intérêt que présentent pour les Etats Membres les activités menées de con-

par les deux institutions. 

512. La Conférence note qu'à sa quarante-huitième session, le Conseil de la FAO a éga­
lement décidé qu'il y avait lieu de reconduire le Comité mixte des directives pour une 
durée indéterminée en lui conserva.nt son mandat actuel; que cet organe devrait être 
convoqué à intervalles d'environ deux ans; que la représentation de la FAO aù Comité 
devrait être accrue par désignation d'un membre supplémentaire; enfin que, pour assurer 
une représentation géographique plus satisfaisante, ce membre devrait être choisi parmi 
les pays de l'Afrique au sud du Sahara. 

513, La Conférence observe également que les projets bénéficiant de l'aide conjointe 
continuent à nécessiter les services d'experts ~e la FAO sur le terrain et que, bien 
qu'un plus grand nombre de tels experts soient prévus au titre du PNUD/AT, le FISE 
maintient sa généreuse contribution au financement du Programme conjoint en fournissant 
des fonds qui permettent à la FAO d'affecter aux projets de cette nature des experts 
sur le terrain. 

514. La. Conférence se félicite que la collaboration entre la FAO et le FISE demeure 
étroite, et elle exprime l'espoir que le Programme conjoint sera encore développé. 

Relations FAO/Unesco dans le domaine de l'éducation agricole y 
515. La Conférence a fait le point des relations existant entre la FAO et l'Unesoo 
dans le domaine de l'éducation agricole, compte tenu des recommandations formulées par 
le Conseil à sa quarante-neuvième session et d'une déclaration de la représentante de 
l'Unesco relative aux débats qui ont été consacrés à cette question lors de la soixante­
dix-septième session du Conseil exécutif" de cette institution. 

516. La Conférence s'inquiète vivement de constater que l'accord n'a pu se ~aliser 
sur les problèmes de coopération et elle demande instamment de poursuivre les e:f'i'orts 
au niveau des secrétariats afin d'aboutir à une solution. Elle observe que, s'il faudra 
sans doute du temps pour aboutir à un accord complet sur un dispositif' d'action con­
jointe, il n'y a pas lieu de différer les mesures permettant d'intenaifier la coopéra­
tion dans les domaines d'activité où la nécessité d'un effort conjoint est évidente. 
On peut citer· à oet égard l'utilisation des moyens d'.information de masse pour l'ensei­
gnement et la formation professionnelle agricoles, l'éducation et l'alphabétisation des 
adultes et le travail auprès des jeunes ruraux. 

517. La. Conférence constate également avec prêocçupation que l'on semble admettre que 
la solution réside dans la création d'une division mixte. Sans nier qu'une telle 
formule appara!tra peut-être nécessaire pour instaurer une coopération satisfaisante, 
la. Conférence demande vivement qu'elle ne soit utilisée qu'en dernier ressort, après que 
toutes les autres auront échoué "JI. A cet égard, il lui a été indiqué que le Conseil 

Voir ci-après par. 597-603, et par. 69 du rapport de la quarante-huitième session 
du Conseil (juin 1967). 
Voir ci-dessus par. 412. 
La délégation de la France a émis des réserves quarit à la teneur du paragraphe 517, 
qui, à son avis, ne correspond pas aux opinions exprimées antérieurement, au sein du 
Conseil, par un certain nombre d'Etats Membres. 
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exécutif de l'Unesco examinerait la situation en mai-Juin 1968. La. Conf'érence convient 
que, si une division mixte était créée,-Rome serait le seul endroit où il conviendrait 
de l'installer. 

518. La. Conf'érence estime que la situation exige maintenant que des directives soient 
données et des décisions prises à l'échelon gouvernemental. Elle approuve en consé­
quence la recommandation formulée par le Conseil à sa quarante-neuvième session en vue 
de la création d'un comité mixte intergouvernemental ad hoc où seraient représentées les 
deux institutions. Elle invite le Conseil à prendre les dispositions voulues pour que 
la FAO participe à ce comité, qui sera créé après la session de mai-juin 1968 du Conseil 
exécutif de l'Unesco, dans le but de réexaminer la situation en ce qui concerne les 
consultations interinstitutions et de mettre au point un système de coopération efficace 
pour l'avenir. 

519. La. représentante de l'Unesco a informé la Conférence qu•à·sa soixante-dix-septième 
session le Conseil exécutif de l'Unesco avait invité son Directeur général à faire 
savoir à la Conférence de la FAO que. l'Unesco pourrait 3tre utilement associée, sur un 
pied d 1 égalité, à la préparation du programme de la Conférence mondiale sur l'enseigne­
ment et la formation agricoles qu'il est envisagé de tenir à Rome en 1969, et à la 
rédaction des documents de travail concernant les points de l 3 ordre du jour relevant de 
sa compétence 1). 

520. Le représentant de l'OIT a signalé que son Organisation était également inté­
ressée et disposée à coopérer à la Conf'érence mondiale sur l'enseignement· et la forma­
tion agricoles. 

521. La Conférence accueille avec satisfaction ces marques d'intérêt et se déclare 
persuadée que des dispositions pratiques pourront être prises pour assurer cette 
coopération. 

Programme FAO/OMS sur les normes alimentaires (Codex Alimentarius) y 
522. La. Conférence était saisie du rapport d'activités sur les travaux du Programme 
mixte FAO/OMB sur les normes alimentaires et de la Commission du Codex Alimentarius 
(C 67/30). Elle note que le volume de travail incombant aux Etats Membres ainsi qu'au 
Secrétariat FAO/OiiIS augmente rapidement par suite des progr~s sensibles faits par les 
organes subsidiaires de la Commission dans la mise au point de normes alimentaires inter­
nationales. Tout en soulignant l'importance de ces travaux, la Conférènce demande 
instammant que la Commission du Codex Alimentarius examine soigneusement ses priorités 
de travail et s'efforce de terminer certaines des activités en cours avant d'aborder 
d'autres sujets ou de proposer la création de nouveaux: organes subsidiaires. Elle 
recommande également l'établissement de directives que·la Commission devrait suivre 
pour décider des activités nouvelles à entreprendre. 

523. La. Conférence recommande que des mesures soient prises pour intégrer compl~tement 
dans le cadre établi par la Commission du Codex Alimentarius le Comité mixte FAO/OMS 
d'experts gouvernementaux sur le Code de principes concernant le lait et les produits 
laitiers. 

524. La Conférence souligne que la participation à la Commission du Codex AlimentariW? 
n'entraîne pour les Etats Membres de la FAO et de l'OMS aucune contribution en supplé­
ment de celles qu'ils versent déjà au budget ordinaire des deu.;x: Organisations; elle 
recommande que le Directeur général appelle l'attention des Etats Membres qui ne font 
pas encore partie de la Commission du Codex Alimentarius sur les avantages que comporte 
la participation à cette commission, notamment dans les domaines de la protection du 

1/ Voir ci-dessus par. 250. 

y Voir ci-dessus par. 474. 
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consommateur, la promotion du commerce international des denrées alimentaires, l'élimi­
nation des obstacles non économiques aux échanges, et la mise au point d'une législa­
tion nationale rationnelle dans le domaine des produits alimentaires. 

Programme de coopération FAO/BIRD y 
Coopération avec les banques régionales y 
Relations FAO/ONUDI ;J/ 

525. La Conférence constate que la résolution 2152 (XXI) de l'Assemblée générale, 
portant création de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, 
contient une section spéciale sur la coordination et la coopération avec les organismes 
des Nations Unies et d'autres organisations, ainsi qu'une clause stipulant que le 
Secrétaire général des Nations Unies prendra les dispositions voulues pour assurer cette 
coordinatîon au niveau des secrétariats. 

526. La Conférence a été informée que le Directeur général continue de traiter dans 
le cadre approprié la question de la coopération avec l'ONUDI et que le CAC attache une 
grande importance à la mise au point d'arrane-ements capables d'assurer des relations 
de travail harmonieuses entre les institutions spécialisées intéressées et l'ONUDI. 

527. A ce propos, la Conférence note aveo satisfaction que le Directeur général s'est 
employé à instaurer des négociations bilatérales entre la FAO et l'ONUDI afin de par-­
venir à un accord qui permettrait aux deux organisations de poursuivre leurs activités 
respectives en matière d'industrie, sans se faire inutilement concurrence et avec le 
maximum de coopération dans les domaines d'intérêt commun. 

528. La Conférence pense qu 1 il ne devrait pas être difficile aux deux organisations 
d'éviter les doubles emplois ou les chevauchements de leurs activités. Elle souhaite 
donc que les entretiens bilatéraux envisagés aboutissent à une délimitation nette des 
rôles et des tâches des deux organisations pour ce qui est des domaines où la responsa­
bilité première et l'initiative reviennent à l'une ou à l'autre; mais elle espère aussi 
être saisie- de propositions d'activités conjointes touchant, le cas échéant, à des do­
maines d'intérêt commun. Elle est d'avis qu'une action ainsi engagée en temps utile et 
à ce stade constituera une assurance contre tous risques sérieux de futurs conflits de 
compétences du type de ceux qui ont surgi entre la FAO et !'Unesco à propos de l'ensei­
gnement agricole. 

529. Dans le même esprit, la Conférence invite aussi le Directeur général à signaler 
au Conseil tous cas de répétition d'efforts, en particulier pour ce qui est des projeta 
PNUD/Fonds spécial et des activités d'assistance technique, afin que des dispositions 
puissent être prises promptement pour y remédier, au moyen de recommandations appro­
priées adressées par le Conseil ou la Coni'érence au Conseil du développement industriel 
de l'ONUDI. la Conférence demande au Directeur général de présenter à la prochaine 
session du Conseil un rapport détaillé sur les résultats des entretiens bilatéraux 
avec l'ONUDI. 

J/ Voir Assistance aux investissements, par. 261-266 et 492-495 ci-dessus. 

y Voir Assistance aux investissements, par. 267-268 et 494 ci-dessus et 589-591 ci-apr~s. 

~ Voir par. 307 ci-dessus. 



- 101.., 

PROGRAMME DE TRAVAIL ET BUDGET POUR 1968-69 

CREDITS BUDGETAIRES POUR L'EXERCICE 1968-69 

530. La Conférence a examiné le Programme de travail et Budget à la lumière de la 
recommandation du Conseil tendant à oe que le montant du budget soit fixé à 59.861 000 
dollars et à ce qu'aucune modif'ication n'entraîne de dépassement de ce niveau. 

531. Parmi les opinions ~q,rimées ont figuré des recommandations à l'effet de mettre 
l'accent plus sur les travaux propres à promouvoir les activités sur le terrain que sur 
les services du Siège, et de ne pas accroître les effectifs du personnel tant que la 
nouvelle structure n'aura pas été définie. 

532, Selon certaines délégations, le montant du budget pourrait ~tre légèrement réduit 
sans que l'efficacité de l'Organisation en pâtisse aucunement, en particulier si l'on 
procédait à une nouvelle répartition de certaines activités et si l'on diminuait le 
nombre des postes de rang élevé. Pour d'autres, le montant du budget est modeste au 
regard de l'ampleur de la tâche dont la FAO doit s'acquitter pour aider efficacement les 
Etats Membres à résoudre leurs problèmes alimentaires et démographiques. Mais la plupart 
des orateurs se sont prononcés en faveur du programme de travail et du montant proposé 
pour le budget, sous réserve que toute modification ultérieure.éventuelle n'entraîne pas 
de dépassement de ce niveau. 

533. Considérant les exercices ultérieurs, certaines délégations ont jugé difficile 
d'admettre que le budget puisse continuer d'augmenter plus rapidement que n 1 augmente le 
revenu national des Etats Membres, mais d'autres ont été d'avis qu'on ne saurait se 
fonder sur cet élément. Une certaine inquiétude s'est fait jour devant la tendance 
apparente à multiplier les postes de rang élevé aux dépens des postes subalternes. 

534, La Conférence a examiné diverses propositions - émanant des quarante-huitième et 
quarante-neuvième sessions du Conseil, des comités techniques et des commissions - qui 
tendent à réaliser des économies et aussi à développer considérablement certains secteurs 
du Programme de travail. Elle invite le Directeur général à en tenir compte pour leur 
donner suite au cas où des économies Eeraient réalisées durant le prochain exercice. 
A ce propos, elle estime qu'il faudrait accorder une priorité élevée, dans la limite 
des ressources disponibles, aux mesures de redéploiement du personnel et de renforcement 
du corps des représentants dans les paya, qui pourront être finalement arrêtées à la 
lumière de l'étude sur la structure de l'Organisation, ainsi qu'à l'amélioration du dis­
positif de coopération avec les autres institutions internationales. La Conférence 
approuve aussi la recommandation du Cons~il à l'effet que la somme de 100 000 dollars 
qu'on se propose de dégager par compression des crédits-afférents aux voyages soit uti­
lisée pour promouvoir le programme de forrr.ation de jeunes cadres. 

535. La Conférence approuve les modifications ci-après à la liste des réunions figurant 
dans le document C 67/3-Sup.l-Rev.l, et elle demande que la liste complète révisée soit 
distribuée aux Etats Membres 1/: 

Campagne mondiale contre la faim 

FH 822 Le "Groupe d I experts sur 1 1 Appel aux jeunes du monde spifoialistes des 
questions de jeunesse des Comités de la CMCF et des ONG" sera rebaptisé 
11Groupe CMCF pour l'action de la jeunesse" et se réunira en 1968 au lieu 
de 1969. 

y Au sujet des réunions, voir ci-après par. 625, "Aspects financiers", 
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La "Consultation _avec les spécialistes des questions de jeunesse" sera 
remplacée par une réunion du "Groupe CMCF pour l'action de la jeunesse" 
(Deuxième réunion en 1969), qui passera de la deuxième à la troisième 
catégorie et qui groupera des "Participants désignés à titre individuel". 

Le deuxième Congrès mondial de l'alimentation aura lieu en 1969 et non en 1968. 

Division de la production et de la santé animales 

.AN 823 

.AN 882 

Modif'ier comme suit la colonne "Participation" : "Etats Membres et Membres 
associés de la Région. organisations internationales et certaines insti­
tutions nationales'' • 

.Dans la colonne "Participation", remplacer les mots "Consultants désignés 
à titre individuel par la FAO" par "Etats Membres et Membres associés, 
organisations internationales et certaines institutions nationales". 

536. La Conférence demande au Conseil et au Comité du programme d'examiner encore la 
façon dont les organisations nationales devraient être invitées à prendre part aux 
réunions de l'Organisation. 

537. La Conférence est convenue d'appuyer le Programme de travail et Budget présentés 
par le Directeur général; en conséquence, elle adopte à l'unanimité la résolution 
ci-après: 

LA CONFERENCE 

Résolution N° 10/67 

Ouvertures de crédits 

A.vant examiné le Programme de travail et Budget présentés par le Directeur 
général, ainsi que les conclusions des comités techniques et des commissions, 

Approuve le Programme de travail proposé par le Directeur général pour 1968-69; 

Décide que, pour 1 1 exercice financier 1968-69, 

1. Les crédits budgétaires sont ouverts pour les objets suivants: 

Chapitre I 

Chapitre II 

Chapitre III 

Chapitre IV 

Chapitre V 

Chapitre VI 

Chapitre VII 

Chapitre VIII 

Chapitre IX 

- Conférence et Conseil ........... ., .... 
Cabinet du Directeur général .... 0 • •••• 

Département des relations publiques 
et des questions juridiques•••·•••·•• 

Département de l'administration et 
des finances••••·••••••••••••·••••••• 

Charges communes•···•···•·····•····•• 

Programme technique et économique•••• 

Liaison régionale (Bureaux régionaux) 

Dépenses 

Imprévus 

Total 

574 300 

5 117 600 

9 093 100 

3 243 500 

6 939 700 

29 760 150 

4 333 550 

449 100 

350 000 

59 861 000 
====::z::====== 

dollars 

" 

" 

" 
" 
" 

" 
" 
" 

dollars 
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2. Les orédits ouverts a.U paragraphe 1 ci-dessus sont couverts par les 
oontribu~ions des Etats Membres et Membres associés apres ajustement effectué 
conformément aux dispositions du Règlement financier; l cet effet, on a 
est.imé : 

a) 

b) 

que les dépenses administratives et les frais de soutien opérationnel 
engagés par le Programme ordinaire de la FAO au titre du .PNUD/A'l' 
s I éJLève.ra.ient à 1 944 945 dollars pour 1968 et à un monta.nt approxi­
mativement analogue pour 1969, soit au total 3 890 000 dollars, et 

que les recettes accessoires s'élèveraient l 1 131 000 dollars pour 
l 1 exercice 1968-691 laissant un monta.nt de 54 840 000 dollar~ à 
couvrir par les contributions des Etats Membres. 

3. Les contributions des Etats Membres et des Membres associés pour 1968 et 
1969 seront calculées par application du bareme adopté par la Conférence à sa 
quatorzième session. 

(Adoptée le 21.xr.1967) 

FONDS SPECIAL DES PUBLICATIONS y 
538. Le Conférence adopte aussi la résolution ci-après en oe qui conoeme le Fonds 
spécial des publications; 

LA CONFERENCE 

Résolution N° 11/67 · 

Fonds sm%cial de.a publioa.tions 

Approuve le budget dU Fonds spécial des publications pour l8 exercice 1968-69 
tel qu'il a été soumis par le Direoteur général da.na l 1 annexe XII a.u Programme 
de travail et Budget pour 1968-69 (document C 67/3) révisé, y compris mie 
allocation de 50 000 dollars maximum pour l.es campagnes de vente et une all~ 
cation de 120 400 dollars ma.xilllW!l pour le développement de la Revue FAO, 

sous réserve que les frais entraînés par l'augmentation de tirage et l'impres­
sion de la publicité soient couverts à concurrence de 43 7 40 dollars Pal:' les 
recettes fournies au Fonds spécial des publications durant l'exercice par'la 
publicité et la vente de la Revue FAO, et 

sous réserve en outre que 1 1 e:ogagement · de perso.n;nel payé ·sur les recettes 
provenant de la publicité et des ventes sera su ordonné à l'autorisation 
préalable du Conseil. 

(Ad-op:t;ée le 21.n.1967) 

!/ Voir par. 269-276 ci-dessus, et 444-452 et 580-582 ci-apr~s. 
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IV. QlTSSTIONS CONSTITUTIONl'ŒLlliS • FIN.ANCil:RES E'l' ADMIHISTRATIVES 

QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JORIDIQUES 

AMEN~EMENTS A L'ACTE CONSTITUTIF 

.Amendement à l'article V-1 de 1 1 Acte constitutif portant accroissement du nombre des 
sicèITTis du Conseil 

539. A sa treizième session (1965), la Conférence avait décidé de porter de 27 à 31 
le nombre des sièges du Conseil et adopté à cet effet des amendements à l'article V-1 
de l'Acte constitutif ·et à l'article XXII-1 b) du Règlement g~nfral de l'Organisation. 
Elle avait, en outre, demandé "qu'avant sa quatorzième session, le Conseil prenne soin 
de ~ 

a) préparer, à l'intention de la Conférence, des propositions tendant à 
augmenter de trois le nombre des membres dll Conseil, l'un de ces sièges 
devant être attribué à la Région Asie et Extrême-Orient, le deuxième à la 
Région Ellrope et le troisième à la Région Proche-Orient; 

b) rédiger le projet d'amendement voulu à l'Acte constitutil et charger le 
Directeur général de le communiquer aux Etats Membres 120 jours a.u moins 
avant l'ouverture de la session de la Conférence et préparer également les 
projets d'amendement qu'il sera nécessaire d'apporter au Règlement général 
de l'Organisation, de façon que l'augmentation du nombre des sièges dll 
Conseil puisse être e:f.'i'eotuée à la quatorzième session." 

540. Suite à la demande de la Conférence, le Conseil, à sa quarante-septième session 
(octobre 1966) a examiné le texte d'un projet d'amendement au paragraphe premier de 
l'article V de l'Acte constitutil et le projet d'amendement à l'article XXII-1 b) du 
Règlement général de l'Organisation nécessité par voie. de conséquence. En conformité 
des dispositions de l'article XX de l' Acte constitutif, le Directeur général a commu­
niqué ces projets d'amendements à tous les Etats Membres et Membres associés de l'Orga­
nisation par lettre circulaire G/6-LE du 6 mars 1967. 

541. Compte tenu de la recollllllandation dll Conseil, la Conférence décide d'approuver le 
texte des amendements proposés; elle adopte en conséquence la résolution suivante: 

LA. CONFERENCE 

Résolution N° 12/67 

Augmentation dll nombre des sièges du C-0nseil 

Rappelant qu•à sa treizième session elle avait demandé au Conseil de préparer 
des propositions tendant à augmenter de trois le nombre des membres dll Conseil, 
ainsi que de rédiger le pro jet d'amendement voulu à l' Acte consti tutti et de 
charger le Directeur général de le communiquer aux Etats Membres 120 jours au 
moins avant l'ouverture de la quatorzième session de la Conférence; 
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A,yant examiné le projet d'amendement à l'article V-1 de l'Acte constitutif et 
l'amendement à l'article XXII-1 ~) du Règlement général de l'Organisation 
nécessité par voie de conséquence, le texte de ces deux projets étant recommàndé 
par le Conseil; 

Adopte les amendements ci-après à 1 1Acte constitutif et au Règlement général de 
l'Organisation (les mots soulignés sont à ajouter; les mots entre crochets 
sont à supprimer) : . 

Article V-1 de 1 1Acte constitutif 

"La Conférence élit le Conseil de l'Organisation. Le Conseil se compose de 
[trente et ui/ trente-quatre Etats Membres•••" 

Article XXII-l(b) du Règlement général de l'Organisation 

"La Conférence prend toutes dispositions nécessaires pou~ que le mandat de 
ffei/ ~ membres du _Conseil vienne à expiration dans le courant de chacune 
des deux années civiles consécutives et pour que le mandat de/inziJ ~ 
membres vienne à expiration dans le courant de la troisième année civile". 

Confirme la décision prise à sa treizième session d'attribuer l'un des sièges 
supplémentaires du Conseil à la Région Asie et Extrême--Orient, le deuxième à 
la Région Europe et le troisième à la Région Proche-Orient. 

(Adoptée le 15.xr.1967) 

Amendeme.nt à l'article V-1 de l' Acte constitutif concernant la participation des 
suppléants aux sessions du Conseil 

542. Le Directeur général a reçu du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique une propo­
sition formelle tendant à amender le paragraphe premier de l'article V de 1 1Acte conati­
tutif de manière à permettre aux membres du Conseil de la FAO de nommer plusieurs 
suppléants aux s~ssions du Conseil. 

54-3. Conformément aux dispositions des paragraphes 3 et 4 de l'article XX de l'Aote 
constitutif, le Directeur général, par lettre circulaire G/8-LE en da.te du 8 juin 1967, 
a porté cette proposition à la connaissance des gouvernements de tous les Etats Membres 
et Membres associés de l'Organisation. 

544. La Conférence, considérant que l'amendement proposé est souhaitable et qu'il 
alignerait les dispositions de l'article V-1 sur celles de l'article III-2 de l'Aote 
constitutif, adopte la résolution suivante: 

Résolution NO 13/67 

Amendement à l'article V-1 de l'Acte constitutif concernant 
la participation des suppléants au± sessions du Conseil 

LA COUFERENCE 

Notant que le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a présenté une proposition 
formelle d'amendement au paragraphe premier de l'article V de 1 1 Aote consti­
tutif, à l'effet de permettre aux membres du Conseil de nommer plusieurs 

· suppléants aux sessions du Conseil; 

Rappelant sa résolution N° 21/61 par laquelle ·elle~ apporté un amendement 
analogue au paragraphe 2 de l'article III de l'Acte constitutif concernant la 
compositio~ des délégations à la Conférence, 
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Considérant que l'amendement proposé aura pour effet d'aligner les dispositions 
de l'artiole V-1 de l'Acte constitutif sur celles de l'artiole III-2; 

Adopte l'amendement ci-après à l'article V-1 de l'Acte constitutif (les mots 
soulignés sont à ajouter; les mots entre crochets à supprimer) : 

Article V-1 

"••• Chaque membre du Conseil peut en outre faire accompagner son représentant 
fj.•un suppléany' de suppléants, d'adjoints et de conseillers ••• 11 

(Adoptée le 21.XI.1967) 

545. La Conférence, observant que les règlements intérieurs du Comité des produits et 
du Comité des pêches prévoient que les Etats Membres de ces comités peuvent faire accom­
pagner leur représentant d'un suppléant, recommande que les comités examinent s'il ne 
serait pas opportun d'amender de même leur règlement intérieur, de manière à permettre 
aux membres de nommer plusieurs suppléants. 

Amendement à l'article VI-1 de l'Acte constitutif relatif aux commissions des êches 
chargées de zones maritimes déterminées 1 

546. La Conférence était saisie du rapport de la quarante-huitième session du Conseil 
comprenant la résolution 3/48 qui propose que la Conférence amende l'article VI-1 de 
l'Acte constitutif de l'Organisation de manière à permettre la création de commissions 
chargées des pêches dans des zones maritimes déterminées et ouvertes aux Etats non 
membres de la FAO qui sont Membres des Nations Unies. Elle était également saisie du 
rapport de la dix-huitième session du Comité des questions constitutionnelles et juri­
diques (CQCJ) auquel le Conseil avait demandé de revoir la rédaction de l'amendement 
proposé et de faire connaître ses vues à la Conférence. Le CQCJ est parvenu à la con­
clusion que le texte de l'amendement proposé reflète véritablement les intentions du 
Conseil et que, par conséquent, il n'y a pas lieu de modifier sa rédaction. Il note 
toutefois dans son rapport que les commissions chargées des pêches dans des zones mari­
times déterminées ont des fonctions exclusivement consultatives. La question a été 
présentée à la Conférence par le Président du Comité des pêches, dont émanait la propo­
sition, et par le Président du CQCJ. 

547- Au cours des débats approfondis qui ont suivi, il a été reconnu de façon générale 
qu'il était souhaitable de donner la possibilité à tous les pays intéressés de coopérer 
activement pour assurer la conservation et l'exploitation rationnelles des précieuses 
ressources halieutiques des 9céans. De nombreuses délégations ont estimé que les mesures 
proposées par le Conseil constitueraient un pas important et essentiel dans cette voie 
et qu'il y avait lieu par conséquent d'adopter l'amendement proposé à l'Acte constitutif'. 

548. D'autres délégations ont estimé que la proposition du Conseil n'était pas satis­
faisante, et certaines l'on jugée inutile pour diverses raisons. A leur avis, elle 
n'accorde pas U:ne attention suffisante à l'intérêt particulier qu'ont les Etats rive­
rains au maintien de la productivité des ressources· vivantes des zones de pleine mer 
adjacentes à leurs eaux territoriales, elle insiste trop sur l'exploitation des res­
sources et pas assez sur leur conservation, et enfin elle ne fait pas clairement appa-. 
raître le caractère purement consultatif des commissions maritimes proposées. Ces délé­
gations ont jugé insuffisantes les• sauvegardes qui figurent dans l'amendement proposé 
concernant les droits souverains des nations d'exercer une juridiction sur les eaux 
maritimes adjacentes à leurs côtes, et elles ont estimé que la définition des zones 
maritimes et des droits des membres des commissions envisagées n'était pas suffisamment 
claire. A leur avis, il existe un conflit d'intérêts entre les pays en voie de déve­
loppement, en particulier ceux qui possèdent des côtes maritimes, et les pays très 
développés dont les flottes vont pêcher au loin, car les premiers s'intéressent surtout 
à la conservation et·les seconds à l'exploitation, et elles ont exprimé la crainte que 

1/ Voir par. Ïl7-128 et 340-358 ci-dessus, et 562-567, 517-579 et 645 ci-après. 
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l'amendement ne désavantage les pays en voie de développement. L'article VI et 
l'article XIV de l'Acte constitutif, ont-elles fait observer, permettent déjà de créer 
des commissions régionales des pêches; il n'est donc pas nécessaire d'amender ledit 
Acte constitutif. Certaines de ces délégations ont considéré que toute la question 
présente une complexité et une importance telles qu'elle ne saurait être étudiée de 
façon satisfaisante au cours de la présente session de la Conférence; elles ont donc 
suggéré de la renvoyer à la quinzième session. La Conférence a également entendu une 
déclaration de l'observateur de la Commission per:nanente de la Conférence pour le 
Pacifique Sud, appuyant ces points de vue. 

549. D'autres délégations n'ont p~s jugé bien fondées les critiques formulées et ont 
été d'avis qu'en raison de l'urgence des problèmes des pêches mondiales, il est néces­
saire de prendre sans délai la mesure proposée par le Conseil. Ces délégations 
comptaient nombre de pays en voie de développement qui voyaient dans la mesure proposée 
un moyen de protéger leurs intérêts contre une exploitation excessive des ressources 
halieutiques potentiellement à leur portée. Les partisans de la proposition ont éga­
lement fait observer que cet amendement pennettrait simplement à la Conférence ou au 
Conseil de créer des commissions chargées d'une zone maritime déterminée, mais que la 
décision devrait être prise dans chaque cas compte dfunent tenu des impératifs techniques 
particuliers et des voeux des Etats Membres intéressés. 

550. De nombreuses délégations ont estimé qu'il serait peut-être possible de clarifier 
la proposition du Conseil de façon à répondre aux critiques formulées, et ont suggéré 
de créer un groupe de travail pour préciser les questions posées à la Conférence et 
préparer, à l'intention de cette dernière, un projet de résolution qui serait basé sur 
le rapport du Conseil et sur les débats de la Conférence et, d'une part, reprendrait 
l'amendement à 1 1Acte constitutif proposé par le Conseil, avec tous les éclaircissements 
nécessaires, et d'autre part, ferait mieux ressortir l'objet de l'amendement, à savoir 
favoriser la collaboration internationale pour la conservation des ressources halieutiques 
tout en sauvegardant les droits souverains des Etats. La suggestion tendant à créer un 
groupe de travail ayant recueilli l'assentiment général, la Conférence a institué un 
groupe de travail composé des délégations de Cuba, de l'Equateur, des Etats-Unis, de la 
France, du Pakistan, du Pérou, de la Pologne et du Sénégal et chargé d'exécuter cette 
tâche ave.c le concours du Secrétariat. · 

551. Le Groupe de travail, qui s'est réuni sous la présidence du délégué de la France, 
a exécuté dans un esprit de collaboration la tâche qui lui avait été confiée; il a 
clarifié un certain nombre de points et a introduit, dans le projet de résolution qu'il 
a préparé, un certain nombre de clauses et d'amendements destinés à répondre à certain~s 
des objections qui avaient été formulées à l'encontre de la proposition initiale concer­
nant ses effets possibles sur les droits des Etats Membres. 

552. Le projet de résolution préparé par le Groupe de travail a été encore amendé à 
la suite de consultations entre les délégations et d'échanges de vues, de façon à le 
rendre généralement aussi acceptable que possible. Toutefois, lorsque ce texte, qui 
comportait un amendement à l'Acte constitutif et de ce fait exigeait une majorité suptS­
rieure à la moitié du nombre total des Etats Membres de l'Organisation, a 1té mis aux 
voix, le scrutin a donné les résultats suivants 

Nombre de suffrages exprimés 

Majorité requise: 

Pour: 

60 

59 

46 

Contre 

Abstentions 

Bulletins nuls 

En conséquence, le projet de résolution n'a pas été adopté. 

14 

14 

0 

553. Le second projet de résolution, qui comportait des amendements corollaires au 
Règlement financier et aux textes fondamentaux, n'était donc plus recevable dans la 
forme où il était présenté. 
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PROCEDURE D'ELECTION DES MEMl3RES DU CONSEIL 

554. Lors de l'élection de membres du Conseil, à la treizième session de la Con:férence, 
on a observé qu'en vertu des dispositions de l'article XII-9 a) du Règlement général de 
l'Organisation, il fallait procéder à un scrutin secret, même si le nombre des candidats 
ne dépasse pas celui des sièges à pourvoir. Afin de ne pas perdre de temps à voter pour 
les sièges qui ne sont pas contestés, la Conférence a suspendu l'application des dispo­
sitions dudit article pour que ces sièges soient pourvus par consentement général mani­
feste, sans avoir recours à un scrutin. A cette occasion, la Con:férence a prié le 
Conseil d'examiner la possibilité d'amender l'article XII-9 a) afin de ne pas avoir à 
voter pour les sièges du Conseil qui ne sont pas contestés. 

555, Ayant renvoyé la question au Comité des questions constitutionnelles et juridiques, 
le Conseil, à sa quarante-septième session (octobre 1966) a pris acte des argumenta qui 
sont exposés dans le rapport du CQCJ (CL 47/21) et qui militent en faveur du maintien 
de la procédure d'élection des membres du Conseil au scrutin secret; il a donc fait 
sienne la recommandation du CQCJ tendant à ce qu'aucun changement ne soit apporté à 
l'article XII-9(a). 

556. La Conférence, ayant pris acte de la recommandation du CQCJ telle que l'a approuvée 
le Conseil, adopte cette recommandation et décide de ne pas modifier l'article XII-9(a) 
du Règlement général de l'Organisation, étant donné que l'amélioration des dispositions 
matérielles et autres pourraient permettre d'éviter certaines pertes de temps aux sessions 
de la Conférence. 

Amendement aux articles XXVI et XXVII du Règlement général concernant la composition du 
Comité du programme et du Comité financier 

557. Lorsqu'il a examiné, à sa quarante-septième session, la situation créée par la 
démission d'un membre du Comité du programme et d'un membre du Comité financier, élus 
par lui à sa quarante-sixième session pour une période de deux ans conformément aux 
articles XXVI et XXVII du Règlement général de l'Organisation, le Conseil a invité le 
CQCJ à étudier l'opportunité d'a.mender les dispositions pertinentes du Règlement général 
de l'Organisation, à l'effet que le Conseil élise trois suppléants au lieu de deux à 
chacun des comités; il s'agissait de faire en sorte que les comités conservent, pendant 
toute la durée d'un exercice quelconque, un nombre de membres suffisant pour pouvoir 
s'acquitter de leurs fonctions avec le maximum d'efficacité. 

558. En outre, le Conseil (quarante-septième session) avait demandé au CQCJ d'étudier 
le meilleur moyen de permettre aux suppléants de suivre les débats des comités quand 
bien même ils ne seraient pas appelés à participer aux débats en remplacement de membres, 
à condition qu'il n'en résulte aucune dépense supplémentaire pour l'Organisation. 

559. A sa quarante-huitième session, le Conseil a examiné le rapport de la dix­
septième session du CQCJ, et il a fait siennes les recommandations de ce comité tendant 
à amender en conséquence les paragraphes 1 et 4 de l'article XXVI et les paragraphes 1 
et 4 de l'article XXVII du Règlement général de l'Organisation, qui régissent l'élection 
des membres et suppléants du Comité du programme et du Comité financier, ainsi que la 
participation des suppléants. · 

560. Ayant examiné les projets d'amendements proposés par le CQCJ à sa dix-septi~me · 
session et approuvés par le Conseil à sa quarante-huitième session (C 67/39), la 
Conférence souscrit en principe à·ces propositions d'amendement. L'opinion a toutefois 
été exprimée, lors des débats de la Conférence, que les suppléants qui suivent les 
travaux des comités devraient avoir le droit de prendre la parole. La Conférence décide 
en conséquence que les suppléants qui se trouvent dans ce cas auront le droit de prendre 
la parole et de participer aux débats si le Président de chacun des deux comités les y 
invite avec l'accord de ces derniers. · 
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561. La Conférence adopte la résolution suivante : 

Résolution N° 14/67 

Composition du Comité du programme et du Comité financier 

LA CONFERENCE 

Considérant que, pour faire en sorte que le nombre des membres du Comité du 
programme et du Comité financier demeure suffisànt au cours d'un exercice 
biennal quelconque pour permettre à ces comités de s'acquitter de leurs fonc­
tions avec le maximum d'efficacité, il serait souhaitable de porter de deux 
à trois le nombre des suppléants au sein des deux comités; 

Considérant en outre qu'à condition qu'il n'en résulte aucune dépense supplé­
mentaire pour l'Organisation il serait utile que les suppléants qui ne rem­
placent pas des membres aux sessions de ces comités puissent suivre les débats 
des comités même s'ils ne sont pas appelés à y participer; 

Ayant examiné les projets d'amendements aux articles XXVI et XXVII du Règlement 
général de l'Organisation proposés par la dix-septième session du CQCJ et 
approuvés par le Conseil; 

Décide d'amender comme suit les articles XXVI et XXVII du Règlement général de 
l'Organisation (les mots soulignés sont à ajouter; les mots entre crochets 
sont à supprimer) : 

Article XXVI 

"l. Le Comité du programme prévu au paragraphe 6 de l'article V de l'Acte 
constitutif comprem un Président, six autres membres et un premier [ëi], un 
deuxième et un troisième suppléants, tous choisis à titre personnel par le 
Conseil parmi des personnes compétentes qui ont fait preuve d'un profond inté­
rêt pour les objectifs de l'Organisation et qui ont participé aux sessions de 
la Conférence et du Conseil ainsi qu'à d'autres activités techniques de l'Orga­
nisation. Le Président, les autres membres et les suppléants sont élus pour 
deux ans à la session du Conseil qui suit immédiatement la session ordinaire 
de la Conférence. Tous sont de nationalité différente. Ils sont rééligibles. 

"4• Un suppléant /pe particip~ n'est appelé à participer à une session du 
Comité que si un membre prévoit qu'il ne pourra prendre part à aucun des tra­
vaux de la session. Le suppléant qui remplace un membre du Comité a les mêmes 
droits et privilèges que le membre. A condition u'il n'en résulte our 
l'Or anisation aucune dé ense su lémentaire v corn ris les dé enses dont il 
est fait état au ar ra he du résent article un su léant ui ne rem lace 
pas un membre peut assister aux sessions du Comité pour suivre les débats, mais 
il n'a pas le droit de prendre la parole ni de participer aux débats. à moins 
qu'il n'y soit invité par le Président avec l'accord du Comité." 

Article XXVII 

"l. Le Comité financier prévu au paragraphe 6 de l'article V de l'Acte consti­
tutif comprend un Président, quatre autres membres et un premier [ëiJ, un 
deuxième et un troisième suppléants, tous choisis à titre personnel par le 
Conseil parmi des personnes au service dès Etats Membres de l'Organisation, en 
raison de leur compétence en matière financière et administrative. Le Président, 
les autres membres et les suppléants sont élus pour deux ans, à la session du 
Conseil qui suit immédiatement la session ordinaire de la Conférence. Tous sont 
de nationalité différente. Ils sont rééligibles. 
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"4• Un suppléant /ji.e particip,!J' n'est appelé à participer à une session du 
Comité que si un membre prévoit qu'il ne pourra prendre part à aucun des tra­
vaux de la session. Le suppléant qui remplace un membre du Comité a les mêmes 
droits et privilèges que le membre. A condition u'il ·n•en résulte our 
l'Or anisation aucune dé ense su lémentaire com ris les dé enses dont il 
est fait état au ara ra he du nrésent article un su léant ui ne rem lace 
pas un membre peut assister aux sessions du. Comité pour suivre les débats. mais 
il n'a pas le droit de prendre la parole ni de participer aux débats, à moins 
qu'il n'y soit invité par le Président avec l'accord du Comité." 

(Adoptée le 21.xr.1967) 

Amendement aux articles XXIX-1 et XXX-1 du énéral concernant la com osition 
du Comité des roduits l et du Comité des 

Accroissement du nombre des membres des deux comités 

562. La Conférence note que le Conseil, tenant compte du désir d'un certain nombre 
d'Etats Membres en voie de développement, et notamment d'Etats africains, de participer 
aux travaux du. Comité des produits (CP) et du Comité des pêches (COFI), a recommandé de 
porter de 30 à 34 le nombre des membres de chacun des deux comités. 

563. En conséquence, la Conférence adopte la résolution suivante: 

Résolution N° 15/67 

Composition du Comité des produits et du Comité des pêches 

LA CONFERENCE 

Ayant pris note du paragraphe 141 du rapport de la quarante-septième session 
du Conseil et des paragraphes 135 à 140 du rapport provisoire de la quarante­
huitième session du Conseil; 

Agissant en conformité des dispositions de l'article XXXIX du Règlement général 
de l'Organisation; 

Décide de porter de 30 à 34 le nombre des membres du Comité des produits et du 
Comité des pêches; 

Modifie en conséquence la première phrase du paragraphe premier de 
l'article XXIX du. Règlement général de l'Organisation, qui sera ainsi conçue: 

"Le Comité des produits ••• se compose de 34 Etats Membres élus ••• 
par le Conseil ••• "; 

Modifie également la première phrase du paragraphe premier de l'article XXX du 
Règlement général de l'Organisation, qui .sera ainsi conçue 

"Le Comité des pêches••• comprend au maximum 34 Etats Membres élus••• 
par le Conseil ••• "; 

Recommande qu'en élisant. les membres des comités précités le Conseil tienne 
compte de l'intérêt que présentent pour les pays en voie de développement, dans 
un cas - la production et le commerce des produits agricoles - et dans l'autre 
ces les ressources et activités halieutiques. 

(Adoptée le 21.xr.1967) 

JJ. Voir par. 84-114, 390-400 ci-dessus, et 568-572 ci-après. 
y Voir par. 117-128, 340-358 et 546-553 ci-dessus, et 577-579 et 645 ci-après. 
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Mode de scrutin 

564. Il a cependant été relevé qu'en lui-même cet accroissement ne produirait pas 
nécessairement l'effet recherché, à savoir l'attribution de sièges supplémentaires aux 
Etats Membres en voie d.e développement. 

565. En conséquence, la Conférence approuve les propositions du Conseil au sujet du 
mode de scrutin à appliquer pour l'élection des membres de ces deux comités à la 
cinquantième session du Conseil (qui doit avoir lieu aussitôt après la quatorzième 
session de la Conférence), sous réserve des modifications figurant aux alinéas e), g) 
et h) ci-après. 

566. 1e mode de scrutin à adopter à titre d'essai au cours de cette session sera la 
suivant : 

a) La date limite de dépôt des propositions de candidatures aux deux comités 
sera déterminée par le Président du Conseil (deux jours avant l'ouverture de 
la cinquantième session du. Conseil). 

b) La liste des candidatures recevables sera communiquée aux membres du Conseil 
la veille de la session. 

c) Les bulletins de vote porteront la liste de toutes les candidatures recevables. 

d) En ce qui concerne chacun des deux comités, il sera pourvu trente sièges 
seulement par un premier scrutin (ou série de scrutins si le nombre des 
candidatures ayant obtenu au ~remier tour la majorité requise est insuffi­
sant - voir article XII-12 a)). 

e) Les quatre sièges restants seront pourvus par un sec.end scrutin (ou série de 
scrutins), étant entendu que dans ce cas-là le vote portera exclusivement 
sur ceux des candidats proposés conformément à la procédure décrite en a) 
ci-dessus qui appartiennent à l'une des quatre Régions: Afrique, Asie et 
Ex:trême-Orient Améri ue latine et Proche-Orient, telles que la FAO les 
définit aux fins des élections au Conseil 1 , compte tenu également pour ce 
second scrutin des critères de sélection des membres des deux comités, qui 
figurent aux articles XXIX, paragraphe 1, et XXX, paragraphe 1, du Règlement 
général de l'Organisation. 

f) Si toutefois le nombre des candidats appartenant auxdites Régions qui n'auront 
pas été élus au'premier scrutin est inférieur à quatre, le second scrutin 
portera sur tous les candidats restant en présence à l'issue du premier, 
quelle que soit la Région à laquelle ils appartiennent. 

g) Ce système devrait s'appliquer pour l'élection des membres des deux comités 
à la cinquantième session du Conseil en novembre 1967. A sa cinquante et 
um.eme session (1968), le Conseil reverra la question à la lumière de l'expé­
rience de la cinquantième session, en se souvenant des autres formules envi­
sagées dans les .diverses occasions où le sujet a été étudié au sein des deux 
comités en cause, au Conseil lui-même et à la Conférence, lors de la quator­
zième session. 

Le représentant du Japon a fait observer que son pays est considéré comme faisant 
partie du groupe des Etats Membres "développés". Il a donc suggéré que le Japon 
soit exclu du second scrutin (ou série de scrutins), destiné à pourvoir les quatre 
sièges restants, si le cas se présente. 



h) Etant donné que les problèmes de pêches constituent un cas particulier, le 
Conseil renverra également la question à la session de 1968 du Comité dés 
pêches qui doit avoir lieu avant la cinquante et unième session du Conseil, 
de façon que le Comité puisse faire rapport au Conseil, le cas échéant, sur 
les aspects particuliers du mode de scrutin qu'il estimerait que le Conseil 
devrait prendre en considération. 

567, Certaines délégations ont marqué leur opposition à cette procédure, considérant 
qu'elle a un caractère discriminatoire et antidémocratique. 

Amendement à l'article XXIX- du Rè lament énéral concernant 
non membres de la FAO à des consultations organisées par le 

568. Le Comité des produits a noté, dans le rapport de sa quarante et unième session 
(CL 48/3, par. 150), que l'article XXIX-9 du Règlement général relatif à l'admission 
aux organes subsidiaires du CP d'Etats Membres des Nations Unies qui ne sont pas membres 
ni membres associés de la FAO se référait uniquement aux groupes d'étude de produits. 
Il estime qu'il serait opportun d'incorporer dans l'article XXIX du Règlement général 
une disposition analogue à l'effet de permettre aux Etats qui, sans être membres de la 
FAO, font partie des Nations Unies, d'assister aux consultations organisées par le CP 
sur tel ou tel produit et de prendre une part active aux débats, cette participation 
comportant le droit de vote et la possibilité d'exercer des fonctions. 

569, A sa quarante-huitième session, le Conseil a souscrit aux opinions du CP, et il 
a en conséquence recommandé à l'approbation de la Conférence un amendement au paragraphe 9 
de l'article XXIX du Règlement général de l'Organisation. 

570. Lorsque la Conférence a examiné l'amendement recommandé par le Conseil, divers 
délégués ont exprimé des doutes quant à l'opportunité d'étendre aux consultations sur 
les produits une disposition exceptionnelle qui ne visait à l'origine que les groupes 
d'étude de produits; selon eux, les pays qui souhaitent participer à des consultations 
sur un pied d'égalité avec les Etats :Membres devraient entrer à l'Organisation et pal'­
tager ainsi les droits et obligations des autres Membres. D'autres délégués, dont les 
pays avaient été représentés aux sessions du CP ou du Conseil durant lesquelles l'amen­
dement proposé a été discuté, ont expliqué les raisons qui avaient poussé ces organes 
à recommander l'amendement. On a relevé à ce propos que l'efficacité des consultations 
internationales sur les produits dépend parfois de la participation d'Etats non membres 
et qu'en pareil cas leur admission est dans l'intérêt de l'Organisation et des Etats 
Membres. Certains délégués ont fait valoir que les garanties nécessaires existent du 
fait que le Conseil a le pouvoir d'approuver - ou de désapprouver - l'envoi d'invitations 
à des Etats non membres. 

571. En conséquence, la Conférence fait sienne la proposition du Conseil et adopte la 
résolution ci-après: 

Résolution N° 16/67 

Participation d'Etats non membres de la FAO aux: 
consultations sur des produits particuliers 

LA CONFERENCE 

Notant que, dans le rapport de sa quarante et unième session, le Comité des 
produits a exprimé l'avis qu'il serait opportun d'asseoir sur une base juri­
dique la possibilité d'inviter des pays qui, sans être membres ou membres 
associés de l'Organisation, font partie des Nations.Unies, 1 assister aux con­
sultations sur tel ou tel produit et à prendre part aux débats, cette parti­
cipation comportant le droit de vote et la possibilité d'exercer des fonctions; 

y Voir ci-dessus par. 84-114 et 390-400, et ci-après par. 577-579. 



- 113 -

Notant en outre qu'à sa quarante-huitième session le Conseil a s-0uscrit aux 
opinions du Comité des produits et a recommandé d'amender le paragraphe 9 de 
l'article XXIX du Règlement gBnéral de l'Organisation; 

Décide d'amender comme suit le paragraphe 9 de l'article XXIX du Règlement 
général de 1 •·organisation 1/ : 
" ••• Le Conseil peut admettre à la qualité de membres des groupes d'étude de 
produits créés par le Comité des /j.ationi] Etats qui, sans être membres ni 
membres associés de l'Oreanisation, .font partie des Nations Unies. Il peut 
autoriser le Directeur général à inviter, sur leur demande, des Etats qui, 
sans être membres ni membres associés de l'Organisation, .font partie des 
Nations Unies, à assister aux consultations convoquées en vertu de l'alinéa l(e) 
de l'article XXIV du Règlement général de l'Organisation et portant sur des 
produits particuliers, et à participer aux débats, cette participation compor-· 
tant le droit de vote et la possibilité d'exercer des fonctions. Les anciens 
Etats Membres de l'Oreanisation qui s'en sont retirés en laissant un arriéré 
de contribution ne seront pas admis à la qualité de membres des groupes d'étude 
de produits ni ne pourront assister à des consultations sur des produits parti­
culiers avant de s'être libérés ou que la Conférence ait approuvé un arrange­
ment pour le règlement de cet arriéré, ou à moins que, dans des circonstances 
spéciales, le Conseil n'en décide autrement.'.' 

(Adoptée le 21.XI.1967) 

572. Plusieurs délégués ayant exprimé des réserves au sujet de l'amendement ci-dessus, 
la Conférence recommande que la question générale de la participation aux travaux d'or­
ganes subsidiaires de la FAO d'Etats non membres qui .font partie des Nations Unies soit 
réexaminée par le Conseil et par ceux de ses comités·auxquels il jugerait bon de la 
renvoyer. 

AMENDEr.ŒNTS AU REGLJ;;MEUT FINANCIER 

Article IV ar •• 1. du Rè lement .financier En a ements de dé enses au titre d'exercices 
.futurs 

573. La Conférence note que le Conseil, à sa quarante-huitième session, avait été 
informé, à l'occasion de son examen du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes 
relatifs au Programme ordinaire de l'Organisation pour 1964-65, que le Directeur général 
s'était trouvé dans l'obligation de prendre des engagements d'ordre administratif s'éten­
dant sur des exercices .futurs, avant que la Conférence ait voté les crédits concernant 
ces exercices. 

0 574, Tout en notant qu'aux termes de l'alinéa 4.1. de l'article IV du Règlement finan­
cier, le Directeur général est autorisé~ engager des dépenses au titre de crédits votés 
par la Conférence, le Conseil était convenu qu'il n'existe aucune base juridique per­
~ttant de prendre des engagements de dépenses au titre de budgets qui n'ont pas encore 
été voMs. 

575. La Conférence, comme ie Conseil, reconnaît qu'il est souhaitable, dans l'intérêt 
d'une gestion efficiente de l'Organisation, que le Directeur général soit autorisé à 
prendre certains engagements de caractère administratif (baux relatifs aux locaux, 
contrats visant les .fournitures et le matériel de bureau, ainsi que le nettoyage des 
locaux, l'assurance, etc.) avant que la Conférence ait voté les crédits relatifs à la 
période sur laquelle ils portent. 

576. La Conférence approuve l'amendement ci-dessous au Règlement .financier (les mots 
soulignés sont à ajouter). 

Y Les mots soulignés sont~ ajouter; le mot entre crochets est à supprimer. 
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Amendement à l'article IV du Règlement financier 

a) Renuméroter 4.1.(~) l'alinéa 4,1, 

b) Ajouter un nouvel alinéa 4,1.(b) ainsi conçu 

"Le Directeur général peut également engager des dépenses au titre 
d'exercices futurs avant que les crédits n'aient été votés. lorsque 
ces engagements sont nécessaires pour assurer le fonctionnement 
continu et efficace de l'Organisation, sous réserve gue ces engagements 
se limitent à des besoins administratifs de caractère permanent et 
n'excèdent par le montant des crédits inscrits à ce titre au budget 
de 1 1 exercice en cours•·" 

Article V, par. 5.9 du Règlement financier et Textes fondamentaux, volo II, sect. VII 

577. La Conférence note que le Comité des questions constitutionnelles et juridiques 
(CQCJ), déférant à une demande formulée par le Conseil à sa quarante-huitième session, 
a déjà examiné les amendements corollaires qu'il faudrait apporter aux Textes fondamen­
taux de l'Organisation en cas d'adoption de l'amendement à l'article VI-1 de l'Acte 
constitutif', qu'a proposé le Conseil. Le CQCJ a également profité de cette occasion 
pour recommander d'autres amendements à certaines dispositions desdits textes. La né­
cessité de ces derniers amendements résulte de ce que certaines dispositions sont dé­
sormais caduques du fait que les groupes d'étude de produits ont cessé d'être régis par 
les principes applicables au:x: commissions et comités créés en vertu de l'article VI, car 
ils sont devenus des organes subsidiaires d'un comité permanent du Conseil créé en vertu 
de l'article V de l'Acte constitutif'. D'autres amendements sont justifiés par la né­
cessité de tenir compte du fait que des nations qui ne sont pas membres de la FAO, mais 
qui appartiennent aux Nations Unies, peuvent faire partie des organes subsidiaires du 
Comité des pêches. 

578. La Conférence, bien qu'elle ait décidé de ne pas amender l'article VI-1 de l'Acte 
constitutif', estime néanmoins souhaitable de modifier les Textes fondamentaux eu égard 
au nouveau statut constitutionnel des groupes d'étude de produits et à la possibilité 
pour des Etats non membres de l'Organisation de faire partie des organes subsidiaires 
du Comité des pêches. 

579. En conséquence, elle adopte la résolution suivante 

Résolution N° 17/67 

Amendement au para.:3raphe 5,9 de l'article V dÙ Règlement financier et 
aux dispositions de la section VII du volume II des Textes 

fondamentaux, intitulée "Principes et procédures devant 
régir les conventions et accords conclus en vertu des 

articles XIV et '13 de l'Acte constitutif' et les 
commissions et comités établis'au titre de 

l'article VI de l'Aote constitutif'11 

LA CONFERENCE 

Considérant 

1. ·Q!le le Comité des produits a cessé d'être un organe créé dans le cadre de 
l'article VI de l'Acte constitutif' et qu'en 1957 il a été placé dans le 
cadre de l'article V, de sorte que les groupes d'étude de produits prévus 
à l'article XXIX-9 du Règlement général de l'Organisation ne sont plus 
désqrmais soumis au:x: principes établis par la Conférence pour régir les 
commissions et comités créés en vertu de 1 1article VI§ 
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2. Qu'à sa treizième session elle a institué le Comité des pêches et qu•aux 
termes de l'article XXX:-10 du Règlement général de l'Organisation des 
nations qui, sans être membres de l'Organisation, font partie des Nations 
Unies, peuvent être admises à la qualité de membre des organes subsidiaires 
de ce Comité; et 

3. Le rapport de la dix-huitième session du Comité des questions constitu­
tionnelles et juridiques (CQCJ); 

Adopte par la présente les amendements dont le texte suit (les mots soulignés 
sont à ajouter; les mots entre crochets sont à supprimer) : 

Amendement à l'article V, par. 5.9. du Règlement financier 

"Les Etats qui ne font pas partie de l'Organisation et qui sont membres de 
groupes d'étude de produits, de sous-comités, groupes de travail subsidiaires 
et groupes d'étude créés par le Comité des pêches ou d'organes établis par des 
conventions ou accords conclus en vertu de l'article XIV de l'Acte constitutif 
contribuent aux dépenses qu'entraînent pour 1 1 0rganisation les activités 
desdi ts groupes ou organes, pour un montant que fixera le Directeur gén.éral, 
sauf si la Conférence ou le Conseil en décide autrement ... 

Amendement aux Textes fondamentaux, vol. II. sect. VII. par. 23 

"Les Etats non membres de, l'Organisation ne pourront faire partie des commis­
sions et comités dont la création est prévue par l'article VI de l'Acte cons­
titutif. ffoutefois, les Etats non membres qui font partie des'Nations Unies 
pourront être admis par le Conseil à la qualité de membres des groupes d'étude 
sur les produits. Les anciens Etats Membres de l'Organisation qui s'en sont 
retirés en laissant un arriéré de contributions ne seront pas admis à la qualité 
de membres des groupes d'étude sur les produits avant de s'être libérés ou que 
la Conférence ait approuvé un arrangement pour le règlement dudit arriéré, ou 
à moins que, dans des circonstances spéciales, le Conseil n'en décide autre­
mentJ" 

AmendP-ment aux Textes fondamentaux, vol, II, sect. VII. par. 32 iv) 

"Que les Etats non membres de l'Organisation qui deviennent membres [d.e groupes 
d' é_tude_ de, produits oii/ d'organismes créés par des conventions ou accords 
conclus en vertu de l'article XIV de l'Acte constitutif seront fp,ormalemeny 
tenus de contribuer aux dépenses qu'entraînent pour l'Organisation les acti-
vités de ces {iroupes oif organismes. 11 · 

(Adoptée le 23.XI.1967) 

Articles VI ar •• 1. du Rè lement financier Fonds s écial des 

580. La Conférence note que le Conseil a décidé à sa quarante-septième session que les 
recettes provenant de la vente des publications et des films financés par des fonds 
extra-budgétaires (notamment ceux de la Campagne oontre la faim et du Programme alimen­
taire mondial) pourraient être reversées à ces fonds et qu'un amendement à l'article VI, 
par. 6.9. du Règlement financier était nécessaire à cet effet. 

581. Rappelant aussi que la Conférence avait décidé à sa treizième session que le 
développement ultérieur de la Revue FAO serait financé par lee recettes supplémentaires 
fournies par la publicité et les abonnements, le Conseil a noté qu'il fallait également 
à cet effet apporter un amendement à l'article VI, par. 6.9. du Règlement financier et, 
par voie de conséqusnce, un amendement à l'article VII, par. 7.1. 

1/ Voir ci-dessus par. 269-276, 444-452 et 538. 
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582. La Conférence a 
mandés par le Conseil 
à supprimer). 

rouve les amendements suivants au Règlement financier, reoom­
les mots soulignés sont à ajouter, les mots entre crochets sont 

Amendement à l'article VI du Règlement financier 

"FONDS DDT.ERS 

Il est constitué un Fonds spécial des publications auquel sont créditées 
[foutei/ les recettes provenant de la vente de publications et de films, 
y compris le produit de la vente de la Revue FAO et les recettes fournies 
par la publicité paraissant dans cette revue, sous réserve que, lorsque des 
fonds extra-budgétaires sont utilisés pour financer des films ou des publi­
cations, le produit de leur vente soit crédité à ces fonds. Ce Fonds 
servira uniquement: 

i) 

ii) 

iii) 

à payer les frais de réimpression des publications et des films épuisés 
de l'Organisation pour lesquels il existe une demande; 

à développer, par une publicité dont le coftt maximum sera fixé par la 
Conférence, la vente des films et des publications de l'Organisation Q; 

à développer et à améliorer, dans la limite d'un montant fixé par la 
Conférence. la Revue FAO. 

A la fin de chaque exercice, tout montant en sus de 10 000 dollars qui 
apparait au Fonds après vérification des comptes est viré aux recettes 
accessoires de l'exercice au cours duquel la vérification a été effectuée." 

Amendement à l'article VII du Règlement financier 

"AUTRES RECETTES 

7.1. Les contributions des Membres associés et toutes les recettes autres que 
celles qui proviennent: 

a,) •••••••••••••••••••••0000000 

b) ••••••••• ........... o ••••••••• 

o) ··••o•• .. •••••••••••·••••·•·• 

d) ••••••••••• - •••••••••••••••• 

e) de la publicité paraissant dans la Revue FAO 

sont considérées comme recettes accessoires et versées au Fonds général. 
Les intérêts ou tous autres revenus ••• " 

RAPPORT SUR L'ETAT DES CONVENTIONS ET ACCORDS ET SUR LES AMENDEMENTS Y RELATIFS 

583. Aux termes du paragraphe 5 ·de l'article XXI du Règlement général de l'Organisation, 
le Directeur général infonne·la Conférence de l'entrée en vigueur de la modification ou 
de la caducité de toute convention, de tout accord, de toute convention ou tout accord 
complémentaires. 

584. En conformité des dispositions ci-dessus, la Conférence était saisie d'un rapport 
sur l'état des conventions et accords et sur les amendements y-relatifs (c 67/45). 
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585. Elle a examiné aussi les documentsC 67/45 Sup.l et Sup.2 concernant l'amendement 
à l'article IV de la Convention plaçant la Commission internationale du peuplier dans 
le cadre de la FAO, qui a été adopté par la Commission internationale du peuplier lors 
de sa deuxième session extraordinaire (30 octobre 1967) ]}. 

586. La Conférence approuve le rapport susmentionné et, conformément aux dispositions 
du paragraphe 3 de l'article XII de la Convention plaçant la Commission internationale 
du peuplier dans le cadre de la FAO, adopte la résolution ci-dessous: 

Résolution N° 18/67 

Amendement à l'article IV de la Convention plaçant la Commission 
internationale du peuplier dans le cadre de la FAO 

LA CONFERENCE . 

Considérant les dispositions de l'article IV de la Convention plaçant la 
Commission internationale du peuplier dans le cadre de la FAO, suivant les­
quelles "chaque Etat contractant s'eneage à prendre le plus rapidement possible 
toutes les mesures en son pouvoir pour créer une commission nationale du 
peuplier ••• "; 

Considérant d'autre part que le Gouvernement du Canada, par note verbale en 
date du 29 décembre 1966, a officiellement proposé d'apporter à cette disposi­
tion un amendement destiné à permettre aux parties à la Convention de choisir 
entre la création d'une commission nationale du peuplier et la désignation de 
quelque autre organisme national approprié qui exercerait les fonctions incom­
bant autrement à la commission nationale du peuplier; 

Notant qu'aux termes des paragraphes 1 et 3 de l'article XII de la Convention, 
celle-ci peut être amendée avec l'approbation des deux tiers de ses membres et 
que les amendements ne prennent effet qu'à compter de leur approbation par la 
Conférence de la FAO; 

Notant en outre qu'à sa deuxième session extraordinaire, tenue le 30 octobre 1967, 
la Commission internationale du peuplier a adopté à la majorité requise des 
deux tiers de ses membres l'amendement à l'article ri de ladite Convention tel 
que l'avait proposé le Gouvernement du Canada; 

Approuve l'amendement à l'article IV de la Convention tel qu'il a été adopté 
par la Commission internationale du peuplier~ sa deuxième session extraordi­
naire et qui est rédigé comme suit (les mots nouveaux sont soulignés) 

"Chaque Etat contractant s'engage à prendre le plus rapidement . 
possible toutes les mesures en son pouvoir pour créer une commission 
nationale du peuplier, ou, si cela n'est nas possible, pour désigner 
un autre organisme national approprié; il s'engage à fournir une 
description des attributions de la· commission nationale ou de cet 
autre organisme, et des modifications qui peuvent y ~tre apportées, 
au Directeur général de l~Organisation qui transmet ces informations 
aux autres Etats membres de la Commission. Chaque Etat contractant 
communique également au Directeur général les publications de sa 
commission nationale ou de cet autre organisme. 11 

(Adoptée le 21.XI.1967) 

]J Voir ci-dessus par. 369-339° 
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587. La Co_n:férence suggère d'améliorer la fonne du texte anelais de cet amendement 
pour le rendre conforme aux textes français et espagnol, qui sont plus précis. A cette 
fin, elle recommande que la Commission internationale du peuplier adopte un texte an­
glais ainsi conçu : "or, if this is not possible" et "or such other body". 

ACCORDS ETA.BLISSAlfT W5 IŒLATIONS AVEC D"BS ORGlùUSATIŒfS INTERliATIONALI<JS 

Projet d'accord entre la FAO et l'Organisation de l'unité africaine (OUA) 

588. La Conférence note avec satisfaction que des progrès considérables ont été 
réalisés dans le sens de la conclusion d'un accord officiel établissant des rapports 
entre la FAO et l'OUA. Ayant appris que l'entente ne reste à réaliser que sur une 
question, la Conférence exprime l'espoir que l'accord officiel pourra ~tre approuvé 
prochainBment. 

Pro rès réalisés dans le domaine des accords établissant des relations avec les ban ues 
régionales l 

589. La Conférence note avec satisfaction les progrès réalisés dans l'établissement 
de rapports officiels de travail avec la Banque africaine de développement et la Banque 
asiatique de développement ainsi que le stade où en sont arrivées les discussions en 
cours avec la Banque interaméricaine de développement et la Banque centraméricaine 
d'intégration économique. Elle se déclare vivement en faveur des activités de coopé­
ration avec les banques régionales. 

590. La Conférence était saisie d'un mémoire d'entente concernant la coopération entre 
la FAO et la Banque africaine de développement ainsi que d'une note sur les modalités 
d'une action coopérative ad hoc entre la FAO et la Banque asiatique de développement. 
Ces instruments ont été approuvés par le Conseil à sa quarante-neuvième session, sous 
rése:rve de con:firmation par la Conférence conformément au paragraphe 4 c) de l'ar-
ticle XXIV du Règlement général de l'Organisation. La. Conférence a été informée que 
les accords, bien que déjà en vigueur sur une base ad hoc, doivent être approuvés par 
les organes directeurs respectifs de la Banque africaine de développement et de La. 
Banque asiatique de développement. 

591. La. Conférence décide de confirmer ces instruments et elle adopte la résolution 
ci-après: 

Résolution N° 19/67 

Accords avec la Banque africaine de développement et la 
Banque asiatique de développement 

LA CONFEREffCE 

Considérant qu'il est souhaitable d'instaurer une étroite coopération entre 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture d'une 
part et la Banque africaine de développement et la Banque asiatique de déve­
loppement d'autre part, en ce qui concerne les questions d'intérêt commun; 

Notant que le Conseil, agissant conformément aux dispositions de l'ar-
ticle XXIV-4 c) du Règlement général de l'Organisation, a approuvé à sa 
quarante-neuvième session un mémoire d'entente concernant la coopération entre 
la Banque africaine de développement et la FAO et une note sur les modalités 
d'une action coopérative ad hoc entre la FAO et la Banque asiatique de déve­
loppement, sous réserve de confirmation par la Conférence; 

Confirme la décision de la quarante-neuvième session du Conseil portant appro­
bation des instruments susmentionnés, tels qu'ils figurent dans les annexes E 
et Fau présent rapport. 

(Adoptée le 21.xr.1967) 

i} Voir ëi-dessus par. 267-268. 
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RELATIONS AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES ET OCTROI DU STATUT CONSULTATIF A DES 
ORGANISATIONS INTERNATIONALES NON GOUVERNEMENTALES 

592. La Conférence prend acte du rapport. ( C 67 / 49) soumis par le Directeur général 
conformément aux principes qu'elle a adoptés à sa septième session en matière de rela­
tions avec les organisations internationales. Elle note aussi que, depuis la publica­
tion dudit rapport, le statut consultatif spécial et le statut de liaison ont ~especti­
vement été octroyés à la Société internationale de la science du sol et au Comité euro-
péen des fabricants de sucre. · 

CONVENTION AFRICAINE POUR LA CONSERVATION ET L'AMENAGEMENT DE LA FAUNE!/ 

593. La Conférence a appris que, donnant suite à une recommandation formulée à sa 
onzième session en 1961, le Groupe de travail ad hoc de l'aménagement de la faune de la 
Commission des forêts pour l'Afrique de la FAO avait préparé, en consultation avec les 
Etats Membres africains intéressés, un projet de convention africaine pour la conser­
vation et l'aménagement de la faune. Lors d'une session tenue à Fort-Lamy (Tchad) en 
février 1967, le Groupe de travail avait élaboré une procédure à suivre pour l'adoption 
formelle de cette convention telle qu'elle a été rédigée. 

594. La Conférence a été informée qu'une Conférence sur les ressources naturelles, 
tenue à ·Lagos en 1964 sous le patronage de l'Unesco et de la Commission économique des 
Nations Unies ~our l'Afrique, avait déjà recommandé que l'Organisation de l'unité 
africaine (OUA) confie à l'Union internationale pour la conservation de la.nature et de 
ses ressources, aidée par l'Unesco et la FAO, la préparation d'un projet de convention 
visant toutes les ressources de la nature. Par la suite, le Conseil des ministres de 
l 1 0UA, à sa neuvième session tenue à Kinshasa en septembre 1967, a exprimé le désir de 
voir adopter une convention unique visant toutes les ressources de la nature. 

595. La Conférence adopte la résolution ci-après: 

LA CONFERENCE 

Résolution N° 20/67 

Convention africaine pour la conservation et 
l'aménagement de la faune 

Exprime sa satisfaction du projet· de convention relatif à la faune préparé 
par le Groupe de travail ad hoc de l'aménagement de la faune de la Commission 
des forêts pour l'Afrique et qui, à son avis, répond aux: besoins urgents des 
Etats Membres et notamment des services auxquels incombent en Afrique la 
conservation et l'aménagement de la faune; 

Prie le Directeur général de transmettre dans les meilleurs délais le texte 
dece projet de convention aux gouvernements des Etats Membres d'Afrique en 
les invitant à en tenir compte dans la révision de leur législation nationaleJ 

Considère que la mise au point d'une convention d'ensemble sur la conservation 
et l'aménagement de toutes les ressources de la nature exigera beaucoup de 
temps et, en conséquence, 

Invite le Directeur général de la FAO à examiner avec l'Unesco, l'Organisation 
de l'unité africaine et l'Union internationale pour la oonservation de la 
nature et de ses ressources la possibilité de présenter officiellement un ins­
trument unique à une conférence dipl~matique des Etats africains, ledit instru­
ment devant comprendre un protocole sur la conservation et l'exploitation ra­
tionnelle de toutes les ressources de la nature et aussi une convention détail­
lée sur la conservation et l'a.ménagement de la faune en Afrique; 

1J Voir ci-dessus par. 385. 
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Autorise le Directeur ,'.;énéral à convoquer, conjointement avec les autres orga­
nisations intéressées, une telle conférence diplomatique dans le cas où cet 
instrument unique pourrait être établi; 

Invite de plus le Directeur général à examiner ultérieurement avec les organi­
sations intéressées l'élaboration d'une convention semblablement détaillée sur 
la conservation et l'aménagement des autres ressources de la nature. 

(Adoptée le 23.xr.1967) 

596. La délégation du Pakii,tan a érais le voeu que soit établi pour le Sud-Est asiatique 
un instrument analogue comprenant une convention pour la conservation et l'aménagement 
de la faune ainsi que des dispositions appropriées portant sur toutes les autres res­
sources de la nature. 

cm.œosrrION DU corurru; FAO/FISE DES DIRJ'<:CTIVES y 
597. En examinant à sa quarante-huitième session le rapport du Directeur général sur 
les relations FAO/FISE (CL 48/11), le Conseil s'est demandé s'il serait souhaitable que 
la FAO prenne à sa charge les frais de voyage et de subsistance d'un délégué pour chaque 
membre du Comité mixte FAO/FISE des directives désigné par la FAO, A cet égard, le 
Conseil a noté que cette pratique était suivie par le FISE. 

598. Le Conseil était conscient du fait que selon le paragraphe 32(ii) des principes 
régissant les conventions et accords, ainsi que les organes créés en vertu de l'ar­
ticle VI de l'Acte constitutif y, les dépenses des membres des organes créés en vertu 
de l'article VI participant aux sessions en tant que représentants des gouvernements 
sont à la charge des gouvernements respectifs. Ce principe ayant été adopté par la 
Conférence, toute dérogation doit être approuvée par cette dernière. 

599. Les membres du Conseil ayant exprimé des opinions divergentes quant aux mesures 
à recommander à la Conférence, le Conseil a décidé que ce problème devrait être soumis à 
la Conférence pour examen; il a recommandé toutefois que, si la Conférence accordait 
une dérogation aux principes susmentionnés dans le cas du Comité mixte FAO/FISE des 
directives, elle devrait bien préciser que cette dérogation ne saurait constituer un 
précédent. 

600. En réponse à la question d'un délégué, il a été déclaré que les frais en question 
étaient estimés à environ 5 000 dollars pour l'exercice. 

601. Au cours des débats à la Conférence, à la lumière du document C 67/42, plusieurs 
délégués ont exprimé l'opinion qu'il ne conviendrait pas de déroger aux principes qui 
sont applicables à tous les organes créés en vertu de l'article VI, y compris ceux qui 
sont constitués conjointement avec d'autres institutions; à ce propos, un délégué a 
suggéré que la FAO étudie la possibilité de demander au FISE d'aligner sa politique en 
la matière sur les principes susmentionnés de la FAO. 

602. La majorité des délégués qui ont pris part aux débats ont toutefois été d'avis 
qu'une exception pouvait être faite afin que les membres nommés par la FAO au Comité 
mixte-FAO/FISE des directives jouissent du même traitement que les membres-nommés par 
le FISE, et compte tenu du fait qu'en autorisant l'Organisation à payer les dépenses 
d'un délégué pour chaque membre nommé par la FAO on assurerait une meilleure représen­
tation lors des sessions, en particulier de la part des pays en voie de développement. 

l/ Voir ci-dessus par. 510-514. 

y Voir Textes fondamentaux de la FAO, vol. II, p. 46. 
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603. Après avoir examiné les diverses incidences éventuelles, la Conférence décide de 
déroger au principe indiqué ci-dessus en ce qui concerne les frais de voyage et de 
subsistance d'un délégué pour chaque membre du Comité mixte FAO/FISE des directives 
nommé par la FAO. En prenant cette décision, la Conférence souligne que cette déroga­
tion ne doit pas être considérée comme constituant un précédent. 

EXAMEN DES COMMISSIONS, COMITES, GROUPES DE TRAVAIL ET LISTES D'EXPERTS DE LA FAO CREES 
EN VERTU DES ARTICLES V, VI El' XIV DE L'ACTE CONSTITUTIF 

Demande formulée par la Conférence à sa treizième session 

604. A sa treizième session (novembre-décembre 1965), la Conférence a invité le 
Conseil à entreprendre, suivant un cycle quadriennal, un examen des commissions, comités 
et groupes de travail composés d'Etats Membres et d'experts ainsi que des listes d'ex­
perts, pour veiller à ce que ces organes ne soient maintenus que pendant le temps né­
cessaire à l'accomplissement de leurs tâches principales ainsi que pour en empêcher la 
prolifération et éviter que leurs fonctions ne fassent double emploi. 

605. La Conférence a formulé des observations quant au grand nombre des réunions FAO 
que les délégués et le Secrétariat devaient préparer et auxquelles ils devaient assister. 
La charge financière découlant de l'envoi de délégations aux: réunions est un éUltre 
facteur que les gouvernements doivent prendre en considération. En même temps, la 
Conférence a constaté avec satisfaction que le Directeur général avait pris des mesures 
pour veiller à ce que les sessions des organes statutaires et des conférences et consul­
tations ad hoc soient organisées de manière à donner le maximum d'efficacité à la par­
ticipation des gouvernements et du personnel. 

606. A sa quarante-septième session (octobre 1966), le Conseil a entrepris la première 
étape de cet examen et a invité le Directeur général à lui communiquer les renseignements 
nécessaires pour effectuer +a deuxième étape à Sq qqarante-neuvième session {octobre 1967), 
A sa quarante-huitième session {juin 1967), le Conseil a f'ormu+é 4~autr1;1s reèommandations~ 
concernant la conduite de l'examen. · 

607, Le Conseil a également renvoyé aux comités techniques de la Conférence l'examen 
des organes statutaires de la FAO et de leurs fonctions, sur la base des documents CL 49/6 
et CL 49/6 Sup.l. 

608. A sa quarante-neuvième session, le Conseil a différé l'examen détaillé des réali­
sations des organes existants et de leurs activités proposées pour 1968-69, en raison 
du fait que les rapports des comités techniques·sur cette question n'étaient pas dispo­
nibles lorsqu'il s'est réuni. 

Examen effectué par les comités techniques de la Conférence 

609. Les comités techniques n'ont pas eu le temps d'approfondir la question. Pour la 
plupart, ils se sont· contentés d'approuver les activités des organes existants et d'en 
recommander le maintien, 

610. La Conférence recommande 

a) La suppression de la Commission régionale des pêches pour l'Afrique de 
l'Ouest, en raison de la création dt~ Comité FAO des pêches pour l'Atlantique 
Centre-Est; 

b) La suppression ~e la liste d'experts des pêches, car il existe suffisamment 
d'autres moyens d'obtenir des avis spécialisés dans ce domaine. 
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611. En même te1c1ps, la Conférence note que le Comité des pêches a supprimé le Groupe 
de travail sur l'utilisation rationnelle des ressources halieutiques de l'océan Indien 
et transformé l'appellation de la Liste FAO d'experts de concentrés de protéines de 
poisson destinés à l'alimentation humaine, en Liste FAO d'experts de l'utilisation du 
poisson. 

612. La Conférence note que la Commission europ1fonne des forêts, à sa treizième session, 
a supprimé le Groupé de travail du châtaignier et qu'à sa cinquième session, la Commis­
sion des forêts pour le Proche-Orient a dissous le Groupe de travail de l'aménagement 
des bassins versants et des parcours en forêt ainsi que le Groupe de travail de lare­
cherche et de l'enseignement forestiers. 

la création de ·commissions comités roues de travail et listes 

613. La Conférence se déclare préoccupée de la prolifération des organes statutaires 
de la FAO. Elle appelle en conséquence l'attention sur la possibilité de convoquer des 
conférences et consultations ad hoc en vertu de l'article VI, paragraphe 5, de l'Acte 
constitutif, lorsque la nécessité de créer un organe permanent pour s'occuper de questions 
techniques n'apparait pas clairement. 

614. Lorsque la création d'un organe permanent semble souhaitable, la Conférence est 
d'accord avec la proposition tendant à ce que l'organe créateur tienne pleinement compte 
des dispositions constitutionnelles suivantes: 

a) commissions mondiales ou commissions régionales composées d'Etats Membres 
(article VI-1; article XIV) 

b) comités et groupes de travail composés d'Etats Membres choisis 
(article VI-2) 

c) comités d'experts, groupes de travail d'experts et listes d'experts 
composées d'individus choisis à titre personnel (article VI-2 et VI-4). 

615. Le rôle des organes précités est normalement de permettre à des délégués gouver­
nBmentaux ou à des experts de procéder à un échance d'informations et de fournir des 
avis au Directeur général, qui soumettra les problèmes pertinents à l'attention du 
Conseil et de la Conférence. Dans le cas des organes subsidiaires, leurs rapports sont 
transmis par l'interm6diaire de l'organe dont ils sont issus; 

616. Eu égard aux considérations précédentes, la Conférence adopte les critères 
suivants : 

CRITERES 

i) Il doit exister un problème identi­
fiable et suffisamment important dans 
le domaine technique considéré. 

ii) Le ou les problèmes doivent être de 
caractère durable ou récurrent et 
nécessiter des consultations suivies 
entre les gouvernements ou auprès 
d'experts. 

y Voir ci-dessus par. 104-107. 

OBSERVATIONS 

Si le problème est de caractère général, 
il est habituellement possible de le 
confier à un autre organisme, par exemple 
à une commission régionale, au Conseil 
ou~ la Conférence (y compris les comités 
techniques de cette dernière). 

Si le problème n'est ni durable ni 
récurrent, il faut envisager le recours 
à une conférence ou consultation ad hoc. 
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'CRITERES (suite) 

iii) Les dispositifs et moyens existants, 
au sein de l'Organisation ou en 
dehors de celle-ci, dans le domaine 
de travail considéré sont insuffi­
sants. 

iv) Il faut que l'on puisse raisonnable­
ment penser que des consultations 
entre gouvernements ou auprès 
d'experts aboutiront à des résultats 
utiles. 

v) L'organe envisagé doit être composé 
de manière que tous les intéressés 
et tous ceux qui peuvent contribuer 
efftcacement à la discussion puissent 
participer à ses travaux; en outre, 
il faut pouvoir raisonnablement 
s'attendre à ce que les membres de 
l'organe considéré participent acti­
vement aux travaux. 

vi) Les problèmes dont il s'agit exigent 
d'être étudiés pàr des spécialistes 
du domaine considéré. 

vii) Les activités de l'organe à créer 
comporteront dans l'immédiat ou à 
plus long terme des avantages pour 
un nombre raisonnable d'Etats Membres 
intéressés de l'Organisation. 

OBSERVATIONS (suite) 

Il convient d'abord d'envisager les 
autres solutions dont le problème est 
susceptible - par exemple échange de 
correspondance, étude par le Secrétariat, 
recours à des experts-conseils,·inte~ 
vention. d'autres organismes ou groupes 
d'experts existant déjà, conférences ou 
consultations ad hoc. 

Le type de mesures nécessaires déterminera 
s'il devra s'agir d'un organe intergou­
vernemental ou d'un organe composé 
d'experts, 

A la lumière de ce critère, il faudra 
déterminer le type d'organe à créer (de 
portée mondiale, de portée régionale, 
composé de certains gouvernements ou 
d'experts désignés à titre personnel). 

Si les spécialistes en question ne sont 
pas disponibles ou s'il n'est pas pro­
bable qu'ils participeront aux sessions, 
le problème pourrait être confié à un 
organe de nature plus générale (à une 
commission régionale, à une conférence 
régionale, au Conseil ou à la Conférence). 

617. Il convient de tenir compte des mêmes critères pour créer des organes subsidiaires 
en vertu des articles V, VI et XIV de l 1Acte constitutif, 

Sessions des organes de la FAO - Nombre et durée 

618. la Conférence note que la Sous-Division des conférences et opérations et d'autres 
services qui s'y rattachent aident à contenir, dans l'Oreanisation, le nombre et la 
durée des réunions prévues. Récemment, la nécessité d'un tel contrôle a été à nouveau 
soulignée par le Comité ad hoc des quatorze des Nations Unies. La Conférence espère 
qu 1une viligance plus étroite atténuera l'enthousiasme à l'égard de la création de nou~ 
veaux organes statutaires. 

619. la Conférence est d'accord avec le Conseil pour considérer que l'expression 
"organes subsidiaires", telle qu'elle est employée par le Comité ad hoc des Nations 
Unies, peut être raisonnablement interprétée comme englobant,.dans le cas de la FAO; 
les commissions, comités ou groupes de travail composés d'Etats Membres ou d'experts et 
créés en vertu des articles VI et XIV de l'Acte constitutif, de même que tous organes 
subsidiaires formés .par ceux-ci. Cette expression s'applique également aux sous-comités, 
groupes d'étude, groupes de travail et autres organes subsidiaires du Comité des produits 
et du Comité des pêches créés en application des articles XXIX-9 et XXX-10 du Règlement 
général de l'Organisation. 
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620. la Conférence constate que les demandes tendant à convoquer des sessions supplé­
mentaires d'organes des Nations Unies émanent bien souvent des délégués des gouvernements 
eux-mêmes et qu'il appartient donc au premier chef aux gouvernements des Etats Membres 
faisant partie de ces organes, lorsqu'ils donnent leurs instructions aux délégués qui 
doivent assister aux réunions, de veiller à ne pas demander l'organisation de sessions 
non prévues au calendrier des travaux, 

621, La Conférence note toutefois, pour ce qui est de la résolution N° 21/67, que les 
circonstances pourraient rendre souhaitable la convocation de réunions non prévues de 
groupes d'étude de produits du Comité des produits ou d'organes subsidiaires du Comité 
des pêches et du Comité consultatif de la recherche sur les ressources de la mer. Elle 
reconnaît donc que, sous réserve des disponibilités financières, le Directeur général 
pourrait être amené, en raison de circonstances particulières à ces secteurs d'activité, 
à faire exception à la règle en convoquant des réunions de ces organes non prévues 
antérieurement. 

622. Dans les cas mentionnes aux paragraphes 620 et 621 ci-dessus, les présidents et 
les représentants du Directeur général assistant aux réunions seraient bien placés pour 
intervenir à propos des demandes tendant à convoquer des sessions supplémentaires. La 
Conférence note qu'il pourrait fort bien en être de même dans le cas des groupes d'experts 
créés en vertu de l'article VI-4 de l'Acte constitutif, où l'on court aussi le risque 
d'une prolifération des sessions. 

623, Comme autre moyen d'atteindre les objectifs visés par la recommandation, la 
Conférence décide qu'à l'avenir les statuts de tout nouvel organe subsidiaire compor­
teront une disposition relative à la fréquence et à la durée de ses sessions; cette 
condition sera également applicable à tout organe subsidiaire qu'il pourrait lui-même 
créer y. De même, le Comité des produits et le Comité des pêches devront inclure des 
dispositions analogues dans les statuts de tous les nouveaux organes subsidiaires qu'ils 
pourraient constituer à l'avenir, Les statuts des organes existants seront à l'occasion 
amendés en conséquence. 

624. Compte tenu des considérations qui précèdent, la Conférence adopte la résolution 
ci-après et décide que le texte en sera inséré sous forme d'additif dans le volume II 
des Textes fondamentaux: 

Résolution N° 21/67 

Sessions des commissions, comités et eroupes de travail de la FAO 
et de leurs organes subsidiaires 

LA CONFERENCE 

Ayant pris note de la recommandation du Comité ad hoc des Nations Unies 
chargé d'examiner les finances de l'Organisation des Nations Unies et des 
institutions spécialisées tendant à ce qu'aucun organe subsidiaire n'ait la 
faculté d'augmenter, sans l'approbation expresse de l'organe qui l'a consti­
tué, le nombre ou la durée des réunions qu'il a déjà été autorisé à tenir; 

Considérant que cette recommandation, pour ce qui est de sa mise en oeuvre dans 
le cadre de la FAO, doit être interprétée comme s'appliquant aux commissions, -
comités et groupes de travail composés d'Etats Membres ou d'experts et créés 
en vertu des articles VI et XIV de l'Acte constitutif de la FAO, et à leurs 
organes subsidiaires, ainsi qu'aux organes subsidiaires des comités du Conseil 
établis·au titre de l'article V; 

Jj Pour tous les organes composés d'experts, à savoir les comités d'experts et les 
groupes de travail d'experts, de même que pour les listes d'experts, la Conférence, 
à sa treizième session, a modifié l'article XXXII du Règlement général de manière à 
limiter la durée du mandat de leurs membres~ qui devrait être au maximum de quatre 
ans, le mandat étant toutefois renouvelable. 
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Reconnaissant que l'application à la lettre de la recommandation susmentionnée 
du Comité ad hoo susciterait de sérieuses difficultés d'ordre pratique; 

Constatant toutefois que les objectifs visés par cette recommandation peuvent 
être atteints si la Conférence et le Conseil exercent un contrôle appropriéJ 

Consciente du fait que les procédures applicables aux travaux de la FAO exigent 
l'approbation préalable par la Conférence du Programme de travail et Budget 
pour l'exercice suivant et que le Programme de travail et Budget pour 1968-69 
comprend une liste complète des sessions des organes statutaires et des organes 
subsidiaires, ainsi que des autres conférences et consultations que le Directeur 
général propose pour l'exercice (C 67/3-Sup.l-Rev.1) 1/; 

Décide que les sessions des organes de la FAO autres que celles qui figurent 
dans le Programme de travail établi pour l'exercice en cause ne doivent être 
convoquées que dans des circonstances exceptionnelles; 

Autorise le Directeur général à faire des dérogations quand il le juge nécessaire 
pour mener à bien le Programme de travail approuvé par la Conférence, étant 
entendu toutefois que de telles dérogations doivent être portées à la connais­
sance du Conseil à la session qui suit immédiatement l'adoption d'une telle 
mesure; 

Invite les gouvernements des Etats Membres à appeler l'attention de leurs délé­
gués assistant à des sessions d'organes composés d'Etats I1embres sur la néces­
sité de respecter le calendrier des sessions prévues dans le Programme de 
travail approuvé; 

Décide que les dispositions de la présente résolution sont également applicables 
à la convocation de sessions non prévues au calendrier des groupes d'experts 
créés en vertu de l'article VI-4 de l'Acte constitutif; 

Décide en outre que, dans le cas des nouveaux organes qui pourraient être créés 
en vertu des articles VI ou XIV de l'Acte constitutif, ou des organes subsi­
diaires établis par ces derniers, la convention, l'accord, les statuts ou le 
règlement intérieur, selon le cas, devront comporter une disposition limitant 
la fréquence et la durée des sessions de l'organe considéré, et que les statuts 
des organes existants .doivent à l'occasion être modifiés en conséquence; 

Décide aussi que le Comité des produits et le Comité des pêches devront inclure 
des limitations analoeues dans les statuts de tous nouveaux organes subsidiaires 
qu'ils pourraient créer et que les statuts des organes subsidiaires existants 
devront à l'occasion être modifiés en conséquenceJ 

Invite le Directeur général~ porter la présente résolution à l'attention des 
présidents et membres des organes composés d'experts et aussi, au besoin, des 
organes intergouvernementaux, au cas où ils formuleraient des propositions 
visant à tenir des sessions non prévues au calendrier. 

(Adoptée le 21.xr.1967) 

La Conférence note que certaines modifications mineures ont été adoptées au cours 
du débat, et elle demande qu'elles soient incorporées dans le document, qui sera 
révisé et communiqué aux gouvernements aussitôt que possible après que la Conférence 
aura adopté son "rapport sur le Programme de travail pour 1968-69. 
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Aspects financiers en 1968-69 

625. La Conférence prend acte des explications fournies par le Comité financier au 
Conseil (CL 49/14, par. 6-11), et notamment de sa ·recommandation, formulée à la suite 
d'un examen approfondi de la question, de ne pas proposer de réduction des crédits au 
titre des réunions en 1968-69. Elle est convenue que les crédits totaux proposés pour 
les réunions au titre de chaque division seront présentés à l'avenir dans les documents 
budgétaires d'une façon aussi claire et complète que possible. 

Documentation 

626. Bien qu'elle juge extrêmement important que les rapports techniques des organes 
statutaires soient rapidementpubliés et largement diffusés, la Conférence appelle à 
nouveau l'attention sur les vues exprimées dans d'autres paragraphes du présent rapport 
concernant la nécessité de concevoir la documentation des organes statutaires en fonc­
tion directe des moyens dont dispose l'Organisation pour la faire traduire, imprimer et 
distribuer 1/. 
·Poursuite de l'examen par le Conseil 

627. La Conférence invite le Conseil à prendre des mesures en vue de poursuivre l'étude 
systématique des organes statutaires de la FAO, compte tenu,·en tant que de besoin, de 
l'avis des organes dont dépendent lesdits organes subsidiaires. Elle pense que cette 
étude p-0urrait se faire, en partie du moins, au moment où le Conseil effectue son examen 
périodique des activités des divers secteurs de l'Organisation. Le Conseil devrait éga­
lement veiiler à ce que les organes qui ont atteint leur principal objectif ne soient 
pas maintenus en activité et que les propositions tendant à créer de nouveaux organes 
ne soient adoptées qu'après un examen approfondi à la lumière des critères énoncés par 
la Conférence. 

628. La Conférence demande également que les informations figurant dans le Répertoire 
des organes statutaires qui paraît chaque année soient présentées de façon plus logique 
et comportent un exposé des réalisations et des plans d'activités de chacun des organes 
énumérés; cet exposé serait fondé sur la documentation figurant dans le document CL 49/6, 
remise à jour et complétée le cas échéant. 

POUVOIRS ET MANDATS DES CONFERENCES REGIONALES g/ 

629. Après avoir noté l'évolution historique et la succession de directives du Conseil 
et de la Conférence qui ont abouti au statut et aux mandats actuels des conférences 
régionales, tels qu'exposés en détail dans le document C 67/43, la Oonférence a examiné 
attentivement les propositions du Directeur général touchant la formule qui pourrait 
être adoptée pour les conférences régionales de 1968. 

630. En ce qui concerne le premier point, la Conférence souligne l'importance croissante 
des conférences régionales en tant qu'instances pour l'examen local des problèmes et des 
besoins régionaux, le besoin qui en résulte d'examiner leurs pouvoirs et leurs mandats 
eu égard à leur rôle principal qui consiste à fournir au Directeur général des conseils 
pour la préparation de ses propositions générales relatives au Programme de travail et 
Budget, et enfin la nécessité d 1 examiner leurs rapports futurs avec les commissions 
techniques régionales de la FAO aussi bien qu 1 avec les commissions économiques régionales 
des Nations Unies, en vue d'apporter une contribution essentiellement pratique à l'inté­
gration et au développement ~conomique et social dans son ensemble. 

1./ Voir ci-dessus par. 444-452. 

y Voir ci-dessus par. 472. 
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631. · Toutefois, vu le temps limité dont elle disposait et compte tenu de leurs rapports 
étroits avec la structure générale de l'Organisation et notamment avec l'examen du cadre 
régional, la Conférence convient que les pouvoirs et les mandats des conférences régio­
nales devront être étudiés attentivement par les organismes appropriés qui existent déjà 
ou qu'elle décidera de créer pour examiner les détails et les incidences de la réorgani­
sation de la structure de la FAO au cours du prochain exercice 1/. 
632. La Conférence décide que le Comité ad hoc sur l'organisation devra étudier soigneu­
sement la réorganisation des conférences régionales dans le cadre des mesures proposées 
pour la réorganisation de la structure régionale. Se fondant sur ces directives, le 
Directeur général préparera une révision des pouvoirs et du mandat des conférences ré­
gionales et la soumettra au Comité des questions constitutionnelles et juridiques. 

633. La Conférence prend également acte de la suggestion tendant à changer le nom de 
la Conférence de la FAO, qui deviendrait l'Assemblée générale de la FAO, de manière à la 
distinguer des autres conférences générales ou régionales de l'Organisation. 

634. La question de la suspension des sessions futures de la Conférence régionale pour 
l'furope a été soulevée. Un nombre important des Etats Membres consultés se sont dé­
clarés en faveur du maintien de ladite Conférence et, pour cette raison, le Directeur 
général a été prié de prévoir pour 1968 la convocation de la prochaine Conférence régio­
nale pour 1 1 :Eù.rope g/. 

635. En ce qui concerne les propositions contenues dans le document C 67/43-Add.~, la 
Conférence note avec satisfaction que les suggestions touchant la réorientation ont un 
caractère provisoire et visent à permettre à la série des conférences régionales de 1968, 
y compris la Conférence régionale pour l'furope, de continuer à aider le Directeur général 
à préparer son prochain Programme de travail et Budget, en attendant que leurs pouvoirs 
et leur mandat aient fait l'objet d'un réexamen dont les résultats ne pourront être 
étudiés par la Coni'érence qu 1à sa prochaine session. 

636. La Conférence accepte le schéma général proposé pour l'ordre du jour de la pro­
chaine série de conférences régionales. Elle note l'effort tenté pour répondre à bon 
nombre des critiques formulées à l'occasion de la dernière série de conférences régio­
nales touchant l'organisation desdites conférences. L'occasion sera donnée d'examiner 
plus en profondeur les activités de la FAO et les dispositions d'ordre organisationnel 
dans la région et de les ajuster en fonction des besoins qu'auront fait connaître les 
pays de la région ainsi que des problèmes communs à deux.ou plusieurs pays de la région 
et appelant une action coordonnée, une assistance technique et une aide. La Conférence 
approuve également l'introduction du PIM en tant que thème principal permettant d'orien­
ter ces activités dans le cadre des objectifs à long terme; l'examen des études régio­
nales du PIM constituera une préparation utile au..~ débats qui auront lieu à ce sujet. 

637. La Conférence note enfin que la préparation de l'ordre du jour des conférences 
régionales pour 1968 est suffisamment avancée poui~ permettre des discussions officieuses 
entre délégations et représentants régionaux avant la clôture de la quatorzième session. 

ORG.ANISATION DES SESSIONS FUTURES DE LA CONFERENCE ]J/ 

Rôle des comités techniques de la Conférence 

638. Selon le Règlement général de la FAO, la Conférence peut constituer des comités 
"pour examiner les activités techniques de l'Organisation" (XV-3). La Conférence rappelle 
à ce propos l'habitude qui a été prise de constituer six comités techniques qui se 

1/ Voir ci-dessus par. 39-54• 

g/ Voir ci-dessus par. 472. 

]J/ Voir ci-dessus par. 472. 
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réunissent juste avant la session de la Conférence, et dont les dates de convocation et 
de clôture ainsi que l'ordre du jour sont fixés par le Conseil. Ces comités techniques 
ont, aux termes de l'article XV-3, le mandat suivant : 

a) examiner les travaux accomplis au titre du Programme ordinaire, des pro­
grammes d'assistance technique et d'autres programmes au cours de la période 
biennale qui vient à expiration; 

b) étudier d'un point de vue technique les différents chapitres du projet de 
programme de travail de la période biennale suivante; 

c) examiner les tendances du Programme de travail au-delà de la période biennale 
suivante; 

d) examiner les questions qui leur sont renvoyées par le Conseil. 

639. La Conférence rappelle également que le Conseil a invité le Rapporteur général 
des comités techniques, en collaboration avec les rapporteurs des six comités techniques, 
à établir un rapport sur les enseigne~ents tirés de la quatorzième session de la Confé-

. rence. Elle rappelle en outre que la question de savoir comment les comités techniques 
peuvent contribuer le mieux aux travaux de la Conférence a été examinée à diverses 
reprises, tant par elle-même que par le Conseil. Des efforts ont été faits afin d'assu­
rer i) que les débats des comités techniques ne fassent pas double emploi avec ceux de 
la Commission II de la Conférence; ii) que les comités techniques examinent les acti­
vités de l'Organisation du point de vu·e technique, la Commission II s'attachant surtout 
à étudier les aspects politiques et les décisions incombant à la Conférence; et 
iii) que les pressions résultant des intérêts particuliers des groupes travaillant dans 
les diverses disciplines ne déséquilibrent pas le Programme de travail. 

64-0. La Conférence rappelle également qu'après une étude de la question à laquelle le 
Directeur général a procédé de concert avec les Etats Membres et après un examen du 
problème par le Conseil, elle a décidé elle-même, lors de sa treizième session, de 
constituer de nouveau six comités techniques qui se réuniraient durant la période précé­
dant immédiatement la session de la Conférence, à des dates fixées par le Conseil. 

641. La Conférence note que le Conseil et elle-même, au cours de sessions précédentes, 
se sont déjà efforcés d'assurer une bonne répartition des tâches entre les comités 
techniques et la Commission II de la Conférence; elle prend également acte des efforts 
hautement louables qu'a déployés le Rapporteur général sur les travaux des comités 
techniques pour s'acquitter du rôle qui lui était assigné dans le système actuel; elle 
reconnaît qu'aucun dispositif satisfaisant n'a encore été établi, et elle invite le 
Conseil à réexaminer la question pour tenter encore unè fois de modifier les méthodes 
de travail ou l'époque des sessions des comités techniques et les méthodes appliquées 
par ceux-ci pour faire rapport à la Commission II de façon à réaliser une meilleure 
division des fonctions et des responsabilités entre les comités, d'une part, et la 
Commission II d'autre part. 

642. La Conférence décide de créer à nouveau en six comités techniques, qui se 
réuniront avant la quinzième session de la Conférence si le Conseil en décide ainsi et 
aux dates fixées par lui: 

Comité technique de l'agriculture 
Comité technique des questions économiques et sociales 
Comité technique des ·pêches 
Comité technique des forêts 
Comité technique de la nutrition 
Comité technique des publications, des relations publiques et des questions 

juridiques. 
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La Conférence décide également de déléguer au Conseil le pouvoir de modifier l'appel­
lation des comités techniques, au cas où cela serait nécessaire par suite de la refonte 
de la structure de la FAO et, nonobstant les dispositions de l'article X;v, par. 3, du 
Règlement général, de déterminer s'il y a lieu de les réunir. 

643. La Conférence demande au Conseil, lorsqu'il examinera l'organisation de la 
quinzième session de la Conférence, de veiller à ce que l'examen des questions de fond 
par les commissions ait lieu, dans toute la mesure du possible, avant le moment où la 
Commission II devra, selon le calendrier, étudier les questions budgétaires et finan­
cières connexes. 

644. La Conférence note que, de l'avis de certains comités techniques, les arrange­
ments dans le cadre desquels ils sont actuellement appelés à évaluer les activités de 
l'Organisation ne sont pas entièrement satisfaisants et pourraient être améliorés. Par 
exemple, les informations présentées dans le document C 67/25 Le travail de la FAO au 
sujet de l'exercice 1966-67 ne répondent pas entièrement à cette fin. Elle suggère donc 
que le Conseil réexamine en 1968 la présentation d.es documents de base, de façon qu'ils 
permettent de procéder à une étude approfondie des travaux exécutés au titre de tous les 
programmes pendant l'exercice biennal qui touche à sa fin. Elle estime également que 
l'examen des tendances futures ne pourra se faire efficacement que si les gouvernements 
des Etats Membres, assez longtemps avant la session de là Conférence, reçoivent, outre 
les documents habituels, un rapport sur les principaux domaines d'activité de l'Organi­
sation. Ce rapport devrait être de nature à aider les gouvernements à évaluer en même 
temps les travaux de 1968-69, le programme de 1970-71 et les tendances futures, et 
notamment de juger si les réorientations d'activités sont réalisables et souhaitables. 

Comité des pêches Jj 

645. La Conférence note que le Comité technique de la Conférence dans les domaines 
intéressant le programme de travail du Département des pêches s·•est inquiété du risque 
de recouvrement entre ses activités et celles du Comité des pêches créé en vertu de 
l'article V de l'Acte constitutif. Le Comité créé au titre de l'article V joue, a-t-il ~t~ 
reconnu, un rôle important car, au cours de la session qu'il tient dana l'intervalle 
des sessions de la Conférence, il donne des avis sur l'élaboration du programme de tra­
vail dès les premiers stades de celle-ci, mais l'examen technique détaillé du programme, 
après son élaboration, est du ressort du comité technique lui-même. La Conférence es-
time qu'une solution consisterait peut-être à demander au Comité créé en vertu de 
l'article V de donner bien plus d'importance à ses fonctions au titre du programme du-
rant les années où la Conférence ne se réunit pas que pendant les années de Conférence; 
toutefois, elle est également d'avis'qu'il n'est p,as possible de formuler des conclu-
sions fermes si peu de temps après la création du Comité établi au titre de l'article V. 

Organisation des sessions de ·1a Conférence 

646. La. Conférence adopte la résolution suivante 

LA CONFERENCE 

Résolution N° 22/67 

Organisation des sessions de la Conférence 

Considérant que les dispositions prises actuellement pour ses travaux ne lui 
permettent pas d'examiner en détail les questions, même les plus importantes, 
qui figurent à son ordre du jour, d'exercer pleinement son influence sur le 
programme de travail de l'Organisation ni de mettre·utilement en relief dans 
son rapport les conclusions de ses délibérations; 

1/ Voir ci-dessus par. 117-128, 340-358, 562-567 et 577-579• 
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Invite le Conseil, à la lumière de l'expérience acquise à la quatorzième 
session de la Conférence, à étudier aussi rapidement que possible, et en tout 
état de cause pas plus tard qu 1 à sa cinquante et unième session, selon la 
procédure qui lui paraîtra la plus appropriée, et en coopération avec le 
Directeur général, les réfonnes qu'il conviendrait d 1apporter à l'organisation 
des sessions de la Conférence pour lui permettre d'examiner à fond les pro­
blèmes essentiels figurant à son ordre du jour, de donner des directives au 
Directeur général, et d'adopter un rapport qui reflète pleinement les conclu­
sions des délibérations de la Conférence. 

(Adoptée le 23.xr.1967) 

Procédure de nomination du Directeur général 

647. La Conférence adopte la résolution suivante 

Résolution N° 23/67 

Procédure de nomination du Directeur général 

LA COlTI<'ERENCE 

Reconnaissant que la charge de Directeur général est celle de premier adminis­
trateur et de chef de secrétariat de la FAO; 

Reconnaissant en outre que l'objet principal des sessions biennales de la 
· Conférence est d'arrêter la politique de l'Organisation et d'exercer les fonc­
tions constitutionnelles et administratives qui lui sont dévolues, et que la 
Conférence doit disposer de tout le temps nécessaire pour S'acquitter effec­
tivement de ces fonctions essentielles; 

Constatant que la procédure actuelle d'élection du Directeur général est 
devenue pesante et extrêmement longue, de sorte qu'en année d'élection la 
possibilité pour la Conférence de s'acquitter effectivement de ses fonctions 
essentielles se trouve sérieusement réduite; 

Convaincue qu'il est possible, dans le oaclre de l' Acte constitutif et du 
Règlement général de l'Organisation, de concevoir une procédure d'élection du 
Directeur général qui n'accaparerait pas le temps de la Conférence en année 
d'élection, comme il est arrivé durant la quatorzième session, et qui par 
conséquent laisserait à la Conférence toute possibilité de s'acquitter de 
ses fonctions essentielles; 

Recommande au Conseil de nommer un comité ad hoc, qui soumettra directement 
son rapport au Conseil, à temps pour que celui-ci puisse présenter son rapport 
sur la procédure d'élection du Directeur général à la Conférence, lors de sa 
quinzième session (1969), et qui suggérera une solution nouvelle en ce qui 
concerne la procédure et peut-être le moment de l'élection. 

UTILISATION DE LANGUES AUTRES QUE LES LiùlGUES DE TRAVAIL AC'roELLES DE LA FAO ']j 

648. La Conférence a examiné la question de l'introduction de l'interprétation en 
arabe et en allemand à la FAO en se fondant sur un rapport issu de la quarante-neuvième 
session du Conseil (C 67/LIM/9) et sur une étude générale des différents aspects et des 
incidences de l'introduction de langues supplémentaires à la FAO (CL 49/8), ainsi que 
sur cinq propositions du Directeur général à l'effet que: 

1/ Voir ci-dessus par. 444-450. 
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"i) L'arabe soit adopté comme langue de travail d'emploi restreint suivant 
les conditions proposées dans le rapport de la huitième Conférence régio­
nale de la FAO pour le Proche-Orient (1967) y. 

"ii) L'interprétation allemande soit assurée à l'avenir aux séances plénières 
et aux séances des commissions de la Conférence biennale de la FAO, ainsi 
qu'aux séances plénières de la Conférence régionale pour l'furope. 

"iii) Le Conseil charge le Comité du programme d'étudier la politique et les 
pratiques de l'Organisation en matière.linguistique en entreprenant une 
enquête, suivie ultérieurement d'examens périodiques, et d'étudier plus 
particulièrement toùtes propositions tendant à introduire des changements 
ou des additions à la lumière des critères suggérés au paragraphe 5.5. du 
rapport de l'expert-conseil. En particulier, il conviendra à cette occa­
sion de définir la notion de "langue de travail" à diverses .fins et d'éta­
blir une classification des conférences et réunions du point de vue de 
l'emploi des langues. 

"iv) Le Conseil fasse sienne la proposition tendant à ce que, dans la limite des 
ressources disponibles, l'Organisation puisse verser des subventions symbo­
liques pour encourager la publication en toute langue d'ouvrages de la FAO 
convenablement choisis. 

"v) Le Conseil autorise la production, dans la limite des ressources disponibles, 
de quelques documents d'information dans certaines langues autres que les 
langues de travail, notamment l'arabe et l'allemand." 

Voici le texte complet de la.recommandation adoptée par la huitième Conférence 
régionale pour le Proche-Orient (Khartoum, janvier 1967) : 

"LA. CONFERENCE 

Considérant la mission civilisatrice et culturelle de la langue arabe et sa 
contribution à la diffusion des connaissances dans de nombreux domaines du 
savoir, et notamment l'agricultureJ 

Considérant que l'arabe est la langue nationale de plus de 130 millions d'hommes 
appartenant à 13 Etats Membres de l'Organisation et dont l'économie repose en 
grande partie sur l'agriculture; 

Consciente des avantages que comporterait 'à la fois pour ces pSJTS et pour 
l'Organisation l'emploi de l'arabe dans les délibérations de la Conférence 
générale de la FAO, ainsi que dans celles de sa Conférence régionale et de ses 
réunions techniques pour le Proche-OrientJ 

Invite le Directeur général à saisir la Conférence, lors de sa quatorzième 
session, d'une proposition tendant à assurer l'emploi de l'arabe comme langue 
d'interprétation à la Conférence de la FAO ainsi qu'à la Conférence régionale 
et aux réunions techniques pour le Proche-Orient, à compter de la neuvième 
Conférence régionale et de la qui=ième session de la Conférence de la FAO; 

Prie le Directeur général d'étudier les mesures voulues pour .faire traduire en 
arabe les documents et publications les plus importants de l'Organisation et 
d'accorder graduellement à l'arabe le même statut que celui dont jouissent les 
langues de travail de l'Organisation." 
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Introduction de l'arabe comme laneue de travail d'emploi restreint 1./ 
649. La Con:férence s'est déclarée à la quasi-unanimité en faveur de l'ado~tion de 
l'arabe dans les conditions proposées par le Directeur général à l'alinéa(i) du para­
graphe 648 ci-dessus, en se fondant sur les considérations suivantes. L'arabe est la 
langue officielle de 15 Etats Membres et de deux Membres associés, c'est-à-dire que le 
nombre de ses usagers est supérieur à celui de n'importe quelle langue autre que les 
trois langues de travail actuelles. Sa valeur culturelle ne saurait être mise en doute 
et ce serait la première fois que la FAO utilise une langue non européenne. L1Unesco 
et l'OIT assurent déjà des services restreints en arabe; Les incidences financières 
ne dépassent pas 16 000 dollars pour couvrir le cont de l'interprétation à la neuvième 
Conférence régionale pour le Proche-Orient et aux réunions techniques prévues dans la 
Région du Proche-Orient en 1969; le Directeur général espère être en mesure d'absorber 
cette dépense dans les limites du budget proposé. En ce qui concerne le codt de l'in­
terprétation arabe aux séances plénières et aux-séances des commissions lors de la 
quinzième session de la Conférence, estimé à 40 000 dollars, le Directeur général se 
propose d'eneager des pourparlers avec les pays de langue arabe afin d'examiner les 
moyens de financer cette dépense. 

650. En conséquence, la Conférence approuve l'adoption de la langue arabe comme langue 
de travail d'emploi limité et son utilisation pour l'interprétation lors des sessions 
de la Con:férence de la FAO ainsi qu'aux conférences régionales et techniques pour le 
Proche-Orient, à compter de la neuvième Con:férence régionale pour le Proche-Orient et 
de la quinzième session de la Con:férence de la FAO. En outre, la Conférence prie le 
Directeur général d'étudier les mesures nécessaires pour faire traduire en arabe certains 
documents et publications de la FAO dans les limites d'un calendrier précis qui serait 
préalablement approuvé. 

Introduction de l'interprétation en langue allemande aux conférences 0énérales, ainsi 
qu'à la Conférence régionale pour l'furope 

651. La Con:férence note que la proposition tendant à utiliser l'allemand est limitée 
à l'interprétation lors de la Conférence de la FAO et des conférences d'Etats Membres 
dans la région européenne, et n'implique ni l'adoption de l'allemand comme langue offi­
cielle ou langue de travail, ni la présentation de documents en allemand. Elle prend 
également acte de l'offre de la République fédérale d'Allemagne de prendre à sa charge 
les deux tiers du cofit de ces services, estimé à 75 000 dollars pour l'exercice 1968-69. 

652. Au cours du débat 1 il a été souligné que l'emploi de l'allemand était justifié 
par l'importance de cette langue pour les communications dans les domaines techniques, 
scientifiques et économiques, notamment dans les secteurs d'activité qui sont ceux de 
la FAO, par la large audience de l'allemand au-delà des frontières des pays de langue 
allemande, et par le montant de la contribution financière de ces pays au budget de 
l'Organisation. 

653, En revanche, quelques délégations se sont opposées à l'emploi de la langue alle­
mande à la FAO, en faisant valoir diverses raisons. De l'avis de ces délégations, ni 
l'importance de la langue allemande pour les communications dans les domaines techniques 
et scientifiques, ni le montant de la contribution financière des pays de langue alle­
mande ne constituent les critères pertinents qui pourraient justifier l'introduction d~ 
J.' interprétation en a1·1emand aux conférences de la FAO, sur la base du rapport soumis 
par un expert-conseil compétent (CL 49/8). Ces délégations estiment également que 
certains autres critères indiqués dans le même rapport, tels que le nombre des pays de 
langue allemande, iraient même à l'encontre de l'introduction de l'interprétation en 
allemand, et craignent que le nombre des langues proposées ne se multiplie à peu près 
inévitablement à chaque demande nouvelle. Toute décision favorable tendrait donc à créer 
un précédent qui conduirait à de nouvelles demandes. 

Pour la notion de "langue de travail d'emploi restreint", se reporter a~ 
document CL 49/8. 
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655. Quelques délégations ont exprimé des réserves au sujet de l'introduction de 
langues additionnelles, sans vouloir pour autant s'opposer à l'avis général qui s'est 
dégagé en faveur de la langue arabe, tel qu'il est indiqué au paragraphe 650 ci-dessus. 
La Conférence convient que l'introduction de l'arabe ne doit pas être considérée comme 
un précédent pour l'introduction d'autres langues. En outre, il apparaît probable que 
de nouvelles revendications seront présentées, et la Conférence en a pleinement cons­
cience. En conséquence, elle décide que le Conseil devra charger le Comité du programme 
de procéder à un examen initial puis à des examens périodiques de la politique et de la. 
pratique de l'Organisation en matière lin&U,istique, notamment de toute proposition 
future de modification o~ d'addition, en se fondant sur les critères applicables; cet 
examen devrait porter expressément sur la définition des notions de langue de travail 
et de langue officielle à des fins diverses et sur la classification des conférences et 
sessions du point de vue de l'emploi des langues. La Conférence reconnaît que la de­
mande tendant à l'emploi du portugais dans les réunions gouvernementales dans la Région 
de l'Amérique latine devrait être sérieusement prise en considération lors de cet examen. 

656. Quatre délégations ont ~xprimé l'avis que la totalité, ou du moins la majeure 
partie, des frais entraînés par l'introduction d'autres nouvelles langues devrait incom­
ber aux pays principalement intéressés. 

657. La Conférence convient également que, dans les limites des ressources budgétaires 
disponibles, le Directeur général devrait être autorisé à accorder des subventions sym­
boliques pour aider à la publication d'ouvrages de la FAO convenablement choisis dans 
des langues autres que les langues de travail de l'Organisation. 

658. Enfin, la Conférence convient que le Conseil devrait autoriser, dans les limites 
des ressources budgétaires disponibles, la publication de matériel d'information dans 
certaines langues autres que les langues de travail. 

QUESTIONS FIH.A.UCIERES 

COMPTES VERIFIES 

a) Programme ordinaire et Campagne mondiale contre la faim, 1964-65 

b) Commission européenne de lutte contre la fièvre aphteuse, 1965 et 1966 

c) Programme des Nations Unies pour le développement 

i) Secteur Fonds spécial - 1965 et 1966 

ii) Secteur assistance technique - 1965 et 1966 

d) Programme alimentaire mondial - 1965. 

A propos de ce point, la délégation de la Pologne, appuyée par les délégations de 
la Bulgarie et de la Hongrie, a présenté une motion à l'effet "Que la question de 
l'adoption de l'allemand comme langue d'emploi restreint, comme l'a proposée le 
Directeur général, soit renvoyée au Comité du programme pour examen et qu'aucune 
autre mesure ne soit prise tant que ce Comité n'aura pas fait rapport au Conseil". 
La Conférence, à sa dix~huitième séance plénière, tenue le 20 novembre 1967, a 
rejeté cette motion par 31 voix contre 11 et 13 abstentions. 
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659. La Conférence a examiné les comptes ci-dessus et souligne l'importance que 
revêtent les rapports du Commissaire aux comptes. Elle appelle l'attention sur le fait 
qu'il est souhaitable d'étendre la portée des vérifications, confonnément à la recomman­
dation du Comité des quatorze tendant à ce que les commissaires aux comptes donnent 
leurs avis sur les questions d'administration et de gestion aussi bien que sur les 
questions financières. 

660. La Conférence note que les commentaires du Commissaire aux comptes se limitent 
essentiellement à rappeler le champ de l'examen effectué. Elle demande que le Directeur 
général informe le Commissaire aux comptes que la Conférence souhaite que les rapports 
futurs contiennent des observations portant davantage sur le fond, afin que les Etats 
Membres aient le bénéfice des avis du Commissaire aux comptes touchant la manière dont 
sont utilisées les ressources de l'OrganisationJ le Commissaire aux comptes a, en 
effet, des opérations et politiques de l'Organisation, une connaissance qui pourrait 
utilement compléter les infomations dont disposent les Etats Membres. 

661. La Conférence approuve les comptes précités et les rapports y relatifs du 
Commissaire aux comptes tels qu'ils ont été soumis par le Conseil à ses quarante-septième, 
quarante-huitième et quaran.te-neuvième sessions; elle adopte les résolutions ci-après: 

Résolution N° 24/67 

Programme ordinaire et Campagne mondiale contre la faim y 
Comptes vérifiés de 1964--65 

LA CONFERENCE 

Ayant examiné les comptes vérifiés du Programme ordinaire et de la Campagne 
mondiale contre la faim pour l'exercice financier 1964-65, ainsi que les rap­
ports y relatifs du Commissaire aux comptes, 

Adopte les comptes vérifiés dudit exercice. 

(Adoptée le 21.xr.1967) 

Résolution N° 25/67 

Commission européenne de lutte contre la fièvre aphteuse'?} 
Comptes vérifiés pour 1965 et 1966 

LA CONFERENCE 

Ayant examiné les comptes vérifiés de la Commission européenne de lutte contre 
la fièvre aphteuse pour les exercices 1965 et 1966, 

Adopte les comptes vérifiés desdits exercices. 

y Voir ci-dessus par. 183~201. 

'?} Voir ci-dessus par. 285-286. 

(Adoptée le 21.xr.1967) 
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Résolution N° 26/67 

Programme des Nations Unies pour le développement - seCteurs 
Fonds spécial et assistance technique 

Comptes vérifiés pour 1965 et 1966 

LA COUFEREJJ CE 

Ayant examiné les comptes vérifiés du Programme des Nations Unies pour le 
développement - secteurs Fonds spécial et assistance technique - pour les 
exercices financiers 1965 et 1966, ainsi que les rapports~ relatifs du 
Commissaire aux comptes, 

Adopte les comptes vérifiés desdits exercices. 

LA CONFEREtiCE 

Résolution N° 27/61 

Programme alimentaire mondial Ji 
Comptes vérifiés de 1965 

(Adoptée le 21.XI.1967) 

4,ya,nt examiné les comptes vérifiés du Programme alimentaire mondial pour 
l'exercice financier 1965 et le rapport du Commissaire aux comptes sur cette 
question, 

Adopte les comptes vérifiés pour la période susmentionnée. 

(Adoptée le 21.Ix.1967) 

SITUATION FINANCIERE DE L'ùRG.ANISATION 

662. La Conférence note que les contributions de l'année en cours sont versées à une 
cadence satisfaisante. Toutefois, notant également que des montants importants restent 
encore dus, elle convient que les Etats Hembres devraient être encouragés à s'acquitter 
rapidement de leurs obligations. 

BAREME DES CONTRIBUTIONS 1968-69 

663, La Conférence a examiné le barème des contributions pour 1968-69 proposé par le 
Conseil à sa quarante-huitième session et amendé à sa quarante-neuvième pour tenir 
compte de l'admission de ·nouveaux Etats Hembres et Membres associés. 

664. La Conférence note que, en conformité des décisions prises par la Conférence~ 
sa huitième session, le barème se fonde sur le barème de répartition des Nations Unies 
pour l'année 1967, établi à la vingt et unième session de l'Assemblée générale des 
Nations Unies (documents de l'Assemblée générale des Nations Unies, vingt et unième 
session, Suppléments 10 (A/63/10) et 10 A (A/63/10/Add.1). 

665. En conséquence, la Conférence adopte la résolution suivante: 

Ji Voir ci-dessus par. 174-182. 
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Résolution N° 28/67 

Barème des contributions 1968-69 

A,yant examiné les rapports des quarante-huitième et quarante-neuvième sessions 
du Conseil, 

Décide d'adopter pour 1968 et 1969 le barème des contributions qui figure à 
l'annexe D et qui est dérivé du barème de répartition des Nations Unies 
pour 1967. 

(Adoptée le 21.XI,1967) 

CONTRIBUTIONS ET AVANCES DES NOUVEAUX ETATS MEMBRES ET MEMBRES ASSOCIES y 
Contributions 

666. Conformément aux dispositions de l'article XVIII-3 de l'Acte constitutif, de 
l'article XIX-3 du Règlement général et de l'article 5-8 du Règlement financier de 
1 2 0rganisation, la Conférence décide que les contributions dues pour l'année 1967 par 
les Etats Membres et Membres associés nouvellement admis seront les suivantes: 

Etats Membres 

Barbade 2 400 dollars 
Bul6arie 13 100 " Hongrie 42 900 " 
Manbres associés 

Bahrein 1 400 dollars 
Qatar 1 400 " 

Avances 

667. Conformément à l'article 6.2. b) ii) du Règlement financier, les avances des 
nouveaux Etats Membres au Fonds de roulement sont fixées comme suit 

Barbade 
Bulgarie 
Hongrie 

1 800 dollars 
9 900 11 

32 400 11 

REMBOURSEMENT DE PRELEVEMENTS EFFECTUES SUR LE FONDS DE ROULEMENT 

668. La Conférence note qu'à sa quarante-septième session, le Conseil a autorisé le 
prélèvement d'un montant de 300 000 dollars sur le Fonds de roulement pour faire face, 
au cours de l'exercice 1966-67,à la nécessité de disposer de locaux supplémentaires 
par suite de l'expansion des programmes de l'Organisation. Au cours de cette même 
session; le Conseil a également autorisé un prélèvement de 125 000 dollars pour couvrir 
les dépenses supplémentaires du Comité ad hoc créé par lui pour examiner la structure 
générale de l'Organisation. 

Y Voir résolution N° 30/67 et par. 676-683 ci-après. 
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669. A sa quarante-neuvième session, le Conseil a autorisé un nouveau prélèvement sur 
le Fonds de roulement d'un montant maximum de 30 000 dollars pour payer l'excédent de 
dépenses du Comité ad hoc par rapport au montant primitivement autorisé de 125 000 dollars, 
dans la mesure où ces dépenses supplémentaires ne pourraient pas être réglées à l'aide 
d'économies. 

670. La Conférence fait siennes les recommandations du Conseil tendant à ce que, 
nonobstant les dispositions de l'.article 6.1 (b) du Règlement financier, 

i) un montant de 425 000 dollars prélevé sur l'excédent en espèces de 
l'exercice 1964-65, 

ii) un montant maximum de 30 000 dollars, prélevé sur l'excédent des recettes 
accessoires de l'exercice 1966-67 

soient utilisés pour rembourser au Fonds de roulement les prélèvements effectués aux 
fins indiquées plus haut. 

671. La Conférence adopte la résolution ci-après : 

Résolution N° 29/67 

Remboursement au Fonds de roulement 

LA CONFERENCE 

Notant qü 1 à sa quarante-septième session, le Conseil a autorisé le prélèvement 
sur le Fonds de roulement d'un montant maximum de 425 000 dollars et, à.sa 
quarante-neuvième session, le prélèvement d'un montant maximum de 30 000 dollars, 
soit au total 455 000 dollars, pour faire face aux dépenses non inscrites au 
budget résultant de: 

i) 

ii) 

la nécessité de disposer de locaux supplémentaires pendant l'exercice 
1966-67, et de 

l'examen de la structure générale de l'Organisation, tel qu1 il a été 
conçu par le Conseil conformément à la résolution NO 11/65 de la treizi~me 
session de la Conférence; 

Notant qu'aux termes de l'article 6.5. (b) du Règlement financier les avances 
faites par le Fonds de roulement seront remboursées selon des méthodes que 
détermine la Conférence, 

Notant en outre que l'excédent en espèces de l'exercice 1964-65 s'est élevé 
à 591 665 dollars et qu'à sa quarante-septième session le Conseil a prié le 
Directeur général de différer la répartition d'un montant de 425 000 dollars, 
pris sur cet excédent, jusqu'à ce que la Conférence ait statué; 

Considérant que le montant qui devra être effectivement prélevé sur le Fonds 
de roulement pourrait désormais atteindre jusqu'à 455 000 dollars; 

Notant que les recettes accessoires pour l'exercice en cours dépasseront sans 
doute sensiblement le montant estimé; 

Décide que, nonobstant les dispositions de l'article 6.1.(b) du Règlement 
financier : 
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i) un montant de 425 000 dollars, prélevé sur l'excédent en espèces 
susmentionné, sera utilisé pour rembourser le Fonds de roulement; 

ii) un montant maximum de 30 000 dollars, prélevé sur l'excéd~nt des 
recettes accessoires de l'exercice 1966-67, pourra être utilisé 
pour rembourser le Fonds de roulement. · 

QUESTIONS ADMINISTRATIVES 

LOCAUX AU SIEGE 1/ 

(Adoptée le 21.XI.1967) 

672. La Conférence a été informée des mesures que le Directeur général a prises en 
vue de remédier à l'insuffisance des locaux au Siège compte tenu du fait que l'aile 
supplémentaire (bâtiment D), toujours occupée par le Ministère italien des postes, n'a 
pas encore été mise à la disposition de l'Organisation. Elle a en outre été informée 
que les demandes instantes ~mises par elle-même lors de sa treizième session et par le 
Conseil en vue d'accélérer la libération du bâtiment Dont été transmises au Gouvernement 
italien. Elle note que ce bâtiment ne sera probablement pas libre avant 1973 et que le 
Directeur général se tient en rapport avec le Gouvernement italien pour reohercher 
d'autres solutions au problème que posent les besoins actuels et à venir de locaux 
supplémentaires. 

673. Le délégué de l'Italie a de nouveau assuré la Conférence que son Gouvernement est 
toujours résolu à fournir les locaux nécessaires aux services de l'Organisation, comme 
il s'y est engagé; il a annoncé que son Gouvernement étudie actuellement l'achat de 
bâtiments et de terrains limitrophes qui permettraient de satisfaire les besoins futurs 
de l'Organisation. 

674. La Conférence exprime sa gratitude au Gouvernement italien pour son esprit de 
coopération et la générosité avec laquelle il a mis des locaux à la disposition de 
l'Organisation. 

675. Tout en s'associant aux remerciements adressés au Gouvernement italien, une 
délégation s'est déclarée préoccupée du rythme auquel augmentent les effectifs du 
personnel. 

1/ Voir ci-dessus par. 490. 
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V, ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES, ELECTIONS ET NOMINATIONS 

ADMISSION DE NOîNEAUX ETATS MEMBRES ET MEMBRES ASSOCIES 

676, La Conférence était saisie 

a) de demandes d'admission à la qualité de Membre émanant des pays suivants: 

Barbade 
Bulgarie 
Hongrie 

b) de demandes d'admission à la qualité de Membre associé, présentées au nom de: 

Bahrein 
Qatar 

677, Toutes les demandes précitées avaient été soumises dans les délais prescrits 
par l 1article XIX du Règlement général de l'Organisation, Elles contenaient les ins­
truments officiels prescrits à l'article II de 1 1Acte constitutif ou en étaient accom­
pagnées, et ont donc été jugées recevables. 

678. Conformément aux dispositions de l'article II-2 de l'Acte constitutif et de 
l'article XII-9 du Règlement général de l'Organisation, la Conférence a voté au scrutin 
secret sur ces cinq demandes, 

679. Les résultats du vote ont été les suivants: 

Nombre de bulletins de vote distribués: 96 

Admission de la Barbade 

1. Nombre de suffrages exprimés 

2, Majorité requise: 58 

3, Pour: 86 

Admission de la Bulgarie 

1. Nombre de suffrages exprimés 

2. Majorité requise 1 58 

3, Pour : 85 

Admission de la Hongrie 

1. Nombre de suffrages exprimés 

2. Majorité requise: 51 

3, Pour: 83 

87 

87 

85 

4, Contre: 1 

5, Abstentions: 8 

6. Bulletin nul: 1 

4, Contre : 2 

5. Abstentions: 8 

6. Bulletin nul: 1 

4, Contre : 2 

5, Abstentions : 10 

6. Bulletin nul: 1 
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Admission de Bahrein 

1. Nombre de suffraees exprimés BO 4. Contre : 5 

2. Majorité requise : 54 5. Abstentions: 14 

3. Pour: 75 6. Bulletins nuls : 2 

Admission de Qatar 

1. Nombre de suffrages exprimés 83 4. Contre : 2 

2. Majorité requise : 56 5. Abstentions : 12 

3. Pour: 81 6. Bulletin nul: 1 

6dO. La Conférence admet en conséquence la Barba.de, la Bulgarie et la Hongrie à la 
qualité de Nembre de l'Org~nisation, Bahrein et Qatar à la qualité de Membre associé. 

Arriérés de contributions de la République populaire de Hongrie 

681. En ce qui concerne l'admission de la Honerie, la Conférence a pris note de la 
recommandation du Conseil relative à la liquidation des arriérés de contributions résul­
tant du fait que ce pays s'était retiré de l'Organisation en 1951. 

682. La Conférence adopte en conséquence la résolution préparée par le Comité financier 
et par le Conseil au sujet de la liquidation desdits arriérés et dont le texte suit: 

LA CONFERENCE 

Résolution N° 30./..§J_ 

Arriérés de contributions de la République 
populaire de Horierie )J 

Notant qu'au moment de la réadmission de la République populaire de Hongrie 
en qualité de Membre de l'Organisation, les arriérés de contributions de ce 
pays s'élèvent à 88 886,40 dollars; 

Décide : 

a) Que les arriérés de la République populaire de Hongrie seront liquidés en 
dix annuités de 8 888,64 dollars chacune. La première annuité sera payée 
en 19':>7; 

b) Que les sommes ainsi versées constitueront des recettes accessoires et que 
le paiement régulier de ces annuités sera considéré comme l'exécution par 
la République populaire de Hongrie de· ses oblieations financières envers 
l'Organisation en ce qui concerne ces arriérés. 

(Adoptée le 20.xr.1967) 

1/ Voir ci-dessus par. 666-667. 
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REPUBLIQUE D'INDONESIE 

683. A sa treizième session, la Conférence avait pris note de la décision de 
l'Indonésie de se retirer de l'Organisation. A sa quarante-septième session 
(octobre 1966), le Conseil a été informé que ce pays avait décidé de rester Membre de 
l'Organisation. La Corûérence note ci,ue l'Indonésie a acquitté sa contribution pour 1966 
telle que l'a fixée la résolution 31/65, adoptée par la Conférence à sa treizième ses­
sion, ainsi que sa contribution pour 1967 telle que l'a fixée la résolution 5/47, 
adoptée par le Conseil à sa quarante-septième session. Elle note en outre que le Con­
seil, à cette même session, a reconnu que, par suite de la décision de l'Indonésie de 
rester Membre de l'Organisation, et du fait que la quote-part de ce pays n'avait pas 
été prévue dans le barème des contributions pour 1966-67, le crédit de l'Indonésie au 
Fonds de roulement était inférieur de 6 977 dollars au montant de l'avance fixée. En 
conséquence, par sa résolution 6/47, le Conseil a décidé qu'un montant supplémentaire 
de 6 977 dollars prélevé sur les recettes accessoires de 1966-67 serait versé au Fonds 
de roulement et porté au crédit de l'Indon6sie. La ConféreHce souscrit à la décision 
du Conseil. 

NOMIHATION DU DIRECTEUR GElŒRAL 

684. La Conférence, ayant pris connaissance du troisième ra,Pport de son Bureau 
( C 67 /Lrn/50) et des documents C 67/Lrn/18-Rev. l et C 67 /LIM/18-Add. l, considère que la 
décision prise à sa douzième session en 1963 (par. 594 du rapport) ne permet pas à la 
quatorzième session d'accepter la candidature de M. B.R. Sen. 

685, Ayant procédé à une série de tours de scrutin sur les trois autres candidatures, 
à l'issue desquels M. A.H. Boerma a obtenu la majorité des suffrages exprimés, la 
Conférence adopte la résolution suivante: 

LA COUFBRENCE 

Résolution N° 31/67 

Nomination du Directeur général 

.Agissant en vertu des dispositions de l'article VII-1 de l'Acte constitutif; 

Ar_ant procédé à un vote au scrutin secret dans les conditions prescrites par 
l'article XII du Règlement général de l'Organisation; 

Déclare que M. A.H. Boerma est nommé Directeur 6 énéral pour une période de 
quatre années, à partir du 1er janvier 1968, son mandat venant à expiration 
le 31 décembre 1971; et 

A,yant examiné les recommandations relatives aux conditions d'engagement du 
Directeur général qui ont été présentées par le Bureau en vertu des disposi­
tions des articles X-2(j) et XXXIII-l(b) du Règlement général de l'Organisation, 

Décide que le Directeur général recevra un traitement annuel brut de 
43 000 dollars (28 100 dollars net), payable suivant les règles applicables 
au paiement des traitements des fonctionnaires de l'Organisation; qu'il 
recevra en outre une indemnité de représentation de 10 000 dollars- net par an, 
payable pour moitié en dollars des Etats-Unis et pour moitié en lires ita­
liennes, et qu'il sera admis à bénéficier de toutes les indemnités et presta­
tions accordées aux fonctionnaires par le Statut du personnel; et 
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Décide en outre que les conditions de service du Directeur général seront 
réeies par les dispositions applicables du Statut d.u personnel, sous réserve, 
toutefois, des dispositions du projet de contrat proposé par le Bureau et 
approuvé par la Conférence, dont le Président de la Conférence et le Directeur 
général élu ont signé un exemplaire. 

(Adoptée le 23.XI.1967) 

NOMifüi.'l'IOU DU PRESIDENT INDEl'l~HDiùfT DU CONSEIL 

636. Ayant procédé à un vote au scrutin secret sur la nomination du candidat unique 
à la charge de Président indépendant du Conseil, la Conférence adopte la résolution 
ci-après : 

Résolution N° 32/67 

Nomina:ion du Président indépendant du Conseil 

LA COITFEREN CE 

A,yant procédé à un vote au scrutin secret conformément aux dispositions de 
l'article XII du Règlement général de l'.Oreanisation, 

Déclare que N. G. Gemayel est nommé Président indépendant du Conseil pour une 
période de deux ans, c'est-à-dire jusqu'à la fin de la session ordinaire de 
la Conférence qui se tiendra en 1969; et · 

Ayant pris acte des recommandations présentées par le Bureau conformément aux 
dispositions de l'article XXIII du Règlement général de l'Organisation, 

Décide que les conditions et indemnités attachées à la charge de Président 
indépendant du Conseil seront les suivantes: 

i) une indemnité équivalant à 6 250 dollars pour frais de représentation 
et services de secrétariat au lieu de résidence du Président, étant 
entendu que le Directeur général fournira un service de secrétariat 
au Président lorsque celui-ci assiste à des sessions du Conseil ou de 
la Conférence. La moitié de cette indemnité sera payée en dollars 
des Etats-Unis;et le solde,en totalité ou en partie, dans la devise 
du pays dont le Président est ressortissant, ou en lires italiennes, 
à son choix; · 

ii) une indemnité journalière de 25 dollars lorsque le Président s'absente 
de sa résidence pour les affaires. du Conseil, étant entendu que cette 
indemnité est ramenée à 12 dollars pendant la durée du voyage; 

iii) les frais de voyag;e, y compris l'-indemnité journalière ci-dessus, sont 
à la charge de l'Organisation, conformément aux règlements et aux 
pratiques actuellement en vigueur, lorsque le Président assiste à des 
sessions du Conseil, du Comité du programme, du Comité financier ou de 
la Conférence, ou lorsqu'il est invité par le Conseil ou par le 
Directeur général à se déplacer pour d'autres raisons. 

(Adoptée le 23.XI.1967) 
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ELECTÎON DE MEMBRES DU CONSEIL 

687. Par sa résolution N° 12/67, la Conf'érence a amendé 1 1 Acte constitutif et le 
Règlement général de l'Organisation de manière à augmenter de trois le nombre des 
membres du Conseil, le portant ainsi~ 34 Etats Membres. Un des sièges supplémentaires 
a été attribué à la Région Asie et Extrême-Orient pour la période novembre 1967-
décembre 1970, un autre à la Région Europe pour la période novembre 1967-31 décembre 1968, 
et le troisième à la Région Proche-Orient pour la période novembre 1967-novembre 1969. 
Comme le siège attribué à l'Europe se trouvera vacant au 31 décembre 1968, un nouveau 
scrutin sera nécessaire pour cette région en ce qui concerne la période 1er janvier 1969-
novembre 1971 (seizième session de la Conf'érence). 

688. En conséquence, la Conf'érence iill au Conseil les Etats Membres énumérés ci­
après: 

Région et sièges 

Europe (1) 

Proche-Orient (1) 

Afrique (2) 

Mandat novembre 1967 31 décembre 1968 

Membres 

Israël 

Mandat: novembre 1967 - novembre 1969 

Mandat novembre 1967 

République s,omalie 

31 décembre 1970 

République centrafricaine 
Ethiopie 

Asie et Extrême-Orient (4) Indonésie 

Europe (3) 

.Amérique latine (2) 

Mandat 

Afrique ( 3) · 

Europe (2) 

.Amérique latine (3) 

Proche-Orient (2) 

.Amérique du Nord (2) 

Japon 
Népal 
Philippines 

République fédérale 
d'Allemagne 

Roumanie 
Turquie 

Pérou 
Uruguay 

1er janvier 1969 -·novembre 1971 

Algérie 
Nïeéria 
Zambie 

Belgique 
Pologne 

Brésil 
Colombie 
Costa-Rica 

Afghanistan 
Irak 

Canada 
Etats-Unis d'Amérique 
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NŒ,TINATION DU COMITE DES PElŒIOUS DU PERSOUNEL DE LA FAO 

689. Conformément aux dispositions de l'article XX des statuts de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies, la Conférence nomme à nouveau: 

H. Hussein Sadegh 
Ministre plénipotentiaire 
Représentant permanent de l'Iran auprès de la FAO 
Ambassade impériale d'Iran 
Rome 

M. Vittorio de Asarta 
Secrétaire du. Comité national italien de la FAO 
Ministère de l'agriculture et des :for~ts 
Rome 

l-l. A.S. Tuinman 
Attaché agricole 
Représentartt pennanent des Pays-Bas auprès de la FAO 
Ambassade royale des Pays-Bas 
Rome 

comme membres du Comité de la Caisse des pensions du personnel de la FAO, et 

M. Paul Byrnes 
Office of International Administration 
Bureau of International Organization Affaire 
Department of State 
Washington, D.C. 
Etats-Unis d'Amérique 

M. J,G. Mc.Arthur 
Conseiller 
Ambassade de Nouvelle-Zélande 
Rome 

M. M. I. K. Khalil 
Attaché agricole et 
Représentant'permanent du Pakistan auprès de la FAO 
Ambassade du Pakistan 
Rome 

comme membres suppléants pour la période du 1er janvier 1968 au 31 décembre 1969. 

690. Résolution N° 33ffi 

Vote de remerciements à M. B.R. Sen 

LA COHFERENCE 

Reconnaissant les services éminents que M. B.R. Sen.a rendus à l'Organisation 
en lui permettant, grâce à son énergie exceptionnelle, à son sens élevé du. 
devoir et à sa grande compétence en matière de développement, d'acquérir le 
prestige dont elle jouit aujourd'hui; · 

Considérant qu'il a contribué de façon remarquable à faire prendre conscience 
aux dirigeants et aux peuples du monde des problèmes de la faim et de la mal­
nutrition ainsi que de la nécessité impérieuse d'accélérer le développement de 
l'aericu.lture et de l'économie en général; 
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Notant que, sous la direction de M. Sén, la FAO a réalisé des progrès consi­
dérables vers la solution de ces problèmes, comme en témoignent la Campagne 
mondiale contre la faim, le Programme alimentaire mondial et les travaux 
relatifs au Plan indicàtif mondial; 

Adresse à M. Sen ses remerciements et ses félicitations les plus chaleureux 
pour son oeuvre exceptionnelle qui laissera un souvenir impérissable,·et 

Ex:prime l'espoir que M. Sen pourra continuer à servir les idéaux auxquels la 
FAO se.consacre dans le monde entier. 

LA CŒ.fFEREtWE 

Décide de faire copier sur parchemin la présente résolution, qui sera signée 
par le Président de la Conférence et remise à M. Sen. 

LA CONFERENCE 

Décide en outre de donner le nom de M. Sen à une manifestation permanente de 
l.'activité de la FAO qui sera orientée vers les.objeotif's auxquels il. s'est 
tant dévoué; et 

Prie le Conseil de prendre les dispositions voulues pour concrétiser cet 
hommage qui sera rendu à M. Sen de manière permanente. 

(Adoptée le -22.xr.1967) 

VI. DATE ET LIEU DE LA QUINZIEME SESSION DE LA. CONFERENCE 

J9l. La Conférence décide que sa quinzième session aura lieu à Rome en novembre 1969. 
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ORDRE DU JOUR 

DISPOSITIONS INTRODUCTIVES ET QUESTIONS DE PROCEDURE 

1. Election du Président et des Vice-Présidents 

ANNEXE A 

2. Constitution du Bureau et de la Commission de vérification des pouvoirs 

3. Adoption de l'ordre du jour 

4. Organisation de la session et répartition des questions inscrites à l'ordre 
du jour 

5. Admission d'observateurs à la session 

PR:EMIERE PARTIE - PRINCIPALES TENDANCES ET QUESTIONS DE POLITIQUE EN MATIERE 
D'ALIMENTATION ET D'AGRICULTURE 

6. Etude de la structure générale de l 1 Ürganisation 

Î• Situation et perspectives mondiales 

a) Faits saillants de la situation mondiale 

b) Probl~mes de produi ta 

o) La nutrition dans l'agriculture 

d) Problèmes du développement des p~ohes 

e) Coopération FAO/Industrie 

8. Plan indicatif mondial pour le développement agricole 

9. Etude interinstitutions sur l'aide alimentaire multilatérale 

.10. Programme d'aide matérielle à la production alimentaire 

11. Programme alimentaire mondial 

12. Campagne mondiale contre la faim 

a) Rapport d'activité sur la Campagne 

b) Rapport final sur l'.Année internationale du riz 

c) Collaboration à 1 1.Année internationale des droits de l'homme des Nations Unies 

d) Plans en vue du deuxième Congr~s mondial de l'alimentation 

13. Le lait écrémé d.!ms l'économie laitière mondiale 

14. Rapports à fournir au titre de l'article XI 
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DEUXIEME PARTIE - ACTIVITES ET PROGRAMMES DE L'ORGANISATION 

15. Rapport du Rapporteur sur les travaux des comités techniques de la Conférence 

a) Questions nécessitant l'approbation formelle de la Conférence 

b) Aspects saillants des rapports des comités techniques (en dehors des 
questions visées à la rubrique a) ci-dessus) comportant des incidences 
pour le programme de travail et Budget de 1968/69. 

c) Circonstances affectant les politiques et les méthodes de l'Organisation 
dans son ensemble 

16. Examen des activités de la FAO sur le terrain 

17. Questions se rapportant au Programme de travail et :Budget qui n'ont pas été 
étudiées par les comités techniques (chapitres I, II, IV, v, VI.Ai), VI.D, VI.E, 
VII, VIII, IX, X, XI) 

·18. Relations et consultations avec d'autres institutions sur des questions d'intér~t 
commun 

a) Questions découla.nt des travaux de l'ECOSOC et du CAC ainsi que du rapport 
du Comité ad hoo d'experts chargés d'examiner les finances de l'Organisation 
des Nations Unies et des institutions spécialisées 

b) Relations FAO/FISE 

c) Relations FAO/Unesco dans le domaine de l'enseignement agricole 

d) Programme FAO/OMS sur les normes alimentaires (Codex Alimentarius) 

e) Programme de coopération FAO/DIRD 

f) Coopération avec les banques régionales 

g) Relations FAO/ONUDI 

h) .Autres questions intéressant d'autres institutions 

19. Programme de travail et Budget 1968/69 

TROISIEME PARTIE - QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES E~ AIMINISTRATIVES 

A. Questions constitutionnelles et juridiques 

20. Amendements à l'Acte constitutif 

a) Amendement à l'article V-1 portant augmentation du nombre des sièges au 
Conseil 

b) Amendement à l'article V-1 concernant les suppléants qui participent aux 
sessions du Conseil 

o) Amendement à l'article VI-1 concernant 11 organisat~on de commissions des 
pêches par zones maritimes 

d) .Autres amendements à l9Acte constit.utif (le cas éohéa.nt) 
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21. Procédure d'élection des membres du Conseil 

22. Amendement aux articles XXVI et XA"VII du Règlement général concernant la compo­
sition du Comité du programme et du Comité financier 

23. Amendement aux articles XXIX-1 et XXX-1 du Règlement général concernant la 
composition du Comité des produits et du Comité des pêches 

24. Amendement à l'article XXXIX-9 concernant la participation de nations non membres 
de la FAO aux copsultations du Comité des produits 

25; Composition du Comité FAO/FISE des directives 

26. Pouvoirs et mandats des conférences régionales 

27. Utilisation de langues autres que les langues de travail de la FAO 

a) Introduction de l'interprétation en langue arabe aux conférences générales 
ainsi qu'à la Co"n:férence régionale et aux réunions techniques pour le 
Proche-Orient 

b) Introduction de l'interprétation en langue allemande aux conférences géné­
rales et aux conférences régionales pour l'Europe 

28. Rapport sur l'état des conventions et accords internationaux et sur les amen­
dements y relatifs 

29. Examen des commissions, comités et groupes de travail et listes d'experts de la 
FAO créés en vertu des articles V, VI et XIV de l'Acte constitutif 

30. Statuts et règlements intérieurs des organes créés en vertu de l'article VI de 
l'Acte constitutif 

31. Accords établissant les relations avec des organisations internationales 

a) 

b) 

Projet d•accord entre l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture et l'Organisation de l'unité africaine (OUA) 

Progrès réalisés dans le domaine des accords établissant les relations avec 
les banques régionales 

32. Relations avec des organisations internationales et octroi du statut consultatif 
à des organisations internationales non gouvernementales 

33. Autres questions constitutionnelles et juridiques 

B. Questions financières et administratives 

34. Comptes vérifiés 

a) Programme ordinaire et CMCF, 1964-65 

b) Commission européenne de lutte contre la fièvre aphteuse, 1965 et 1966 

c) PEAT, 1965 et 1966 

d) FSNU, 1965 et 1966 

e) Programme alimentaire mondial, 1965 et 1966 
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35. Barème des contributions, 1968-69 

36. Fonds de roulement - Prélèvements 

37. Amendements au Règlement financier 

a) Articles 6.9 et 7.1 - Fonds spécial des publications et Re"TUe FAO 

b) Article 4.1 a) et b) - Engagements de dépenses au titre d'exercices futurs 

38. Locaux au Siège 

39. Autres questions administratives et financières 

QUATRIEME PARTIE - NOMINATIONS ET ELECTIONS 

40. Demandes d'admission à la qualité de Membre et de Membre associé de l'Organisation 

a) A la qualité de Membre - Barbade 
Bulgarie 
Hongrie 

b) A la qualité de Membre associé - Bahrein 
Qatar 

41. Election de membres du Conseil 

42. Nomination du Directeur général 

43. Nomination du Président indépendant du Conseil 

44. Nomination de. représentants au Comité de la Caisse des pensions du personnel 

CINQUIEME PARTIE - QUESTIONS DIVERSES 

45. Date et lieu de la quinzième session de la Conférence 

46. Questions diverses 
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LIST OF DELEGAT:E:S AND OBSERVER$ 

LISTE DES DELEGUES ET OBSERVATEURS 

LISTA DE LOS DELEGADOS Y OBSERVADORES 

APPENDIX B 
ANNEXEB 
APENDICE B 

MEMBER NATIONS ETATS MEMBRES ESTA.DOS MlEMBRQS 

Delegate 

Alterna.te 

AFGHANISTAN - AFGANISTAN 

M. M. AKBER REZA, Minister of Agriculture and Irrigation, .Kabul 

Mohammed Yasin MAYEL, Deputy Ministei' for Irrigation, Ministry of Agriculture and 
Irrigation, Ka.bul 

Assoeiates 

Délégué-

Suppléa.nt 

Adjoints 

Mohammed AZEIM AMIN!, First Secretary, Embassy of Afghanistan, Rome 

Abdul MAJID, President of Planning De~ent, Ministry of Agriculture and Irrigation 
Kabul 

ALGERIA - ALGERIE - ARGELIA 

Messaoud AIT CHAALAL, Ambassadeur d'Algérie auprès dÙ Gouvernement de la République 
d'Italiè, Rome. · 

Zouaoui REGGAM, Ingénièur en Chef au Ministère de 11 Agriculturet Alger 

Mouloud TIAB, Secrétaire au Ministère <!es Affaires Etrangères, Alger 

Ra.bah DAKLI, · Sous-Directeur des Forêts, Ministère de 11Agriculture et de la Réforme 
Afraire, Alger · 

Djilali MED.Alll, Sous~Directeur à la Direction des Etudes et de la Planification, Alger 

Said ZITOUNE, Ingénieur des Services Agricoles, Ministère de !'Agriculture et de la 
Réforme Afraire, Alger 



Adjoints 
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ALGERIA - ALGERIE - ARGELIA 

Mohamed KADRA, Ingénieur des Services Agricoles, Ministère de l'Agriculture et 
de la Réforme Agraire, Alger 

Kouider CHACHOUA, Sous-Directeur de POffice National des Pêches, Alger 

Omar BENZITOUNI, Attaché a.u Ministère des Affaires Etrangères, Alger 

Conseiller 

Delegado 

Suplentes 

Adjuntos 

Abdelmadjid FASL\, Secrétaire à !'Ambassade d'Algérie, Rome 

Ben;tïssa HAKKA, Directeur des Forêts et de la Défense et Restauration des Sols, 
Mi~istère de 11 Agriêulture, Alger 

ARGENTINA - ARGENTINE 

Norberto A. R. REICHART, Subsecretario de Agricultura y Ganaderfa, Buenos Aires 

Esteban Arpad TAKACS, Administrador General.de Bosques, Secretarfa de Estado 
de Agricultura y Ganaderfa, Buenos Aires 

Carlos M. CORREA A VILA, Asesor del Gabinete del Ministro de Agr.icultura y 
Ganaderfa, Buenos Aires 

Eduardo Luis RAMPERTI, Director General de. Produccion y Fon:iento Agri'cola, 
Secretarfa de Estado de Agri~ultura y Ganaderfa, Buenos Aires 

Mario P. F ROSSINJ. Director General de Economfa agropecuaria, Buenos Aires 

uregorio A. CARO, Subdirector General de Producci6n y Fomènto Ganadero, 
Secretarfa dP. kricultura y Ganaderfa, Buenos Aires 

Juan Manuel CORDIN1, Director General de Pesca y Conservaci6n de la Fauna, 
Buenos Aires . . 

Vicente C. BRUNINI, Consejero Agri'cola, Reprnsentante l'ermanente de la Republica 
Argentina ante la FAO, Roma 

Alberto Alfredo R. SIGNANINI, Consejero Econ6mico, Representante Permanente 
Alterno ante la FAO. Roma 

Carlos Enrique F1RPO, Secretario Ejecutiv:o _del Comité Nacional Argentino para la 
· FAO, Secreterfa de Estado de Agricultura y Ganaderfa, Buenos Aires 

Italo José PERETTI, Primer ~ecretario, Ministerio de-Relaciones Exteriores y Culto, 
Buenos Aires 

Rodolfo juan TURAZZINI, Primèr Secretario, Representante Permanente Suplente 
ante la FAO, Roma 
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AUSTRALIA - AUSTRALIE 

Delegate 

Alternate 

A. C.B. MAIDEN, Secreta.cy, Department of Primary Industry, Canberra 

J. M. HARVEY, Director-General, Quèensland Department of Primary Industries, 
Brisbane 

Associates 

Alternate 

Adviser 

Delegate 

Alternate 

M. W. OAKLEY, First Assistant Secretary, Department of Primary Industry, Canberra 

M. R. JACOBS, Director-General, Foresty and Timber Bureau, Canberra 

G. A. HUMPHREY, Chief, Division of Fisheries and Oceanography, CSIRO, Sydney 

J. R. GARDNER, Commercial Counsellor, Australian High Commission, Ottaw~ 

F. W. TRUELOVE, First Secretary of the Australian Embassy in Athens, Athens 

K.J. WHITE, Chief, Silviculture Division, Department of Forests, Papua ànd 
New Guinea, Konedobu 

R.C. BOLDUAN, Agricultural Attaché, Australian Embassy, Rome 

P. SAWES, Chief Medical Officer, Australian Embassy, Rome 

J. A. STAFFORD, Project Officer, Department of Primary Industry, Canberra 

J. R. A. McMILLAN, President, Australian Freedom froJ;n Hunger Campaign Committee, 
Sidney 

AUSTRIA - AUTRICHE 

Karl SCHLEINZER, Minister of Agriculture and Forestry, Vienna 

Leopold DORFWIRTH, Director, Division of Foreign Relations, Ministry of Agriculture 
and ,Forestry, Vienna 

Associates 

Hans SCHARATT, Senior Counsellor, Ministry of Agriculture and Forestry, Vienna 

Reins GERLITZ, Ministerialoberkommissa.r, Ministry of Agriculture and Forestry, Vienna 

Hermann REDL, Wirtschaftsoberkommissa.r, Ministry of Agriculture an.d. Forestry, Vienna 

Karl HAAS, ~rmanent Representative of Austria to FAO, Rome 



Delegate 

Adviser 

Délégué 
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BARBADOS - LA BARBADE. - BARBADAS 

Arlington DA COSTA EDWARDS, Minister of AP-.,.iculture, Labour and National lnsurance, 
Bridgetown 

James Cliviston KING, Dèputy High Commissioner for Barbados in the U.K., London 

BELGIÙM BELGIQUE BELGICA 

Auguste de WINTER, Ministre des Relations économiques extérieures, Bruxelles 

Suppléants 

A. A. J. V AN BILSEN, Chef de Cabinet à la Coopération au Développement du· Ministre 
des Affaires Etrangères, Bruxelles 

Philippe d'OTREPPE de BOUVETTE, Président du Comité national belge de 1~ FAO, 
Bruxelles 

René VAN HAUWERMEIREN, Ministre Consèiller, Représentant Permanent de la 
Belgique à.uprès de la FAO, Rome · 

Conseillers 

Delegado 

E. CLICHEROUX, Directeur Général, Administration des Eaux et Forêts, Bruxelles 

R. DE SUTTER, Ingénieur en Chef, Directeu;r près de l'Institut Economique agricole, 
Bruxelles 

A~ HUBERT, Secrétaire du Comité national belge de la FAO, Bruxelles 

R. aUYBENS, Conseiller-Adjoint au Ministère des Affaires Etrangères et du 
Commerce Extérieur, Bruxelles 

· G. MORLEGHEM, Conseiller au Cabinet du Ministre des Relations économiques 
extérieures, Bruxelles 

A. REGNIER, Représentant Permanent-Adjoint de la Belg:ique auprès de la FAO, Rome 

Charles WALHIN, Conseiller économique, Ministère d~s Affaires étrangères, Bruxelles 

BOLIVIA - BOLIVIE 

Walter RICO TORO, Primer Secretario, Embajada de Bolivia ante la Santa Sede, Roma 
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BOTSWANA 

Delegate 

T. T. TSHEKO, Minister of Agriculture, Gaberones 

Alternate 

G. WINST ANLEY, Permanent Secretary, IVµnistry of Agriculture, Gaberones 

Associates 

Delegate 

Peter POS'I'.UMUS, Deputy Director Veterinary ·services and Tsetse Control, Gaberones 

Kingsley BUTLER, Senior Agricultural Officer, Mahalapye 

Hugh SQUIRE, Agritultural Economist, Lobatsi 

BRAZIL - BRESIL - BRASIL 

Mozart Gurgel V A.LENTE, J r. , Ambassador of Brazil to the Government of the 
Republic Socialist Federative of Yougoslavia, Belgrad 

Alternates 

Adviser& 

Joao CLEOFAS, Senator, Brasilia 

José Monteiro de CASTRO, Depùty, Brasilia 

Raymundo Bruno MARUSSIG, Secretary-General, Ministry of Agriculture, Brasilia 

Paulo Padilha VIDAL, Minister Counsellor, Embassy of Brazil, Rome 

Miss Marina de BARROS E V ASCONCELLOS, First Secretary, Permanent Representative 
of Brazil to FAO, Embassy of Brazil, Rome 

José. M. Ruiz de GAMBOA, Head of the Office of International Affairs, Ministry of 
Agriculture, Brasilia 

Paolo NOBREGA, Director Biological Institute Sao Paulo, Sao Paulo 

Luiz Reinaldo ZANON, Agriculture Planning Secrl~tary, Ministry of Agriculture, Brasilia 

Paulo Monteiro IJMA, First Secretary, Embassy of Brazil, Rome 

Guy Marie de Castro B~DAO, First Secretary, Embassy of Brazil, Rome 

Julio Vicente Alves de ARAUJO, Technical Adviser of the Superintendency of Fishedes, 
Rio de Janeiro 
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BULGARIA - BULGARIE 

Délégué 

Nicola PALAGACEV, Ministre de !'Agriculture, Sofia 

Suppléants 

Adjoints 

Lambo TEOLOV, Ambassadeur de la République Populaire de Bulgarie auprès du 
Gouvernement de la République italienne, Rome 

Ivan GARBUCEV, Directeur de l'Institut "N. Puschar-0v", Sofia 

Velitchvo VELITCHKOV, Conseiller de la Commission de Coopération économique, 
scientifique et technique du Conseil des Ministres, Sofia 

Ivan PETROV, Premier Secrétaire au Mip.istère des Affaires Etrangères, Sofia 

Leon BERAHA, Premier Secrétaire de l' Ambassade de la République Populaire de 
Bulgarie, Rome 

Conseiller 

Delegate 

Alternate 

Kiril T ANUSCEV, Conseiller au Ministère de l' Agriculture, Sofia 

BURMA - BIRMANIE·- BIRMANIA 

Tin SOE, Secretary, Ministry of Agriculture and Forest, Rangoon 

Khin MAUNG, Deputy Director of Agriculture, Ministry of Agriculture and Forest, 
Rangoon 

Associates 

Délégué 

Suppléant 

THAW, Director of Veterinary Services, Ministry of Agriculture and Forest, Rangoon 
~ 

Maung GALE, Chief, Conservator of Forests, Ministry of Agriculture and Forest, 
Forest Department, Rangoon 

Tint HLAING, Director of Fisheries, Ministry of Agriculture and Forest, Rangoon 

BURUNDI 

Cyprien KIYUKU, Ministre de l'Agriculture et de l'Elevage, Bujumbura 

Pascal KABURA, Dirècteur G~néral au Ministère de l'Agriculture et de !'Elevage, 
Bujumbura 



Adjoints 

Délégué 
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BURUNDI 

Théophile MUVIRA, Directeur du Département des Eaux et Forêts, Bujumbura 

Luc SAHABO, Médecin vétérinaire du Laboratoire du Gouvernement,· Bujumbura 

CAMBODIA - CAMBODGE - CAMBOYA 

Kim Huon TAN, Directeur des Eaux, Forêts et Chasse, Phnom-Penh 

Suppléant· 

Délégué 

Suppléant 

Adjoint 

Delegate 

Un HING, Directeur de !'Agriculture, Phnom-Penh 

CAMEROON - CAMEROUN - CAMERUN 

Jean KEUTCHA, Ministre de !'Agriculture, Yaoundé 

Jean Baptiste YONKE, Directeur de !'Agriculture du Cameroun Oriental, Yaoundé 

Pierre EPOH ADYANG, Chef du Service des Relations Extérie:µ.res, Ministère de 
l' Agriculture, Yaoundé 

CANADA 

John J. GREENE, Minister of Agriculture,· Ottawa 

Alternates 

S. B. WILLIAMS, Deputy Minister of Agriculture, Ottawa 

A. W. H. NEEDLER, Deputy Mini.Stero of Fisheries, Ottawa 

Associates 

Russel Clayton HONEY, Member of Parliament, Ottawa 

Herman LA VERDIERE, Member of Parliament, Ottawa 

Frank SHEFR.Thî, Secretary, Canadian Interdepartmental FAO Committee, Ottawa 

Herbert W. BEALL, Special Adviser to Deputy Minister of Forestry and Rural 
Development, Ottawa 
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CANADA 
(cont'd) (suite) (cont.) 

Associates 

Advisers 

Délégué 

Suppléant 

Adjoints 

Delegate 

Edgar MONAGLE, Chief, Nutrition Division, Department of National Health and 
Welfare, Ottaw2 

M.A. FOLEY, Chief Engineer, Industrial Development Service, Department of 
Fisheries, Ottawa 

Peter A. FREYSENG, . Commercial Secretary, Ell\bassy of Canada, Rome 

Jacques COUSINEAU, First Secretary, Embassy of Canada, Rome 

J. M. BENTLEY-, President, Canadian Federation of Agriculture, Ottawa 

P~ul BABEY,-President, Alterta Farmers' Union, Edmonton 

E. MERCIER, Agriëultural Adviser to the Cabinet of the Province of Quebec, Quebec 

CENTRAL AFRICAN REPUB'LIC REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 
REPUBLICA CENTROAFRICANA 

Louis ALAZOULA, Secrétaire d'Etat au Développement, Bangui 

François'BEYELE, Directeur de l'Agriculture, Ministère de !'Agriculture, Bangui 

Roger CHICAL, Directeur adjoint de la Santé publique, Ministère de la Santé publiqùe, 
Bangui 

Raymond DAMANGO, Directeur adjoint des Eaux et Forêts, Bangui 

CEYLON - CEYLAN - CEILAN 

M. D: BANDA, Minister of Agriculture and Food, Colombo 

Alternates 

H. W.G. WIJEKOON, Ambassadeur of Ceylon to the Government of the Republic-of 
Italy, Rome 

M. S. PEaERA, Director of Agriculture, èolombo 

Simplicius CRUSE, Counsellor, Embassy of Ceylon, Permanent Representative of Ceylon 
to FAO. Rome 
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CEYLON - CEYLAN - . CEILAN 
(cont'd) (suite) (cont.) 

Alternates 

L.N. De L. BANDARANAIKE, Director .of Agricultural Development, Colombo 

I. O •. K. G. FERNANDO, Director of Fisheries, Colombo 

CHAD - TCHAD 

Délégué 

Raymond NAil'vIBAYE, Ministre de !'Agriculture et de la Production animale, Fort-Lamy 

Suppléants 

Eugène BOURGADE, Fonctionnaire de Liaison FAO au Cabinet du Ministre de 
!'Agriculture et de la Production animale, Fort-Lamy 

Victor ROUMBA, Directeur adjoint de l'Agdculture, Fort-Lamy 

Conseillers 

Delegado 

Alternos 

Adjuntos 

Paul LADUIE, Directeur de la Caisse de Stabilisation des Prix du Coton, Fort-,Lamy 

Ide Paul MI CHON,. Directeur du Service des Eaux et Forêts, Pêches et Chasses, 
Fort-Lamy 

CHILE - CHILI 

Hugo TRIVELLI, Ministro de Agricultura, Santiago 

Francisco A. PINTO, Embajador de Chile en Italia, Representante Permanente de Chile 
ante la FAO, ~ma 

Hernan SANTA CRUZ,. Embajaddr de Chile ante la Oficina de las Naciones Unidas y 
los Organismos Internacionales en Ginebra, Ginebra 

~nrique BERNSTEIN, Embajador de Chile en Francia, Parrs 

Daniel BARRIA, Ex .Sub-Secretario de Agricultura, Embajador de Chile en Yugoslavia 
y Bulgaria, Belgrado 

Jacques CHONCHOL, Vicepresidente del Instituto de Desarrollo Agropecuario, Santiago 

Raul AGUIRRE, Director, Corporacion de Ventas de Salitre y Yodo de Chile, Londres 

Hugo CUBILLOS, Consejero, Delegacion Permanente de Chile ante los Organismos 
Internacionales, Ginebra. 

Carlos COSTA-NORA, Delegacion Permanente de Chile, ante los Organismos 
Internacionales, Ginebr.a 



Asesor 
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CHILE - CHILI 
(cont1d) (suite) (cont.) 

Sefiora Marfa LLONA, Segunda Sec:tetaria Embajada de Chile, Roma 

Consejero 

Delegado 

Alterno 

Adjuntos 

Délégué 

Suppléant 

Alvaro MARFAN, Consejero Especial del Presidente de la Republica, Santiago 

COLOMBIA - COLOMBIE 

Enrique BLAIR FABRIS, Ministro de Agricultura, Bogota 

Enrique PENALOSA, Gerente del Instituto, Colombiano de la Reforma Agraria (INCORA) 
Bo~ota 

Gustavo GARCIA MORENO, Consejero, Embajada de Colombia, Representànte 
Permanente de Colombia ante la FAO, Roma · 

Gonazalo BULA HOYOS, Consul General de Colombia, l:.msterdam 

CONGO (Brazzaville) 

Claude DA COSTA, Ministre de la Reconstruction de !'Agriculture et de !'Elevage, 
Brazzaville 

Alphonse MALALOU, Attaché de Cabinet, Ministère de la Reconstruction, de 
!'Agriculture et de l'Elevage, Brazzaville 

Conseiller 

Augustin KOMBO, Directeur Général des Services Agricoles et Zootechniques, 
Brazzaville 

CONGO, DEMOCRATIC REPUBLIC OF THE - CONGO, REPUBLIQUE.DEMOCRATIQUE DU 

Délégué 

Suppléant 

CONGO, REPUBLlCA DEMOCRATICA DEL . 

Jean-Joseph LITHO, Ministre de l'Agriculture, Kinshasa 

Albert Oscar BOLELA, Ambassadeur de la République démocratique du Congo, 
Représentant permanent de la République démocratique du Congo auprès de la FAO, Rome 
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CONGO,· DEMOCRATIC REPUBLIC· OF THE - . CONGO, REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU 
CONGO, REPUBLICA DEMOCRATICA DEL 
(cont'd) (suite) (cont.) 

Conseiller 

Léon GATHO, Médecin vétérinaire, Conseiller du Ministre, Kinshasa 

Suppléant5l 

Adjoint 

Pierre LUMBALA, ChE>A de Service "Etudes et Politique agricole" du Ministère de 
11 Agriculture, Kinshasa 

Etienne MBIANGANDU, Attaché agricole, ~eprésentant permanent suppléant de la 
République démocratique du Congo auprès de la FAO, Rome 

Justin KATONDI, Chef de Bureau à la Direction des Eaux et Forêts, Kinshasa 

Conseiller 

Delegado 

Alternos 

Delegado 

Alterno 

Adjuntos 

Pierre ANDRE, Directeur du Service vétérinaire, Ministère de !'Agriculture, Kinshasa 

COSTA mcA 

Edgar RIVERA MARTIN, Director en el Ministerio de Agricu.ltura y Ganaderfa, San José 

Carlo DI MOTTOLA BALESTRA, Embajador, Represenfante P_ermanente de Costa Rica 
ante la FAO y ante la Oficina de la ONU en Ginebra, Ginebra 

Gavino DI SUNI, Representante Permanente Alterno de Costa Rica ante la FAO, Roma 

CUBA 

Carlos Rafael RODRIGUEZ, Ministro, Presidente de la Comisi6n Nacional de 
Colaboracion Economica y Cientffico-Técnica, La Habana 

Salvador VILASECA FORNES, Embajador de Cuba ante el Gobierno de Italia, 
Representante Permanente de Cuba ante la FAO, Roma 

Fernando LOPEZ MUINO, Representante Permanente Alterno de Cuba ante la FAO, Roma 

Jesus LOPEZ CAMINO, Presidente del Instituto Nacional de Desarrollo y Aprovechamiento 
Forestales, La Habana 

Jorge lVIANFUGAZ LA VIGNE, Funcionario de la Academia de Ciencias, La Habana 



Adjuntos 

Delegate 

Alternate 

Associate 

Délégué 
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CUBA 
(cont'd) (suite) (cont.) 

Angel PERNAS ALVAREZ, Jefe del Frente de Control del Grupo Economico del 
Instituto Nacional de Reforma Agraria, La Habana 

John GAY RODRIGUEZ, Director del Laborato'rio de Nutricion del Instituto Nacional 
de Higiene, La Habana 

Ricardo HERNANDEZ SANCHEZ, Planificador de la Junta.Central de •Planificacion, 
La Habana 

José M~ ANTELO VILLANUEVA, Jefe del Departamento de Organismos Especializados 
del Ministerio de Relaciones Exteriores, La Habana 

Vicente DIAZ SERRANO, Asesor Técnico del Instituto Nacional de Desarrollo y 
Aprovechamiento Forestales, ta Habana 

Orl!indo MUNIZ ORTEGA, Secretario Cienti"fico del Centro de Investigaciones Pesqueras, 
La Habana 

Pedro MORALES CARBALLO, Asesor Técnico del Instituto de Ganaderfa, La Habana 

Sefiora Migda MARTINEZ ZAMORA, Funcionaria de la Comisi6n Nacional de Colaboraciôn 
Economica y Cientfüco-Técnica, La Habana 

Filiberto LOPEZ VEGA, Funcionario de la Comisi6n Nacional de Colaboracion Economica 
y Cientfüco-Técnica, La Habana 

Luis CASO ALONSO, Funcionario de la Comision Nacional de Colaboracion Economica 
y Cienti"fico-Técnica, La Habana 

CYPRUS - CHYPRE ~ CffiPRE 

John Chr. MOUSKOS, Director-General, Ministry of Agriculture and Natural Resources, 
Nicosia 

Rogeros MICHAELIDES, Director, Department of Agriculture, Nicosia 

Theodosios CHRISTOU, Director of Agriculture Research Institute, Nicosia 

DAHOMEY 

Issiakiu KOUTON, Ministre du Développement rural et de la coopération, Porto-Novo 

Suppléant 

Virgile TEVOEDJRE, Chargé d'Affàires du Dahomey à Washington, Washington 



Suppléant 

Adjoint 
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DAHOMEY 
(cont'd)"" (suite) (cont.) 

Etienne KOUDOGRO, Directeur de l'Enseignement agricole et de la recherche agronomique, 
Porto-Novo 

Gabriel PADONOù, Directeur adjoint de l' Agriculture, Porto-:-Novo 

Conseiller 

Francis d'ALMEIDA, Secrétaire du Comité national pour la CMCF, Porto-Novo 

DENMARK - DANEMARK - DINAMARCA 

Delegate 

Maurits Christian Marinus THOMSEN, Minister _for Agriculture, Copenhagen 

Alternate 

Hans J~rgen KRISTENSEN, ActingCounsellor, Ministry of Agriculture; Copenhagen 

Associates 

Advisers 

Associate 

Adviser 

V. BRORSON, Deputy Secretary, Ministry of Agriculture, Copenhagen 
/ 

H. FRÇ}LUND, Director of the Government Forest Research Department, Copenhagen 

H. NORMANN, Head of Departme11t,Bureau of Statistics, Copenhagen 

K. Gerhard OLSEN, Assistant.Head of Department, Ministry of Agriculture, Copenhagen 

C. Valentin HANSEN, Agricultural Counsellor, Royal Danish Embassy, Resident 
Representative of Denmark to FAO, Rome 

B. LAIER, Head of Section, Ministry of Agriculture, Copenhagen 

A. Vesten PEDERSEN, Head of Section Danish, Agricultural Council, Copenhagen 

Jorgen PEDERSEN, Secretary-General, Federation of Danish Smallholders, Coperhagen 

Mrs. Hanne SÇ}NDERGAARD MADSEN, Inspector of Home Economies Education, 
Ministry of Education, Copenhagen 

J .. ~Ç}~GAARD, Permanent Secretary, Ministry of Fisheries, Copenhagen 

V. VILLADSEN, Counsellor, Royal Danish Embassy, Rome 

Claus BRENÇ}E, Head of Nutrition Sectiqn, Home Economies Council, Copenhagen 
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DOlMINICAN REPUBLIC - REPUBLIQUE DOMINICAINE -· REPUBLICA DOMINICANA 

Delegado 

Delegado 

Suplentes 

Delegado 

Suplente 

Delegate 

Alternate 

Pedro PADILLA TONOS, Ministro Plenipotenciario, Representante Permanente de 
la Repûblica Dominicana ante la FAO, Roma 

ECUADOR EQUATE,UR 

Rafael Franco BARBA, Ministro de Agricultura, Quito 

Gustave PEREZ CIDRIBOGA, Embajador ante el gobierno de la Republica Italiana, Roma 

Gustavo RUALES VIEL, Cosejero de Embajada, Roma 

EL SALVADOR 

Antonio SALAZAR, Embajador de El Salvador, Representante Permanente de El Salvador 
ante la FAO, Roma · 

José Leonel ARGUELLO, Consejero, Embajada de El 8alvador, Representante 
Permanente Suplente_de El Salvador ante la FAO, Roma 

ETIDOPIA - ETIDOPIE ETIOPIA 

Ghirmachew TEKLEHAWARIAT, Minister for Agricuiture, Addis Ababa 

Johannes HABTU, Assistant Minister, Economie and Technical Assistance Office, 
Ministry of Agriculture, Addis Ababa 

Associates 

Amde WONDAFRASH, Assistant Minister, Animal Production.Department, Addis Abapa 

Woldemikael KELECHA, Assistant Minister, Forestry Department, Ministry of 
Agriculture, Addis Ababa 

Zegeye ABERRU, Assistant Minister, Plant Production and Protection Department, 
Ministry of Agriculture, Addis Ababa 

Woldearegay REDA, Director-General, Fisheries Department, Ministry of Agriculture, 
Addis Ababa 

Assefa WOLDEGIDORGHIS, Assistant Director-General, Veterinary Department, 
'M:inistry of Agriculture, Addis Ababa 
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ETHIOPIE -
(suite) 

ETIOPIA. 
(cont.) 

Associates 

Delegate 

Alternate 

Ayele YESHEWALUL, Manager, Livestock and Meat Board, Addis Ababa 

Zewdu FELEKE, Chief, TechnicalOffice, 1\/Iinistry of Land Reform arid·Administration, 
Addis Ababa 

FillLAND FINLANDE - FillLANDIA 

Lars LINDEMAN, Minister of Agriculture, Helsinki 

. Eino SAARI, Chairman of the National FAO Committee of Finland, Helsinki 

Associa.tes 

Délégué 

Nils WESTERMARCK, Professor of Agricultural Economies, University of Helsinki, 
Helsinki 

Paavo .ROINE, Professor of Nutrition Chem1stry, University o·f Helsinki, Helsinki 

Olli AUERO, Counsellor b.f Embassy, Embassy of Finland, Rome 

Mrs. Elisabeth BEAURAIN-PIHKALA, Secretary-General of the National FAO 
Committee of Finland, Helsinki 

Antti NIKKOLA, Economist, Agricultural Economist Research înstitute, Helsinki 

Pekka NISKANEN, Inspector.of Fishing Economies at the Central Board of Agriculture, 
Helsinki 

Holger MAURIA, Forest Officer, Forest Service, Helsinki 

FRA ~CE - FRANCIA 

Michel CEPEDE 1/, Président du Comité Interministériel de !'Agriculture et de 
l' Alimentation, Paris 

Suppléants 

Bernard TOUSSAINT, Conseiller des Affaires Etrangères, Direction des Nations Unies 
et des Organisations Internationales, Paris 

Henri JANTON, Contrôleur d'Etat au Ministère de l'Economie et des Finances, Paris 

Jean de VAISSIERE, Inspecteur général de !'Agriculture, Paris 

Gérard WEILL., Secrétaire général du Comité Interministériel de l' Agriculture et de 
l' Alimentation, Paris 

----:,-------
1/ M. E. FAURE, Ministre de l' Agric~lture • a assuré la Présidence de la Délégation pendant son 

séjour à Rome 
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FRANCE FRANCIA 

Conseillers 

André ANGLADETTE, Inspecteur général de la Recherche agronomique, Paris 

Jean VIDAULT, Chargé de mission au Secrétariat d'Etat chargé dela Coopération 
Paris 

Jâ.cques BLANCHET, Administrateur civil au Ministère de !'Agriculture, Paris 

Robert BOUQUIN, Directeur général adjoint du Bureau pour le développement et la 
production agricole, Paris 

Francis BOUR, Directeur général de la Société d'-aide technique et de Coopération, 
Paris 

Guy CAMUS, Directeur général de l'Office de la Recherche Scientifique et technique 
Outre-Mer, Paris · 

Alfred CHOLLET, Inspecteur général des Eaux et Forêts (Comité technique des forêts) 
Paris 

Henri CORSON, Directeur des relations internationales au Ministère de !'Agriculture, 
.Paris 

Pierre COSSEVIN, Administrateur civil au Ministère de l'Economie et des Finances, 
Paris 

Michel DELAIS, Directeur de recherches à l'Office de la recherche scientifique et 
technique Outre-Mer (Comité technique des pêches), Pari~ 

M. GADELLE, Chargé de Mission au Secrétariat d'Etat à la Coopération (Comité 
technique de l' Agriculture), Paris 

· Henri GALL, Chargé de mission au Cabinet du Ministre de !'Agriculture 

Hugues GOUNELLE, Professeur de _médecine, Conseiller supérieur d'Hygiène publique 
(Comité technique de la nutrition), Paris · 

Xavier GOUYOU-BEAUCHAMPS, Chef de cabinet adjoint du Ministre de !'Agriculture, 
Paris 

Jean-Luc GRANIER, Conseiller financier à !'Ambassade de France à Rome, Rome 

Jean-Claude GUISSET, Secrétaire des Affaires Etrangères, Direction de la coopération 
technique, Paris 

Michel HURIET, Conseiller des Affaires Etrangères, Représentant Permanent de la 
France auprès de l'O. A. A. , Rome 

Claude MOREAUX, Administrateur civil au Secrétariat général de la Marine Marchande, 
Paris 

Jean PAGOT, Directeur général de l'Institut d'élevage ~t de médecine vétérinaire tropicale, 
Maisons-Alfort 
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FRANCE - FRANCIA 
(cont1d) (suite) (cont.) 

Conseillers 

Albert PA VEC, Secrétaire des Affaires Etrangères, Directùm des Nations Unies et des 
Organisations Internationales, Paris 

Philippe PRUVOST, Sous-Directeur de l'Amenagement forestier au Ministère de 
!'Agriculture (Comité technique des forêts), Paris 

Jean WOUTERS, Attaché agricole près l'Ambassade de France, Rome 

Conseillers spéciauxpour les questions ayant trait à la Campagne mondiale contre la faim 

M. le Pasteur BEAUMONT, Vice-Président du Comité français de la Campagne 
mondiale contre la faim, Paris 

Edouard THIBAULT, Ancien Ministre, Délégué général du Comité français de la 
Campagne mondiale contre là faim, Paris 

Mme Marie-Louise d'HARCOURT, Chargée de l'Information et de la propagande au 
Comité français de la Campagne mondiale contre la faim, Paris 

Conseillers· spéciaux, membres du Conseil Economique et Social (Paris)· 

Mme Jeanne PICARD, (Associations familiales) 

Délégué 

Pierre MARTIN, (Agriculture) 

Jean RAFFARIN, (CoopPratives agricoles) 

GABON 

Joseph ETOUGHE, Ministre de !'Agriculture, de l'Elèvage, de l'Economie rurale et 
de& Eaux et Fôrêts, Libreville 

Suppléants 

Paul KIKI, Directeur général de l'Office national de Commercialisation agricole, 
Libreville 

Ange MBA, Directeur adjoint des Eaux et Forêts, Libreville 

Conseiller 

Emmanuel AKOGHE MB .. :., Chef de la Région agricole de !'Estuaire, Libreville 

THE GAMBIA - GAMBIE - GAMBIA 

Delegate 

Amang S. KANYI, Minister of Agriculture and Natural Resources, Cape St. Mary 

Alternate 

L.J. MARENAH, Dircctor of Agriculture, Cape St. Mary, Nr. Bathurst 
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GERMANY, FEDERAL REPUBLIC OF ALLEM'..AG:'TE, REP. FEDERA.LE D1 

ALEMANIA, REP. FEDERAL DE 

Delegate 

Hermann HOCHERL, Federal Minister of Food, Agriculture and Forestry, Bonn 

Alternates 

Udo ~EIN, Staatssekretar, Federal Ministry for Economie Co-operation, Bonn 

Fiedrich NONHOFF, Ministerialdirektor, Federal Ministry of Food, Agriculture 
and Forestry, Bonn 

Kurt HAFNER, Ministerialdirektor, Federal Ministry of Food, Agriculture and 
Forestry, Bonn 

Werner LAMBY, Ministerialdirigent, Fede:tal Ministry for Economie Co-operation, 
Bonn 

Hans-Joachim SCHARM-.:.:R, Leitender Ministerialrat, Federal Ministry of Food, 
Agriculture and Forestry_, Bonn 

Georg SCHUTZ, Regierungsdirektor, Federal Ministry of Food, Agriculture and 
-Forestry, Bonn 

Associates 

Advisers 

Iréne HAAS, Regierungsdirektorin, Federal Ministry of Food, Agricultùre and Forestry, 
_Bonn 

Karl Heinrich GEBBERS, Regierungsdirektor, Federàl Ministry of Food, Agriculture 
and Forestry, Bonn 

Enno MAMMEN, Regierungsdirektor, Federal Ministry of Food, Agriculture and 
Forestry, Bonn 

Gero MOCKLINGHOFF, Regierungsdfrektor, Federal Ministry of Food, Agriculture 
and Forestry, -Bonn 

Felix KRUSEN, Regierungsdirektor, Federal Ministry of Food, Agriculture and 
Forestry, Bonn 

Hans JANSSEN, Principal Administrator, Federal Ministry for Economie Co-operation, 
Bonn 

Kurt EISENKRAMER, Regierungsdirektor, Federal Ministry of Food, Agriculture 
and Forestry, Bonn 

Wilhelm RAUHUT, Regierungsdirektôr > Çounsellor (Agricultural Affairs), Embassy 
of the Federal Republic of Germany, Romé 
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GHANA 

Delegate 

J. OFORI-TORTO, Commi.ssioner for Agriculture, Ministry of Agriculture, Accra 

Alternate 

M.A. RIBEIRO, Ambassador of Ghana to the Republic of Italy, Rome 

Associates 

Adviser 

A. K. ASEM, Principal Secretary, Ministry of Agriculture, Accra 

J. G. AMOAFO, Chief Agricultural Economist, Ministry of Agriculture, Accra 

John N. N. ADJETEY, Chief Fisheries Officer, Ministry of Agriculture, Accra 

J.H. FRANCOÎS, Deputy Chief Conservator of Forest, Ministry of Forestry, Accra 

J.H. SACKEY, Counsellor, Embassy of Ghana, Rome 

GREECE - GRECE - GRECIA 

Délégué 

Jean GEROULANOS, .1/ Président du Comité national grec de la FAO, Athènes 

Suppléant 

Jean RAFTOPOULOS, Directeur honoraire, Ministère de P.Agriculture, Athènes 

Conseillers 

Delegato 

Panus MARGAROPOULOS, Directeur au Ministère de !'Agriculture, Athènes 

Georges GREGORIOU, Directeur au Ministère .de !'Agriculture, Athènes 

Constantin TSIBOURIS, Attaché agricole auprès de !'Ambassade Royale de Grèce, 
Ambassade de Grèce, Rome 

GUATEMALA 

Roberto René AZURDIA PAIZ, Embajador de Guatemala ante el Gobierno de Italia, 
Representante Permanente de Guatemala ante la FAO, Roma 

l/M. Alexandre MATTHEOU, Ministre de !'Agriculture de Grèce, a·assumé la Présidence de la 
Délégation pendant son séjour à Rome. 



Délégué 

Suppléant 

Delegate 

Advisers 

Délégué 

Delegado 

Alternos 

Delegate 

Alternate 
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GUINEA GUINEE 

Sikhé CAMARA, Ambassadeur de la République de Guinée auprès des Gouvernements 
de la République italienne et de la République fédérale d'Allemagne, Bonn 

Cellou DIALLO, Directeur Général de !'Agriculture, Conakry 

GUYANA - GUYANE 

Robert J. JORDAN, Minister of Agriculture and Natural Resources, Georgetown 

Stephen A. ANGOY, Acting Permanent Secretary, Ministry of Agri~ulture and Natural 
Resources, Georgetown 

Ashton V. WAN-PING, Chief Agricultural Officer, Ministry of Agriculture and Natural 
Resources, Georgetown 

HAITI 

Louis BLANCHET, Secrétaire d'Etat de !'Agriculture, des Ressources naturelles et 
du Développement rural, Port-au-Prince 

HONDURAS 

Eugenio MATUTE CANIZALES, Embajador, Representante Permanente de la Republica 
Permanente de la Republica de Honduras ante la FAO, Roma 

Blas Humberto URSO, Ministro Consejero, Representante Permanente Alterno de la 
Republica de Honduras ante la FAO, Roma 

Gracia Marfa VALLONE GRANDOLINI, Secretaria de la Misi6n de la Republica de 
Honduras ante la FAO, Roma 

HUNGARY - HON;GRIE - HUNGRIA 

Imre DIMEY, Minister of Agriculture and'Food, Budapest 

Kalman KAZARECZKI, Deputy Minister of Agriculture and Food, Budapest 
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HUNGARY - HONGRIE - HUNGRIA 
(cont'd) (suite) (cont.) 

Alternates 

Adviser 

Timbor LAJTI, Ambassador, Ministry of Foreign Affairs, Budapest 

Andras MADAS, Chief of Department, Centraf Planning Office, Budapest 

Karoly KARCSAI, Head of Section, Secretariat of the Commission for International 
Economie Relations, Budapest 

Jânos SZABO, Chief of Department, Office of the Council of Ministers, Budapest 

Associates 

Advisers 

Delegate 

Delegate 

Laszlo EN ESE, Deputy Director, Research Institute for Agricultural Economies, 
Budapest 

Istvan OZORAI, Deputy Head of Department,' Ministr_y of Agriculture and Food, 
Budapest 

Gabor HIDVEGI, Senior Clerk, Ministry of Agriculture and Food, Budapest 

Miklos VILLANYI, Chief of Department, Ministry of Finance, Budapest 

Istvan HETENYI, Counsellor, Embassy of the Hungarian People's Republic, Rome 

Laszlo SZÜCS, Commercial Counsellor, Embassy of the Hung~rian People's Republic, 
Rome 

Gabor GOBOLYOS, Second Secretary Embassy of the Hungarian People's Republic, 
Rome 

ICELAND - ISLANDE - ISLANDIA 

Thqrleifur THORLACIUS, Chief of Division, Ministry of Foreign Affairs, Reykjavik 

INDIA - INDE 

Jagjivan RAM, Minister for Food and Agriculture, New Delhi 

Alternates 

K. MATHIALAGAN, Minister of Food, Madras 

The Maharaja of Patiala, Patiala 

A. L. DIAS, Secretary, Ministry of Food and Agriculture, New Delhi 
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INDIA INDE 
(cont'd) (suite) (cont.) 

Uternates 

Advisers 

Delegate 

J. C. MATHUR, Additional Secretary, Ministry of Food and Agriculture, New Delhi 

J. S. MONGIA, Counsellor for Agriculture, Embassy of India, Permanent Representative 
of India to FAO, Rome 

Ram SARAN, Additional Economie and Statistical Adviser, Ministry of Food and 
Agriculture, New Delhi 

P.K. KYMAL, Executive Director, Food and Nutrition Board, Ministry of Food and 
Agriculture, New Delhi 

Hari SINGH, Inspector General of Forests, Ministry of Food and Agriculture, New Delhi 

Amrik Singh CHEEMA, Agricultural Production Commissioner, Ministry of Food, 
Agriculture, Community Development and Co-operation, New Delhi 

G.N. MITRA, Joint Commissioner, Fisheries; New Delhi 

J.N. KAUL, Private Secretary to Minister for Food and Agriculture, New Delhi 

INDONESIA INDONESIE 

SUT JIPTO, Mini~ter for Agriculture, Djakarta 

Alternates 

ISKANDAR, Ambassador of the Republic <?f Indonesia to the Republic of Italy, Rome 

AMIEN TJOKROSUSENO, Secretary-General, Departnient of Agriculture, Djakarta 

Associates 

V. SUSANTO, Senior Official, Department of Maritime Affairs, Djakarta 

ADIWOSO ABUBAKAR, Counsellor (Economie Affairs), Embassy of Indonesia, Rome 

SOEGENG AMAT, Agricultural Attaché, Embassy of Indonesia, Permanent Representative 
of the Republic of Indonesia to FAO, Rome 

A. S~ULAT A, Secretary to the Minister for Agriculture, Djakarta 

P.S. SISWOPUTRANTO, Senior Official, Department of Agricultural Estates, Djakarta 

M. S. HARDJODARSONO, Head, Directorate of Forest Utilization, Department of 
Agriculture, Djakarta 
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IRAN 

Delegate 

Hassan ZAHEDI, Minister of Agriculture, Teheran 

Altemates 

Adviser 

Abbas DAVATCHI, Dean of the Faculty of Agriculture of Karadj, Karadj 

Mohamad KAZEMI, Member of Council of Plan Organization, Teheran 

A.G. BAYANI, Undersecretary, Ministry of Water and Power, Teheran 

Hussein SADEGH, Minister Plenipotentiary for Agricultural Affairs, Permanent 
Representative of Iran to FAO, Rome 

Assoèiates 

Delegate 

Alternate 

Mohammed B. BAYAT, Director of Agricultural Planning Group in Plan Organization, 
Teheran 

H. HE DAYAT, Executive Director, Nutrition Institute 

Irady SEPAHPOUR, Director-General Agricultural and Engineering Department, 
Ministry of Agriculture, Teheran 

Bijan BAVAND!, Head of Informations and Publications Department, Ministry of 
Agriculture, Teheran 

M. R. KOLEINI, Adviser to the Minister of Agriculture, Teheran 

IRAQ IRAK 

Hassan KITTANI, Director-General of Forests and Afforestation, Baghdad 

Ali AL-RAWI, Director-~eneral of Agriculture, Baghdad 

Associates 

Fakhri AL-QAISI, Permanent Representative of Iraq to FAO, Rome 

Mah!?Joud Ibrahim AL-HAMED, Director, Fisheries Division, Ministry of Agriculture, 
Baghdad 

Haidar AL-HAIDARI, Director, Division of Entomology and Plant Pathology, Baghdad 

Tarik M. AL-WAHIEB, Veterinarian, Directorate General of Animal Resources and 
V eterinary Services, Baghdad · 
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IRLAND - IRLANDE -: IRLANDA 

Delegate 

J. C. NAGLE, Secretary, Department of Agriculture and Fisheries, Dublin 

Alterna tes 

M. J. BARRY, Deputy Secretary, Department of Agriculture and Fisheries, Dublin 

H. SPAIN, Chief Inspector, Department of Agriculture and Fisheries, Dublin 

Associates 

Delegate 

J. ROWAN, Senior Inspector, Department of Agriculture and Fisheries, Dublin 

S. P. CUFFE, Assistant Principal Officer, Department of Agriculture anq Fisheries, 
Dublin 

M. FLYNN, Counsellor, Embassy of Ireland, Rome 

ISRAEL 

Chaim GVATI, Minister of Agriculture, Jerusalem 

Alternates 

Felix Dan MAAS, Director, Agricultural, Production and Extension Services, Ministry 
of Agriculture, Jerusalem 

Shimon MAZE, Minister Plenipotentiary (Agrarian Affairs), Embassy of Israel, 
Permanent Representative of Israel to FAO, Rome 

Simcha DINITZ, Minister Plenipotentiary, Embassy oflsrael, Rome 

Associates 

:>élégué 

luppléant 

Moshe KOLAR; .Deputy Director Forest Department; Haïfa 

Mrs. Mirian L. ROMAN, Director, Foreign Relations and Technical Assistance 
Bureau, Ministry of Agriculture, Jerusalem 

Avshalom Aby KENETT, Counsellor, Economie Affairs, Embassy of Israel, Rome 

IT ALY - ITALIE - IT ALIA 

Franco RESTIVO, Ministre de 11 Agriculture et des Forêts, Rome 

Ugo PAPI, Secrétaire général, Comité national italien de la FAO, Rome 



Conseillers 
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IT AL Y - ITALIE - .IT ALIA 
(cont'd) (suite) (cont.) 

Giancarlo CORRADINI, Conseiller de Légation, Direction générale, Affaires économiques 
Rome 

Paolo ALBERTARIO, Conseiller d'Etat, Chef de la Direction pour la Communauté 
économique européenne, Rome 

Michele BOTTALICO, Directeur général, Direction de l'Assainissement et mise en 
valeur des terres, Rome 

Vitantonio PIZZIGALLO, Directeur général de l'Economie Forestière et des Forêts, 
Rome 

Alessandro PISTELLA, Directeur général de l' Amélioration foncière, Rome 

Bernardo DATO, Directeur général de !'Alimentation, Rome 

Vittorio DE ASARTA, Secrétaire, Comité national itaÙen de la FAO, Rome 

Valerio BENVENUTI, Inspecteur général des Forêts, Rome 

Alfonso FRONCILLO, Directeur de la Division des Forêts, Rome 

Attilio CAPPARELLI, Inspecteur en chef, Directeur de l'Assainissement des Terres, 
Rome 

Augusto FILONZI, Inspecteur en chef, Direction générale de !'Assainissement des 
Terres, Rome 

Mario BIXIO, Inspecteur, Directeur général de !'Assainissement des Terres, Rome 

Antonio FERONE, Comité national italien de la FAO, Rome 

Lamberto TOZZI, Comité national italien de la FAO, Rome 

Marcello SALOMONE, Comité national italien de la FAO, Rome 

Mlle Francesca ZAFARANA, Attachée de. presse, Comité national italien de la FAO, 
Rome 

Mlle Elena MAMMONE, Comité national itàlien de la FAO, Rome 

Mlle Rossana MIZZAU, Comité national italien de la FAO, Rome 

Tommaso MANIER!, Comité national italien de la FAO, Rome 

Curzio CANE V A, Comité national italien de la FAO, Rome 

Raffaele CUSMAI, Directeur général des pêches, Rome 

Gaetano MEG LIO, Rome 

Alessandro OLIVA, Rome 
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ITALY - ITALIE - ITALIA 
(cont1d) (suite) (cont.) 

Conseillers 

Délégué 

Adjoints 

Dario PELLEGRINI, Direction générale des Services vétérinaires, Rome 

Francesco FONT A..-0.A, Direction générale des Services vétérinaires, P..ome 

. Duilio MASSA, Direction générale des Services vétérinaires, Rome 

Giovanni SACCO, Ministère des Finances, Rome 

' Gabriele de SANCTIS, 1\1.linistère des Finances, Rome 

Mme Anna Maria RIMOALDI, Ministère de PAgriculh.1.re, 1«ime 

IVORY COAST - COTE-D'IVOIRE - COSTA DE MARFIL 

Alexis Therry LEBBE, Ministre de la Production animale, Abidjan 

Charles AJLLOT ABOU_.', Ambassadeur de Côte-d1Ivoire à Rome, Représentant 
Permanent de Côte-d'Ivoire auprès de la FAO, Rome 

Joseph AKA-ANGHU1, Directeur général du Développement agricole, Abidjan 

Conseillers 

Delegate 

Delegate 

Paul CHALUMEAU, Directeur général de la Production animale, Abidjan 

André MAUD, Directeur des Eaux et Forêts et Chasses, Abidjan· 

Ibrahim TOURE, Secrétaire général du Comité national pour !'Alimentation, Abidjan 

Garba DICOH, Directeur Adjoint des Pêches Maritimes, Abidjan 

JAMAICA - JAMAÏQUE 

Probyn V. MARSH, Counsellor, Permanent Mission of Jamaica to the European Office 
of the United Nations, Geneva 

JAPAN - JAPON 

Toru OSAWA li, Special Adviser to the Minister for Agriculture and Forestry, Tokyo 

1/ The Minister for Agriculture and Forestry, Tadao KURA.JSHI served as Head of the Delegation 
,ex officio during his presence at the Session. 
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JAPAN - JAPON 
(cont1d) (suite) (cont.) 

-ûternates 

Yasuo YANO; Minister, Embassy of Japan, Rome 

Yoshihide UCHIMURA, Counsellor, Agricultu:ral Economy Bureau, Ministry of 
Agriculture and Forestry, Tokyo 

Koiéhiro YAMAGUCHI, Counsellor, Embassy of Japan, Rome 

Associa.tes 

Shozo TAKEGATA, Chief, International Co-operation Section, Agricultural Economy 
Bureau, Ministry of Agriculture and Forestry, Tokyo 

Akira ARIMATSU, First Secretary, Embassy of Japan, Permanent Representative 
of Japan to FAO, Home 

Keizo KIMURA, Chief, Specialized Agencies Section, United Nations Bureau, Ministry 
of Foreign Affairs, Tokyo 

Katsuyoshi YAMANO, First Secretary, Embassy of Japan, Rome 

Yasuo GOTO, Second Secretary, Embassy of Japan, Brussels 

Jiro HASHIGUCHI, Technical Official International Co-operation Section, Agricultural 
Economy Bureau, Ministry of Agriculture and Forestry, Tokyo 

Tetsuo WATANABE, Counsellor, Japan FAO Association, Tokyo 

JORDAl"'\f - JORDANIE - JORDANIA 

Delegate 

Abdel Hamid SERA.J. Ambassador of Jordan to the Republic of ][taly, Rome 

Altern.ates 

Delegate 

Alternates 

Sala JUM1 A, Director-General, bepartment of Forest, Amman 

Mohammad Hafez SALEM, Director, Agricultural Research Department, Ministry 
of Agriculture, Amman 

KENYA - KENIA 

Bruce Roy McKENZIE, Mïnister of Agriculture and Animal Husbandry, Nairobi 

Paul Samuel Thiong'o l\t.IIRIE, Director of Agriculture, Nairobi 

Dawson Christian MLAMBA, Permanent Secretary, Ministry of Agriculture and Animal 
Husbandry, Nairobi 
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KENYA - KEJ:'-.lïA 
(cont1d) (suite) (eont.) 

.A.lternates . 

Ishmael Elijah MURIITHI, Director of Veterinary Services, Ministry of Agric~lture and 
Animal Husbandry, Nairobi 

Aloys Philip ACHIENG, Permanent Secretary, Ministry of Tourism and Wildlife, Nairobi 

Simon Denson GATHIUNI, Under-Secretary, Ministry of Agriculture and Animal 
Husbandry, Nairobi 

Associates 

Adviser 

Joel Meshack OJAL, Permanent Secretary, Ministry of Natural Resources 

John Dalms Owvur ONYANGO, Conservator of Forests 

John Yahuma WAWIYE, Conservator of Forests 

Aaron Solomon OBURU, Fisheries Officer, Ministry-of Tourism and Wildlife 

Christian BONTE-FRIEDHEIM, Planning Officer, Ministry of Agriculture and Animal 
Husbandry 

William N. MBOTE, Fisheries Officer, Ministry of Tourism and Wildlife 

KOREA (REPUBLIC OF) 

Delegate 

COREE (REPUBLIQUE DE) - COREA (REPUBLICA DE) 

Yei Joon CHANG, Vice-Minister of Agriculture and Forestry, Seoul 

Alternates 

Kew Sung LEE., Minister, Embassy of Korea, Rome 

Woo Suck HAHN, Chief, International Organization Section, Ministry of Foreign Affairs, 
Seoul 

Ju In SONG, Chief, Agriculture Economy Section, Ministry of Agriculture and Forestry, 
Seoul 

Associates 

Young Jin KIM, Director-General, Office of Forestry, Ministry of Agriculture and 
Forestry, Seoul 

Suk Kyun KIM, Planning and Management Officer, Office of Forestry, Ministry of 
Agriculture and Forestry, Seoul 

Hee Un CHANG, Director, Production Bureau, Office of Fisheries, Ministry of 
Agriculture and Forestry, Seoul 

Hyung Soo KIM, First Se~retary, Korean Embassy in Italy, Rome 
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KOREA (REPUBLIC OF) 
(cont'd) 

COREE (REPUBLIQUE DE) 
(suite) 

COREA (REPUBLICA DE) 
(cont.) 

Adviser 

Mrs. Lee Heron I. KIM, Member of the Korea FAO Association 

KUWAIT - KOWEfr 

Delegate 

Khaled ALESSA ALSALEH, Minister of Public Works, Kuwait 

Alternate 

Yahia GHANNAM; Head of Agriculture Department, Department of Agriculture, Kuwait 

ft..ssociates 

Déléguée 

Suppléant 

Adjoints 

Ali AL-GHANEM AL-JABER, Superintendent of the Agricultural Experimentatioh Farm, 
Ministry of Public Works, Kuwait · 

Hussein SELIM, Senior Fisheries Officer, Fisheries Division, Ministry of Public 
Works, Kuwait 

LAOS 

Princesse Souvanna PHOUMA, Vientiane 

Phouangkéo· PHANARETH, Délégué Permanent du Laos auprès du Comité international 
du Mékong, Vientiane 

Tiao Somsavath VONGKOTH, Directeur de !'Agriculture, Direction de !'Agriculture, 
Vientiane 

Boun Nong SIPHA, Sous-Directeur de Vulgarisation Agricole~ Direction de l'Agriculture, 
Vientiane 

LEBANON - LIBAN - LIBANO 

Délégué 

Bahige MEZHER, Directeur.Général du Ministère _de l 1Agriculture, Beyrouth 

Suppléants 

Joseph HARAOUI, Directeur Général, Institut de Recherches agronomiques, Beyrouth 

Sultan HAÏDAR, Directeur Général de l'Office de la Production Animale, Ministère 
de !'Agriculture, Beyrouth 
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LEBANON - LIBAl~ - LIBANO 
(cont'd) (suite) (cont.) 

Suppléants 

Delegate 

· Malek BASBOUS~ Président du Plan Vert, _Ministère de !'Agriculture, Beyrouth 

Joseph K. CHAMI, Chef du Service des Projets et Programmes, Ministère de 
l' Agriculture, Beyrouth · 

Tannous KHALIL, Chef du Service des Relations Extérieures, Ministère de !'Agriculture, 
Beyrouth 

LESOTHO 

Matete 1VIAJARA, Minister of Agriculture, Co-operatives and Marketing, Masez;u 

Alternates 

Delegate 

Alternate 

David Phatela MAKOAE, Permanent Secretary for Agriculture, Co-operative and 
Marketing, Maseru 

Clement Mmusi Kitchene'r 'SEAPE, Agricultq.ral Officer, (Extension and Farmer 
training),· Maseru 

LIBERIA 

Antony J. MELTON, Special Assistant to the-Secretary of Agriculture 9 Monrovia 

Julius E. COOPER, Dean, Dollege of Agriculture and Forestry, University of Liberia, 
Monrovia 

Associates 

Delegate 

Alternate 

Anthony T. SAYEH, Chief of the Bureau of Forest and Wildlife Conservation, Department 
of Agriculture, Monrovia 

James K. BEDELL, Deputy Director of Agricultural Extension Service, Department of 
Agriculture, Monrovia 

LIBYA - LIBYE - LIBIA 

Mutawal SULEIMAN, Under-Secretary, Ministry of Agriculture and Animal Resources, 
Tripoli 

Khairi SGAIER, Director of Planning and Agricultural Economies, Ministry of Agriculture 
and Animal Health, Tripoli 
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LIBYA - LlBYE - LIBIA 
(cont1d) (suite) (cont.) 

Associates 

Délégué 

Suppléant 

Adjoint 

Délégué 

Suppléant 

Adjoints 

Mebrouk M. EL-HASSADI, Director of Water and Soi! Conservation Department, 
Ministry of Agriculture and .A.nimal Re sources, Tripoli 

Mohammed Badreddin MESSAUDI, Director of Forests, Ministry of Agriculture and 
Animal Resources, Tripoli 

Ahmed Isam HAMZAH, Head of Training and Technical Relations Office, Tripoli 

Isa BELKHEIR, Directo:r, Technical Co-operation Department, Ministry of Planning 
and Development, Tripoli 

Hameda ZLITNI, Counsellor, Embassy of the Kingdom of Libya, Rome 

LUXEMBOURG - LVXEMBURGO 

Emile COLLING, Député 9 Ancien Ministre de !'Agriculture et de la Viticulture, 
Luxembourg 

François BREl'v.IER, Vice-Consul, .<\inbassade du Luxembourg, Rome 

Eugène WEYMERSKIRCH, Ministère de !'Agriculture et de la Viticulture, Luxembourg 

MADAGASCAR 

Jean-Jacques NATAI, Ministre de ·!'Agriculture, de !'Expansion rurale et du 
Ravitaillement',• Tananarive 

Pierre ZAKA, Secrétaire d'Etat à !'Agriculture, à PExpansion rurale et au 
Ravitaillement, Tananarive 

Gabriel RANDRIAMBAHINY, Premier Conseiller aux Affaires Etrangères, min 
Ministère d'Etat aux Affaires Etrangères 

Charles ANDRIANTSITOHAINA, Directeur de Cabinet du Ministre de !'Agriculture, 
de !'Expansion rurale et du Ravitaillement, Tananarive 

Georges RAMANANTSOAVINA, Directeur de la Production végétale, Ministère de 
!'Agriculture, de !'Expansion rurale et du Ravitaillement, Tananarive 

Désiré RAZAFINDRAKOTO, Vétérinaire Inspecteur, Chef du Service Vétérinaire, 
Ministère de l'Agriculture, de !'Expansion rurale et du Ravitaillement, Tananarive 



Adjoints 

Delegate 
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MADAGASCAR 
(cont'd) (suite) (cont.) 

Michel ADINE, Ingénieur Agronome, Secrétaire technique de la Commission nationale 
de liaison avec la FAO, Tananarive 

A~fred BOTRALAHI,_ Chargé d'Affaires, Ambassade de Madagascar, Rome 

Alphonse RAKOTOMANAMPISON, Ingénieur des Eaux et Forêts, Tananarive 

Raymond RAZAFIMBELO, Chef du Service des Produits à la Direction du Commerce, 
Tananarive · 

MALAWI 

Gornile WILANICHILAMBO KUMT_UMANJI, Minister of Natural Resources, Zomba 

Alternates 

Robert James DEWAR, Permanent Secretary, Ministry of Natural Resources, Zomba 

J. M. A. MSEKA, Deputy High Commissioner for Malawi, London 

Associates 

Delegate 

Wadson Binnie DELEZA, Agricultural Officer, Ministry of Natural Resources, Zomba 

Philip BANNISTER, Director Veterinary Services, Zomba 

MALAYSIA -MALAISIE -MALASIA 

Tuan Haji MORD, Ghazali bin JAWI, Minister of Agriculture and Co-operatives, 
Kuala Lumpur 

Alternates 

Dato Syed Hasbim bin ABDULLAH, Permanent Secretary, Ministry of Agriculture and 
Co-operatives, Kuala Lumpur 

Tuan Syed Mahadzar bin SYED HUSSEIN, Principal Assistant Secretary, Ministry of 
Agriculture and Co-operatives, Kuala Lumpur 

Inche Soong Min KONG, Director of Fisheries, Kuala Lumpur 

Tuan Haji Basir bin ISMAIL, Director of Food Technology, Kuala Lumpur 

Inche Ismail bin Haji ALI, Deputy Chief Conservator of Forest, Kuala Lumpur 

Inche Osman bin Modh, NOOR, State Agriculture Officer, Trengganu 

Y. M. Raja Muhd. Alias bin Raja Muhd ALI, Deputy Chairman, Federal Land Development 
Authority, Kuala Lumpur 



MALAYSIA -
(cont'd) 
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MALAISIE . - MALASIA 
(suite) (cont.) 

Alternates 

Délégué 

Suppléant 

Adjoints 

Delegate 

Inche Abdul Fatah bin ZAKARIA, Malaysian Tracte Commissioner, Vienna 

Inche Mohd. KhalHbin YAA'KOB, First'8ecretary, Embassy of Malaysia, Rome 

Min-King SOONG, Director of Fisheries, Ministry of Agriculture, Kuala-Lumpur 

MALI 

Salah NIARE, Secrétaire d'Etat à la Présidence, Chargé de l'Economie Rurale, Bamako 

Amadou Diadié BA, Ambassadeur de la République du Mali auprès des Gouvernements 
de la République italienne et de la République françai?e, Paris 

Zanga COULIBALY, Directeur de l'Institut d'économie rurale, Bamako 

Bénitiéni FOF ANA, Directeur de la Division de la Nutrition, Ministère de la Santé 
Publique et des Affaires sociales, Bamako 

Jean Djigui KEITA, Chef des Service de !'Agriculture, des Eaux et Forêts, Bamako 

Salif SIDIBE, Directeur de Cabinet, Secrétaire d'Etat de l'Economie, Bamako 

MALTA - MALTE 

J. SPITERI, Minister of..,I,'rade, Industry and Agriculture, Valletta 

Alternates 

Anthony Saviour FARRUGGIA, Director of Agriculture and Fisheries, Vailetta 

I. ~OSKOVITS, Counsellor (Agriculture) Embassy of Malta, Permanent Representative 
of Malta to FAO, Rome · 

W.C. SPITERI, Second Secretary, Embassy of Malta, Rome 

Associates 

J. ATTARD, Private Secretary to the Minister·of Trade, Industry and Agriculture, Valletta 

Charles GALEA ENRIQUEZ, Agricultural Economist, Valletta 

Joseph FRENDO, Chief Fisheries Ofücer, Department of Fisheries, Valletta 

Antony S. SPITERI, Agricultural Cheniist, Department of Agriculture, Valletta 

Saviour J. ZAMMIT, Principal Technical Officer, Department of Agriculture, Valletta 



Délégué 

Delegado 

Suplentes 

Asesores 

Délégué 

- B34 -

MAURITANIA - MAURITANIE 

Mohammed Ould AMAR, Ingénieur Agronome, Chef du Service de !'Agriculture, 
Nouakchott 

MEXICO MEXIQUE 

Noé PALOMARES, Subsecretario Forestal y de la Fauna, Secretarfa de Agricultura 
y Ganaderfa, México 

Arturo LOPEZ DE ORTIGOSA, Ministro Consejero de la Embajada de México, 
Representante Permanente Alterna de México ante la FAO, Roma · 

Luis FERNANDEZ CALLEROS, Subdirector General de Agricultura, Secretarfa de 
Agricultura y Ganaderfa, México 

Juan Manuel GONZALEZ, Asesor Técnico de la Subsecretarfa, Asesor Técnico de la 
Subsecretarfa Foresta! y Fauna, Secretarfa de Agricultura y Ganaderfa, México 

Pedro SOLANA MARTAdQN, Director del Instituto Nacional de Investigaciones Pecuarias, 
Secretarfa de Agricultura y Ganaderfa, México 

Francisco RAMOS CANTORAL, Subdirector Asuntos Internacionales, Secretarfa de 
Agricultura y Ganaderfa, México 

Juan Luis CIFUENTES LEMUS, Suhdirector de Asuntos Biologicos Pesqueros, 
Direccion General de Pesca e Industrias Conexas, México 

Alejandro CERVANTES DE LGAOO, Subdi~ector de Asuntos Economicos Pesqueros, 
Ministerio de Industria y Comercio, México 

MO-ROCCO - MAROC - MARRUECOS 

Mohamed BARGACH, Ministre de !'Agriculture et de la Réforme agraire 

Suppléants 

Adjoint 

Nor EL-GHORFI, Ambassadeur, Représentant Permanent du Maroc auprès de la FAO, 
Rome 

Haddaoui Moulay RACHID, Directeur des Affaires Economiques et Juridiques, 
Ministère de l'Agriculture et de la Réforme Agraire, Rabat 

FARAJ HUSSEIN, Directeur de la Recherche agronomique, Ministère de !'Agriculture 
de la Réforme agraire, Rabat 



Adjoints 

Delegate 

Alternate 

Delegates 
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MOROCCO · MAROC 
(cont'd) (suite) 

MARRUECOS 
(cont.) 

Berrada ABDESLAM, Directeur des Eaux et Forêts et de la restauration des Sols, 
Ministère de !'Agriculture et de la Réforme agraire, Rabat 

Bennani HASSAN, Directeur des Interventions agricoles, Rabat 

Attar HAJ, Chef de la Division de l'Equipement à la Direction de la Mise en valeur, 
Rabat 

NEPAL 

Rajeswar DEVEKOTA, :fylinister for Land Reform, Food and Agriculture, Kath~andu 

Vishnu Prasad DHITAL, Joint Secretary, Ministry of Foreign Affairs, Kathman<lu 

NETHERLANDS, KINGDOM OF THE - PAYS-BAS, ROYAUME DES 
PAISES. BAJOS, REINO DE LOS 

P.J. LARDINOIS, Minister of Agriculture and Fisheries of the Netherlands, The Hague 

R. L. JANKIE li, Minister of Agriculture, _Animal Husbandry .?Jld Fisheries of Surinam, 
Paramaribo 

Alternates 

J. A. P. FRANKE, Director-GeneraJ for Food and Fisheries, Ministry of Agriculture 
and Fisheries, The Hague 

M. J. L. DOLS,· Cabinet Adviser to the Minister of Ag-riculture and Fisheries, The Hague 

Alternative 

J. E. van LEEUWEN, Deputy Director-General for Agriculture, Ministry of Agriculture 
and Fisheries, The Hague 

Special Adviser 

J. MEIJER, Director-General for International Co-operation, Ministry of Foreign 
Affairs, The Hague 

Associat-es 

G. P. TIGGELMAN, Director for Agriculture, Animal Husbandry and Fisheries, 
Surinam, Paramaribo 

li The Minister of Agriculture, Animal Husbandry and Fisheries of Surinam served as Head of 
Delegation in the absence of Mr. P.J. LARDINOIS. 
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NETHERLANDS, KINGDOM OF THE - PAYS-BAS, ROYAUME DES 
PAISES BAJOS, REINO DE LOS 

(cont'd) (suite) (cont.) 

Associates 

Advisers 

Delegate 

Abe S. TUINMAN, Permanent Representative of the Kingdom of the Netherlands to 
FAO, The RoyalNetherlands Embassy, Rome 

F. PRONK, Deputy-Director, Foreign Agricultu;ral Service, Ministry of Agriculture 
and Fisheries, -

F. DEELEMAN, Head Relations-with International Organizations and Technical 
Assistance Branch, Ministry of Agriculture and Fisheriès, The Hague 

. 
M. RlEM, Department for Agricultural Commerce and Industry, Ministry o,f 
Agriculture and Fisheries, The Hague 

J. M. H. te FLIERHAAR, International Organizations Department, Ministry of 
Foreign Affairs, The Hague 

Miss P. F. M. van der TOGT, Liaison Officer for FAO Affairs, Ministry of Agriculture 
and Fisheries, The Hague 

D. S. TUYNMAN, Member of the Second Chamber of the States Genèral, The Hague 

H. de BRUIN, Agricultural Attaché, Embassy of the Kingdom of the ~etherlands, 
Tunis 

J. S. KEYSER, Chairm~.1 of the Netherlands National FAO Committee, The Hague 

H. Ph. HUFFNAGEL, Director, Department of Agricultural Research Royal Tropical 
Institute, Amsterdam 

Maarten L. de HEER, Senior Economist,Agricultural Board, The Hague 

E:.STEENBEEK, Deputy Agricultural Attaché, The Royal Netherlands Embassy, Rome 

NEW ZEALAND - NOUVELLE ZELANDE - NUEV A ZELANDIA 

David N. R. WEBB, Director-General of Agriculture, Vvt.lmgton 

Alternates 

Noel Rowland WOODS, Agricultural Advisei- to the New Zealand High Commission in 
London, ~ondon 

J.G. McA.RTHUR, Counsellor, Embassy of New Zealarid, Rome 

Associates 

W.J. FALCONER, Assistant Trade Commissioner, Second Secretary, Embassy of 
New Zealand, Rome 

A.T. FOLEY, Principal Tiro ber Officer, Wellington 



Delegado 

Suplente 

Délégué 

Suppléant 

Delegate 

- B37 -

NICARAGUA 

Arnesto MATAMOROS, Embajador de Nicaragua ante el Gobierno de Italia, Roma 

Bosco MATAMOROS, Agregado cultural, Embajada de Nicaragua, Roma 

NIGER 

Ibra KABO, Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire du Niger auprès de~ 
Gouvernements de la République française et de la République italienne, Paris 

Adamou SOUNA, Directeur de !'Agriculture, ;Niamey 

NIGERJ;A 

Alhaji Yahaya GUSAU, Federal Commissioner for Economie Development, 
Agriculture and Natural Resources, Lagos 

Alternates 

J. M. GARBA, Ambassador of the Federal Republic of Nigeria to the Republic of 
Italy, Rome · 

G.A. IGE, Permanent Secretary,··Ministry of Agriculture and NaturalResources, Lagos 

Advisers 

E. O. BAYAGBONA, Deputy Director, Federal Fisheries Services, Lagos 

R. B., ADEWUNMI, State Counsel, Federal Ministry of Justice, Lagos 

B. S. OLORUNTOBA, Deputy Chief, Agricultural Officer, Ministry of Agriculture, 
Kaduna 

E. O. OJURONGBE, Senior Assistant Chief, Agricultural Extension Services Officer, 
~inistry of Agriculture and Natural Resources, Ibadan 

· Mallam Inuwa MOHAMMED, Senior Assistant, Chief Veterinary Office, Northern 
Ministry of Animal and Forest Resources, Kaduna 

E.O. OMOYELE, Senior Assistant Secretary, Federal Ministry of Agriculture and 
Natural Resources, Lagos 

\.-'_ 

Adeniran OSHUNNIYI, First Secretary, Embassy of Nigeria, Permanent Representative 
of Nigeria to FAO, Rome\ 

J. A. EWEKA, Agricultural Attaché, Embassy of Nigeria, Rome 



Delegate 

Alterna.te 

Advisers 

Delegate 

Alternate 
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NORWAY- NORVEGE -N0RUEGA 

Bjarne LYNGSTAD, Minister of Agriculture, Oslo 

John RINGEN, Director; Ministry of Agriculture, Chairman, FAO National Committee, 
Oslo 

Ragnar NICOLAYSEN, Professor, Director Institute for Nutrition Research, University 
of Oslo, Oslo 

Per ROGSTAD, Director-General, Ministry of Fisheries, Oslo 

Aslak LIDTVEIT, Director-General of Agriculture, Ministry of Agriculture, Oslo 

Reip.ar VOLLAN, Director-General of Veterinary Services, Ministry of Agriculture, 
Oslo 

Hans Kristian SEIP, Director-General of Forestry, Ministry of Agriculture, Oslo 

Olav BORGAN, Director, Federation of Agricultural Co-operative Associations, Oslo 

Per Thee NAEVDAL, Counsellor, The Royal Norwegian Embassy, Permanent 
Representative of Norway to FAO, Rome 

Arne LÔCHEN, Secretary-General, National Nutrition Council (FAO Committee), Oslo 

PAKISTAN - PAQUISTAN 

A. H. M. SHAMS-UD-DOHA, Minister of Agriculture and Works, Islamabad 

M. Yamin QURESHI, Joint Secretary, Ministry of Agriculture and Works, Islamabad 

Associates 

Syed Abdul ALEEM, Forestry Adviser, Ministry of Agriculture and Works, Islamabad 

Ali MIAN MUMTAZ, Deputy Agricultural Development Commissioner, Ministry of 
Agriculture and Works, Islamabad · 

M.I.K. KHALIL, Agricultural Attaché, Embassy of Pakistan, Permanent Representative 
of Pakistan to FAO, Rome 



Delegado 

Suplente 

Delegado 

Delegado 

Suplente 
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PANAMA 

Bernardo OCANA, Director de Programaci6n, Ministerio de Agricultura, Comercio 
e lndustrias 

José M. WATSON, -Primer Secretario, Embajada de Panama ante la Santa Sede, Ro}j}a 

PARAGUAY 

Anibal FERNANDEZ, ·Primer Secretario, Embajada del Paraguay, Roma 

PERU -- PEROU 

Edwin LETTS, Embajador en el Servicio Diplomatico del Perû, Lima 

-Manuel GONZALEZ-OLAECHEA, Consejero, Embajada del Perû, Representante 
Permanente del Perû ante la FAO, Roma 

Asesor Técnico 

Adjunto 

Delegate 

Jorge SANCHEZ, Director Técnico del lnstituto del Mar del Perû, Lima 

Julio MACERA DALL'ORSO, Agregado Cultural, Representante alterna del Peru ante 
la FAO, Roma 

PlflLIPPINES - - FILIPINAS 

Dioscoro L. UMALI, Undersecretary, Department of Agriculture and Natural 
Resources, Manila 

Alternates 

Bartolome A. UMAYAM, Ambassador, Permanent Representative of the Republic 
of the Philippines to FAO, Rome 

Agustin P: MANGILA, Ambassador, Assistant Secretary of Economie Affairs, 
Department of Foreign Affairs, Manila 

Anacleto 1?• CORONEL, Director, Bureau of'Animal Industry, Manila 

Eliseo C. CARANDANG, Director, Bureau of Plant Industry, Manila 

Andrés M. MANE, Commissioner, Fisheries Commission, Manila 
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PORTUGAL 

Delegate 

Daniel DUARTE SILVA, Vice-President of National Commission of FAO, Lisbon 

Alter.nates 

Advisers 

Délégué 

Suppléant 

Adjoints 

Nataniel de CARVALHO COSTA, Permanent Representative of Portugal to FAO, Rome 

Amaro DUARTE GUERREIRO, Director, National Institute of Statistic.~,.Lisbon 

Ruy de ARAUJO RIBEIRO, Director-General of Economies, Ministry of Ovérseas, 
Lisbon 

Antonio LOPES RIBEIRO, Director, Agriculture Extension Service, Ministry of Economies 
Lisbon 

Vasco de ALBUQUERQUE QUINTANILHA, Chief of Afforestation Division, Lisbon 

Jose CARVALHO CARDOSO, Sub-Director of National Research Agronomical Station, 
Oeiras, Oeiras 

J. Emiliano da COSTA, Chief of Animal Production Division, Ministry of Economies, 
Lisbon 

Ilidio I. GOMES BARBOSA, Senior Inspector of Economy, Ministry of Qverseas, Lisbon 

Jose Cristavao HENRIQUES, Forest Technician, Ministry of Overseas, Lisbon 

Ramiro G. ALMEIDA FER.RAO, Animal .Production Technician; Ministry of Overseas, 
Lisbon 

Augusto V. BOTELHO DE SOUSA, Director, Technical Committee on Fisheries, Lisbon 

ROMANIA - ROUMANIE - RUMANIA 

Nicqlae GIOSAN, Ministre, Président du Conseil supérieur de l' Agriculture, Président 
du Comité national .roumain de la FAO, Bucarest 

David DAVIDESCU, Ministre adjoint, Vice-Président du Conseil supérieur de l'Agriculture, 
Vice-Président du Comité national roumain de la FAO, Bucarest 

Ion l'vllLESCO, Chef de la Section forestière du Secrétariat général du Conseil des 
Ministres, Bucarest 

Octavian FENESAN, Secrétaire du Comité national roumain de la FAO, Bucarest 

Alexandru COVOR, Directeur général scientifique à l'Institut central des Recherches 
agricoles, Bucarest ' 



Alternate 
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PHILIPPINES - FILIPINAS 
(cont'd) (suite) (cont.) 

Juan L. UTLEG, Assistant Director of·Forestry, Ministry of Agriculture andNatural 
Resources, Manila 

Associates 

Delegate 

Leonardo A. PAULINO, Acting Director, Bureau of Agriculture Economies, 
Department of Agriculture and Natural Resources, Manila 

Edelwina C. LEGASPI, ,Professor, University of the Philippines, College of Agriculture, 
Manna 

Mrs. Carmen A. MERCADO, Chief Nutritionist and Home Economist; Department of 
Education, Manila 

Armando C. FERNANDEZ, Third Secretary, Vice-Consul, Embassy of the Republic 
of the Philippines, Rome 

POLAND - POLOGNE - POLONIA 

Jôzef WINIEWICZ, Deputy Minister of Foreign Affairs, Warsaw 

Alternates 

Jôzef OKUNIEWSKI, Deputy Minister of Agriculture, Warsaw 

Wojciech CHABASINSKI, Ambassador, Permanent Representative of the Polish People's 
Republic to FAO, Rome 

Stefan KROI.JKOWSKI, Chairman, National FAO Committee of Poland, Warsaw 

Associates 

Wlodzimierz NATORF, Deputy Director of Department, Ministry of Foreign Affairs, 
Warsaw 

Witold ZAREMBA, Counsellor, Committee of the Economie Co-operation with Foreign 
Countries of the Council of Ministers, Warsaw 

Jan SERWATOWSKI, Deputy Director of Department, Ministry of Foreign Tracte, Warsaw 

Andrzej KACALA, Director of Department, Ministry of Agriculture, Warsaw 

Mrs. Krystyna PIOTROWSKA-HOCHFELD, Professor, School of Planning and Statistics, . 
Warsaw 

Czeslaw MUSZALSKI, Second Secretary of the Embassy of the Polish People's Republic, 
.Jeputy Resident Representative of Po land to FAO, Rome 

Zbigniew KULCZYCKI, Department Director, Ministry of Forestry and Wood Workirig: 
Industry, Warsaw 



Adjoints 

Délégué 

Suppléant 

Delegate 
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ROMANIA - ROUMANIE - RUMANIA 
(cont'd) (suite) (cont.) 

Gheorghe BAIA, Directeur scientifique à l'Institut des Recherches agricoles, Bucarest 

Ion Petre MADA, Chef du Service des Organisations internationales, Ministère des 
Affaires étrangères, Bucarest 

Octavian RADULESCO, Deuxième Secrétaire, Ambassade de la République Socialiste 
de Roumanie, Représentant permanent auprès de la F ÀO, Rome 

Gheorghe COSTAN, Rome 

Nicolae PETRESCO, Directeur adjoint à l'Institu_t des Recherches pour l'Economie agraire, 
Bucarest 

Virgil IORDANESCU, Chef de secteur à la Station des recherches scientifiques maritimes 
de Constantza, Constantza 

RWANDA 

Jean NTIGURA, Directeur général à la Présidence de la République, Kigali 

Protais ZIGARA-,NYIRAZO, Conseiller à !'Ambassade du Rwanda auprès des Gouvernements 
de 1~ République française et de la République italienne, Paris 

SAUDI ARABIA ARABIE SAOUDITE ARABIA SAUDITA 

Mohamed Bin ~ARAAH, Deputy Minister, Water Affairs, Riyadh 

Alternates 

Ibrahim ABO-BIT AIN, Technical Adviser to the Minister, Riyadh 

Abdulmanan TORJOMAN, Director, Department of Agricultural Research and Dèvelopment 
Riyadh 

Associates 

Asaad JAMJOUM,Director-General, Water Affairs, Jeddah 

Hasan HAJARAH, Director-General Public Land Management, Ministry of Agriculture, 
Riyadh 

Abdul MOHSEN ALSODAIRI, Director, General Training Department, Ministry of 
Agriculture, Riyadh 

Galif OTKUN, Chief Geologist, Riyadh 



SAUD! ARABIA 
(cont'd) 
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ARABIE SAOUDITE -
(suite) 

ARABIA SAUDITA 
(cont.) 

Associate 

Mohammed A. R. ALRAWAF, Director, Ministers Office, Riyadh 

'Adviser 

Lindsey A. BROWN, _ Riyadh 

SENEGAL 

Délé.gué 

Magatte LO, Ministre d~ l'Economie rurale, Da.Kar 

Suppléants 

André GUILLABERT, Ambassadeur du Sénégai auprès du Gouvernement de la 
RépubliqÙe française, Paris · 

Thomas DIOP, Ambassadeur du Sénégal auprès du Gouvernement de la République 
italienne, 

El Hadji MALICK FALL, Directeur de Cabinet au Ministère de l'économie rurale, Dakar 

Adjoint 

_ Louis GUEYE, Ministre plénipotentiaire, Représentant permanent du Séné~al auprès 
de la FAO, Rome 

Conseillers 

Delegate 

Alternatè 

Bocar LY, Conseiller technique, Ministère de l'économie rurale, Dakar 

Babacar DIOP, Adjoint au Directeur des :l?êches, Dakar 

Samba Cor SAR, Directeur général de la Société d'exploitation des ressources animales 
du Sénégal (SERAS), Dakar 

Hamadou DIALLO, Adjoint au Directeur de l'élevage, Ministère de l'économie rurale, 
Dakar 

Mme Marie Thérèse BASSE, Inspectrice médicale scolaire, Dakar 

SIERRA LEONE - SIERRA LEONA 

J.A. WILSON, Sierra Leone-High Commissionér, London 

C.A. BROWNE-MARKE, Deputy Secretary, Department of Tracte, Industry and.Agriculture, 
Freetown 
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SIERRA LEONE - SIERRA LEONA 
(cont'd) (suite) (cont.) 

Adviser 

Shiaka Alphan KAWA, Gcneral Manag-el', Rice Corporation, Freetown 

Assoèiate 

Michael Edward Randolph THOMAS, Chief Veterinary Officer, Department of Tracte 
Industry and Agriculture, Freetown 

SOMALI REPUBLIC - REPUBLIQUE SOMALIE - REPUBLICA SOMALI 

Delegate 

· Ali Alio MOHAMED, Ministry of Agriculture, Mogadiscio 

Alternates 

Ali Hussen GURRA, Ambassador of the Somali Republic to the Republic of Italy, R.oma 

Abdalla F ARAH HERS!, Senior Agricultural Adviser, Ministry of Agriculture, Mogadiscio 

Associates 

Delegado 

Suplentes 

Adjuritos 

Mohamed HERS! BARAL, Deputy General Manager, Agricultural Development Agency, 
Mogadiscio 

Abdurrhman A. GURRA, Animal Health and Production, Divisional Officer, Ministry of 
Agriculture, Mogadiscio 

SPAIN - ESPAGNE - ESP ANA 

Adolfo DIAZ-AMBRONA, Ministro de Ag:ricultura, Madrid 

Ramon ESTERUELAS ROLANDO, Director General de Agricultura, Madrid 

Enrique FONTANA CODINA, Comisario General de Abastecimien_tos y Transportes, 
Madrid 

Electo GARCIA TEJEDOR, Director General de Organismos Especializados, Madrid 

Miguel ECHEGARAY Y ROMEO, Presidente del Instituto Nacional de Investigaciones 
Agron6micas, Madrid 

Arturo CAl\tllLLERI LAPEYRE, Vicesecretario General Técnico, Madrid 

Domingo DIAZ AMBRONA, Jefe del Gabinete Técnico del Ministro de Agricultura, Madrid 

Guillermo ESCARDO PEINADOR, Secretario General del Comité Nacional de la FAO, Madrid 



Adjunto 

Asesores 

SPAIN -
(cont'd) 
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ESPAGNE 
(suite) 

- .ESPANA 
(cont.) 

Alfonso de BORBON Y DE CARALT, Secretario de Primera Clase de la Direccion de 
Organismos Especializados, Madrid 

Francisco Javier GARCIA RAMOS e ITURRALDE, Agregado Agrônomo de la Embajada 
de Espafia, Representante Permanente de Espafia ante la FAO, Roma 

Faustino GARCIA LOZANO, Jefe de la Secciôn Hidraulica del Instituto de Investigaciones 
Agronômicas, Madrid 

Antonio BERMEJO ZUAZUA, Coordinador General de Centros Regionales de Investigacion 
y Desarrollo Agrario, Instituto de Investigaciones Agronô~icas, Madrid 

Miguel BENLLOCH MARTINEZ, Ingeniero Agronomo, Madrid 

Luis VILA CLARA MIR, Subdirector General de Montes, Madrid 

Mariano BRIONES LEDESMA, Subdirector General del Patrimonio Foresta!, Madrid 

Ricardo de RADA MARTINEZ, Jefe de la Seccion de Relaciones Forestales, Madrid 

Alejandro ALONSO MUNOZ, Jefe de Secciôn de la Direcciôn General de Ganaderfa, Madrid 

Carlos MARCOS AGUIAR, Delegado de Contraetaciôn del Patrimonio de Biologfa Animal, 
Madrid 

Federico BALBONTIN GUTIERREZ, Ingeniero Agrônomo del Iristituto Nacional de 
·. Coionizaciôn, Madrid · 

Delegate 

Alternate 

Angel M. MAQUEDA V ALBUENA, Ingenie.ro Agrônomo del Instituto Nacion:al de 
Colonizacion, Madrid 

Miguel BUENO'GOMEZ, Jefe del Departamento de Estudios de Concentraci6n Parcelaria, 
Madrid 

Olegario RODRIGUEZ-MARTIN, Bi-ologo Asèsor de la Direcciôn General de Pesca, 
Madrid . 

Enrique BLANCO LIZELIER, Jefe del Gabinete Técnico de Alimentaciôn de la Comisarfa 
General de Abastecimientos, Madrid 

SUDAN - SOUDAN - SUDAN 

Musa Abdel KARIM, Permanent Under-Secretary, Ministry of Agriculture and Forests, 
Khartoum 

Khalid E.l Kheir OMER, Director, Forestry Department, Khartoum 



Alternate 

SUDAN - SOUDAN - SUDAN 
(cont1d) (suite) (cont.) 

Saleh Mohed Saleh GAHEEN, Assistant Director, Ministry of Animal Resources, Khartoum 

l\ssociate 

Fadul IDRIS, Inspector, Ministry of Commerce, Khartoum 

SWEDEN - SUEDE - SUECIA 

Delegate 

Eric HOLMQVIST, Minister of Agriculture, Stockholm 

Alternates 

Ivan ECKERSTEN, Permanent Under Secretary, Ministry of Agriculture, Stockholm 

Claes SENNING, Head of Department, Ministry of Agriculture, Stockholm 

Associates 

Advisers 

Sven ALLARD, Ambassador, Permanent Representative of Sweden to FAO, Rome 

Sven ANTBY, Member of Parliament, Stockholm 

Paul GRABO, Swedish Farmers' Association, Stockholm 

Harald HAAKANSSON, Managing Director, Federation of the Swedish Farmers' 
Association, Stockholm 

Ulf HANNINGER, First Secretary, Ministry of Agriculture, Stockholm 

Claes-Erik ODHNER, Swedish Trade Union, Si:ockholm 

B. O. KARRE, Chief, Division of Information and Documentation, Swedish International 
Development Authority, Stockholm 

Ragnar HJORTH, Head of Division, National Board of Fore·stry, Stockholm 

Folke RYDBO, Deputy Director, Swedish Forest Service, Stockholm 

Gustav YTTERBORN, Director-General, National Board of Agriculture, Stockholm 

Odd GULBRANDSEN, Professer of Agricultural Economies, Department of Agricultural 
Economies at the Agricultural University, Uppsala 

Joran HULT, Director of Fisheries, Fisheries Board, Goteborg 



Délégué 

Suppléant 

Adjoints 
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SWITZERLAND - SUISSE. - SUIZA 

Jean de RHAM, Ambassadeur de Suisse auprès du GouvernemeI1t de la République 
italienne,. Rome 

Paul HOHL, Premier Chef de Section, Division de !'Agriculture, Departement de 
l'Economie publique, Secrétaire Comité National Suisse de la FAO, Berne 

Anton REGNER, Collaborateur diplomatique, Division des organisations internationales, 
Berne 

Char les STEINHAUSLIN, Collaborateur diplqmatique, Service de la coopération technique, 
Berne 

Christian ZOGG, Premier Secrétaire, Ambassade de Suisse, Représentant Permanent 
de la Suisse auprès de la FAO, Rome 

Conseillers 

René JURI, Directeur de l'Union suisse des paysans, Brougg 

Raymond JUNOD, Directeur de la Chambre vaudoise de !'Agriculture, Lausanne 

SYRIAN ARAB REPUBLIC - REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE - REPUBLICA ARABE SIRIA 

Délégué 

Adjoints 

Delegate 

Alternate 

Ahmad M. ZOOBI, Secrétaire général du Ministère de !'Agriculture et de la Réforme 
agraire, Damas 

Michel ABDALLAH, Directeur général adjoint du Département de la Réforme agraire, 
Damas · 

Nazir SARAKBI, Directeur du Cabinet de M. le Ministre de l'Agricultùre et de la 
Réforme agraire, Damas 

Hicham EL-AKHRASS, Directeur de l'irrigation et de l1Agriculture au Ministère du Plan, 
Damas 

TANZANIA - TANZANIE 

· D. N. M. BRYCESON, Minister for Agriculture and Co-operatives, Dar-es-Salaam 

Timothy APIYO, Assistant Director of Agriculture, Ministry of Agriculture and Co-operat 
Co-operatives, Dar-es-Salaam 
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TANZANIA 
(cont1d) (suite) 

TANZANIE 
(cont.) 

Associates · 

Delegate 

Hussein Omari MONGI, Director of Training, Ministry of Agriculture and Co-operatives 
Dar-es-Salaam 

Deogratias Kente LWEHABURA, Assistant Director Agronomy, Water Development and 
Irrigation, Dar-es-Salaam 

Awinia MUSrfl, Assistant Director of Agriculture, Dar-es-Salaam 

THAILAND - THAÏLANDE - TAILANDIA 

M. R. CHAKRATONG TONGYAI, lJnder-Secretary of State for Agricultur~, Ban~kok 

Alternates 

Associate 

Somboon PALASTHIRA, Ambassador of the Kingdom of Thailand to the Government of 
the Republic of Italy, Rome 

M. C. CHAKRABANDHU, Director-General of the Department of Agriculture, Ministry 
of Agriculture, Bangkok 

M. L. JUANJEUN KAMBHU, Director-General, Department of Economie Relations, 
Ministry of Economie Affairs, Bangkok 

Associate and 
Adviser 

Phimol JITTEMANA, Bureau of the Budget, Bangkok 

Associates 

Délégué 

Suppléant 

Adjoint 

Deb MENASVETA, Senior\ Technical Fisheries Officer, Department of Fisheries, 
Ministry of Agriculture, Bangkok 

Miss Marasee LIMPANANDANA, Chief of Foreign Organizations Section, Foreign 
Agricultural Relations Division, Bangkok 

Pierre A.DOSSAMA, Ministre de l'Economie rurale, Lomé 

Adolphe AKAKPO-VIZAH, Chef de Cabinet du Ministère de l'Economie rurale, Lomé 

Peter Primus KLUGA-O'CLOO, Responsable des questions de Nutrition, Ministère 
dé l'Economie rurale, Lomé 



Adjoints 
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TOGO 
(cont'd) (sùite) (cont.) 

Antoine MEATCHI, Conseiller technique, Ministère de l'Economie rurale, Lomé 

Abdou-Kérim BOUKARI, Inspecteur Vétérinaire, Chef du Service des pêches, Lomé 

TRINIDAD AND TOBAGO - TRINITE ET TOBAGO - TRINIDAD Y TOBAGO 

Delegate 

Hamid MOHAMMED, First Secretary, High Commission for Trinidad and Tobago, London 

TUNISIA - TUNISIE - TUNE Z 

Délégué 

Mohamed ESSAD BEN 0Sl\.1AN, Sous-Secrétaire d1 Etat à !'Agriculture, Tunis 

Suppléants 

Tahar HAQUET, Chef de la Division du Développement agricole, Tunis 

Ali HEDDA, Ministre PLmipotentiaire, Représentant permanent-de la Tunisie auprès 
de la FAO, Rome 

Conseillers 

Hamadi BEN SLIMANE, Chef de cabinet du Sous-Secrétaire d'Etat à l'Agriculture, Tunis 

Mohamed JERRAYA, Chef de la Section des Etudes et Planification, Tunis· 

Jabeur EL ABRI, Administrateur à la Division du Développement agricole, Tunis 

Comités techniques 

Conseillers 

Hafsia HAMDA, Directeur (jes Forêts, Sous-Secrétariat d'Etat à !'Agriculture, Tunis 

• Khled BEN AMMAR, Directeur de la Recherche et de la Formation des cadres, Tunis 

Hedi EL FOURGI, Directeur de la Production animale, Sous-Secrétariat d'Etat à 
l' Agriculture, Tunis 

Mohsen CHAARI, Chef du Service des Statistiques agricoles, Sous-Secrétariat d'Etat à 
l' Agriculture, Tunis 

Mohammed DJERRAYA, Chef du Service, Sous-Secrétariat d'Etat à !'Agriculture, Tunis 

Salah MIDAH, Chef de Service, Sous-Secrétariat d'Etat à !'Agriculture, Tunis 

Mohammed Habib AOUNALLAH, Chef de Service, Sous-Secrétariat d'Etat à l'Agriculture, 
Tunis 
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TUN1SIA - '.flJl'{ISIE - TUNE Z 
(cont1d) (suite) . (conL) 

Cm1seillers 

D&legate 

Robert SAMAMA, Ingénieur en Chef, Division des Grands Travaux Hydrauliques, 
Sous"'.'Secrétariat d1 Etat à P Agriculture·, Tunis 

Ebrahim DOUIK, Chef du Service des pêches, Sous-Secrétariat d1Etat au Plan et à 
l'Economie nationale, Tunis 

Slah-Eddine BENS.AID, Chef de la Division de la Production agricole végétale 9 

Spis-Secrétariat d'Etat à !'Agriculture, Tunis 

Abdelmejid GAR.il,., Chef de Division des pêches, Sous-Secrétariat d'Etat à l'Agrireultmre, 
Tunis 

Mohsey CHEBIL, Sous-Directeur, Sous-Secr,étariat ctlEtat à l'Agriculture 9 Tunis 

Ahmed KHOUDJA, Chef de la Sous-Direction des Ressources hydrauliques 

Mohamed GHEDIRA, Directèur général de l'Office de mise en valeur de la Vallée 
de la Medjerda 

Tahar JAOUADI, Chef de la Section de la Nutrition 

TURKEY - TURQIHE - TUROUIA 

Ruhï TUN.t!i.KAN, Under-Secretary of the Ministry of Agr" - ·1 ..,ire, Chairman of the FAO 
National Committee, Ankara 

Sitki CO§:KUN" _Director-General, Department of International Economie Organizations9 

Ministry of Foreign Affaïrs, Ankara 

Sencer ASENA, Counsellor J Embassy of Turkey, Permanent Representative of Turkey 
to FAO, Rome 

Associates · 

Advisers 

SUleyman CESMEBASI, Commercial Counsellor, Embassy of Turkey, Rome 

Ismail ~ENER; Head of the Directorate of Analysis and Marketing of Agricultural 
Products, Ministry of Agriculture, Ankara 

Vecdet EfŒUN, Head of Technical ~dvisory Board for Agriculture, Ministry of 
Agriculture, Ankara 

Nazim ÇAKJMAKÇI, Commercial Counsellor, Department of Foreign Trade, Ministry 
of Commerce, Ankara 



Advisers 
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TURKEY - TURQUIE - TURQUIA 
(cont'd) (suite) (cont.) 

Omer ÔZEN, General Directorate of Forestry, Ministry of Agriculture, Ankara 

Osman KARAGOZ, General Directorate of Forestry, Ministry of Agriculture, Ankara 

UÇANDA - OUGANDA 

Delegates 

Alternate 

Advisers 

John K. BABIIHA, Vice-President of the Republic of Uganda, Minister of Animal 
Industry, Game and Fisheries, Kampala 

Aloysius Kabwa BALINDA, Deputy Minister of Agriculture, Forestry and Co-operatives, 
Kampala 

Henry J. KOGODA, Deputy Commissioner of Veterinary Services an.cl Animal Industry, 
Ministry of Animal Industry, Game and Fisheries, Kampala 

Gabriel K. BINAISA, Chairman, Dairy Industries Corporation, Mmistry of Animal 
Industry, Game and Fisheries, Kampala 

Patrick KUNYA, Assistant Commissioner of Agriculture, Ministry of Agriculture, 
Forestry and Co-operatives, Entebbe 

Martin L. S. B. RUKUBA, Chief, Conservator·of Forests, Entebbe 

John W.S. KASIRYE, Senior Medical Officer, Ministry of Health, Entebbe 

S.N. SEMAKULA, Chief, Fisheries Department, Entebbe 

John A. OKODÔI, Assistant Secretary, Ministry of Agriculture, Forestry and 
Co-operatives, Entebbe 

Stephen EZEKIEL, Veterinary Officer, Kampala 

UNITED ARAB REPUBLIC - REPUBLIQUE ARABE UNIE - REPUBLICA ARABE UNIDA 

Delegate 

Sayed MAREI, Minister of Agriculture and Agrarian Reform, Cairo 

Alternates 

A.A. MOURSI, Under-:-Secretary of State, Ministry of Agriculture, Cairo 

Hassan ABDULLAH, Director, Foreign Relations Department, Ministry of Agriculture, Ca 
Cairo 

Soliman MANSOUR, Under-Secretary of State, Ministry of Planning, Cai"ro 

Ismail A. ABDOU, Director-General Nutrition Institute, Ministry of Health, Cairo 
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UNITED KINGDOM - ROYAUME-UNI - REINO UNIDO 

Delegate 

Reg. PRENTICE, Minister of Overseas Development, London 

Alternate 

W.A.C. MATHIESON, Under-Secretary, Ministry of Overseas Development, London 

Associates 

Advisers 

E. M. WEST, Assistant Secretary, Ministry of Overseas Development, London 

A.A. W. LANDYMORE, Counselor for FAO Affairs, British Embassy~ Permanent 
Representative of the United Kingdom to,FAO, Rome. 

J.H. HOLROYD, Principa~ Ministry of Agriculture, Fisheries and Food, London 

W.J.A. WILBERFORCE, Assistant Head, United Nations Department, Foreign Office, 
London 

P.C. DUFF, Principal,· Ministry of Overseas Development, London 

Sir Henry BERESFORD-PEIRSE, Director General, Forestry Corn.mission, London 

A. R. MEL VILLE, Agricultural Adviser, Ministry of Overseas Development, London 

A.T. BROOKE, Assistant Secretary, Department of Agriculture and Fisheries for 
Scotland, London 

Miss D. F. HOLLINGSWORTH, Principal Scientific Officer, Ministry of Agriculture, 
Fisheries and Food, London 

G. W. THOM, Principal, Ministry of Overseas Development, London 

S. G. SANDFORD, Economie Adviser, Ministry of Overseas Development, .London 

J.W. T. COOPER, Special Assistant (Information), Ministry of Overseas Development, 
London 

S. C. PENNOCK, Higher Executive Officer, Ministry of Overseas Development, London 

Miss E. R. ffiGGINS, Persona! Assistant, Ministry of Overseas Development, London 

Miss Rosemary MILLER, National Farmers' Union, London 

F. ROBINSON, National Union of Agricultural Workers, London 
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UNITED STATES OF AMERICA - ETATS-UNIS D'AMERIQUE - ESTADOS UNIDOS DE AMERIÇA 

Delegate 

The Honorable Dorothy H. JACOBSON!/, Assistant Secretary for International Affairs, 
Department of Agriculture, Washington, D. C. 

Alternates 

Ralph W. PHILLIPS, Director, International Organizations Staff, Office of Assistant 
Secretary fqr International Affairs, Department of Agriculture, Washington, D. C. 

Robert ROSSOW, Counselor for FAO Affairs, Permanent Representative of the United 
States of America to FAO, Embassy of the United States of America, Rome 

The Honorable Herbert J. WATERS, Assistant Administrator for War on Hunger Agency 
for International Development, Department of State, Washington, D. C. 

Congressional 
Adviser 

Advisers 

The Honorable B. EVERETT JORDA..""'î, United States Senate, Washington, D. C. 

The Honorable Jack Iv.llLLER, United States Senate, Washington, D. C. 

The Honorable Stephen M. YOUNG, United States Senate, Washington, D. C. 

The Honorable Robert D. MATHIAS, United States House of Representatives, 
Washington, D. C. 

The Honorable Paul JONES, United States House of Representatives, Wa.shington, D. C. 

Merrill M. BLEVINS, First Secretary for FAO Affairs, Altèrnate Permanent 
Representative of the United States of America to FAO, Embassy of the United States of 
America, Rome 

Burdick H. BRITTIN, Deputy Special Assistant for Fisheries and Wildlife to the Secretary 
of State, Depa:rtment of State, Washington, D. C. 

Paul J. BYRNES, Office of International Economie and Social Affairs, Bureau of 
International Organization Affairs, Department of State, Washington, D. C. 

Wilbert M. CHAPMAN, Director, Van Camp Foundation, San Diego, California, 
San Diego, California 

Edward P. CLIFF, Chief, Forest Service, Department of Agriculture, Washington, D. C. 

Donals W. FISHLER, Assistant Director, European Regional Research Office, 
Agricultural Research Service, Department of Agriculture, Rome 

Rulon GIBB, Director, Program Development Division, Foreign Agricultural Service, 
Department of Agriculture, Washington, D. C. 

!../ During any period that The Honorable Orville L. Freeman, Secretary of Agriculture of the 
United States of America, was present at the Conference site, he .served ex officia as Head 
of the Delegation. · 
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UNITED STATES OF AMERICA - ETATS-UNIS D1AMF;PJOUE - ESTADOS UNIDOS DE AMERICA 

Advisers 

(cont'd) (suite) (cont.) 

H. R. GLASCOCK, Jr., Executive Secretary, Society of .American Foresters, 
Washington, D. C. 

Kenneth A. HAINES, Associate Director, International Programs Division, Agricultural 
Research Service, Department of Agrièulture, Washington, D. C. 

John C. LYNN, Legislative Director, American Farru Bureau Federation, 
Washington, D. C. 

Kenneth D. NADEN, Executive Vice-President, National Council of Farmer Co-operatives, 
Washington, D. C. 

Jay I. NAMAN, President, Texas Farmers' Union, Waco, Texas 

Richard REUTER, American Freedom-From-Hunger Foundation, Kraft Foods, 
Chicago, Illinois 

William M. SABBAGH, (Secretary of Delegation), Office of International Conferences, 
Department of State, Washington, D. C. 

William M. TERRY, Assistant Director, Division of International Affairs, Bureau of 
Commercial Fisheries, Fish and Wildlife Service, Department of the Interior, 
Washington, D. C. 

Robert C. TETRO, Agricultural Attaché, Embassy of the United States of America, Rome 

Quentin M. WEST, Director, Foreign Regionai Analysis Division, Economie Research 
Service, Department of Agriculture, Washington, D. C. 

Robert K. WINTERS, Director, International Forestry Staff, Forest Service, Department 
of Agriculture, Washington, D. C. 

Max L. WITCHER, International Organfaations Staff, Office of Assistant Secretary for 
Department of Agriculture, Washington, D. C. 

UPPER VOLTA - HAUTE-VOLTA - ALTO VOLTA 

Délégué 

Suppléa.,t 

Antoine DAKOURE, Ministre de !'Agriculture, de !'Elevage et des Eaux et Forêts, 
Ouagadougou 

Léopold SIRY WANTISSE. Directeur de !'Agriculture, Ouagadougou 

Conseillers 

SIE SORY, Ingénieur des Travaux agricoles, Bobo-Dioulasso 

Amidou COULIBALY, Docteur Vétérinaire, Ouagadougou 



Delegado 

Alternos 

Delegado 

Suplentes 
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URUGUAY 

Mateo J. MAGARINOS de MELL0 1 Embajador, Representante Permanente del Uruguay an.teks 
ante los Organismos Europeos de las Naciones Unidas; Representante Permanente del · 
Uruguay ante la FAO, Ginebra 

Carlos GIAMBRUNO, Ministre Consejero de la Embajada del Uruguay 9 Representante 
Permanente Alterno del Uruguay ante la FAO, Roma 

Adolfo CJtSTELLS, Cons,ejero de la Embajada del Uruguay 1 Roma 

JZENEZUEJ:.,A 

Alejandro osoruo, Ministro de Agricultura y Crfa, Caracas 

Antonio BRlCENO LINARES, :tmbajador Extraordinario y Plenipotenciario de Venezuela? 
Representante permanente ante.la FAO, Roma 

José Luis PENALVER GOMEZ, Consejero Agrîcola de !a Embajada de Venezuela, 
Representante Permanente Alterno ante la FAO, Roma 

Juan Bautista NLARTINEZ, Jefe de Programacion y Presupuesto, Instituto Agrario 
Nacional, Caracas 

Hugo MARQUEZ MORENO, Consultor jurfdico, Banco agrfoola y pecuario, Caracas 

Antonio José VILLEGAS, Asesor del Ministerio de Agricultura y Crfa, Caracas 

Consejeros 

Alberto BRUGNOLI CRUCIANI, Asesor de la Representacion permanente ante la FAO, 
Roma 

Francisco VARGAS MUNOZ, Representante de la Federaci6n Campesina en el Instituto 
Agrario Nacional, Caracas 

Rafael VlLORlA DIAZ, Jefe de la Œvisi6n de Bosques, Ministero de Agricultura y Crfa, 
Caracas 

VIET-NAM, REPUBLIC OF - REPUBLIQUE DU VIET-NAM - REPUBLICA DEL VIET-NAM 

Délégué 

Suppléant 

NGUYEN-VA.t'\T-IDEU, Ambassadeur de la République du Viet_;Nam auprès du Gouvernement 
de la République d'Italie, Rome 

DilŒ-VAN-PHUNG, Directeur des Affaires Agricoles au Ministère de l'Agriculture, 
Saigon 
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VIET-NAM, REPUBLIC OF - REPUBLIQUE DU VIE 1 -NAM - REPUBLICA DEL VIET-NAM 

Adjoints 

Delegate 

Alternate 

Délégué 

Suppléant 

Adjoints 

(cont'd) (suite) (cont.) 

TRAN-VAN-TRI, Chef du Service des Pêches maritimes, Saigon 

VGUYEN-V AN-TAL~, Directeur des Eaux et Forêts, Direci.:on des Eaux· et Forêts, Saigon 

VU-THIEN-THAI, Directeur des Services vétérinaires et de Pélevage, Saigon 

NGUYEN-THANH-HUY, Conseiller des Affaires étrangères, Rome 

YEMEN ARAB REPUBLIC - REPUBLIQUE ARABE DU YEMEN 
REPUBLICA ARABE DEL YEMEN 

Hashim Mohamed HUTHI, Minister Plenipotentiary of the Yemen Arab Republic to the 
Government of the Republic of Italy, Rome 

Tawfik Affif S0USSA, Public Relations 0fficer, Rome 

YUG0SLAVIA - YOUGOSLAVIE 

Jose ING0LIC, Député fédéral, Ancien Secrétaire fédéral de !'Agriculture, Belgrade 

Milun IV AN0VIC, Conseiller au Conseil exécutif, Belgrade 

Milan RISTIC, Conseiller, Secrétariat d'Etat des Affaires étrangères, Belgrade 

Vladimir DAMNJAN0VIC, Secrétaire du Comité National de fa FAO, Belgrade 

Andra MARC0VIC, _Premier Secrétaire, Sectétariat d'Etat des Affaires étrangères, 
Belgrade 

Conseiller 

Delegate 

Alternate 

Nikola MANDIC, Ministre Conseiller, Ambassade de la République socialiste fédérative 
de.Yougoslavie, Rome 

ZAMBIA - ZAMBIE 

Munukayumbwa SIPAL0, Minister of Agriculture, Lusaka 

E.I. L. WILLIMA, Undersecrètary, Ministry of Agriculture, Lusaka 
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ZAMBIA - ZAMBIE 
(cont1d) (suite) (cont.) 

D.H. LUZONGO, Deputy Director of Agriculture, Lusaka 

E.G. SAMPA, Assistant Secretary, Ministry of Natural Resources and Tourism, Lusaka 
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ASSOCIATE JVŒMBERS MEMBRES ASSOCIES MIEMBROS ASOCIAOOS. 

De le gates 

Associate 

Delegate 

Alternate 

Delegate 

BAHRAJN BAHREIN 

Mohamed Mubar~ AL-KHALIFAH, Director of Information Departmen.t, M:ana.ma 

Ebrahim Hamed AL-KHALIF AH, Director of Agriculture Department, Mana.ma 

Mohamed Jabir AL-ANSARI, Senior Information Officer, Information Department, Mana.ma 

MAURITIUS - ILE MAURICE - ISLA MAURICIO 

Veerasamy RINGADOO, Ministre of Agriculture and Natural Resourcesj Port-Louis 

Lutchun PURMESSUR, Principal Assistant Secretary, Ministry of Agriculture and Natural 
Resources, Port-Louis 

QATAR - LE QATAR - KATAR 

Michel S. FARAH, Director of Agriculture, Doha 



Observers 
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PERMANENT OBSERVERS FORTHE HOLY SEE 

OBSERVATEURS PERMANENTS DU SAINT-SIEGE 

OBSERV ADORES PERMANENTES DE LA SANTA SEDE 

Right Rev. Monsignor L. G. LlGUTTI, Permanent Observer for the Holy See, 
Vatican City 

Emilio BONOMELLl, Permanent Observer for the Holy See, Vatican City 

Walter PERSEGATI, Secretary to the Permanent Observer for the Holy See, Rome . 
Maria GROOTHUIZEN, Liaison for Women's Work, Rome 
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REPRESENTATIVES OF UNITED NATIONS AND SPECIALlZED AGENCIES 

REPRESENTANTS DES NATIONS UNIES ET INSTITUTIONS SPECIALlSEES 

REPRESENTANTES DE LAS NACIONES UNIDAS Y ORGANISMOS ESPECIALIZADOS 

UNITED NATIONS - NATIONS UNIES - NACIONES UNIDAS 

Representatives 

Martin IDLL, Under-Secretary for· International Agency Affairs, New York 

A. DOLLlNGER, Special Representative in Europe for Co-ordination and ACC Affairs, 
Geneva 

Erwin BAUMGARTERN, Director, United Nations Information Center, Rome 

UNITED NATIONS CONFERENCE ON TRADE AND DEVELOPMENT 
CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LE COMMERCE ET LE DEVELOPPEMENT 
CONFERENCIA DE LAS NACIONES UNIDAS PARA EL COMERCIO Y DESARROLLO 

Representatives 

E. M. CHOSSUDOVSKY, Assistant Director, Division for Conference Affairs and 
External Relations, Geneva 

J. WAYNE, Economie Affairs Officer, Commodities Division, Geneva 

Representative 

UNITED NATIONS DEVELOPMENT PROGRAM 
PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT 
PROGRAMA DE LAS NACIONES UNIDAS ·PARA EL DESARROLLO 

Rafik ASHA, Senior Financial Adviser to the Administrator of UNDP, New York 

UNITED NATIONS IDGH COMivIISSION FOR REFUGEES 
HAUT-COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES 

ALTO COMISIONADO DE LAS NACIONES UNID..A.sS PARA LOS REFUGIADOS 

Representative 

E·. G. LAPENNA, Acting Chief of Mission for Italy, Rome 

Representatives 

UNITED NATIONS CHILDREN FUND 
FONDS DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE 

FONDO DE LAS NACIONES UNIDAS PARA LA WF ANCIA 

J. V. E. GUIBBERT, ChiP.f, Programme Service, 

Sir Herbert BROADLEY, Consultant 



Representative 
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WORLD FOOD PROGRAM 
PROGRAMME ALIMENTAIRE MONDIAL 
PROGRAMA MUNDIAL DE ALIMENTOS 

A. H. BOER.MA, Executive Director, Rome 

Representatives 

INTERNATIONAL LABOUR ORGANIZATION 
ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL 

ORGANIZACION INTERNACIONAL DEL TAABAJO 

P. P. FANO, Director, ItalicU1 BrcU1ch of the International Labour Organization, Rome 

Mrs. Vera SEMPRINI, Assistant to Director, ILO Branch Office, Rome 

UNITED NATIONS EDUCATIONAL, SCIENTIFIC AND CULTURAL ORGANIZATION 
ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'EDUCATION~ LA SCIENCE ET LA CULTURE 

ORGANIZACION DE LAS NACIONES UNIDAS PARA LA EDUCACION, LA CIENCIA Y LA CULTURA 

Representative 

Miss Clara JAMES, Acting Chief, Division of Relations with International Organizations, 
Paris 

Representative 

WORLD HEALTH ORGANIZA'fION 
ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE 
ORGANIZACION MUNDIAL DE LA SALUD · 

Edouard DE MAEYER, Medical Officer, .Geneva 

INTERNATIONAL BANK FOR RECONSTRUCTION AND DEVELOPMENT 
BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION ET LE DEVELOPPEMENT 

BANCO INTERNACIONAL DE RECONSTRUCCION Y FOMENTO 

Representatives 

John D. MILLER, Special Representative in Europe 

Arthur KARASZ, Deputy Special Representative Europe, Paris 
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ANNEXE D 

BAREME DES CONTRIBUTIONS 1968-69 

Barème des Barème de la FAO 
Pays Nations Unies 

1967 1966-67 1968-69 

Afghanistan 0,05 0,07 0,06 
Algérie 0,10 0,13 0,13 
Argentine 0,92 1,21 1,18 
Australie 1,58 2,08 2,03 
Autriche 0,53 0,70 o,68 
La. Barbade :J/ 0,04 0,04 
Belgique 1,15 1,51 1,48 
Bolivie 0,04 0,04 0,04 
Botswana y 0,04 0,024 y 0,04 
.:Brésil 0,95 1,25 1,22 
Bulgarie 0,17 0,22 
Birmanie . 0,06 0,08 0,08 
Burundi 0,04 0,04 0,04 
Cambodge 0,04 . 0,04 0,04 
Cameroun 0,04 0,04 0,04 
Ca.na.da 3,17 4,17 4,07 
République oentrafrioaine 0,04 0,04 0,04 
Ceylan 0,08 0,10 0,10 
Tchad 0,04 0,04 0,04 
Chili 0,27 0,35 0,35 
Colombie 0,23 0,30 0,30 
Congo ~Brazzaville) 

du) 
0,04 0,04 0,04 

Congo République démocratique 0,05 0,01 0,06 
Costa. Rica. 0,04 0,04 0,04 
Cuba. 0,20 0,26 0,26 
Chypre 0,04 0,04 0,04 
Dahomey 0,04 0,04 0,04 
Danemark 0,62 0,82 0,80 
République Dominicaine 0,04 0,04 0,04 
Equateur 0,05 0,07 0,06 
El Salvador 0,04 0,04 0,04 
Ethiopie 0.,04 0,04 0,04 
Finlande 0,43 0,57 0,55 
France 6,09 ·3,01 7,82 
Ga.bon 0,04 0,04 0,04 
Gambie 0,04 0,04 0,04 
Allemagne, République fédérale d 1 5./ 7,41 9,74 9,51 
Ghana 0,08 0,10 0,10 
Grèce 0,25 0,33 0,32 
Guatemala. 0,04 0,04 0,04 
Guinée 0,04 0,04 0,04 
Guyane 1:/ 0,04 0,024 y 0,04 
Hatti 0,04 0,04 0,04 
Honduras 0,04 0,04 0,04 
Hongrie 0,56 0,72 
Islande 0,04 0,04 0,04 
Inde 1,85 2,43 2,37 
Indonésie 0,39 0,51 §/ 0,50 
Iran 0,20 0,26 0,26 
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Barème des Barème de la. FAO 
Paya Nations Unies 

1967 1966-67 1968-69 

Irak 0,08 0,10 0,10 
Irlande 0,16 0,21 0,21 
Isra~n 0,17 0,22 0,22 
Italie 2,54 3,34 3,26 
Côte-d'Ivoire 0,04 0,04 0,04 
Ja.ma.îque 0,05 0,07 0,06 
Japon 2,77 3,64 3,55 
Jordanie 0,04 0,04 0,04 
Kenya 0,04 0,04 0,04 
Corée 'jj 0,13 0,17 0,17 
Koweît 0,06 0,08 0,08 
La.os 0,04 0,04 0,04 
Liban 0,05 0,07 0,06 
Lesotho ?J 0,04 0,024 y 0,04 
Libtiria 0,04 0,04 0,04 
Libye 0,04 0,04 0,04 
Luxembourg 0,05 0,07 0,06 
Ma.daga.aca.r 0,04 0,04 0,04 
Malawi 0,04 0,04 0,04 
Malaisie 0,12 0,16 0,15 
Ma.li 0,04 0,04 0,04 
Malte 0,04 0,04 0,04 
Mauritanie 0,04 0,04 0,04 
Mexique 0,81 1,06 1,04 
Maroc 0,11 0,14 0,14 
Népal 0,04 0,04 0,04 
Pays-Bas 1,11 1,46 1,42 
Nouvelle-Zélande 0,38 0,50 0,49 
Nicaragua. 0,04 0,04 0,04 
Niger 0,04 0,04 0,04 
Nigéria 0,17 0,22 0,22 
Norvège 0,44 o·,58 0,56 
Pakistan 0,37 0,49 0,47 
Pa.na.ma. 0,04 0,04 0,04 
Paraguay 0,04 0,04 0,04 
Pérou 0,09 0,12 0,12 
Philippines 0,35 0,46 0,45 
Pologne 1,45 1,91 1,86 
Portugal 0,15 0,20 0,19 
Roumanie 0,35 0,46 0,45 
Rwanda. 0,04 0,04 0,04 
Arabie saoudite 0,07 0,09 0,09 
Sénégal 0,04 0,04 0,04 
Sierra. Leone 0,04 0,04 0,04 
République Somalie 0,04 0,04 0,04 
Espagne 0,73 0,96 0,94 
Soudan 0,06 0,08 0,08 
Suède 1,26 1,66 1,62 
Suisse 'jj o,88 1,1.6 1,13 
République arabe syrienne 0,05 0,07 0,06 
Ta.nza.ni e • 0,04 0,04 0,04 
Thaîlande 0,14 o,18 0,18 
Togo 0,04 0,04 0,04 
Trinité et Tobago 0,04 0,04 0,04 
Tunisie 0,05 0,07 0,06 
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Barème des Barème Pays Nations Unies 
1967 1966-67 

Turquie 0,35 0,46 
Ouganda 0,04 0,04 
République arabe unie 0,23 0,30 
Royaume-Uni 7,21 9,48 
Etats-Unis d'Amérique 31,91 31,91 
Haute-Volta 0,04 0,04 
Uruguay 0,10 0,13 
Venezuela. 0,50 o,66 
Viet-Ne.m 5./ 0,08 0,10 
République arabe du Yémen 0,04 0,04 
Yougoslavie 0,36 0,47 
Zambie 0,04 0,04 

Membres associés 

Bahrein 
Ile Maurice 0,024 
Qatar 

!/ Admis à la qualité de membre des Nations Unies le 20 septembre 1966. 

y Admis à la qualité de membre des Nations Unies le 17 octobre 1966. 

Ji Admis à la qualité de membre des Nations Unies le 9 décembre 1966. 

y Membres associés dans le barème des contributions pour 1966-67. 

de la FAO 

1968,-69 

0,45 
0,04 
0,30 
9,25 

31,91 
0,04 
0,13 
o,64 
0,10 
0,04 
0,46 
0,04 

100,00 

0,024 
0,024 
0,024 

'i/ Ne sont pas membres des Nations Unies. Leurs contributions sont caloul.ées d'après 
le pourcentage de leur contribution à certaines activités des Nations Unies. 

§/ Les contributions pour 1966 et 1967 ont été versées aux recettes accessoires. 
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MEMOIRE D'ENTENTE CONCERNANT LA COOPERATION ENTRE 
LA B.ANQUE AFRICAINE DE DEVELOPPEMl~T El' 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION El' L'AGRICULTURE 

·ANNEXEE 

La Banque a.f'ricaine de développement ( ci-après appelée "BAD") et l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (ci-après appelée "FAO") 
coopèrent déjà sur des questions d'intér~t commun. Comme les occasions où cette coopé­
ration est souhaitable se multiplient constamment, et vu le vaste domaine dans lequel 
les deux organisations ont des préoccupations communes, le Président de la BAD et le 
Directeur général de la FAO se sont mis d'accord, sous réserve de l'approbation des 
organes directeurs de leurs organisations respectives, sur les lignes directrices ci­
après où sont exposés les principes qui pourraient inspirer une coopération systématique 
entre celles-ci. 

SECTION I. Etendue de la coopération entre la BAD et la FAO 

La coopération entre la BAD et la FAO s'étendra aux domaines suivants dans les 
pays membres de l'une et 1 1autrè organisations i 

a) Evaluation générale des possibilités de développement agricole, qui 
servirait de base pour guider la BAD dans ses opérations. 

b) Dête:rmination des projets qui pourraient être financés par la BAD, 

c) Aide aux gouvernements da.na l'élaboration de projeta qui pourraient être 
financés par la BAD. 

d) Evaluation des projets mentionnés awc: pointa b) et o) ci-dessus. 

e) Surveillance, du point de vue de l'utilisation finale, de l'exécution et 
du fonctionnement des projets financés par la BAD. 

f) Mesures en vue de fournir l'assistance technique nécessaire pour la mise 
en oeuvre des projets financés par la BAD. 

SECTION II. Méthodes de coopération 

l. la. BAD et la FAO se tiendront mutuellement 'au courant des activités d1intér~t 
commun et se consulteront à oe sujet le cas échéant. 

2. Dans la mesure où le permettront leurs budgets approuvés respectifs, la BAD et 
la FAO conviendront des activités spécifiques au sujet desquelles la coopération serait 
souhaitable, ainsi que de l'ampleur et des modalités de cette coopération. la. BAD et 
la FAO s'entraideront au maximum dans les domaines d'intérêt commun, en ayant recours 
aux moyens dont elles disposent l'une et l'autre à leurs sièges respectifs et sur le 
terrain. 

3. Missions 

a) Enquêtes générales 

Les missions chargées par la BAD de procéder à des enquêtes générales 
pourront être appelées à s'occuper expressément du secteur agricole. Dans 
les cas convenus avec la Banque, la FAO collaborera à la préparation de oes 
missions et/ou fournira des spécialistes qui en feront partie. 
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b) Définition des projets 

La FAO et la BAD se mettront d'accord pour envoyer dans certains pays des 
missions chargées d'examiner la possibilité de formuler des projets déter­
minés susceptibles de donner lieu à des opérations de crédit. 

c) Préparation des projets 

La BAD peut recevoir des demandes de prêt qui appellent un complément de 
préparation avant de pouvoir être prises en considération. De même, à la 
suite des missions de définition des projets, une élaboration plus poussée 
peut être nécessaire avant qu.e ces demandes puissent être retenues comme 
base pour l'octroi d 1 un prêt. Lorsque ce travail préparatoire est assez 
avancé, la FAO peut coopérer avec la BA:D à l'exécution de missions de durée 
limitée. Quand cette préparation nécessite des études de viabilité, la BAD 
peut demander à la FAO de les entreprendre ou de les exécuter, selon ce 
qui est convenu.par la FAO, la BAD se chargeant du financement. 

d) Evaluation 

La BAD sera responsable de l'évaluation des projets sur laquelle reposeront 
ses décisions financières. Sur demande de la BAD, la FAO pourra fournir, 
lorsqu'il en sera ainsi convenu, les services de membres de son personnel 
ou d 1 experts-conseils qui participeront à ces missions d'évaluation. 

e) Contrôle de l'utilisation finale des projets BAD 

La BAD déboursera les fonds et contrôlera du point de vue de l'utilisation 
finale la construction et l'entretien des installations matérielles; à cet 
effet, il lui appartiendra d'examiner, le cas échéant, les cahiers des 
charges, appels d 1 offres et contrats d'adjudication et de procéder à toute 
inspection que le projet peut nécessiter à cet égard. Lorsqu'il en sera ainsi 
convenu, la FAO pourra fournir des experts qui participeront à ce contrôle. 
La FAO pourra, à l'occasion de ce contrôle, donner à la BAD des avis sur les 
possibilités de déterminer les étapes ultérieures de la réalisation du projet 
~t sur l'opportunité d'élabore~ des projets de deuxième phase. La BAD et la 
FAO se consulteront au sujet des résultats de ces contrôles sur l'utilisation 
:finale et des mesures à prendre ultérieurement. 

f) Organisation des missions 

La BAD et la FAO collaboreront à l'organisation des missions visées aux 
alinéas(a) et (.e) ci-dessus et pourront tenir des réunions d 1 examen périodique 
afin de coordonner ce travail de planification pour une période à venir aussi 
longue que possible. En particulier, la BAD et la FAO se consulteront sur 
le mandat, la composition, la durée, les rapports et les recommandations de 
chaque mission. Le cas échéant, la BAD·et la FAO se consulteront sur les 
personnes les plus aptes à participer auxdites missions. 

Coopération en mati~re de formation 

a) La BAD et la FAO s 1 efforceront, soit de concert, soit en s'aidant mutuellement, 
de susciter le développement de compétences techniques en Afrique en asso­
ciant des experts africains aux missions organisées conformément au cadre et 
aux fonctions indiquées dans le présent Mémoire d'entente. 

b) La BAD et la FAO collaboreront à l'organisation de séminaires, voyages d'étude 
et autres moyens de formation technique afin d'enrichir ies connaissances des 
Africains dans les domaines de l'alimentation et de l'agriculture. 
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5. Assistance pour la réalisation des projets 

Ainsi qu'il pourra être convenu dans chaque cas particulier, et à la demande du 
gouvernement intéressé, la FAO fournira, ou prendra, des dispositions pour fournir 
l'assistance technique nécessaire à la réalisation des projets financés par la BAD. 
La.dite assistance sera octroyée en conformité du paragraphe 2 d) iii) de la section III 
du présent Mémoire d'entente. 

6. Bureau BAD/FAO au siège de la BAD 

Afin de faciliter la concrétisation des efforts de coopération, le Directeur 
général de la FAO nommera un personnel approprié qui sera en poste l Abidjan où il 
collaborera avec le personnel homologue nommé par la BAD et avec d'autres membres du 
personnel de la BAD. Le personnel précité de la FAO assurera la liaison avec la BAD 
pour les questions d'intérêt commun, aidera la BAD à examiner les projets et participera, 
le cas échéant et de la façon convenue entre la BAD et la FAO, aux missions visées au 
paragraphe 3 ci-dessus. En outre, ledit personnel de la FAO en poste à Abidjan et ses 
homologues de la BAD seront tenus constamment au courant des études entreprises ou envi­
sagées par la FAO pour l'Afrique, ainsi que des plans et problèmes agricoles des pays 
africains, dans la mesure où ceux-ci peuvent influencer les opérations de la BAD. 

SECTION III. Arrangements financiers 

1. 

2. 

Obligations de la FAO 

a) 

b) 

o) 

d) 

La. FAO informera. la BAD, au début _de chaque exercice biennal, des dispositions 
de son budget ordinaire biennal approuvé relatives aux activités de coopé­
ration avec la BAD visées par le présent Mémoire d'entente. 

Dans les limites fixées par son budget biennal et de la façon convenue avec 
la BAD, la FAO participera aux activités de coopération en fournissant pour 
les missions le concours de personnel du cadre organique en poste au Siège 
ou à l'extérieur ou de personnel supplémentaire recruté spécialement pour 
les activités de coopération. 

Dans les limites fixées par son budget biemial, la FAO affectera du personnel 
au Bureau BAD/FAO visé au paragraphe 6 de la section II ci-dessus. 

La. FAO prendra à sa charge les dépenses suivantes afférentes aux activités 
de coopération avec la BAD: 

i) La. ·FAO supportera le coftt des tra~tements et indemnités de son personnel 
affecté au Bureau BAD/FAO. 

ii) Lorsque le· personnel de la FAO partioipera à des missions, la FAO 
supportera les coQts y relatifs, sauf ceux des voyages internationaux 
et locaux et des frais de subsistance visés au paragraphe 2 d) i) 
ci-dessous. 

iii) La. FAO prendra à sa charge les frais généraux non identifiables ainsi 
que les codts indirects identifiables afférents aux activités de coopé­
ration avec la BAD, sauf ceux qui sont visés au paragraphe 2 d) iii) et 
d) iv) ci-dessous. 

Obligations de la BAD 

a) La BAD fournira pour sa part un nombre d'agents au moins égal à celui des 
fonctionnaires du .cadre organique fournie par la FAO en vertu des disposi­
tions du paragraphe lb) de la présente section. 
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la BAD désignera du personnel destiné à servir de oontrepartie au personnel 
affecté au Bureau BAD/FAO. 

la BAD :fournira des locaux au personnel FAO a.i':f'eoté au Bureau BAD/FAO. 

La. BAD prendra à sa charge les dépenses résultant de sa ooopération·aveo 
la FAO qui sont énumérées ci-dessous: 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

Coat des voyages internationaux et locawc et frais de subsistance du 
personnel de la FAO, y compris les fonctionnaires a.i'fectés au Bureau 
BAD/FAO, pendant le temps de la participation aux missions envisagées 
aux paragraphes 3 a) et 3 e) de la section II ci-dessus. 

Codt des employés de bureau et des locaux: nécessaires au personnel FAO 
affecté au Bureau BAD/FAO. 

Coftt de l'aseistanoe technique directement requise pour la mise en 
oeuvre de projets financés par la BAD conformément awc dispositions du 
paragraphe 5 de la section II ci-dessus, y compris les dépenses adminis­
tratives que l'organisation de cette assistance occasionne à la FAO 
selon estimations. Le montant couvrant ces dépenses administratives 
sera. équivalent à 12 pour cent du coQt direct de l'assistance, sauf' si 
ladite assistance est fournie en vertu d 1un contrat passé entre la FAO 
et une entité extérieure, auquel cas le montant sera fixé par voie 
d'accord entre la FAO et la. BAD. 

La BAD prendra à sa charge le codt des travaux de documentation et de 
traduotion entrepris par la FAO d'accord avec la BAD. 

SECTION IV. Clauses diverses 

l. Cessation 

la BAD ou la FAO peut, au terme d 1un préavis de six mois notifié par écrit à 
l'autre partie, mettre fin à l 9 application du Mémoire d'entente. 

2. Entrée en vigueur 

Le présent Mémoire d'entente, après approbation par le Conseil d'administration 
et ratification par le Conseil des gouverneurs de la BAD, et après approbation du 
Conseil de la FAO, sujette à confirmation par la Conférence de la FAO, entrera en 
vigueur à la. date à laquelle il aura été signé par le Président de la BAD et par le 
Directeur général de la FAO. 
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En conformité du para.graphe l de la section III du présent Mémoire d'entente, la· 
contribution maximale~ fournir par la FAO au titre de sa coopération avec la °BAD pour 
l'exercice biennal 1968/69 s'établira comme suit, sous réserve qÙe la Ooni'érenoe de 
la. FAO approuve les dispositions budgétaires pertinentes s 

1. En vertu des dispositions du para.graphe lb) de la section III, la FAO foumira 
des services de personnel à concurrence de huit années d'expert. 

2. En vertu des dispositions du paragraphe l o) de la section III, la FAO a:f'feotere 
deux :f'onotionnaires au Bureau EMJ/FAO. 
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ANNEXE F 

NOTE SUR LES MODALITES D1 UNE COOPERATION AD HOC ENTRE LA. 
BANQUE ASIATIQUE DE DEVELOPPEMENT ET LA FAO 

I. Généralités 

1. A ce stade initial, où il reste encore à définir la portée et la nature des 
opérations agricoles de la Banque asiatique de développement (BAD) - de même que l'am­
pleur et l'origine des ressources financières nécessaires à cette fin - il serait 
prématuré de proposer au Conseil des gouverneurs de la BAD un accord général en vue 
d'une coopération entre cette institution et l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture (FAO). Il s'est toutefois avéré nécessaire d'obtenir 
la participation de la FAO à l'enquête sur l'agriculture en Asie actuellement patronnée 
par la BAD, et tout porte à croire que la BAD et la. FAO auront peut-être l'occasion 
dans certains cas déterminés de coopérer de diverses manières et notamment pour des 
missions dans les pays en veie de développement qui sont membres de la BAD. Le présent 
Mémoire a pour objet de permettre d'agir avec souplesse et promptitude dans les cas où 
la BAD et la FAO sont convenus que la participation d'un personnel mixte à une mission 
ou quelque'autre forme de coopération est souhaitable. 

2. Il entre dans les intentions de la BAD et de la FAO de se tenir réciproquement 
au courant des opérations présentant un intérêt mutuel et pouvant donner lieu à une 
participation conjointe à des missions. 

3. Il est entendu d'autre part que c'est à la BAD qu'il appartient de prendre toute 
déoision finale quant à l'emploi de ses ressources. 

4. Le contenu du présent Mémoire ne préjUge en aucune façon la coopération de l'une 
ou l'autre des deux organisations avec d'autres personnes morales pour des opérations 
des types décrits ici. 

5. Il est admis que le présent Mémoire revêt un caractère provisoire et qu'il sera 
souhaitable d'en réviser de temps à autre la teneur. Une réunion à cette fin est envi­
sagée vers le mois de juin 1968. 

II. Domaines de coopération possibles 

6. La FAO et la BAD ont déjà coopéré dans le cadre de l'enquête régionale sur l'agri-
culture entreprise comme base des opérations de la BAD. Il est prévu qu'elles pourront 
coopérer à l'avenir en i[Ue d'identifier les projets dont le financement par la BAD 
pourrait être envisagé; d'entreprendre des études de viabilité et d'aider les gouver­
nements à préparer ces projets d'une manière plus approfondie; d'évaluer les projets 
soumis à la BAD pour financement; enfin, d'examiner l'état d'avancement des projets 
financés par la BAD. 

7. Peuvent également se prêter à une coopération entre la FAO et la BAD des domaines 
non e~ressément mentionnés ci-dessus: études générales et assistance technique pour la 
préparation, le financement et l'exécution de projets et programmes de développement, 
etc.; les cas de ce genre n'entrent pas dans le cadre des arrangements décrits ci-après 
et devront faire l'objet de consultations spéciales à ~esure qu'ils se présenteront. 

III. Participation conjointe~ des missions 

8. La participation conjointe aux missions sera décidée cas par cas. Quand une 
mission conjointe BAD/FAO sera jUgée opportune, les responsabilités seront normalement 
partagées ainsi qu'il est indiqué ci-après. 
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Le terme responsabilité tel qu 0 il est employé-A.ci s'applique à la direction des 
opérations, a.wc modalités administratives, à l'organisation des missions, au mandat, 
à la dotation en personnel et aux rapports. 

Le projet d'organiser des missions conjointes peut être avancé soit par la :BAD, 
soit par la FAO, comme indiqué ci-après, .mais la mise à exécution requiert l'assentiment 
des deux parties. 

a) La BAD assume la responsabilité des missions dans les pays; elle peut 
solliciter la participation de la FAO si elle le juge utile. 

b) La BAD ou la FAO, selon le cas, peut prendre l 1initiative d'organiser des 
missions conjointes d'identification de projets ou de préparation de projets, 
le partage des responsabilités et les conditions d'exécution étant déterminés 
cas par cas d'un commun accord par la BAD et la FAO. 

c) La :BAD assume la responsabilité des missions d'évaluation de projets faisant 
suite aux demandes de prêts; elle peut solliciter la participation de la FAO 
si elle le juge utile. 

d) La BAD a la responsabilité de passer en revue les· projets qu 1 elle finance déjà; 
elle peut solliciter la participation de la FAO si elle le juge utile. 

e) La responsabilité des autres missions concernant les aotiVités mentionnées 
au paragraphe 7 sera déterminée séparément cas par cas. 

9. Pour toutes les missions entreprises en coopération, et sans préjuger les respon-
sabilités telles qu'elles sont définies plus haut, les deux organisations se consulteront 
sur le personnel, le mandat, la composition et la durée des missions, les rapports et les 
recommandations. 

IV. Personnel 

10. Dans les circonstances indiquées au paragraphe l, les procédures esquissées dans 
le présent document ne prévoient pas de dispositions concernant l'emploi ou l'affecta­
tion,. sur une base régulière, de personnel de la FAO pour des opérations conjointes; il 
est toutefois évident que le succès de ces opérations sera d'autant plus grand qu'il y 
aura continuité dans le travail du personnel préposé à ces tâches. Cela exigera donc 
de la part des deux institutions une planification préalable aussi poussée que possible, 
ainsi que des réunions et des consultations périodiques. 

v. Conditions applicables à la coopération BAD/FAO dans les cas où cette coopération 
est jugée appropriée 

11. La FAO.a indiqué qu'il faudrait tenir compte, dans la répartition des frais 
engagés par elle au titre d'une mission conjointe, des dépenses initiales suivantes: 

a) traitement du personnel de la FAO participa.nt aux missions, qu'il s'agisse 
de personnel spécialement recruté à cette fin par l'Organisation ou de 
personnel détaché; 

b) frais de voyage et de subsistance des membres des équipes fournis par la FAOJ 

o) dépenses de coordination dans le cadre de la FAOJ 

d) :frais de secrétariat; 

e) frais généraux, directs ou indirects; 

f) coüts engagés pour la préparation et la traduction de documents. 
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12. Dans les limites des dispositions budgétaires actuelles, les dépenses totales l 
engager pour des opérai~ions conjointes des t;r.pes envisag~s ci-dessus ne sauraient proba­
blement excéder 500 000 dollars d'ici A la :fin de l'exercice biemm.l 1968-69. A oon­
currence de ce montant et pendant cette période, la répartition des dépenses a.:f:fére:rll'tea 
aux opérations conjoin1;es se :fera. comme suit : 

a) sauf dans lets cas sp~oi.:f'iés aux paragraphes 13 et 14 9 les deux institutions 
se partageront ~galement les dépenses directes a.:ff'érentes a.11 personnel de la 
FAO partici:i:1a.nt A des missions ccnjo:i.ntes dirig4es soit par la BAD, soit par 
la FAO, y cc,mpris trai·tements, indemnités èt autres avantages. La. BAD 
paiera, en :plus, 10 pour cent de oés dépenses directes 1 ti·!;re do oontribll­
tion aux: f'ra.is de coordination et de secrétariat. et aux :frais gén~raux engagés 
par le FAOJ 

b) les frais de voyage et de subsistanoe de membres du personnel de la FAO 
pendant leur participation à des missions conjointes dirig,es par la BAD 
seront payés ou rembourmés par la DAD, aWt taux appliqués par oelle--oif 

o) les frais de voyage et de subsistance de membres du personnel de la FAO 
pendant leur participation l des 111-tssions conjointes dii~gées par la FAO 
seront payés par la FAO, aux tau:x: appliquéîs par oelle-oi e·t répartis é'gale­
ment entre le. FAO et la BADJ 

d) le coat des travaux de reproduction et de traduction de tout document spécial, 
entrepris pa:r la FAO à la. daman.de de la RAD, sera à la charge de la BAD. 

13. Lorsque la mise 1Bur pied d 1Wl projet particulier pas une mission conjointe impli-
quera des activités con·tinues sur le terrain dépassant 10 mois/homme de travail pour le 
personnel de la FAO, la BAD paiera ou remboursera toutes les dépenses direotes afff­
rentes a.u suppl4ment de sem.ce fourni par la FAO (traitements, indemnités, frais de 
subsistance et autres, il l'exception des frais de voyage), et versera en outre 11 êqui­
valent de 10 pour cent d.es dépenses directes, à titre de contribution aux dépenses a.dmi­
nistrati"'10s de la FAO. 

14. S'agissant de la coopération de la FAO dans les domaines mentionnés à la section II, 
paragraphe 7 9 les cond.i 1,ions ci-dessus ne s I appliqueront pas et la réparti t1on des ooO.ts 
se fera sur une base ad hoo. 

VI. Entrée en viguew: 

15. Ces propositions prendront effet dès qu 1 elles auront, été approuvées par le 
Conseil d 1 ad111inistratio:m de la. BAD et le Conseil de la FAO. 

BANQUE ASIATIQUE DE DEVELOPPJoJŒNT 

ORG.!>..NISATION POUR L'ALIMENTATION ET L1 AGRICULTURE 
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République Dominicaine 
Royaume-Uni 
Sénégal 
Soudan 
Suède 
Suisse 
Tchad 
Thaïlande 
Tunisie 

Australie 

COMITÉ DES QUESTIONS 
CONSTITUTIONNELLES 

ET JURIDIQUES 

Etats-Unis d'Amérique 
France 
Maroc 
Pakistan 
Royaume-Uni 
Uruguay 

COMITÉ INTERGOUVERNEMENTAL FAO/ONU DU PROGRAMME ALIMENTAIRE MONDIAL 

Composition du CIG jusqu'au 31 décembre 1968: 

* Allemagne, Rép. féd. d' 3 

* Argentine l 
Australie 3 

Brésil 1 

* Canada 1 

* Colombie 2 

* Corée, Rép. de 2 

Danema.rk 1 

1 Mandat expi,rant le 31 décembre 1968. 
• Mandat expirant le 31 décembre 1969. 
3 Mandat expirant le 31 décembre 1970. 
* Membres élus par le Conseil de la FAO. 

* Etats-Unis d'Amérique 1 

* France 3 

Ghana 1 

* Inde 1 

Irlande 2 

* Jamaïque 3 

* Nigeria 2 

* Nouvelle-Zélande 3 

Pakistan 2 

* Pays-Bas 2 

Pérou 3 

République arabe unie 2 

Royaume-Uni 3 

Suède 2 

Tunisie 3 

Turquie 1 



AUTRES COMITÉS (suite) 

COMITÉ AD HOC SUR L'ORGANISATION COMITÉ AD HOC SUR LA PROCÉDURE 
DE NOMINATION 

Allemagne, Rép féd. d' 
Australie 
Cameroun 
Chili 
Etats-Unis d'Amérique 
Inde 
République arabe unie 

DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

Australie 
Brésil 
Canada 
Ethiopie 
France 
Philippines 
Soudan 

COMITÉS TECHNIQUES DE LA CONFÉRENCE 

(QUATORZIÈME SESSION) 

COMITÉ TECHNIQUE 
DE L'AGRICULTURE 

Président 

A.B. Coronel (Philippines) 

Premier Vice-Président 

M.Y. Qureshi (Pakistan) 

Deuxième Vice-Président 

Muhammad Hafiz Salim (Jordanie) 

COMITÉ TECHNIQUE 
DE L'ÉCONOMIE 

Président 

W.M. Oakley (Australie) 

Vice-Président 

J.C. Amoafo (Ghana) 

$2.50 ou FF 12,50 

COMITÉ TECHNIQUE 
DES PÊCHES 

Président 

G.N. Mitra (Inde) 

Premier Vice-Président 

J.V. Alves de Araujo (Brésil) 

Deuxième Vice-Président 

U Tint Hlaing (Birmanie) 

COMITÉ TECHNIQUE 
DES FORÊTS ET 

PRODUITS FORESTIERS 

Président 

Sir Henry Beresford-Peirse (Royaume-Uni) 

Vice-Présidents 

M.S. Hardjordarsono (Indonésie) 
S.A. Aleem (Pakistan) 

COMITÉ TECHNIQUE 
DE L'INFORMATION 

ET DES PUBLICATIONS 

Président 

Octavian Fenesan (Roumanie) 

Premier Vice-Président 

M.L. Witcher (Etats-Unis d'Amérique) 

Deuxième Vice-Président 

Nor EI-Ghorfi (Maroc) 

COMITÉ TECHNIQUE 
DE LA NUTRITION 

Président 

P. K. Kymal (Inde) 

Vice-Président 

P. Roine (Finlande) 

PS/74672/10.68/F/1 /1300 




